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Chambre des Représe11tants. 

SÉANCE nu 24 0ÉcEMDRE 1846. 

SOCIÉTÉ COltlll.lERCIALE D'EXPORTATION. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Au milieu de la prospérité dont jouissent les principales industries du pays, 
des souffrances très-vives, qui ont attiré l'attention sérieuse du Gouvernement, 
affectent plusieurs parties de la population <lu royaume. 
Parmi les causes diverses auxquelles on peut attribuer ces souffrances, l'une 

est générale: c'est la cherté momentanée des subsistances, qui nous est com 
mune avec la plupart des autres pays; les autres sont spéciales aux provinces 
où le malaise des populations ouvrières a pris le plus d'intensité : ces causes 
spéciales sont l'exubérance de la population dans les Flandres, jointe à une 
excessive division de la propriété , et la crise dans laquelle se débat depuis plu 
sieurs années l'industrie linière, qui suppléait à l'insuffisance du travail agricole 
pour une grande partie de la population. 

La terre et le travail industriel ont donc manqué en même temps aux habi 
tants de ces provinces. La disette des pommes de terre en 1845 et le manque 
de la récolte du seigle en 1846 sont venus 1 en élevant le prix des denrées 
alimentaires} multiplier les éléments des misères locales. 

C'est une erreur fatale et qu'il ne faut pas propager, de croire que le Gouver 
nement a dans les mains des remèdes assez puissants pour- guérir immédiate 
ment des plaies industrielles et sociales qu'ont produites le temps, la transfor 
mation des industries et de l'agriculture, la concurrence du travail et mille 
circonstances hors de la portée des prévisions humaines. 

Faire remonter la responsabilité de ces faits au Gouvernement? c'est une 
injustice; se reposer entièrement sur lui pour les faire disparaître, c'est une 
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illusion dangereuse, qui tend à anéantir l'énergie individuelle, les efforts des 
provinces, des communes, des associations el des particuliers. 

L'action du Gouvernement peut être· utile, nécessaire, mais elle est limitée; 
elle est surtout une action d'impulsion, destinée à 1wovoquer les efforts de 
tous. 

Les remèdes que le Gouvernement a proposés à la Législature sont éfple 
men t de deux genres : les uns sont d'une application immédiate, et ont pour 
objet de procurer. sans retard, du travail el du pain aux classes nécessiteuses : 
cc sont les mesures relatives à la libre entrée des céréales et des autres denrées 
alimentaires; les travaux publics à presser el à multiplier , les secours plus di 
rects à apporter à des souffrances locales I à l'aide de subsides. Les autres ont 
un caractère permanent et concernent l'avenir : ce sont les moyens proposés 
pour le défrichement de nos landes et bruyères, et surtout un ensemble de 
mesures destinées à imprimer à l'industrie linière une direction plus intelli- 
3enle, à substituer au tissage du lin, dans une partie des Flandres 1 le tissage 
de la laine, du coton, de la soie, de fabrieats mélangés, à étendre les exporta 
tions de ces tissus. Le crédit alloué pour l'amélioration de l'industrie linière, 
par la propagation des métiers perfectionnés et des bonnes méthodes, et sm 
tout la création d'une société linière de perfectionnement et d'exportation, for 
ment les mesures que le Gouvernement a crues les plus propres à faire obtenir 
les résultats indiqués. 

La situation de notre industrie linière est connue. 
Les enquêtes poursuivies par le Gouvernement 1 les discussions parlernen 

taires , et, particulièrement, les faits qui se sont de plus en plus nettement 
révélés, ne permettent plus de laisser la question de l'industrie linière dans le 
domaine des controverses stériles; le moment de conclure et d'agir est venu. 
La décadence de notre industrie linière ne peut être méconnue. Mais celte 

décadence est-elle un fait .fatal et irremédiable P Une de nos grandes branches 
de fabrication est-elle condamnée à disparaître? 

Nous ne le pensons pas. 
L'Angleterre, la France et l'Allemagne ont vu, chez elles, l'industrie linière sui 

vre une voie de développement et de progrès, et étendre ses débouchés d'année 
en année, pendant que des faits tout opposés se manifestaient en Belgique(1). Ce 
pendant les conditions de succès sont plus grandes dans notre pays que chez ces 
nations rivales: nous avons la matière première de qualité tellement supérieure ~ 
que les au tresEtats ont été longtemps nos tributaires à cet éffard; la main-d'œuvre 
est à meilleur marché dans nos Flandres qu'en Irlande et que dans les départe- 

(1) Ce double fait ressort à l'évidence du relevé ci-joint ( annexe 1'). On y voit la décadence 
de nos exportations de toiles, à la fois vers la France et vers l'Espagne çpnys qui étaient , de 
temps imméruor-ial , pour nous, les pr rucipmrx débouchés de ce produit; on y remarque encore 
que ces exportations se ralentissent même vers les pays transatlantiques, qui ne leur ont jamais 
offert, du reste, qu'une voie d'écoulement sans importance. Les États-Unis reçoivent à peine 
quelques centaines de kilogrammes tle toiles belges pnt· an, tandis que la valeur de l'exportation 
de la Grande-Bretag'oe, dans ce pays , s'élève, pour cet article, de 1 !S à 20 millions de froues 
annuellement, et que la France, elle-même, y envoie ~O à /40 millions de kilogr. de toiles par 
an, indépendamment de ses expéditions de batistes, article qui forme pour elle une branche spé 
ciale de commerce. Les mêmes faits se produisent au Brésil : nos exportations de toiles y sont 
absolument nulles, pendant que, en 1843 , par exemple, il entrait à Rio de Janeiro pour 3 à 4 
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ments de la France où l'on s'occupe du travail du lin; l'habileté de nos fileuses 
et de nos tisserands peut soutenir toute comparaison; nos filatures de lin ont 
atteint un haut degré de perfection; les ûlatures mécaniques de Leeds et de 
Belfast n'ont qu'une condition temporaire de supériorité à l'é{pnl des nôtres , 
c'est qu'une plus longue existence leur a permis d'amortir leurs capitaux et de 
réduire d'autant leur prix <le revient; et, cependant, les débouchés i;tran3·ers se 
ferment chaque jour de plus eu plus pom les produits de notre industrie 
linière; il eu est ainsi même de la France, où les traités nous assurent 1 depuis 
1842, une place priYiléuiée; l'approvisionnement de nos marchés de toiles à 
l'intérieur diminue; les salaires Laissent; la crise se développe maturé tous les 
efforts du Gouvernement, des provinces, des communes, des comités liniers et 
des particuliers. 

Les marchés d'Europe où notre industrie linière avait conquis d'importants 
débouchés, les Pays-Bas et leurs colonies, l'Espas:ne et ses colonies, et même la 
France 1 se restreignirent successivement pour nos produits. 

Plusieurs circonstances amenèrent ces résultats : les événements de 1830 
nous fermèrent Java et élevèrent des douanes entre la Hollande et nous; l'Es .• 
pagne adopta en 1841 un tarif qui frappa nos toiles de droits qui varient de 60 
à l 00 p. O/o; en France 1 l'industrie linière in<liB·ène a pris depuis cinq ans de tels 
développements, qu'elle éloigne de jour en jour la concurrence étrangère ; le 
tarif de 1836 et de HUI, qui, à ces époques, n'empêchait pas nos exportations 
linières en France de se maintenir à un chiffre considérable, devient une bar 
rière qui s'élève à mesure que les progrès de la fabrication s'étendent dans ce 
pays. 

Pendant que les marchés. d'Europe nous échappaient, aucune tentative sé 
rieuse n'était faite pour prendre une place sur les marchée transatlantiques. 

Le mal est dans la constitution mème de l'industrie linière, dans la réunion 
de plusieurs circonstances qui ont entrainé celte industrie clans une fausse 
voie. 

Les débouchés manquent, parce que celte branche de fabrication ne possède 
ni capitaux, ni organisation , ni élément commercial; elle s'est individualisée, 
isolée, appauvrie 1 et ceux qui s'y livrent n'ont plus en vue que de satisfaire 
aux besoins de certains centres limités <le consommateurs sur un ou deux 
marchés voisins. 

La fileuse et le tisserand qui n'ont pas le capital nécessaire pour acheter 
convenablement leur matière première, pour employer les outils les plus per 
fectionnés , travaillent mal, sans ou ide 1 sans connaitre les goûts des consomma- 

millions de francs <le toiles anglaises, pour plus de l ,'200,000 francs de toiles françaises, et pou1· 
près d'un million de francs de toiles allemandes. 

Il résulte de ce même relevé que nos exportations de toiles vc-rs tous les pays, qui s'élevaient 
en lru37 à près de 4 millions de kilogr ., et qui, en Imrn, avaient presque atteint le chiffre de 
o millions de kilogc., sont tombées actuellement à moms de 3 millions de kilogr. par an. La 
moyenne des années 181~0 à 1844 a été de i,06.2,000 kilogr., le chiffre de 1845 ne monte qu'à 
'.2,901,000 kilogr. Si nous comparons ces derniers chiffres à ceux de l'exportation, non pas de 
la Grande-Bretagne , mais seulement du Zollverein, nous trouvons pour nous une Infériorité 
bien regrettable: en effet, de 1841 à 1843, le Zollverein a exporté annuellement environ 6 mil 
lions de kilogr; de toiles. 

h 
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teurs , et la décadence de la fabrication résulte nécessairement de cette situation. 
D'un autre côté, il nous manque spécialement, pom· l'exportation de nos tissus, 
cette classe de négociants exportateurs pour leur propre compte, toujours au 
courant des conditions de vente dans les pays étrangers , et à même de don 
ner une meilleure direction à Ia fabrication par les indications qu'ils fourni 
raient. 

Les causes du mal étant connues, le remède est naturellement indiqué. 
Une société d'exportation répond exactement à tout ce que réclame la situation 

de notre industrie linière. Elle apporte les capitaux et l'organisation, elle crée 
l'élément commercial. 

Par les correspondants dont elle s'assurera le concours sur les marchés 
extérieurs, par les auences qu'elle pourra successivement y établir, elle sera 
toujours au courant de toutes les exigences des marchés; elle fera ses com 
mandes sur échantillons, sur indications positives. Elle imprimera ainsi, 
en peu de temps, une direction intelligente à la fabrication. Les négociants qui 
feront des affaires avec la société, devront nécessairement se transformer en fa 
bricants. Ce n'est pas sur les marchés hebdomadaires qu'ils pourront acheter des 
assortiments de tissus de lin conformes aux échantillons indiqués par la société; 
ils devront faire fabriquer directement à domicile. La tissernnderie à façon 
sera le fruit le plus heureux que la société pourra produire. Le tisserand , qui 
ne sera plus forcé d'être à la fois capitaliste, acheteur de matières premières , 
fabricant et vendeur, aura le capital nécessaire pour améliorer ses instruments 
de travail et trouvera un salaire assuré et plus rémunérateur. 

Messieurs, je n'établis pas ici de distinction entre l'ancienne et la nouvelle in 
dustrie linière; il y a place en Belgique pour toutes les deux, et les progrès de 
l'une doivent aidei- aux progrès de l'autre. Nous devons continuer à faire les 
toiles solides que l'ancienne industrie fournit à la France, à l'Espagne et à la 
clientèle particulière qui restera à cette branche spéciale de fabrication. Les 
toiles communes à voiles, à sacs et pour emballage, peuvent trouver aux États 
Unis, au Brésil et même à Java, une consommation immense au pa1·tage de la 
quelle nous pouvons prétendre. Mais -nous pouvons et nous devons étendre la 
fabrication des toiles à fil mécanique que font l'Irlande et certains centres li 
niers en France et en Allemagne, tous les tissus de lins unis et façonnés, écrus 
et blanchis, de lin pur ou de lin mélangé de coton ou de laine, qui se vendent 
si abondamment sur les marchés de l'Amérique et des Iodes, et à ces toiles de 
diverses espèces, nous devons donner la régularité , l'apprêt et le blanchiment 
qui manquent en g·énéral aujourd'hui à nos fabricats. 
J'aurai à entretenir tout à l'heure la Chambre de quelques articles des statuts 

qui concernent la création d'un établissement de blanchiment et d'apprêt et 
l'extension des opérations de la société à d'autres branches de tissage, dans le 
but de substituer au tissage du lin, dans certaines localités, spécialement le 
tissage de la laine et du coton. 

L'exposé que je viens <le faire suffit pour convaincre que la formation d'une 
société d'exportation est, comme moyen permanent, le plus efficace pour pro 
duire dans le travail de l'industrie linière fa révolution qui, seule, peut la 
sauver. 

Les discussions approfondies consignées dans les)annexes IC et E sur toutes 
les questions principales qu'une société d'exportation soulève , me dispensent 
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de m'arrêter 1 dans cet exposé, aux objections qu'on a renouvelées et qui sont 
relatives à la concurrence que la société pourrait foire à l'industrie particulière, 
à l'insuccès de quelques entreprises orgauisées dans le même but, et à la pré 
férence à donner à un système de primes d'exportation. Les annexes J et J 
contiennent des renseignements utiles à consulter sut· la compagnie d'Ostende 
en 17.22 et sur la 1j[ aatsoliappij; les annexes N, 0 et P sur les compagnies 
créées ou en projet en Allemagne sous les noms de Seehancllung, de Société 
d'Elherfeld et <le Socidt« du Danube ,· les annexes 1(, L et Ill sur les opérations 
de la société cotonnière gantoise, de la banque d'industrie et de la société de 
commerce à i\nvers. On pouna y étudier les causes qui ont amené le succès des 
unes et la ruine des autres. Mais il reste constaté que la i"Jl/(wtsolwppi.J dans les 
Pays-Bas, la Seehandlung et la Société d'Elberfeld dans le Zollverein, ont servi 
puissamment à développer le commerce, !a marine et l'industrie dans ces pays. 

L'idée d'une société commerciale est ancienne, cl presque tout le monde s'y 
est actuellement rallié. 

Au mois de février 1840, la commission de l'enquête linière, instituée par 
:M. le corole de Theux 7 indiqua dans le travail remarquable qu'elle a publié, la 
création d'une compagnie d'exportation comme l'une des mesures les plus pro 
pres à remédier à l'état de dépérissement dans lequel se trouvait l'industrie du 
lin. . 

Ce sujet occupa également la commission chargée , au mois de septembre 
suivant, d'une enquête commerciale et industrielle, et si elle n'émit pas, sur ce 
point, une opinion conforme à celle de la commission de l'enquête linière, c'est 
que, dans l'état de notre législation commerciale d'alors, laquelle ne favorisait 
ni les relations directes, ni les placements de retours, une société d'exportation 
paraissait n'avoir aucune hase sur laquelle elle aurait pu être établie. 

Au mois de janvier 18411 le Gouvernement s'adressa aux. chambres de com 
merce pour connaître leur opinion relativement à la création d'une société géné 
rale de commerce. Les avis furent partagés aussi bien sur l'utilité que sur les 
moyens de réalisation d'une entreprise de cette nature. On reconnut en général 
qu'elle produirait des résultats avantageux; les objections principales furent qu'il 
serait difficile de réunir les capitaux nécessaires, de trouver des personnes aptes 
à bien diriger une entreprise si vaste, et de surmonter- les obstacles qui nais 
saient de notre législation commerciale de cette époque. Les documents relatifs 
à celte enquête administrative sont consignés dans l'annexe R. 

Celte grave question fut reprise au mois d'octobre 1845. Une partie des ob 
stacles que la formation d'une société de commerce devait rencontrer anté 
rieurement, avaient été aplanis par les importantes modifications dont notre 
système de douanes avait été l'objet en 1844. La nouvelle législation commer 
ciale favorisait les relations directes et le placement des retours en marchan 
dises. La Chambre des Représentants avait paru pénétrée de l'idée que la loi 
des droits différentiels pouvait avoir pour corollaire des mesures. spéciales dans 
l'intérêt de l'exportation des produits nationaux, par le renvoi qu'elle avait fait 
au Gouvernement de plusieurs propositions dirigées dans ce sens, qui avaient 
surgi pendant la discussion même et auxquelles la commission d'enquête avait 
accordé son appui. 

La proposition de MM. DeHaerne et Éloi de Burdinne a fait l'objet d'un rap 
port présenté à la Chambre par M. Desmaisières , au nom de la commission 
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d'enquête parlementaire. Les diverses propositions ont été renvoyées au Gou 
verneuient pour être soumises à un examen ultérieur. L'annexe S renferme les 
résultats de l'instruction administrative qui a eu lieu à ce sujet. 

L'enquête admiuistrative de 184; sur la question <l'une société d'exportation. 
eut lieu, comme celle <le 1840, avec le concours des délégués des chambres 
de commerce, qui se réunirent plusieurs fois sous ma présidence. Le compte 
rendu des conférences où -cette question a été upprofondio , forme l'annexe C 
du projet de loi. 

Comme on le verra, les résultats de cette enquête ont été favorables au prin 
cipe de la formation d'une société de commerce. Sui' un nombre de vinfft et 
un délégués , seize admirent l'utilité d'une société 3éuérale d'exportation, trois 
énoncèrent un avis opposé, et deux s'abstinrent d'émettre une opinion. 

Mais les circoustances ne permettaient pas de compter que l'on réunirait 
facilement les capitaux nécessaires ù l'effet de former une association 3·énérale 
pour l'exportation. Après les sacrifices que le trésor avait dû s'imposer par 
suite de la crise des subsistances, le Gouvernement ne pouvait vouloir deman 
der aux Chambres d'intervenir dans une société au capital de 20 à 30 millions 
de francs. 

D'autre part, l'impulsion que reçurent, en 18-45, plusieurs des branches prin 
cipales de notre industrie, rendit moins nécessaire la création d'une société 
générale d'exportation. 

Cependant) la position de plus en plus critique de l'industrie linière déter 
mina le Gouvernement à examiner les moyens d'appliquer le principe d'une 
société d'exportation, lequel avait reçu des adhésions si hautes et si nombreuses, 
spécialement à cette industrie dont l'avenir peut encore devenir prospère. 

Dans cette pensée, j'ai réuni au mois d'avril dernier, sous ma présidence, 
un certain nombre de personnes appartenant principalement aux Flandres, et 
que leur position et leurs connaissances devaient mettre à même de bien appré 
ciel' cette question. L'utilité de la création d'une association pom· l'exportation 
des produits de l'industrie linière fut pleinement reconnue à cette occasion. Je 
joins à cet exposé , sous les annexes E et F> le compte rendu des discussions qui 
occupèrent plusieurs séances, et le projet de statuts qui fut proposé. 

Des conclusions analogues ont été posées par une commission instituée près 
du Ministère de la Justice, dans le but de rechercher les moyens d'améliorer 
le sort des classes ouvrières et indigentes. Cette commission, qui avait été spé 
cialement saisie de l'examen des mesures à prendre afin Je remédier à Ia po 
sition fâcheuse des Flandres , a signalé d'une manière formelle, comme le 
moyen le plus utile et le plus pratique d'améliorer cette position, la formation 
d'une société industrielle et cornmerciale , pour la fabrication et l'exportation 
des produits de l'industrie linière. 

Je joins ici, sub , litt. II, le rapport présenté par le président de la com 
mission 1 J\1. Ch. de Brouckerc , et le projet de statuts qu'elle a formulé sur 
la demande de M. le Ministre de la Justice. 

La question parait donc, Messieurs, être arrivée aujourd'hui à une maturité 
complète, et l'opinion est, en quelque sorte, unanime à reconnaitre l'oppor 
tunité et la nécessité de fonder, avec l'aide de l'État, une association destinée à 
relever l'industrie linière, à raviver tous les éléments de prospérité que possède 
celte industrie vraiment nationale, et à y rattacher le développement d'autres 
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branches de tissage qui commencent à être cultivées dans les Flandres. 
Ainsi que je l'ai dit, celte association trouverait dans la législation commerciale 

que le pays s'est donnée en 1844, des conditions d'orgunisation et de succès 
qui manquaient Jusqu'alors. Elle pourra opérer avec bénéfice des retours de mar 
chandises en échange des produits qu'elle versera sur les marchés lointains; 
elle le pourra surtout dans les transactions avec les colonies, où il est le plus 
souvent nécessaire de pou voir prendre des chargements de retour afin de 
facililer le placement avantageux des marchandises que l'on y a exportées. 

Le Gouvernement, après avoir examiné le projet des statuts constitulifs de 
la société d'exportation pour les produits de l'industrie linière, projet que j'ai 
mentionné plus haut, s'est occupé des moyens d'exécution. Il a fait un appel, 
particulièrement clans les parties du pays qui out un 3rnnd intérêt au succès 
de cette affaire, à la bonne volonté des personnes qui se trouvent en position 
de diriger une telle entreprise. 

Ce n'est donc pas, Messieurs , une proposition théorique et abstraite que le 
Gouvernement vous soumet. La lettre d'adhésion qui figure à la suite du projet 
de statuts, les noms honorables qu'on y trouve écrits et auxquels d'autres noms 
viendront bientôt se joindre, prouvent que les principaux éléments d'une société 
sérieuse sont déjà réunis afin de mettre ces statuts à exécution. Ce résultat difficile 
a été heureusement obtenu, et l'entreprise, pour se réaliser, n'attend plusaujour 
d'hui que le concours de la Législatuœ, c'est-à-dire l'allocation du crédit demandé. 

Je vais analyser rapidement les dispositions fondamentales des statuts, afin cnum:s c ••. 
d'en faire mieux comprendre la portée et l'ensemble. Ces dispositions concer- Opérations delasociéttf. 
rient les opérations de la société 7 le fonds social, le mode de concours de 
l'État et l'organisation du personnel de l'adminîstr·ation. 

Les opérations de la société soulèvent trois diflicuités : 

1 ° La société organisera-t-clie directement la fabrication linière, comme le 
prnpose la commission instituée au Département de la Justice, ou bien sera-t-elle 
exclusivement commerciale; en ne s'occupant que de l'exportation, comme 
.il résulte des projets présentés dans les enquêtes cle 1845 et de 1846? 

2° La société ne pourra-t-elle diriger ses exportations c1ue vers les marchés 
lointains peu fréquentés par notre commerce particulier , en s'interdisant l'ex 
ploitation de la plupart des marchés européens ? 

3° La société sera-t-elle exclusivement linière, ou bien, son but étant d'éten 
dre le travail dans les provinces où s'exerce cette industrie 1 ne doit-elle pas com 
prendre dans ses opérations l'impulsion à donner-aux autres branches de tissage? 

En sénéral, et comme but final à aueindre , l'objet de la société doit être 
d'exporter, d'ouvrir des débouchés nouveaux et de reconquérir autant qu'il est 
possible ceux que l'on a en partie perdus, d'établir des correspondants et 
de fournir constamment à l'industrie du pays les renseignements nécessaires 
pour rendre ses produits earportables, De cette manière la société exercera une 
action industrielle permanente sur la fabrication elle-même ; elle transformera 
en peu de temps les négociants actuels en fabricants qui devront faire travailler 
à façon pour satisfaire aux conditions exigées par la direction. 
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Celle action indirecte sur la fabrication suffira le plus souvent , et la société 
se servira nécessairement de l'intermédiaire des fabricants, chaque fois qu'elle 
le pourra; elle évitera ainsi des dépenses nombreuses et des difficultés d'exécu 
tion multipliées. 

« La société est commerciale , dit l'art. 3 ; son but est l'exportation de pro 
)> duits liniers et autres tissus vers les marchés étrangers , et l'impulsion à 
» donner à la fabrication pour la rendre conforme aux conditions de vente sur 
» ces marchés. La société, d'après l'art. ::S, ne peut élever clic-même des fila 
» tures et des ateliers de tissage , en vue de centraliser la fabrication linière. >> 

Mais fallait-il lui interdire d'une manière absolue une intervention plus di 
recte dans la fabrication ? Le Gouvernement ne l'a pas pensé, à l'égard des 
produits destinés aux marchés lointains non explorés. 

Il faut rcconnuitre qu'en général nos toiles ne remplissent presqu'aucune des 
.conditions de tissage, d'apprêt et de blanchiment que l'on exige sur les marchés 
transatlantiques. Poul' obtenir cc résultat, il faudra beaucoup d'efforts et peut 
être assez de temps. La société qui, par ses relations, connaîtra ces conditions 
mieux que personne, qui pourra, par ses capitaux, <lirirrer des essais que des 
fabricants isolés n'oseraient pas tenter, doit avoir une certaine liberté d'action 
dans les limites que les statuts lui assignent. 

On a senti, depuis Ions-temps, que les forces individuelles ne suffisaient pas 
dans les Flandres; on y a institué des comités liniers, dont le but primitif était 
de fournir la matière première que la fileuse et le tisserand ne peuvent pas 
acheter en temps opportun et à des prix favorables, d'instituer des écoles et des 
ateliers d'apprentissage , et d'introduire dans la fabrication tous les perfection 
nements indiqués par l'expérience. Ce but était louable et utile; les circonstances 
ont malheureusement forcé d'en dévier quelque fois, et une organisation uni 
forme n'a pu être suffisamment adoptée. 

La société, par les rapports qui seront établis entre elle et les comités supé 
rieurs des deux Flandres, pourra exercer une utile influence sur l'action des 
comités, suppléer à ce qui leur manque et les éclairer dans la marche à suivre. 

Les §§ 1 , 2 , 3 et -4 de l'article 5 des statuts déterminent les limites dans les 
quelles l'intervention industrielle de la société peut avoir lieu. 

<< La société pourra établir quelques ateliers modèles de tissage, surtout poul' 
n l'introduction dans le pays de tissus propres à l'exportation. Elle pourm em 
>) ployer, avec l'autorisation du Gouvernement , une partie de ses ressources à 
>> introduire dans l'industrie les perfectionnements nécessaires pour la mettre 
» en harmonie avec les exigences des marchés de consommation. A cet effet, 
)> le Gouvernement pourra établir des rapports entre la société et les comités 
>) supérieurs des deux Flandres, fondés pour l'encouragement de l'industrie 
>> linière. >> 

Cet article laisse assez de latitude à la société pour lui permettre d'exercer 
une utile action industrielle. 

Les§§ 5, 6 et 7 de l'article 5 sont relatifs aux marchés européens. 
Dans le projet de statuts formulé par la commission nommée en avril 1846 

( voir l'annexe F), on avait admis l'interdiction complète, pour ]a société, des 
marchés d'Europe fréquentés actuellement par le commerce belge. On était 
parti de cette idée, que nos industriels connaissant par une longue expérience 
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quels sont les produits liniers qui conviennent à la France, à l'Espa3ne, aux 
Pays-Bas , à l' Allemaffne et à la Suisse, l'intervention de la société était inutile, 
et qu'elle serait dangeureuse , à cause de la concurrence qu'elle ferait au com 
merce libre. 

Cette interdiction absolue des marchés européens a paru au Gouvernement une 
mesure peu justifiable en elle-même, et d'une application très-difficile, Elle serait 
peu justifiable , et en effet, ce serait limiter tellement l'action de la société que 
ses chances de succès s'affaibliraient et que le concours des capitalistes devien 
drait impossible; ce serait renoncer à la possibilité de donner dès le début plus 
de travail à nos tisserands, et cela pour respecter· une crainte exagérée de con 
eurrenee que quelques négociants pourraient concevoir. D'un autre côté, il 
faut reconnaître que la plupart des marchés d'Europe sont insuffisamment 
exploités par nos négociants, et que ceux où nous avions la prépondérance , il 
y a quelques années , comme en Espagne et en France, se ferment de jour en 
jour- à nos produits liniers. Pourquoi empêcher- les efforts de la société pour les 
reconqaérir-, en partie du- moins? 

Cette mesure serait impraticable, car il serait impossible de vérifier vers 
quelles contrées du 3lobe sont diriffées les expéditions résultant d'ordres directs 
faits à la société. 
Interdire à la société toute opération de vente en France, en Espagne , dans 

les Pays-Sas et dans d'autres contrées du continent, c'est décider- en fait qtte la 
société ne s'occnpera exclusivement que de lïndustrie linière nouvelle. Eu 
effet, à peu, d'exception près, la consommation linière dans les pays transatlan 
tiques, appartient aux toiles faites avec du fH mécanique. Restreiudee les opé 
ratious de la société aux exportations vers ces pays, c'est évidemment lui inter 
dire d'exporter· des toiles- confectionnées avec du fil à la main. 
Le Gouvernement a admis un système plus rationne] et en même temps pins 

efficace, en déterminant les conditions auxquelles les exportations vers les pays 
européens pourraient se faire. Ces conditions éloignent toute crainte de concur 
rence nuisible à l'égard du commerce privé. La société devra s'adresser, autant 
que possible, aux négociants ou aux: fabricants du pays, par voie de coueue 
rence , pour opérer ses achats en vue de ces marchés voisins-; c'est le système 
mis. eu usage par la 11laatschappfj. En second lieu 1 les opérations en consignation 
à l'égard de ces p.tys, seront interdites à la société, qui vendra par suite de com 
mandes directes et dès lors sans courir les risques de perte. Cette interdiction 
de consigner est d'ailleurs dans l'intérêt bien entendu de la compagnie ; les 
ventes par consignation offrent trop de chances de danger et sont trop souvent 
des causes de mine pour que les statuts les autorisent. Il est entendu cependant 
que les ventes d'échantillons et de marchandises laissées pour compte ne con 
stituent pas des opérations de consignation. 

Il est deux autres dispositions des statuts sur lesquelles l'attention de la Ch-am 
bre doit être appelée, je veux parler de l'art. 6, qui concerne les établissements 
d'apprêt et de blanchiment, et de l'art. 7, qui étend les opérations de la société 
à l'exportation d'autres genres de tissus. 

M. Moxhet , dans son rapport ( voir annexe Q) signale l'apprêt et le blan 
chiment comme deux causes essentielles d'infériorité des toiles des Flandres à 
l'égard des toiles d'Irlande, par rapport aux marchés transatlantiques. La com 
mission d'enquête linière, en 1841, avait déjà indiqué cette lacune dans notre 

G 
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fabrication. 1l est probable que la création seule de la société linière donnera 
naissance à des établissements de blanchissage et d'apprêt, en vue de la clien 
tèle permanente que la société leur fournira; des projets sérieux ont déjà été 
communiqués au Gouvernement. Si cette prévision ne se réalisait pas, la com 
pagnie pourrait créer elle-même un établissement de ce aenre. 
li était nécessaire de ne pas borner les opérations de la société à la seule indus 

trie linière. Il ne faut pas perdre de vue que la consommation des produits liniers 
s'est considérablement restreinte , depuis quelques années, sous l'empire de la 
concurrence des tissus de coton et des tissus de laine lége1·s (1 ). Dans le midi de 
l'Europe, dans l'Amérique du sud et dans plusieurs contrées des Indes orientales, 
cette diminution dans la consommation des toiles de lin s'est fait remarquer. 

C'est donc plutôt à donner une meilleure direction à la fabrication linière qu'à 
la développer que l'on doit tendre. Le tissage de la laine (tissus non foulés) et 
du coton peut utilement être substitué dans certaines localités, au tissage du 
lin; déjà cette fabrication existe dans les Flandres, et elle peut y prendre une 
grande extension. Les populations laborieuses de la Suisse vivent, en grande 
partie, du tissage du coton 1 de la soie, de la laine et des étoffes mélangées , 
qui se fait généralement à domicile. Le Gou vernement prussien a pris récem 
ment une mesure de ce genre, pour introduire la fabrication des tissus de laine 
dans la Silésie, où une crise linière existe comme chez nous (2). Après l'empire, 
en France, une crise frappa l'industrie des batistes, si répandue dans le départe 
ment du Nord. Le remède employé fut de substituer le tissage de la laine au 
tissage de la batiste dans les localités où les puissantes maisons de Paris ont 
trouvé depuis leur centre de fabrication. 

D'un autre côté, la société ne pourrait pas facilement former des expéditions 
avec les seuls produits de l'industrie linière. Nos calicots 1 nos madapolams, 
les cotonnades de St-Nicolas, les tissus de cotons teints en rouge d'Andrinople 

(1) Voici, notamment, ~ l'appui de celte assertion, un extrait d'un l'apport de la chambre de 
commerce de Tournay, en date du 16 décembre 18~6 : 

" Au moment, dit cette chambre de commerce, où l'on s'occupe d'une société d'exportation 
,, pour les tissus en fil, on pourrait bien comprendre, parmi les objets à exporter, les étoffes 
,. pour pantalons; la vente cle ces derniers tissus est plus certaine que celle de la toile même; 
" l'expérience en est maintenant acquise , nos étoffes à pantalons peuvent rivaliser sur tous les 
,, marchés du monde, et les tisserands des Flandres peuvent très-bien s'occuper de ce genre de 
,. tissus. " 

(2) Le Gouvernement s'est adressé aux gouverneurs et aux députations provinciales des deux. 
Flandres, afin de fournir aux industriels les renseignements propres à diriger ceux-ci dans la 
voie nouvelle où il est désirable qu'ils s'avancent. 

Voici des extraits d'une note qu'un de nos principaux industriels, !'11. F. Scheppers, a trans 
mise au Gouvernement : 

" En Silésie, la position des tisserands avait une grande analogie avec celle de nos ouvriers 
• des Flandres. Le Gouvernement prussien, pat· l'entremise de la Zeehandlung, a voulu faire 
" exactement ce que je propose de faire en Fla mire, mais il a commencé par vouloir le faire par 
» lui-même. Ses agents n'ayant pas les connaissances nécessaires , ils ont dépensé beaucoup 
" d'argent sans résultat; il a reconnu la faute qu'il avait faite; il s'est adressé alors à une maison 
" respectable de Berlin, qui faisait un grand commerce de ces articles. 

• Ce sont des personnes entendues el très-actives , qui ont bien voulu se charger de diriger 
,, les efforts du Gouvernement. Depuis très-peu de temps elles en ont pris la direction, et déjà 
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et les tissus de laine légers , laissent peu de progrès à désirer pour faire la 
concurrence aux autres nations sur Ies marchés neutres de l'Amérique et des 
Indes. Les derniers essais d'exportation ont parfaitement réussi à Manille, à la 
Havane et à Valparaiso ; des achats out été opérés récemment chez nous par 
des maisons anglaises , ces essais pourront s'étendre sous l'influence de la so 
ciété, qui, cependant, devra s'occuper de préférence de l'exportation des tissus 
dont elle aura favorisé la fabrication dans les centres actuels de l'industrie 
linière. 

La société pouvant exporter toutes autres marchandises en commission et 
par suite d'ordres directs, exercera une heureuse influence sur la production 
fféoérale du pays .. 

Le capital de la société est de six. millions de francs. Il peut être porté au cu.mu:s u u 111. 
d hl ' l · l l' hl ' • ' l t l' t· l rond, social et concours OU e par reso utron ( C assem ee ffCllera e 1 et moyennan USSCD iment C ll pécuniaire de l'F.tat. 

Gouvernement. Cette résolution sera approuvée par arrêté royal, dans le cas 
où une nouvelle intervention pécuniaire de l'État ne serait pas exigée ; dans le 
cas contraire , le concours de la Législature est nécessairement obligatoire. 

Le capital de six millions de francs est-il suffisant pom les premières opéra 
tions de la société? Le Gouvernement l'a pensé, ainsi que les hommes d'expé 
rience qui ont examiné les statuts el y ont adhéré. Dans les statuts d'une société 
générnle d'exportation, qui ont été examinés el approuvés par les délégués 
de toutes les chambres de commerce du pays, le capital était fixé à 15 millions 
de francs; plusieurs membres avaient proposé de le restreindre à dix millions; 
or, il s'agissait de l'exportation des produits de toutes les indusu-ies du pays. 
La somme de six millions est proportionnellement plus élevée pour une société 
créée pour l'exportation des tissus, et spécialement des tissus de lin. 
li ne faut pas oublier que mettre dès le principe u11 capital considérable entre 

» 3,000 pet·sonnes sont. occupées. On y produit actuellement 1,000 pièces d'étoffe par semaine, 
" et, dans trois mois, on y en produira Je double; dans un an ils pourront se passer lie l'An 
,. gleterre pour ces articles. 

" Il y a aujourd'hui dans les Flandres un tiers d'ouvriers en trop qui s'occupent de la fabri 
" cation de la toile, que ce tiers soit employé lt la fabrication des tissus cle Iaine légers, et vous 
>• verrez le paupérisme disparaître. Emparons-nous d'abord du marché intérieur, ensuite nous 
" verrons si nous avons assez de force poua· aller lutter à l'étranger-; mais il me semble qu'il est 
» absurde d'aller chercher- dans les pays lointains, des consommateurs que vous avez chez vous. 
" Il n'y a p"s d'obligation poux- les tisserands des Flandres de faire de la toile. La plupart des 
,. articles de laine se font en Angleterre et en France sur les métiers ordinaires, et ne peuvent 
,, même se faire bien sur les looms ; tels sont les lastings, les mousselines-laines, poils de chë 
,, vre , etc. Les orléans , paramatas et mérinos anglais se font indistinctement aux looms et aux. 
» métiers à bras; cependant , comme la main-d' œuvre est chère en Angleterre , on y adopte 
,. plutôt les looms pour ces dernières étoffes, parce qu'ils font le double d'ouvrage. 

11 ll entre dans le pays, venant c1· Angleterre, de France el d'Allemagne, environ 300,000 
li pièces d'étoffe de laine; la consommation de ces articles aurrmente tous les ans et remplace 
" les étoffrs de coton; l'avenir de celle fabrication est immense, et le Gouvernement aurait un 
li graml tort de ne pas s'en occuper sérieusemenr. Je me résume: je voudrais que le Gouverne 
" ment, au lieu de favoriser la formation d'une société pour l'exploitation des tissus de lin, et 
» de foire des sacrifices annuels sans résultat, prit la résolution d'introduire forcément dans nos 
» Flandres, une fabrication qui peut donner les meilleurs résultats, cl qui> au bout de très-peu 
" de temps, rendrait ces provinces indépendantes. ,, 

d 
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CBAPITEE IV. 
.Admi11istration. 

les mains d'une association commerciale, c'est exciter celle-ci à des dépenses 
exagérées et à des essais aventureux. Si le succès couronne l'entreprise con 
duite avec prudence, le crédit de ta société suppléera à l'exi3uîté du fonds so 
cial, et l'augmentation de ce fonds deviendra facile ; les actionnaires ne man 
queront pas, et l'appui des Chambres, s'i! est réclamé , ne fera pas défaut. 

Le mode de concours pécuniaire de l'Etat, adopté dans les statuts, semble 
celui qui B·arantit le mieux les intérêts des actionnaires, tout en déterminant 
les limites du sacrifice que l'État ne pourra pas dépasser. 

L'État prend pour deux millions de francs d'actions, c'est-à-dire pour le tiers 
du capital; il assure ainsi immédiatement la constitution de la société. 

En faisant l'abandon de tout ou partie de ses actions , en cas de la perte du 
tiers du capital qui détermine la dissolution de la société, le Gouvernement 
garantit réellement le capital des autres actionnaires. 

La garantie d'un intérêt de 4 lf2 p. 0/o pendant les trois premières années a été 
reconnue nécessaire, parce que ces premières années , pendant lesquelles la 
société doit. pouvoir faire des essais utiles pour l'avenir, mais offrant des ris 
ques dans le présent, doivent être mises par l'État à l'abri des pertes que ces 
essais rendent probables. 

Une garantie d'intérêt peut suffire pour des compagnies à longs termes, comme 
le sont les compagnies de chemins de fer, parce que 1 p. 0/o de l'intérêt ga 
ranti est réservé pour amortir le capital dans un nombre d'années déterminé; 
dès lors, c'est toute à la fois une garantie d'intérêt et de capital. 

Cette combinaison ne pouvait être adoptée par une société dont la durée n'est 
que de dix ans; l'amortissement du capital eût été impossible. 

Le système proposé dans les statuts remplace avantageusement la garantie 
d'intérêt, en combinant avec cette garantie pendant trois ans, le mode de la 
prise d'actions avec celui de la garantie du capital. 

Les affaires de la société sont gérées par une direction , sous la surveillance 
de commissaiees qui, réunis à la direction, forment le conseil tfénéral. Un 
comité protecteur de l'industrie linière exerce un haut patronage sur les affaires 
de la société. Un ou deux commissaires royaux surveillent l'administration. 

· Toutes les hases de cette organisation ont été discutées en détail dans les 
réunions des délégués des chambres de commerce. (Voir les pages.Ll à 17 4 de 
l'annexe C). La Chambre y trouvera l'exposé des motifs des chapitres IV, V et 
Vl des statuts. 

Le Ministre des Affaires Ét•ran9eres, 

A .• BECHAMPS. 
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PROJET DE LOI. 

R.01 DES BELGES, 

./ , ' . (# p vO éotM )'rt'.Je11d! e/- a Vt:YIU/r,, c7 acué. 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Étran 
gères et de Notre Ministre des Finances , 

Nous AVONS ARR:tTÉ ET ARl\lh>ONS: 

Notre .Ministre des .Affaires Étrangères présentera, en 
Notre nom, aux. Chambres législatives, le projet de loi dont 
]a teneur suit : 

ARTICLE PREiUIER. 

Il est ouvert au Gouvernement un crédit de deux millions 
de francs pour intervenir par une prise d'actions dans la. for 
mation d'une société pour l'exportation des produits de l'in 
dustrie linière et d'autres tissus, conformément aux bases des 
statuts ci-annexés. 

Ce crédit formera l'art. du chap. VI du Budget des 
Affaires Étrangères, pour l'exercice 1847. 

U sera couvert provisoirement par une émission de bons 
du trésor. 

ART.~- 

L'État garantit aux actionnaires de 1a société, pendant ]es 
trois premières années, un intérêt annuel de quatre et demi 
pour cent du montant versé sur les actions émises. 

ART. 5 • 

Dans le cas de dissolution de la société, par suite de la 
perte du tiers du capital , le Gouvernement est autorisé à faire 
l'abandon de tout ou partie des actions appartenant à l'État, 
pour couvrir des pertes éventuelles. 

Donné à Paris, le 22 décembre 184ü. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le iUinistre des Affaires Étrangères, 

A. DECHA.MPS. 

Le .Ministre des Finances, 

J. MALOU. 
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LETTRE D'ADHÉSION AU PROJET DE STATUTS. 

-- 
Bruxelles, 23 décembre 1846. 

MONSIEUR LE MINISTRE) 

Nous avons examiné, sous votre présidence, les statuts ci-joints d'une société 
pour le perfectionnement de l'industrie linière et d'autres branches de tissage , 
et pom· l'exportation de leurs produits ; nous y donnons notre adhésion. Le 
Gouvernement a fait appel à notre dévouement; nous répondons à cet appel en 
lui offrant notre concours pour réaliser cette œuvre si utile pour le pays. 

Agréez, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considération. 

LE COMTE .J.-n. D'HANE, sénateur, à Gand, 
(1) L:E cnEVAl,IER 1''.-A.-J. BÊTHUNE, sénateur, à Courtrai. 
E. GRENIER, vice-président de la chambre de commerce de Gand. 
J. llOCEDEZ, membre de la chambre de commerce de Courtrai. 
iUATTHYSS.ENS, membre de l'association commerciale d'Anvers. 
Tu. PIETERS, ancien direeteur de la Maatschappij. 
P. llOSSEEL, membre de la chambre de commerce de Gand. 
T.-E. VAN DEil ELST, membre dela chambre de commerce de Bruxelles. 
H. VEl\Cl\UYSSE, vice-président Je la chambre de commerce de Courtrai. 
VEl\l\.EYT ~ membre de la chambre de commerce de Bruxelles. 

(1) M. le ehevnlier Béthune et M. Vercrnysse out cru devoir foire certaines réserves à l'é1prd de l'art. 5 des stntuts , 
lis auraient voulu qu'on eût interdit ou du moins limité la faculté qui est laissée à la société d'exporter dans les pays 
d'Burope, 



AS 

SOCIÉTÉ ANONYME 
POUR 

LE PERFECTIONNEMENT DE L'INDUSTRIE LINIÈI\E 

ET D'AUTRES BRANCHES DE TISSi\GE, 

ET POUR L'EXPORTATION DE LEURS PRODUITS. 

PROJET DE STATUTS, 

CHAPITRE t-, 

INSTITUTION. - SIÉGE. - OPÉRATIONS ET DURÉE DE L.l. SOCIÉTE. 

ART. Ier. 

Il est établi, sous le patronage et avec le concours du Gouvernement, une 
société anonyme pour aider au perfectionnement de l'industrie linière et d'autres 
branches de tissage, et pour l'exportation de leurs produits. 

Au. 2. 

Le siége de la direction est à Gand. 
_Une sous-direction commerciale peut être érigée à Anvers, conformément à 

l'art. 19 des présents statuts. 

ART. 3. 

La société est commerciale; son but est l'exportation de produits liniers et 
autres tissus de Belgique vers les marchés étrangers , et l'impulsion à donner à 
la fabrication pour la rendre conforme aux conditions de vente sur ces marchés. 

Elle exporte, soit pour compte propre , soit en participation , soit en commis 
sion; elle se charge aussi d'ordres qui lui viennent directement de l'étranger. 
Elle combine ses retours, et si ceux-ci s'effectuent en marchandises, elle est te 
nue de les faire assurer et, à l'arrivée, elle en soigne la vente. Elle est égale 
ment tenue de faire assurer ses expéditions. 
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Elle s'assure de correspondants propres à la tenir constamment au courant des 
besoins des marchés qu'elle ye1rl exploiter. 

Des agences peuvent être établies à I'étranger , sur la résolution du conseil 
général, qui déterminera le règlement orsanique <le ces agences, et après l'ap 
probation du Ministre ayant le commerce dans ses attributions. 

A1lT, 4. 

L'administration communiquera aux chambres de commerce intéressées, ainsi 
qu'aux négociants ou industriels du pays, porteurs d'une autorisation du com 
missaire du Gouverne ment , les. éehatlll~illous de tissus à exporter et les renseigne 
ments qu'elle possède sur le geure de produits qui convient aux marchés 
étrangers , sur l'importance de ces marohés , etc. 

An.T. 5. 
La société ne peul élever elle-même des filatures et des ateliers de tissage , 

en vue de centraliser la fabrication linière. Cependant elle peut établir quelques 
ateliers modèles de tissage, surtout pour l'introduction dans le pays de tissus 
propres à l'exportation. 

Le nombre et l'organisation de ces ateliers , et le capital à y employer, s'il y 
a lieu, seront déterminés par un règlement spécial, soumis par le conseil général 
à l'approbation du .Ministre ayant le commerce dans ses attributions, qui veil 
lera à ce que le caractère d'établissement modèle leur soit conservé. 

Le Ministre déterminera, sur la proposition du conseil général, les condi 
tions auxquelles l'industrie privée pouna participer aux enseignements donnés 
dans ces ateliers. 

La société pourra employer, avec fa même autorisation, une partie de ses res 
sources à introduire dans l'industrie les perfectionnements nécessaires pour la 
mettre en harmonie avec les exigences des marchés de consommation. A cet 
effet, le Go~nettnemenl pour.ra établir <les rapports entre la société et les. comi 
tés supérieurs des deux Flandres, fondés pour l'eneousagement. de: l'industrie 
linière. 

Les exportations de produits liniers dans un des pays d'Europe, exploités ac 
tuellement par le commerce belge, ne seront faîtes par la société qu'aux condi 
tions suivantes : 

1 ° La société, pour opérer ses achats, devra s'adresser aux Bé3ociants ou 
aux fabricants du pays 7 par voie de coneurrenee , d'après le mode à déterminer 
par la direction , avec l'assentiment du commissaire royal. Le Gouvea.-nemen:t 
n'autorisera des exceptions à cette règle qu'à l'égard des tissus que les négociants 
ou fabricants ne seraient pas en mesure de fournir aux conditions exigées, et 
après avoir entendu le conseil aénéral; 
2° La société ne fera sur ces marchés aucune opération par consignation. 

A&T, 6. 

La société, <l'après te mode à admettre par le conseil général, sous l'approba 
tion du Ministre ayant l·e commerce dans ses attributions 1 pourra aider à la for 
mation d'un ou de plusieurs établissements de blanchissage et d'apprêt. 

Si le besoin en est reconnu par fe conseil général, elle pourra, sous la même 
approbation, créer elle-même un établissement de ce genre, tant pour les tissus 
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à exporter pour son compte que po~u· tous ceux qui lui seraient confiés par les 
fabricants chi pays. 

Les prix-courants de l'établissement seront fixés par la direction, sous le con 
trôle des commissaires de la société et du commissaire royal. 

Les négociants et blanchisseurs du pays 1 munis d'une autorisation du commis 
saire royal, seront admis à étudier les méthodes employées dans l'établissement. 

ART. 7. 

Dans le but d'introduire ou d'étendre dans les localités où s'exerce l'industrie 
linière , la fabrication d'autres genres <le tissus? la société pourra, dans les 
limites à assigner par le Ministre, consacrer une partie de ses ressources à l'ex 
portation de tissus fabriqués dans ces localités, et surtout ceux dont elle 
aura encouragé la fabrication. 

Elle ne pourra expédier d'autres marchandises qu'en commission ou par 
suite d'ordres directs, 

ART. 8. 

La société s'interdit toute opération de commerce non prévue par les statuts. 
Elle ne peut, sans autorisation expresse du Gouvernement , émettre des hank 
notes, billets de caisse ni aucun autre papier de même nature. 

ART. 9. 

La durée de la société est de dix ans , sauf le cas de dissolution prévu par 
l'art. 42. 

Ce terme de durée pourra être prolongé si l'assemblée générale, par une réso 
solution prise par les deux tiers des actionnaires représentant les deux tiers au 
moins des actions émises, le décide , et moyennant l'assentiment du Gouver 
nement. 

CHAPITRE li. 

FONDS SOCIAL. - AC'rIONS. 

ART. 10. 

Le capital de la société est fixé à six millions de francs. 
Il est divisé en actions de 500 francs chacune. 
Elles sont nominatives aussi longtemps que le montant n'en est pas intégra 

lement versé; jusque là lem· cession s'opère par transfert sur les registres de la 
société. Elles portent intérêt de quatre et demi p. °!o l'an. Ces intéeêts ne pour- 
ront, en aucun cas, être prélevés sur le capital. Le capital social pourra être 
porté au double par résolution de l'assemblée générale, prise par les deux tiers 
des actionnaires représentant les deux tiers au moins des actions émises, et 
moyennant l'assentiment du Gouvernement. 

Cette résol ution sera approuvée par arrêté royal, dans le cas où une nouvelle 
intervention pécuniaire de l'État ne serait pas exigée. 
, Si celle intervention est jugée nécessaire, le recours à la Législature devra 
avoir lieu. 

e 
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ART. 11. 

La direction déterminera les époques et le mode des versements. L'actionnaire 
qui reste en retard de satisfaire aux apports <le fonds , perd la propriété de ses 
actions avec tous les droits qui y sont attachés. La direction dispose de ces ac 
tions pour le mieux. des intérêts de la Société. Aucun actionnaire ne peut être 
responsable au <lelà de la somme pom laquelle il s'est enflaaé; il n'y a jamais 
lieu de rapporter· l'argent re?t pour intérêt on dividende. 

Aar. 12. 
La direction rès-le le placement et l'emploi des fonds. 

AR.T. 13. 

La société ne fera d'abord des appels de fonds que jusqu'à concurrence de 
cinquante p. 0/o du capital. Les appels ultérieurs se feront au fur et à mesure 
des besoins de la société, et d'après la résolution du conseil sé11éral 1 approu 
vée par le Gouvernement. 

Vingt p. 0/o du montant des actions seront versés au moment de la souscription. 
Les versements ultérieurs seront de dix p. 0/o; ils auront lieu sur appel de la 

direction 1 à des intervalles d'un mois au moins. 
La direction pourra recevoir par anticipation les versements à effectuer. 
Les actions provisoires seront remplacées par des titres définitifs, lorsque le 

versement lie cinquante p. 0/o aura eu lieu. 
Quand les actions auront été intégralement versées, elles pourront être cou 

verties en titres au porteur. 
La société sera constituée lorsque 6,000 actions seront prises. 

CHAPITRE IH. 
DU CONCOURS l'ÉCUl'UAffiE DE L'ÊTAT. 

An. 14. 

L'État intervient dans la société par une prise de 41000 actions. 

ART. 15. 

Dans le cas de dissolution de la société, soit en vertu de l'art. 9, soit par suite 
de la perle du tiers du capital émis. eu vertu de l'art. 42 l l'État fera l'abandon 
de tout ou partie de ses actions 1 pour couvrir les perles éventuelles. 

L'État garantit aux actionnaires de la société I pendant les trois premières 
années, un intérêt annuel de 4 1/2 p. 0/o <ln montant versé sur les actions émises, 
en tant que le produit des opérations soit insuffisant pour parfaire cet intérêt. 

CH API THE rv. 
AD illINIS'f ll.ATION. 

ART. 16. 

Les affaires de la société sont sérées par une direction, sous la surveillance 
de commissaires qui I réunis à la directiou , forment le conseil général. 
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Un comité protecteur de l'industrie linière exerce son patronage sur les af 
faires de la société. 

Un ou deux commissaires royaux surveillent l'administration et la sestion de 
tontes les affaires de la société. 

m: LA Dll\EC1'ION. 

A1vr. 17. 

La direction 1;e compose d'un directeur et de quatre administrateurs; ils sont 
choisis, autant que possible 1 dans les différentes provinces qui, sous le rapport 
de l'industrie linière ou du commerce <l'exportation I sont spécialement intéres 
sées au sort de la société. 

AnT. 18. 

Le directeur est nommé et révocable par le Roi. 
En cas de maladie ou d'autres empêchements du directeur, le Roi désigne 

l'un des administrateurs pour remplir 1 par intérim, les fonctions de directeur. 
L'intérim peut être délégué par le directeur lui-même, à l'un des administra 

teurs, lorsque son absence ne dépassera pas huit jours. 
Le directeur est chargé d'exécuter les décisions prises par la direction. 
La direction choisit son président; la voix de celui-ci est prépondérante en cas 

de partase. 
Le directeur doit consacrer tout son temps aux affaires de la société; il ne 

peut, directement ou indirectement, être intéressé, d'une manière quelconque, 
dans la fabrication ou le commerce des fils et tissus de lin, ainsi que des autres 
tissus qui feraient l'objet des opérations de la société. 

ART. 19. 

L'un des administrateurs , si le besoin s'en fait sentir , sera dêléaué spéciale 
ment pour diriger, à Anvers, les opérations d'expédition et de retour et toutes 
celles dont il aura été chargé par la direction. 

Un traitement supplémentaire, fixé par le Gouvernement ~ lui sera alloué. 

ART. 20. 

Les (JUalre administrateurs sont nommés par l'assemblée générale, et leur no- 
mination est transmise à l'agréation du Roi. _ 

Leur première nomination a lieu par le Roi sans présentation ; la durée pri 
mitive de leurs fonctions est de cinq années. 

A l'expiration de ce terrne , un administrateur cesse ses fonctions, et ainsi 
de suite, d'année en année. 

Pour ta première fois , le sort règle l'ordre des sorties. 
L'administrateur sortant est rééligible. 

ART. 21. 

La direction a la gestion des intérêts et des affaires de là société; elle délibère 
f 
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et statue sur toutes les mesures qu'elle croit utiles, dans les limites des présents 
statuts. 

Elle fait les achats et les ventes 1 combine et arrête les opérations 1 règle le 
mouvement et l'emploi des fonds ; elle choisit le personnel nécessaire et en fixe 
le nombre et le traitement, de commun accord avec les commissaires <le la so 
ciété. 

A11T. 22. 

La direction se réunit rénulièrement une fois, au moins , par semaine , au 
siége de la société. Les décisions sont prises à la majorité des voix, sauf la pré 
pondérance de la voix du président 1 en cas de pal'tase. 

La direction ne peut délibérer qu'aulant que trois membres au moins soient 
présents. 

Il est tenu procès-verbal des séances; les procès-verbaux sont signés en mi 
nute , séance tenante. 

ART. 23. 

Les membres de la direction ne sont responsables que de l'exécution du 
mandat qu'ils ont reçu; ils ne contractent, à raison de leur gestion 1 aucune 
espèce d'obligation personnelle ni solidaire 1 relativement aux engagements de 
la société. 

ART. 24. 

Le directeur et les administrateurs doivent être possesseurs, le premier de 
60 actions, e,l les autres chacun de 30 actions, lesquelles leur servent de cau 
tionnement et sont inaliénables; elles sont déposées pendant la durée et jus 
qu'après l'apurement de leur gestion. 

Aa.T. 25. 

Eu cas de dissolution, les membres de la diceetion , assistés des commissaires, 
sont liquidateurs obligés, a moins qu'avec l'assentiment du Gouvernement~ il ne 
soit pourvu autrement à la liquidation 1 par décision de l'assemblée générale. 

ART. 26. 

Le directeur et les administrateurs jouissent 1 indépendamment d'une part 
dans les bénéfices déterminés à l'art. 37, des traitements qui sont fixés par les 
présents statuts comme suit : 

Pour le directeur. 
Pour les administrateurs • 

10,000 fr. 
4~000 » 

Pour des considérations spéciales I le traitement du directeur peut être porté 
par le Gouvernement à un taux supérieur, lequel cependant ne dépassera pas 
15,000 francs par an. 
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AnT. 27. 
Un rès-lement d'ordre , arrêté par la direction et approuvé par le Iloi , déter 

mine les autres attributions, tant du directeur et des administrateurs 1 que <les 
commissaires et du conseil général, le mode des délibérations et 3énéralement 
la marche el l'ordre du service de la société. 

AnT. 28-. 
Il y a près de la direction un secrétaire 011 uu agent comptable nommé et 

révocable par le conseil i;énéral. 
Il est ar,Téé par le 1\linistre ayant le commerce dans ses attributions. 
ll oontre-signe toutes les pièces émanant de la société. 
La g-énéralité de ces pièces est signée par le directeur. 
Celles qui e11rranent la société, autres que les actes journaliers d'adrninistra 

tion , sont, en outre, contre-signées par un administrateur. 
Le secrétaire ,: -iste , avec voix consultative, aux. séances de la direction et 

du conseil p,-énéral. 
Il y Lient la plume. 
Les émoluments sont fixés par le conseil général, sauf ratification par le Mi 

nistre ayant le commerce dans ses au ri butions. 

hES CClUMISSAIR8S-SUI\. VEILLAN'fS ur DU COlU.i'1ISSAlllE ROYAL. 

ART. 29. 

La surveillaor .. -e est exeecée par cinq commissaires nommés et révocables par 
l'assemblée générale. 

Leur première nomination est faite par le Roi. 
La durée primitive de leurs fonctions est de trois années. 
A l'expiration de œ terme, un commissaire cesse ses fonctions, et ainsi de 

suite, d'année en année. 
L'ordre de sortie est déterminé, pour la première fois, par le sort. Les mem 

bres sortants sont rééligibles. 
Les commissaires s'assemblent séparément pour l'examen annuel de la comp 

tabilité et du bilan de la société, sur la convocation du président qu'ils élisent 
chaque année parmi eux. 
Trois membres au moins doivent être présents pour valider ces délibérations. 

Celles-ci ont lieu de la même manière que celles <le la direction. 
Les commissaires exercent un contrôle illimité sur la gestion sociale. 
Le contrôle s'exerce, soit par un commissaire ayant reçu délégation de ses 

collègues. soit par plusieurs. 
En conséquence, la direction est tenue de mettre à leur disposition tous fes 

livres, comptes , pièces et documents relatifs à celte ~estion. 
Les commissaires font a l'assemblée générale des actionnaires un rapport sur 

les résultats de leur surveillance et sur la gestion sociale. 
En cas de perle notable, les commissaires de la société, de même que le · 

commissaire royal, ont le droit de provoquer ra formation d'inventaires et 
bilan, afin de s'assurer si le cas prévu par l'art. 42 des présents statuts n'est pas 
arrivé, el s'il n'y a pas lieu <l'arrêter les opérations el de procéder à la liquida 
tion. Au besoin, l'assemblée générale sera convoquée extraordinairement- 
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t\l\T, 30. 

Il est alloué aux commissaires une pa1·t dans les bénéfices déterminés à l'arti 
cle 37 des présents statuts , et, de plus, une somme de 4,000 francs, le tout à 
répartir entre eux en jetons de présence, après déduction faite des frais de 
voya3e. 
Chacun d'eux doit posséder quinze actions de capital. 

ART, :-n. 
Il y a 1 en outre, près de la société, un ou deux commissaires du Gouverne 

ment, nommés par le Iloi et qui ont sur la gestion des affaires sociales le même 
droit de contrôle illimité que les commissaires de la société. 

Ils reçoivent leurs instructions du Ministl'e ayant le commerce dans ses attri 
butions, auquel ils rendent compte de l'exercice de leur surveillance et de l'état 
des affaires de la société. 

Ils veillent spécialement au maintien et à l'exécution des statuts. 
Les commissaires royaux assistent, avec voix consultative, aux séances de la 

direction, du conseil général 1 du comité protecteur et de l'assemblée générale. 
Ils peuvent être appelés par les commissaires à assister à leurs réunions. 
Les commissaires royaux peuvent requérir, en tout temps, une convocation 

extraordinaire du conseil générnl. 
Les commissaires royaux jouissent à charge de la société d'une indemnité de 

frais de voyage et de séjour 1 déterminée pat· le règlement d'ordre intéi-ieur. 

DU CONSEIL GtNÉltAL. 

AR'r. 32. 

Les commissaires de la société réunis à la direction, forment le conseil géné 
ral. Il s'assemble, une fois au moins tous les trois mois: sur convocation du 
directeur. 

Dans ces réunions ordinaires, il lui est rendu compte de l'état des affaires de 
la société. 

La direction le consultera sur toutes les affaires d'un intérêt majeur. Ses déli 
bérations et décisions ont lieu de la même manière que celles de la direction. 

Le conseil général peut être réuni extraordinairement lorsque trois commis 
saires en font la demande par écrit à la direction. 

Trois membres de la direction et trois commissaires au moins doiven t être 
présents pom· la validité de ces délibérations, Toutefois, en cas d'urgence unani 
mement reconnue et qui sera mentionnée au procès-verbal, une résolution peut 
être prise à l'unanimité des mernbres , si même deux admini1!1rateurs et deux 
commissaires seulement sont présents. 

DU courra Pl\OTECTEUI\ DE L'INDUSTRIE LINJÈIŒ. 

ABT. 33. 

Il est créé pour éclairer le Gouvernement sur tout ce qui concerne la société 
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et L'industrie linière en général, un comité protecteur composé de notabilités 
choisies pat• le Gouvernement dans le ressort des chambres de commerce direc 
tement intéressées au but de la société. 

Chacun de ces ressorts des chambres de commerce sera représenté dans le 
comité. 

ART. 34. 

Le Gouvernement le convoque une fois au moins i chaque année, au siége de 
la société et ù une époque déterminée. 

Les réunions sont présidées pai· le Ministre ayant Le commerce dans ses attri 
butions, ou par celui qu'il aura délégué à cet effet. 

Le directeur, les administrateurs et les commissaires peuvent être appelés à 
ces réunions 1 sans y avoir voix délibérative. 

ART. 35. 

Le président soumet au comité un rapport rédi3·é par la direction sur les opé 
rations de la société et leurs résultats généraux. 

Le comité délibère sur ces communications, ainsi que sur toutes celles qui lui 
sont faites par le Gouvernement et par le conseil ffénéral. 

fi s'assure que le but de la société, le perfectionnement de l'industrie linière 
dam les diverses branches, est réellement rempli ~ el il présente à ce sujet toutes 
les observations qu'il croit utiles. 
Il est tenu un compte-rendu des séances du comité protecteur de l'industrie 

linière. 
ART. 36. 

Le Gouvernement transmet à la direction de la société les observations du 
comité proleclem. 

Le conseil général est tenu d'en délibérer. 

CHAPITRE V. 

IULAN, DIVIDENDE, RÉSERVE. 

ART. 37. 

Au 30 juin de chaque année, les livres de la société sont arrêtés, et la direc 
tion procède à la formation du bilan. Elle y tient compte de la dépréciation 
éventuelle de ravoir de la société. 

L'actif doit y être porté d'après sa valeur réelle au moment où le bilan est 
formé. 

Le bilan avec les pièces à l'appui est, dans les six semaines, soumis aux com 
missaires, qui ont un mois pour l'examiner et l'approuver, s'il y a lieu. 

Une ampliation des comptes et bilan est en même temps remis au commis 
saire royal, qui a un mois pour présenter ses observations, s'il y a lieu. 

L'approbation des commissaires de la société sert de décharge à la direction. 
En cas <le non-approbation, l'assemblée générale des actionnaires est appelée 

à décider; dans ce dernier cas, c'est l'approbation de cette assemblée qui sert 
de décharge à la direction. 
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Le bilan , après son approbation par les cornmissaires , est déposé au local de 
la compagnie avec pièces à l'appui et, pendant quinze jours au moins, à l'inspec 
tion de tous les actionnaires faisant partie de l'assemblée générale. Avis leur est 
donné de ce dépôt dans la forme à prescrire, 

Une ampliation des comptes et bilan approuvés, sont également adressés au 
. Ministre ayant le commerce dans ses attributions. 

ART. 38. 

Le boni du bilan, déduction faite de toutes les charges sociales , et après le 
prélèvement des intérêts au profit des actionnaires , constitue le bénéfice de la 
société. 

De ce bénéfice : 
15 p. 0/o sont affectés à la formation d'un fonds de réserve; 
5 p. 0/o sont attribués au directeur; 
9 p. 0/o aux: administrateurs à répartir entre eux en jetons de présence; 
4 p. 0;o aux commissaires surveillants ; 

Le surplus est réparti comme dividende entre les actionnaires. 

ART. 39. 

Le fonds de réserve et les intérêts qu'il produit sont exclusivement affectés à 
couvrir les diminutions du capital social. 

CHAPITRE VI. 

DE L'ASSEllllLÉE GÉNÉRALE. 

ART. 40. 

L'assemblée sénérale se compose de tous les propriétaires de dix actions; les 
membres de l'assemblée générale ont autant de voix qu'ils ont de fois dix. ac 
tions, sans, néanmoins, que chaque membre puisse avoir plus de cinquante 
VOIX. 

La réunion ordinaire a lieu, chaque année , au siége de la société , sur con 
vocation faite par lettre à domicile, aussi 'longtemps que les actions seront en 
nom , et par avis insérés à deux reprises 1 pour la première fois VÎDff~ jours 
au moins d'avance, dans le Mon·üeur belge et dans l'un des principaux jour 
naux quotidiens de Bruxelles, <le Gand et d'Anvers. 

Dans celte réunion, elle entend les rapports de la direction et des commis 
saires ; la direction lui rend un compte général des affaires et de la situation de 
la compagnie. 

L'asse~blée générale peut être convoquée extraordinairement, d'après le mode 
sus-indiqué et avec mention de l'objet à mettre en délibération ~ soit sur la ré 
quisition du Ministre ayant le commerce dans ses attributions, soit sur la réso 
lution du conseil 3énéral approuvée par lui. 

ART. 41. 

Les statuts ne peuvent être modifiés que par décision de l'assemblée générale,, 
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réunissant des actionnaires qui représentent les deux tiers au moins du capital 
social .. 

Les convocations, en ce cas 1 seront faites conformément à l'art. 40, et l'objet 
de la réunion sera indiqué. 

Si, dans une première réunion 1 l'assemblée n'est pas composée ainsi qu'il est 
dît ci-dessus, une nouvelle convocation aura lieu dans les mêmes formes 1 el 
quel que soit le nombre d'actions représentées, une décision pourra valablement 
être prise. 

Aucune modification n 'aura d'effet qu'après l'approbation du Gouverne 
ment. 

DISSOLUTl01' 

Ar~·. 42. 

La société sera dissoute en cas <le perte clu tiers du capital. 

DISPOSITIONS GÊNÉ.RALES. 

ART. 43. 

Les contestations éventuelles, soit entre la société et le Gouvernement, soit 
entre la direction et les actionnaires, soit entre actionnaires, seront jugées par 
cieux arbitres , nommés respectivement par les parties. 

En cas de partage , les arbitres s'entendront pour la désignation d'un tiers 
arbitre; à défaut, il sera nommé pat' le tribunal de commerce , à la requête de 
la partie la plus diligente. 
Les arbitres décideront comme amiables compositeurs, souverainement et 

sans aucun délai t recours, ni formalités de justice. 

li sera pourvu aux cas non prévus par les présents statuts, par résolution du 
conseil t}énéral, approuvée par le Gouvernement. 

9 
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SOCIÉTÉ COMMERCIALE D'EXPORTATION. 

ANNF:'Œ A. 

Ouve'rte par le Ministre des Affàfres Étran_qères, le 29 octobre 1845, en pré 
sence des délégués des chambres de commerce et des députations permanentes 
des conseils des provinces de Limbourg et de Luxembourg, remplissant res 
pectivement, pour ces deux dernières provinces, les fonctions de chambre de 
commerce. 

QUESTIONS GÉNÉRALES. 

UTILITÉ D'Ui,(E SOCIÉTÉ COMMERCIALE D'EXPORTATION. 

Une société d'exportation peut-elle avoir des éléments de succès dans un pays 
sans colonies? 

Un système de droits différentiels 1 favorisant les relations en droiture avec 
les pays transatlantiques, et, en même temps, les retours en denrées coloniales 
de ces pays, ne rend-il pas une société d'exportation possible? 

Une telle société ne forme-t-elle pas le complément d'un système différentiel? 
Le traité du t= septembre conclu avec le Zollverein devant développer notre 

commerce de transit, et le traité qui vient d'être signé avec les États-Unis, ne 
doivent-ils pas rendre plus facile la formation d'une société d'exportation? 

La cause du peu de succès obtenu par la société des Pays-Bas , dans les pre 
mières années de sa création, par la société d'Elberfeld, par la société coton 
nière gantoise, etc. , tient-elle à l'essence même de toute société d'exportation 

1 
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établie sur une base analogue, ou bien ce peu de succès provient-il d'un vice 
d'organisation , d'un défaut d'aptitude personnelle, ou de circonstances parti 
culières? 

En général, la classe intermédiaire de négociants exportateurs pour leur pro 
pre compte 1 ne manque-t-elle pas à la Belgique? 

L'expérience des 15 années qui viennent de s'écouler ne prouve-t-elle pas 
qu'on ne peut attendre du temps seul la création de cette classe de négociants , 
interposés entre le fabricant el le consommateur lointain 1 et qu'il est nécessaire 
qu'une première impulsion soit donnée à l'aide de l'association et du concours 
de l'État? 

Une association commerciale de ce genre est-elle destinée à faire une con 
currence préjudiciable à l'industrie privée 1 au fabricant ou au négociant qui 
exporte au moyeu de ses capitaux. privés? Un monopole dangereux en résul 
ternit-il ? 

La création de comptoirs dans les pays transatlantiques n'est-elle pas une des 
conditions essentielles de l'extension de nos relations avec les pays d'outre-mer P 
L'établissement d'une association commerciale n'est-elle pas le moyen le plus 
propre pour arriver à l'organisation de ces comptoirs? 

QUESTIONS SPÉCIALES. 

1° Vaut-il mieux créer une seule société générale d'exportation, ou bien est 
il préférable de favoriser l'établissement de sociétés particulières à destinations 
diverses? 

Le but spécial de ces sociétés différentes devrait-il être déterminé en vue d'une 
industrie particulière à favoriser, comme il eu serait d'une société d'exportation 
linière; ou bien ce but spécial devrait-il être déterminé en désignant des mar 
chés lointains à exploiter, comme le Levant, les Étals-Unis ou les Indes? 

2° Sur quelles bases principales l'association générale serait-elle établie? 

3° Quelles seront ses opérations ? 

4° Exporterait-elle pour compte propre seulement, ou bien pourrait-elle, 
en outre, exporter par compte lié avec le fabricant et même aussi tout simple 
ment en commission? 

Le Gouvernement, en échange des charges acceptées par rÉtat, ne doit-il 
pas exiger d'elle qu'elle ne puisse exporter que pour compte propre 1 bien en 
tendu en lui laissant, d'ailleurs, toute la liberté possible sur la destination, 
pour les retours, et) généralement, pour toutes les opérations que comporte 
ou qu'entraîne l'exportation? 

Si, comme cela parait néeessaire , on admet que la société pourra exporter, 
mais de Ilelgiq ue seulement, des produits étrangers, concurremment avec les 
produits belges, faut-il poser une limite à cette faculté 1 et quelle doit être, 
dans ce cas 1 cette limite? 
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5° Quel sera le capital de l'aasociation , du moins le capital primitif et à émet 
tre, par actions ou parts, au fur et à mesure des besoins et du développement 
de l'entreprise ? 

Une limite est nécessaire, notamment à cause de la garantie ou du concours 
à prêter par l'État. Un capital de 10 millions de francs, par exemple, suffit-il? 

Il est à remarquel', à cet é1prd, que, selon toute apparence, l'entreprise ne 
se développera et n'étendra ses opérations que successivement, et lorsqu'elle 
aura la chance d'y réussir; la prudence indique cette marche. 

De combien seront les actions ou parts? 
Seront-elles en nom ou au porteur? 

6° Quelle sera la «arantie du Gouvernement? 
Doit-elle consister, par exemple, en un intérêt seulement (bien entendu du 

capital émis et versé); ou bien doit-il y avoir en même temps un amortissement? 
Quel sera le taux de l'un ou de l'autre ou de tous les deux? 

7° Pour quel terme sera accordée la garantie du Gouvernement? 
Sans doute pour un terme égal à celui de la société; mais quel sera ce terme? 

8° La garantie d'intérêt sera nécessairement éventuelle : c'est-à-dire appli- 
cable seulement lorsqu'il faudra parfaire un intérêt indéterminé; mais, si la 
garantie ayant été appliquée pour les opérations d'une année malheureese , 
l'année suivante présente des bénéfices excédant l'intérêt, n'y aura-t-il pas lieu 
à-consacrer une partie de ceux-ci (25c, 30 ou 40 p. O/o, par exemple) à eouvrir 
les avances du Gouvernement? 

9° Où sera le siége de l'institution? 

10° Quelle sera son administration? 
Sera-t-elle en partie nommée par le Gouvemement? 
Comment sera-t-elle rétribuée? 
Y aura-t-il des commissaires? 

11° Quelle sera la part de contrôle et de surveillance du Gouvernement; par 
quels agents s'exercera-t-elle P 

12° Quelle sera, indépendamment de l'intérêt à assurer aux capitaux versés 1 
la somme du dividende en cas de bénéfice net 1 déduction faite de toutes les 
eharges sociales r 

Ne faut-il pas prélever une partie de ce bénéfice pour en former un fonds de 
réserve desriué , soit à subvenir aux accidents imprévus , soit à concourir, avec 
la. garantie du Gouvernement, à parfaire l'intérêt susdit? 
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ANNEXE B. ------------ 
RAPPORT 

DE L1'. CllAlllBRE DE COMMERCE D'ANVERS 

A Al. LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

- 
Anvers, le 24 octobre 1841S. 

MONSIEUR LE MINISTRE ' 

Satisfaisant à l'objet de votre dépêche du Il octobre ( Indicateur E, n° 5987 ), 
nous avons l'honneur de vous faire parvenir ci-joint un projet de statuts d'une 
association qui se chargerait de l'exportation des produits industriels et agri 
coles de notre pays. 

En rédigeant ces statuts provisoires, nous avons reconnu que quelques-uns 
des principes que nous avions posés dans notre rapport préliminaire devaient, 
dans l'application, subir quelques modifications. 

Ainsi : 1° 11 nous a paru que si la direction de la société doit être exclusive 
ment anversoise , parce que le :;iége de la société est à Anvers, et qu'autrement 
les opérations seraient souvent entravées, on pourrait cependant, pour donner 
d'autant plus de garantie que toutes les provinces de la Belgique et toutes les 
branches de l'industrie nationale participeront, dans une proportion équitable, 
aux exportations de l'association, adjoindre à la direction un conseil de cinq 
commissaires, qui pourraient être choisis parmi les négociants et industriels 
d'autres provinces ; 
2° On nous a fait entrevoir que tout projet d'une association telle que nous la 

proposons échouerait, si les fonctions du comité directeur devaient être gra 
tuites, attendu que celle direction exigera un travail soutenu de tous les jours, 
un véritable dévouement qui doit durer pendant dix années, et qu'à moins d'ae 
corder une certaine compensation, on ne peut guère espérer de trouver un 
nombre suffisant de chefs de maison capables et expérimentés qui voudraient 
accepter une fonction si pénible, et à laquelle une si grande responsabilité mo 
rale est attachée. - Ces craintes nous paraissant fondées, nous avons cru de 
voir proposer d'allouer à la direction, au lieu de jetons de présence, une 
indemnité de 15 p. 0/o sur le bénéfice, avec un minimum bien modéré de 
5,000 francs pour chaque directeur; 

3° Bien que l'association ait pour but exclusif l'exportation des produits 
belges , il nous a paru néanmoins qu'il fallait lui réserver le droit d'acheter 
aussi, à titre d'échantillons, des parties minimes de marchandises étrangères , 
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pom' avoir le moyen d'éclairer les industriels sut· le perfectionnement qu'ils 
doivent donner à leurs fabricats ; 
4° Au sujet des comptoirs, notre chambre a été unanimement d'avis qu'il fallait 

leur permettre de servir d'entremise aux exportations nationales , autres que 
celles qu'opère la société, et, par conséquent, de recevoir les consignations qui 
leur seront faites par les négociants ou industriels de la Belgique. 

Mais la question s'est soulevée s'il fallait étendre celte faculté aux consigna 
tions de marchandises étrangères exportées de notre pays. - Pour l'affirmative, 
on a allégué que les marchandises étrangères servent souvent de complément in 
dispensable à des expéditions de marchandises belges, qui, mieux assorties par 
là, se vendraient plus facilement: qu'on doit donc, dans l'intérêt de celles-ci, ne 
pas exclure les premières. - Pour la négative, on a fait remal'quer que, de 
cette manière , les comptoirs de l'association n'auraient plus le même intérêt à 
favoriser exclusivement le débouché des produits belges, surtout si les marchan 
dises étrangères qu'ils recevraient en consignation devenaient assez majeures, 
ce qui nécessiterait pour le payement de fret et de droits d'entrée, souvent 
élevés aux colonies, un capital de roulement très-considérable. et exposerait 
aussi la bonne l'épuration de nos fabricants, si ceux consignés de l'étranger et 
entremêlés avec les nôtres étaient frappés de discrédit. La question ayant été 
mise aux voix, ce dernier avis a été adopté à parité de votes par la prépondé 
rance de celui du président. 

Les autres modifications aux propositions que nous avions d'abord formulées , 
sont de moindre importance, la simple lecture en fait comprendre les motifs, 
et nous ne croyons pas, Monsieur le Ministre, qu'il soit nécessaire d'entrer à 
cet égard dans de plus amples explications. 

A3réez, Mon:;ieur le Ministl'e, l'assurance de notre haute considération. 

LA CllAIIIBRE DE GOlll!IIERCE ET DES F~BRIQUES o'u1vERs, 

Le Secrétaire,. Le Prés1:dent , 

PAUL DIERCXENS. J. FUCHS. 
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PROJET DE STATUTS 

JOINT AU RAPPORT DE LA CIIAMDRE DE CO~IMERCE D'ANVERS. 

€cr.de b'otiao.dation belge pour l'etp.ortation ~es pro~niitl nationaut. 

CHAPITRE Jer. 

lnstituti"on, siëge et durée. 

ART. te•·. Il est établi une société anonyme sous le nom de. . •...... 
Cette association se composera de négociants 1 arrnateurs , industriels, et, en 

général~ de toutes personnes portant intérêt à la prospérité du commerce et de 
l'industrie du pays. 

Son siége est à Anvers. 

ART. 2. La durée de l'association est fixée à dix: années , à partir de la date 
de l'arrêté royal approbatif de ses statuts ; cependant elle serait , avant ce terme, 
dissoute de plein droit, si, par suite de pertes, le capital social se trouvait réduit 
du tiers. 

CHAPITRE. II. 

But et opérations de la sociëté. 

AnT. 3. L'association a pour but de favoriser le développement du commerce, 
de l'agriculture et de l'industeie , de procurer des débouchés avantageux aux 
produits industriels et agricoles de la Belgique. 

Elle exporte pour son propre compte les marchandises belges vers les pays 
lointains, et fait à cet effet les affrétements nécessaires; elle établit des comptoirs 
sur les principaux points avec lesquels elle ouvre des relations; elle peut assu 
rer elle-même une partie de ses risques ; elle combine les retours et en effectue 
la vente eo Belgique. 

Elle répartit , autant que possible, ses commandes sur un grand nombre 
d'industriels. Elle conserve néanmoins une entière liberté pour le choix des 
articles et du genre de produits à exporter. 

Elle peut aussi acheter des parties minimes de marchandises étrangères à 
titre d'échantillons, dans le but de les comparer avec les marchandises belges, 
et d'éclairer ainsi les industriels sur les changements qu'ils doivent apporter à 
leur fabrication. 

L'association s'interdit toute autre opération de commerce. 
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ART. 4. Les exportations de la société ~e font par navires belges, de préfé 
rence 1 ou par navires de pays dont le pavillon aurait obtenu en Belgique une 
assimilation complète au pavillon national. 

,Cependant, à défaut de navires belges présentant les conditions nécessaires, 
et moyennant l'autorisation des délégués du Gouvernement dont il sera parlé 
ci-après , les exportations pourront se faire par des navires étrangers non assi 
milés. 

CHAPITRE Ill. 

Fonds social, 

ART. 5. 'Le capital de l'association est limité à dix millions de francs. 
,U est divisé en parts ou actions de qaat·re -mille francs chacune. 
Les actions peuvent être divisées par quart, 
Elles sont nominatives; leur cession s'opère pa1· transfert sur les r·esistres de 

l'association. 
Elles portent intérêt à 5 p. D/o l'an. 
Il-sera ultérieurement statué de quelle manière s'opèrera la souscription et le 

versement. 
•L'ac~ionuaire qni -resterait -en défaut aux appels de fonds , perd la propriété 

de ses actions avec tous les droits qui y étaient attachés. 
Les actions dont Ieeapitel ne- serait pas versé-intégralement , ne peuvent être 

transférées qu'avec l'agréation de l'administration. 
Aucun souscripteur ne peut devenir responsable au delà de la somme pour 

laquelle il s'est engagé, et sans qu'il y ait lieu à rapporter l'argent reçu pom· 
intérêt ou dividende. 

ART. 6. Le placement et l'emploi des fonds est confié aux soins de la direc 
tion. - Celle-ci, toutefois, ne peut prendre en esco~pte que des effets de 
commerce à échéance fixe , et des obligations de l'État. 

ART. 7. L'association peut commencer ses opérations lorsque sept cent cin 
quante actions seront placées. 

AR.T. 8. L'association est autorisée à émettre des promesses à des termes n'ex 
cédant pas douze mois. 

Ces promesses ne pourront dépasser la moitié au capital versé. 

CHAPITRE IV. 

Concowrs et subside du Gouvei'11.ement. 

Ain. 9. Le ,Geuvernement s'oblige à verser annuellement une somme équi 
valant à 5 p. 0/o <lu capital versé. 

Ce subside est affecté au payement <les intérêts. 

ART. 10. Indépendamment de c.e subside, le Gouvernement contribue aux: 
frais d'établissement des comptoirs que l'association créera dans les pays étran 
gers. - Le maccimum de la somme qui pourra être allouée de'. ce chef est fixé 
à fr. 
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CHAPITRE V. 

Comptoirs, 

A11T. 11. L'administration s'entend avec le Gouvernement sur le nombre des 
comptoirs et sur les lieux où ils devront être établis. 

AnT, 12. Le choix du personnel de ces comptoirs appartient exclusivement 
à la direction. 

AnT. 13. Les comptoirs portent en compte, pour toutes les opérations qui 
se font par leur entremise, la commission en usage sur les lieux où ils sont 
établis. 

Jls peuvent se charger des consignations de marchandises belges qui leur 
seront faites par des négociants ou industriels de la Belgique , et correspondre 
directement avec eux. 

Ils établissent, à la fin de chaque année, leur bilan, qu'ils transmettent , en 
déans le premier trimestre de l'année suivante , à l'administration centrale. 

Les bénéfices des comptoirs appartiennent à l'association. 
Le fonds de roulement affecté à chaque comptoir est déterminé pat· la di 

rection. 
A11.T. 14. La direction fixe le traitement du gét'ant de chaque comptoir et des 

employés. 
Ce traitement pourra être majoré pour le géraot d'un tantième dans le béné 

fice du bilan dont il est parlé à l'art. 13. 

CHAPITRE VI. 

Bilan , diuideouie , ·nJserve. 

AnT. Hi. Au 30 juin de chaque année, les livres de l'association sont arrêtés, 
et la direction procède à la formation du bilan. 

Le bilan, après avoir été approuvé pal' les commissaires, est, endéans les 
six semaines, soumis à l'examen de la chambre de commerce d'Anvers. 

La chambre de commerce l'envoie au Gouvernement avec ses observations, 
et celles des commissaires, s'il y a lieu. 

L'approbation du bilan par le Gouvernement sera la décharge complète de 
l'administration. 

AaT. 16. Le boni du bilan, après le prélèvement des intérêts au profit des 
actionnaires, constitue le bénéfice effectif de l'association. 

An. 17. De ce bénéfice, il sera prélevé un tiers pour former un fonds de ré 
serve. Le reste sera réparti comme dividende entre les actionnaires. 

Le fonds de réserve est porté à la somme de cinq cent mille francs. Ce fonds 
de réserve une fois complété, l'intégralité des bénéfices sera répartie entre tous 
les participants. 

CHAPITRE VII. 

Administratùm. 

ART. 18. L'administration de la société se compose de cinq directeurs et de 
cinq commissaires. 
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Les cinq directeurs sont choisis par la chambre de commerce d'Anvers. 
La chambre de commerce ne peut nommer, à cet effet, que des chefs de 

maison, dont deux devront être armateurs. 
Les commissaires pourront être choisis parmi les négociante ou industriels des 

autres provinces. Ils sont nommés par le Gonvernementpour un terme de ..... 

AaT. 19. Les cinq directeurs conservent leurs fonctions jusqu'à l'expiration 
du terme de la société. 

Néanmoins la chambre de commerce pourra, sur la proposition de l'admi- 
nistration) remplacer un ou plusieurs des directeurs. . 

Le choix de nouveaux directeurs , en cas de vacature par décès ou démission, 
appartient également à la chambre de commerce. 

Les directeurs nomment ieur président et leur vice-président. 

AnT. 20. L'administration se réunit au moins une fois par mois au siége de 
la société pour examiner l'état <les affaires el la comptabilité; elle délibère sur 
les propositions qui lui sont soumises pai- la direction. 

Lés assemblées <le l'administration sont présidées par le président de la direc 
tion. 

Les décisions sont prises à la pluralité des voix; en cas de partage, celle du 
président est prépondérante. 

L'administration ne pourra délibérer que pour autant que la moitié au moins 
de ses membres soit présente. 

ART. 21. La direction a la gestion exclusive des intérêts de l'association; elle 
combine et arrête les opérations , compose les chargements, achète les articles 
chez les industriels où elle trouve les conditions les plus favorables. Elle choisit 
le personnel nécessaire à ses bureaux et en fixe les appointements. 

ART. 22. L'administration est surveillée par deux délégués du Gouvernement, 
nommés par le Ministre ayant le commerce dans ses attributions. 

ART. 23. Les membres de l'administration ne sont responsables, comme 
tous mandataires , que <le l'exécution du mandat qu'ils auront reçu, mais ils ne 
contractent à raison de leur gestion aucune espèce d'obligation personnelle ni 
solidaire relativement aux enga6ements de l'association. 

ART. 24. Chaque directeur doit être possesseur de cinq parts du capital so 
cial. Ces parts sont inaliénables durant toute la gestion <les titulaires. 

Àl\T. 25. En cas de dissolutiou , les membres de l'administration sont liqui 
dateurs obligés; le Gouvernement pourra toutefois les dispenser de cette 
charge. 

ART. 26. La direction recevra, à titre d'iudernnité , pour sa gestion, 15 p. O/o 
sur le montant annuel des bénéfices. 

Néanmoins le minimum de l'indemnité est fixé à ~,000 francs par an pour 
chaque directeur. 
li sera alloué aux commissaires des jetons de présence pour chaque assemblée. 

AaT. 27. L'administration fera un règlement intérieur, qui sera soumis à 
l'approbation de Ia chambre de commerce et à la sanction du Gouvernement. 

3 
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CHAPITRE VIII. 

Disposi'tions partioula'eres. 

ART. 28. Les présents statuts pourront être modifiés et étendus en suivant 
les formalités indiquées art. 27. 

Néanmoins I dans aucun cas, les ensagements des actionnaires oc peuvent 
être étendus au delà de leur souscription. 

ART. i9. Les contestations qui pourraient s'élever entre le Gouvernement et 
la direction, seront jugées à Anvers, par deux arbitres , l'un nommé par le 
Gou-Yernement, l'autre par l'administration. En cas de partage, le troisième 
arbitre sera nommé par le tribunal de commerce. 

Les arbitres décideront comme amiables compositeurs , et leur décision sera 
souveraine. 

- 
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ANNEXE C. 

ENQlJ:àTE 

Fai'te par .M. le Minùtre des Affaires Étrangeres les 29 octobre, 5 et 6 novembre 
1845, en présence des déléguas des chambres de commerce et des députati·ons 
permanentes des oonseil« provincirmœ de Limbou,rg et de Lua·embour9 ) rem 
plfs1mnt respeotioement powr ces deuœ dernière» provinces les fonatùms de 
chambre de commerce. 

PREMIÈRE SÉANCE. - 29 OCTOBRE AU KA.Til'(. 

La séance est ouverte à midi, sous la présidence de M. Deschamps, Ministre 
des Alfaires Étrangères. 

Sont présents : 

MM. le directeur du commerce intérieur. 
De Cook , délégué de la chambre de commerce de . . Gand. 
Grenier . . • • • . • • Gand. 
Fuchs. . . • • . Anvers. 
Cateaux-\Vatlel. 
Verreyt . 
Houtart-Cossée . 
Sainctelette . 
Gilson 
Brasseur-. 
Ch. V ermeire 
Boeyé. 
Hambroek. . 
Clavareau 
Cumon de Clercq . 
Capitaine 
Perlone • 
Van den Driessche . 

. Anvers. 

. Bruxelles. 
• Charleroy. 
• Mons. 

. . Tournay. 
Ostende. 
Termonde. 
Saint-Nicolas. 

• Louvain. 
Verviers. 
Alost. 

. Liége. 
Bruges. 
Y p1·es. 
Courtrai. 
Namur. 

• Luxembourg. 

Yercruysse-Bruneel 
De Fonvent. • • • . . • • . 
Tenant, délégué de la députation provinciale de. . 
Hechtermans Limbourg. 

4 
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M. 1,w M1NISTRll. Vous connaissez, Messîems, le but de cette réunion : il s'agit 
de reprendre une idée déjà ancienne, que jusqu'à présent on n'est pas parvenu 
à réaliser, l'idée de la création d'une société belge d'exportation. Les éléments 
mêmes de réalisation de cette idée avaient manqué jusqu'à présent. Ainsi, pour 
qu'une telle société fùt possible, il fallait d'abord un système de législation 
commerciale qui favorisât les retours; des. pays transatlantiques contre la con 
currence des entrepôts européens. Il fallait ensuite que nos relations de transit 
avec 11 Allemagne fussent plus développées et plus assurées. Enfin, il fallait que 
des traités de commerce et de navigation avec les pays <l'outre-mer donnassent 
à, nos relauons avee ces contrées une stabilité plus grande, 01·, jusqu'à présent, 
ces diverses conditions· nous avaient fait défaut. 

Au moment où je parle, ces conditions existent jusqu'à uu certain degré. 
Ainsi 1 ° la loi sur les droits différen tiels a établi sur de nouvelles bases notre 

système de commerce extérieur; quelles que soient les imperfections qu'on puisse 
attribuer à ce systèrne , il favorise les retours et tend à développer nos relations 
directes. 
2° Notre chemin de Ier du côté de l'Allemagne est terminé; nos affaires com 

merciales s'étendent de cc côté; le traité du 1 or septembre les a développées , et 
lem· a donné la sécurité pour l'avenir. 

3° Je puis vous annoncer qu'un traité pour dix années va- être signé avec les 
États-Unis. D'autres traités sont en voie de né3ociation avec d'autres nations 
lointaines. L'immense marché de la Chine vient de nous être ouvert aux mêmes 
conditions qu'il ra été à l'Angleterre et à la France. 

Si donc une société d'exportation est possible, ces conditions de possibilité qui 
nous manquaient il y a deux ans, existent aujourd'hui. 

Les circonstances sont favorables à. l'exécution de ce projet: l'utilité d'une so 
ciété d'exportation n'a jamais été contestée en principe , mais Oil a pensé que les 
éléments manquaient; je viens d'établir que ces éléments existent maintenant. 
Ou a reculé jusqu'aujourd'hui devant les difficultés d'organisation. Le Gou 

vernement a pensé qu'il fallait non pas reculer devant ces difficultés~ mais les 
aborder, afin d'arriver à une conclusion que nous regardons connue possible, 
Je resrette de n'avoir pas reçu à temps pour le faire imprimer- et vous le foire 

distribuer à l'avance le projet de statuts émané de la chambre de commerce 
d'Anvers qui est sous vos yeux; mais, il m'a été impossible de le faire distribuer 
avant celte séance. 

J:ouvre maintenant une discussion générale sur la possibilité. d'établir une 
société commerciale d'exportation. Lorsque nous nous serons mis d'accord sur 
ce point, nous aborderons les détails d'organisation, c'est-à-dire la discussion 
des articles du projet de statuts présenté par la chambre de commerce d'Anvers, 
et auquel je proposerai d'apporter certaines modifications. 
J'ouvre donc la discussion générale. 
J'accorderai d'abord la parole à l'un de iUM. les délégués de la chambre de 

commerce d'Anvers, pour qu'il donne des explications sur la pensée géuérale 
qui a présidé à la rédaction d~s statuts. 

M. Fucus (Anver.v). La proposition de créer une société commerciale d'expor 
tation est fondée sur la conviction que les droits différentiels établis pour sti 
muler les exportations ne peuvent remplir le but. 
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Déjà, clans la discussion de la loi sur les droits différentiels,1 on a reconnu que 
la faveur qui porte directement sur le produit exportant, était la faveur la plus 
naturelle , la plus. loffique. Mais les droits différentiels ne peuvent distinguer 
lorsque les importations sont faites eu retour de produits nationaux exportés , 
ou en échange de. produits de l'industrie étrangère ; ils ne constituent donc pas , 
pom· nos proprt1s exportations, une protection certaine ; la construction (les 
na-vires n'a pas reçu non plus les développements désirables; la protection 
accordée est sans doute sagement combinée; mais comme elle paraît insujfi 
sante, les constructions de la marine nationale n'ont pas reçu de stimulant; on 
n'a pas cru non plus la ressource des droits différentiels suffisante pou1· acquérir, 
contre une prime ù payer au Gouvernement, des navires étrangers pour les 
faire naturaliser. 

D'un autre- côté, les droits différentiels manquent le but, en ce sens que si 
nous voulons importer du café, nous rencontrons les 7 ~000,000 de kilogrammes 
introduits avec un droit réduit. Si nous v~t1lons importer du sucre brut: nous 
rencontrons une loi des plus vicieuses : enfin nous avons les relâches à Cowes et 
ailleurs, qui. éprouvent des entraves considérables pour le commerce maritime. 
Je ne puis. exprimer mon idée plus clairement qu'en disant qu'on a fait et dé 
fait, que-l'accessoire l'emporte sur le principal, c'est-à-dire que les droits diffé 
rentiels sont entourés de tant d'exceptions, de liens et de formalités , que le 
commerce maritime est gêné et n'aide pau là pas assez aux exportations que ces 
droits différentiels auraient dû stimuler. 

Il fallait tâcher de mieux combiner l'exportation avec l'importation. C'est 
dans cet esprit qu'est conçu le projet de création d'une association qui s'inter 
poserait jusqu'à ce que notre industrie s'habitue elle-même à faire les expédi 
tions d' outre-mer. Déjà les tissus de laine, les armes, la clouterie, la verrerie , 
la fabrication: des machines, la cristallerie, etc., etc., marchent plus ou moins 
dans cette voie. Quand on voit l'heureuse perfection dans ces branches intéres 
santes, on est porté à croire que dans un temps plus ou moi os éloigné 1 en y 
aidant surtout un peu plus efficacement, la Belgique, si industrielle, prendra 
1·aog parmi les pays exportateurs. C'est sa destinée. 

Pour que. celte institution projetée puisse réussir, elle doit être établie sur des 
bases tout à fait nouvelles : elle n'aura pour but que l'exportation. Presque 
toutes les sociétés commerciales. d'expot-tation , quand elles n'ont pas joui d'un 
monopole extraordinaire, ont fini par liquider. Si <loue nous voulons que les 
capitaux affluent à la société qu'il s·affit de créer, il faut, je le répète I que ce 
soit une institution sur une base Loule nouvelle. 

Ce qui manque au commerce national, par les raisons déjà indiquées, ce sont 
des maisons pour l'exportation , comme il y en a à Brême, à Hambourg et en 
Angletene 1 etc., etc. Nous avons donc voulu créer une grande maison qui 
s'entendît avec les intéressés pour l'exportation. Voilà l'idée mère de l'asso 
ciation. 

Nous avons voulu intéresser les fabricants à cette entreprise 1 donner à cha 
cun, en. mettant les actions à sa portée, le moyen d'y participer, sans faire tort 
au capital de l'exploitation pour ses usines. - Nous verrons comment l'indus 
tnie répondra à ces iatentions , et si eu définitive nous ne devons pas attribuer à 
elle seule l'exiguïté de. nos, exportations.d'outre-mer. 

Comme: l'a.dië M. le Ministre 1 les retours ne sont pas assez sûrement favorisés. 
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L'exportation el l'importation doivent marcher ensemble. Il est de toute néces 
sité qu'il y ait un changement à cet ëgard. Si nous faisons une exportation de 
produits nationaux aux Indes ou ailleurs, il faut que nous puissions avoir pour 
le retour, en sucres, une 3·m·1111tie pour son emploi profitable chez nous. Pour 
le café , nous sommes, je le répète, entravés d'une manière décourageante, 
L'établissement de l'association doit, en résurné , être combiné avec le chantre 
ment de la loi des droits différentiels et de celui sur le sucre? 

Je bornerai là, en attendant, mes observations générales. 

l\f. CATEAUX-WAT"rtL (Anve1's). Messieurs, le but de cette société a été de 
combiner l'exportation des produits nationaux avec l'importation des denrées 
coloniales qui doivent servir d'échange dans les pays <l'outre-mer. Pour que 
l'exportation puisse s'étendre sur une échelle plus ou moins développée , pour 
qu'elle puisse avoir lieu d'une manière efficace dans l'intérêt de l'industrie natio 
nale, nous avons pensé qu'il fallait employer d'autres moyens que ceux auxquels 
on avait eu recours jusqu'à présent : jusqu'ici, toutes les sociétés de commerce 
qui onl été établies se sont adressées aux colonies à des maisons étrangères , et 
nous croyons que les intérêts des exportateurs n'ont pas été suffisamment soi 
gnés par ces maisons. Ensuite, les exportations n'ont pas été faites avec toute la 
connaissance nécesssaire ; dès lors le résultat n'a pas répondu à L'attente qu'on 
s'en était formée, et les industriels comme les armateurs se sont découragés. Il 
nous a semblé que, pour réussir dans ces entreprises, il faut d'abord avoir des 
asenl~ fidèles et intelligents 1 d'autres soi-mêmes, dans les pays étrangers, afin 
que les intérêts des exportateurs soient servis avec zèle el connaissance par des 
personnes qui y consacrent tous leurs soins. D'un autre côté, il faut bien le dire, 
on n'a guè1·e exporté jusqu'à présent que des marchandises fabriquées pom· la 
consommation helge , et qui, pour la plupart, ne convenaient pas, ou convenaient 
peu aux marchés d'outre-mer ; ces marchandises ne pouvaient doue pas lutter 
contre celles qui étaient expédiées soit de l'Angleterl'e, soit d'autres pays mieux 
renseignés que nous sur les habitudes el les goûts des peuples lointains. Nous 
avons <lonc pensé qu'il fallait établir dans les pays d'outre-mer des comptoirs 
qui soigneraient la vente des produits expédiés, el qui éclaireraient la société 
sur la. qualité des marchandises qu'il faut envoyer, sur l'apprêt qu'il faut y don 
ner, sur la manière dont il faut les emballer, car il y a dans les pays lointains 
des préjugés très-enracinés, et une marchandise très-bonne, très-bien faite, res 
terait sans preneurs par cela seul qu'elle ne serait pas pliée de telle manière; 
qu'elle serait apprêtée autrement que ne l'eitigent les habitudes des consomma 
teurs; qu'elle n'aurait pas les dimensions voulues , soit en longueur I soit en lar 
geur. Pour que l'association réussisse, il est nécessaire qu'elle soit parfaitement 
renseignée sur Lous ces points 1 et le meilleur moyen <l'atteindre ce but, c'est 
d'avoir des comptoirs dans les pays avec lesquels on veut entretenir des rela 
tions. C'est là une condition essentielle de succès, et nous cl'Oyons même que 
c'est la condition principale. 

Ensuite , les marchandises qui ont été exportées jusqu'à présent devant être 
'adressées à <les maisons du pays de destination, force était presque toujours de 
les vendre au moment même de l'arrivée du bâtiment, parce que l'intérêt de 
l'armateur est de se défaire le plus tôt possible de sa cargaison, afin de ne pas 
retenir indéfiniment son navire dans les ports étrangers, et de pouvoir surtout em- 
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ployer les valeurs de ses marchandises à l'achat du chargement en retour. Or, 
le moment n'est pas toujours favorable pour la vente, et un capitaine de navire, 
par exemple, qui arrive dans un pays lointain , peut très-mal juger si le mo 
ment est opportun pom réaliser avantageusement sa cargaison. Il doit d'ailleurs ou 
vendre immédiatement ses marchandises , ou les abandonner- aux soins de son 
correspondant pour attendre une occasion plus favorable pour en opérer la 
vente. L'expérience a prouvé que beaucoup de marchandises qu'on avait lais 
sées ainsi en pays étrangers dans l'expectative <l'en réaliser un meilleur prix plus 
tard, ont fini par se détériorer entièremeut , soit pill' l'action du climat, soit 
par le <léfaut de soins, et par être vendues bien plus mal encore que si elles 
l'avaient été au moment de leur arrivée. Eh Lien, Messieurs, si nous avions l.'1 
des comptoirs dont la mission serait de soigner exclusivement les intérêts belges, 
ces sortes d'inconvénients ne se présenteraient plus. 
J'ai omis tout à l'heure de mentionner un point essentiel sur lequel il est né 

cessaire que l'exportateur soit renseigné : c'est la quantité t{Ue l'on peut er1Yoye1, 
de telle ou telle marchandise. En effet, Messieurs , certains articles qui donnent 
un bénéfice lorsqu'ils sont expédiés clans de justes limites, ne présentent plus 
que <le la perle lorsqu'on en fait des envois trop considérables, 

Il faut donc avoir sur les lieux des agents actifs et éclairés, capables d'opérer 
aux conditions les plus avantageuses possibles la vente des marchandises expé 
diées, et qui transmettent à l'exportateur les renseignements les plus précis sut· 
une foule de conditions qu'une expédition doit remplir pour avoir du succès. 
C'est là une chose indispensable si on veut que les exportations réussissent et 
surtout qu'elles continuent avec fruit. Car le but de la chambre de commerce 
d'ànvers , en présentant son projet, n'a pas été de donner aux: exportations na 
tionales un élan factice et éphémère; non , ses vues ont porté plus loin , et dans 
sa pensée la srao<le association qu'elle propose serait en position de résufariser 
les exportations. de les développer d'une manière durable el avantageuse à tous 
les intérêts qui s'y rattachent. 
Jusqu'à présent les sociétés de commerce et même des particuliers ont fait 

beaucoup d'expéditions en compte lié avec les industriels. Ce mode me paraît 
vicieux, car l'industriel qui se hasarde à entrer pour une part dans une sembla 
ble opératiou , cherche naturellement à obtenir des avantages qui puissent com 
penser le danger auquel il s'expose: il établit dès lors des prix plus élevés Et 
l'opération se trouve ainsi, dès le début 1 grevée de charges trop considérables. 
Pour que des entreprises de celle nature puissent avoir du succès ~ il faut que 
l'association soit libre d'acheter partout où elle trouve les conditions les plus 
avantageuses; il faut qu'elle puisse en quelque sorte mettre les industriels en 
concurrence entre eux , afin de faire ainsi des achats favorables tant sous le 
rapport de la qualité que sous le rapport du prix:. C'est là une condition indis 
pensable, car, si nous voulons exporter, il faut que nous puissions livret· Ill 

marchandise à des prix aussi bas que les autres nations avec lesquelles nous avons 
à lutter. Il est bien certain que si nous exportions des marchandises dont le prix: 
de revient serait, pat· exemple, de 15 p. 0/o plus élevé qu'il ne l'est chez nos 
concurrents, toute exportation deviendrait impossible. L'association doit donc 
avoir son libre arbitre; il faut qu'elle puisse établir entre les industriels une 
concurrence qui tournera en définitive au profit de l'industrie elle-même. En 
effet, celle concurrence doit stimuler les producteurs et les engager à mettre 
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leurs produits en harmonie avec les goûts des peuples chez lesquels on veut 
exporter. 

Ainsi le premier moyen que trouve la chambre de commeree d'Anvers pour 
faire réussir les exportations , c'est l'établissement de comptoirs au moyen des 
quels on recevrait tous les renseignements nécessaires , et au moyen desquels, 
surtout, les intérêts de l'association seraient bien gérés, fférés avec probité, 
économie, En second lieu , nous avons pensé qu'il fallait dévier du système de 
constitution des société, de commerce admis jusqu'à présent, cal' bien que le 
programme de toutes les sociétés fùt en première li~ne de favoriser l'industrie 
nationale et aider à l'exportation de ses produits, on peul dire qu'aucune d'elles 
n'a rempli fidèlement ces conditions dans Loule leur étendue : quelques essais 
malheureux les ont bientôt découragées, et, préoccupées, avant tout, de I'intérêt 
de leurs actionnaires, elles ont abandonné ce 3enre d'affaires qui présentait beau 
coup <le difficultés dans l'exécution et peu de chances de succès dans ses résul 
tats, pour se livrer à des opérations presqu'exclusivement commerciales. Il fol 
fait donc pour atteindre le but qu'on s'est proposé, restreindre les attributions 
de la nouvelle société à l'exportation des marchandises de production belae 
vers les contrées u-ansatlantiques , et aux échanges avec les produits de ces con 
trées. li était de plus nécessaire de constituer la société sur <les bases plus écono 
miques que celles de ses devancières, et de composer la direction de manière à 
réunir Lous les éléments possibles de succès, c'est-à-dire , y faire entrer les 
spécialités du commerce et de l'industrie, afin qu'en réunissant lems lumières 
et leur expérience, elles pussent donner à l'association tous les éléments de 
réussite que possèdent les entreprises particulières. 

Voilà, .Messieurs, quel a été le but de la chambre de commerce d'Anvers, 
,, Iorsqu'elle a présenté au Gouvernement le projet-qui nous est maintenant sou 
mis. Les statuts sont établis sur les bases que je viens d'indiquer 1 et lorsque 
'llOUS les discuterons en détail, nous pourrnns répondre aux différentes obser 
vations dont ils seraient l'objet. 

M. CLAVAREAU ( 'fero-iers). Lorsque la chambre de commerce de Verviers a 
reçu communication du projet de la chambre de commerce d'Anvers, elle a 
naturellement cherché à s'expliquer le revirement d'opinion qui s'est opéré dans 
ce dernier corps. Comme l'a dit M. le Ministre 1 il a déjà été question plusieurs 
fois de la possibilité el de l'utilité d'établir une société de commerce , et la 
chambre de commerce d'Anvers, représentée par i\1. Cateaux-Wattel , s'est 
toujours opposée à un semblable établissement. J'ai sous les yeux. l'enquête 
faite par M. le Ministre <le I'[ntérieur- 1 en 1840 , et j'y vois que la chambre de 
commerce d'An'Vel'S était d'avis : « Qu·une société ne répondrait que très-im 
» parfaitement aux besoins de l'industrie, et qu'il serait très-difficile de la corn 
> poser des éléments nécessaires pour qu'elle pùt être réellement utile; que ce 
» serait créer des sinéeures en faveur de quelques personnes qui ne pourraient 
> réunir les connaissances générales pour servir l'industrie dans toutes ses 
>l branches ; etc. » 

Si ces mêmes diflicultés n'existaient plus, je comprendrais pourquoi la 
chambre de commerce d'Anvers est aojourdhui favorable à une institution 
qu'elle repoussait en 1840. 
Je pensais aussi, d'après ce que nous a dit M. le Minish·e 1 que l'établissement 
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<les droits différentiels pouvait être pour quelque chose dans ce changement 
d'opinion; je me trompais : car M. Fuchs "Vient de nous dire que c'est parce que 
les droits différentiels ne donnent pas le résultat qu'on en attendait qu'il faut 
établir une société de commerce. 
Tout cela sans doute s'éclaircira dans la discussion. 
Si le principe est admis, j'aurai à proposer plusieurs modifications au projet 

de statuts formulé par la chambre de commerce d'Anvers , et qui nous a été 
distribué au commencement de la séance. 

Pour le moment, je me bornerai à protester contre le 4° paragraphe de l'ar 
ticle 3, chap. li. Par cet article, cc la société se réserverait la faculté d'acheter 
» des parties minimes de marchandises étrangères à titre d'échantillons, dans le 
>, but de les comparer avec les marchandises belges , etd'éclairer ainsi les indus 
>> triels sur les changements à faire dans leur fabrication. n 
Je ne vois pas l'utilité d'une pareille disposition, et je craindrais que l'on 

n'en abusât pour exporter des produits étrangers concurremment avec les pro 
duits similaires du pays. Il me semble que c'est une institution toute nationale 
que l'on a en "Vue. Son but doit être, si je ne me trompe , de faciliter, autant 
que possible, l'écoulement des produits belges, en leur ouvrant les marchés loin 
tains non encore exploités par nos industriels. Il ne peut donc être nullement 
question ici de produits étrangers. 

Comme j'ai eu l'honneur de le dire, toutes les chambres de commerce ont 
été consultées en 1841 , sur cet objet. La chambre de commerce de Verviers a 
examiné la question au point de vue de l'intérêt général de l'industrie et du 
commerce, et elle a donné un avis favorable 1 sans toutefois se dissimuler les 
difficultés de l'exécution et les objections sérieuses que ce projet pouvait sou 
lever, Quant à la question de savoir si l'institution projetée peut répondre aux 
besoins de l'industrie de notre ressort en particulier, elle est restée indécise. 

Mettant donc de côté toute considération d'intérêt de localité, je déclare que 
si les représentants des autres branches importantes de l'industrie manufac 
turière du pays, notamment les industries linière et cotonnière, considèrent 
celte institution comme devant leur procurer des débouchés avantageux et 
contribuer à leur prospérité, je voterai pour. 

M. CATEAux-WATTEL (Anvers). Sans aucun doute, l'industrie drapière étant 
la plus avancée, est celle qui peut le mieux soutenir la concurrence avec l'in 
dustrie similaire étrangère. Cependant, il est nécessaire de rendre l'industrie de 
Verviers attentive à la manière de marquer, d'apprêter et d'emballer les draps, 
surtout ceux destinés aux marchés des Indes orientales. 

1\1. CLAVAREAU ( Verviers). Nous savons tout cela. 

M. CATEAUX-WATTBL ( An11ers ). Je crois c1ue tous ne le savent pas. Ce qui me 
porte à le penser, c'est que j'ai été dans le cas de faire venir des pièces de draps 
de la Chine ; je les ai envoyées à Verviers avec l'emballage originaire; les pre 
mières maisons de Y erviers ont reçu cette communication avec beaucoup 
d'in térêt. 

i\l. CtAVAREAu ( Ve.,·i>iers). Assurément. 
5 
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M. CATEAux-WATnt (A,wen ). Elles s'y sont conformées pour quelques ex 
péditions. Cela prouve que, même pour l'industrie de Yerviers , il y a avantase 
à étudier et à eonnaltre les goûts et les habitudes des pays où l'on veut expor 
ter. Ainsi tombe l'objection faite par l'honorable M. Clavareau. 

M. Ll! M1NIS'l'RE. La question qu'a soulevée M. Clavareau se présentera tout à 
l'heure. Je désire que, pour le moment, on ne s'appesantisse pas trop sur ce 
point. 

M. CATEAUX-WATTBL ( Anve1's ). Je n'insiste pas sur ce point; mais je demande 
à dire un mot sur le changemeut d'opinion de la chambre de commerce d'Anvers. 

Celle chambre ne s'est pas prononcée p_our un système de société cornmer 
ciale sut' les mêmes bases que les anciennes sociétés. C'est par une modification 
aux anciens errements qu'on espère al teindre le but. Pour réussir~ il faut avoir 
des comptoirs à l'étran3·er. Nous avons à examiner si, avec ce que le Gouver 
nement pourrn faire, on pourra réunit· les capitaux nécessaires pour une société 
uniquement destinée à l'exportation des produits nationaux. Il a été reconnu 
que, sans subside, il y avait impossibilité de faire marcher une telle société. 
Maintenant que le Gouvernement se montre disposé à venir en aide à une en 
treprise si éminemment nationale, nous avons à examiner· comment nous 
pourrons arriver à sa formation , atteindre le but que nous nous sommes 
proposé, 

.M. LE l'fürHSTRE. Ces modiflcations dans l'opinion de la chambre de commerce 
d'Anvers, jè me les suis expliquées par les motifs c1ue vient d'indiquer M. Ca 
teaux-Wauel , et aussi par la différence qu'il y a entre les anciens projets dont 
la base n'avait pu être déterminée et le projet nouveau eomplétement formulé 7 
et remédiant aux. reproches principaux que plusieurs opposaient à une société 
d'exportation. 

M. CLAV.Al\EAU ( Vervi"ers). Pardon, cette idée n'est pas nouvelle; elle se trouve 
dans le projet émané de la chambre de commerce de Yerviers , en 1841. 

M. LB MirnsrnE. Sans doute; mais ce projet n'a pas été discuté, il n'a pas été 
communiqué aux. chambres de commerce. Puis, les circonstances étaient telles 
qu'il était plus que douteux que les chambres accueillissent un tel projet; la 
situation est changée; les idées se sont modifiées; le Gouvernement espère pou 
voir faire adopter ce plan d'association; je comprends donc que des membres 
aient pu modifier leur opinion, alors que les faits étaient changés. 

M. Fucns (Anve~s ). Je ne me rappelle pas ce qui s'est fait en 1841; c'était. 
je crois, une enquéte ministérielle toute particulière 1 à laquelle je ne participai 
pas. Mais il y a une grande différence entre cette époque et 1845. Nous n'a 
vions ,pas alors et nous avons aujourd'hui la loi sur les droits différentiels , en 
suite le mouvement de la concurrence est tellement rapide, le commerce devient 
tellement maritime, même dans les pays de l'intérieur, que nous devons le sui 
vre dans cette voie. 
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Ainsi , nous voyons dans la Gazette de Cologne d'hier qu'il vient d'être sou. 
mis au Ministre des Finances, à Berlin, un plan d'une société prussienne d'ex 
portation par les bords du Danube, au capital d'un million de thalers. 

Le _siés-e sera à Gallaz { avec haute direction à Berlin ), de là 011 poussera au 
commerce persan par Trébisonde, 
Stettin, Cologne, Emden, seront mis en contact avec le comptoir de Gallaz 

par un service de bateaux à vapeur l'éguliers. 
On exportera principalement : les draps , les toiles, les merceries, les 

fers, etc., etc., et, comme lest, des charbons de terre qui ont un débouché con 
tinuel à Smyrne el à Gallaz, d'où on importera tous les produits du Levant. Les 
provinces rhénanes en consomment par an pour deux millions de thalers ( ga 
rance, huile d'olive, noix de Galles , potasse, etc.). 

Les comptoirs se chargeront, contre la commission d'usage , de la vente des 
produits allemands , avec ou sans (prautie de la rentrée du produit. 

Us se chargeront des it.Œairns de banque et de change en général~ ainsi que 
des achats de produits levantins pour compte étranger. 

La société a soumis son projet au i\linistl'e <les Finances à Berlin. 
Elle demande : 

1° Un subside pom la construction de navires réguliers (Cologne en construit 
en fer d'un port de 160 lasts et 8 pieds de tirant d'eau avec Lies quilles mobiles); 

2° Une prime pour le service de navigation pendant les premières années; 

3° Une garantie d'intérêt au taux de 3 ½ p. 0/o l'an pour un capital de un 
million de thalers. 

Ainsi, Cologne, il ne fout pas se faire illusion, est près de devenir un port 
maritime ; ou pouvait naguère regarder cela comme complétement impossible, 
aujourd'hui ce n'est plus impossible; sa navigation est ouverte vers Stettin , 
elle va avoir avec la Havane les mêmes relations qu'anciennernent ; ce sera, 
aidée par le canal du Danube, un point d'échanges entre l'Orient et roc 
cident. Si nous restons stationnaires, Cologne approvisionnera les provinces 
rhénanes de produits coloniaux. et levantins. 

Mais je ferai observer encore une fois que le système des droits différentiels 
pour les retours doit être chang~; sans cela nous ne ferons rien de bon. 

.M. GaE!.'ilER (Gand). Il faut s'en tenir à la question de principe : Etablira 
t-on ou non une société d'exportation? La chambre de commerce de Gaud 
est entièrement favorable à ce projet, sauf quelques questions de détail à exa 
miner. Elle reconnaît que les comptoirs mauquent , que l'exportation n'est pas 
suffisamment protégée. Nous ne savons à qui confier nos capitaux. Sur ce 
point, nous sommes entièrement <l'accord avec la chambre de commerce d'An 
vers. 
Je crois qu'il famli-ait d'abord consulter l'assemblée sur le principe. Nous 

aborderions ensuite les questions de détail. 

M. G1tsoN (Towrna'!I)· Je <lois m'estimer heureux, Messieurs, .du revirement 
presque complet qui s'est opéré dans les esprits depuis quelques années, En 

6 



( 20 ) 

1840, dans une autre réunion des chambres de commerce, présidée alors par 
M. le Ministre Liedts , je me trouvais presque seul pour soutenir l'utilité d'une 
vaste société d'exportation ; l\1. Vanderelst , de Bruxelles, presque seul alors, 
m'aidait à défendre une idée si pleine d'avenir pom· l'industrie nationale. Pas 
plus alors qu'aujourdhui pourtant 1 nous ne nous dissimulions les difficultés que 
devait rencontrer dans son exécution un semblable projet 1 mais ces difficultés, 
nous ne les trouvions point insurmontables 1 el elles peuvent être abordées avec 
d'autant plus d'espoir de succès à ce jour, que la vive opposition que nous avons 
rencontrée au début paraît s'éteindre de plusieurs côtés à la fois. Déjà les 
chambres de commerce d'Anvers et de Gand se sont prononcées en faveur de 
l'association , el plusieurs autres villes se sont associées à cet élan. Nous isno 
rons encore quelle est l'opinion actuelle des chambres de commerce de Mons, 
de Verviers et de Oharleroy , toutes trois , en 1840, s'opposaient aussi à l'exé 
cution <lu projet. Liége, que j'allais omettre, en faisait autant; M. Orban se pro 
nonçait alors d'une manière non équivoque. Je désirerais savoir si tous ces 
messieurs persistent dans l'opinion qu'ils ont manifestée autrefois; et je pense 
qu'il serait utile d'entendre d'abord les personnes qui ont des objections à 
présenter contre le principe même de l'établissement d'une société de com 
merce. 

M. SAINGTELETTE (Mons). La chambre de commerce de Mons n'a nullement 
modifié son opinion, mais l'opposition qu'elle a faite à l'établissement d'une 
société de commerce est une opposition rationnelle, et si les choses ont changé, 
si le Gouvernement peut nous donner des renseignements qui soient de nature 
à faire tomber les objections que nous présentions alors, nous ne persisterons 
pas à combattre le projet dont il s'a3it. 
Je demanderai d'abord à M. le Ministre si nous faisons maintenant des expor 

tations; s'il s'exporte maintenant des produits belges dans les contrées transat 
lantiques? Probablement la réponse sera affirmative, et alors je demanderai 
dans quelle position l'établissement d'une société de commerce placera les expor 
tateurs actuels, alors que cette société jouira de grnndes faveurs 1 de la garantie 
d'un intérêt et de la1·~es subsides pour I'établissement de comptoirs? Les ëxpor 
tateurs actuels pourront-ils continuer leurs opérations en concurrence avec 
cette société? Probablement non, et alors la question devient excessivement 
grave. La société, une fois établie, doit absolument réussir, car si elle ne réus 
sissait pas, si elle subissait le sort de toutes les sociétés de même nature qui ont 
été établies jusqu'à présent , si elle devait liquider au bout d'un terme plus ou 
moins rapproché, alors on aurait détruit les exportations actuelles, on aurait 
supprimé les relations existantes, sans rien mettre à la place. On aurait donc 
fait beaucoup plus de mal que de bien; car, en définitive, tout se serait borné à 
procure,· un écoulement momentané à quelques exportateurs privilégiés. 

Ain:,i. Messieurs , c'est de la solution de la question dont je viens de parler, 
que dépendra la réponse de la chambre de commerce de Mons à la question de 
principe dont nous nous occupons : si les exportateurs actuels peuvent partici 
per aux faveurs dont jouirait la société anonyme qu'il s'agit de créer, alors la 
chambre de commerce de l\lons n'est plus contraire à l'établissement de cette 
société; mais si cet établissement doit avoir pour résultat de détruire les rela 
tions existantes, alors nous devons persister dans notre première opinion. 
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M. u MINISTRE. Vous savez tous, Messieurs, que si nous exportons clans les 
contrées transatlantiques, ces exportations sont tout à fait insuffisantes, lorsque 
nous les compal'ons d'une part ù celles des nations qui sont nos rivales en inclus 
trie, et de l'autre à notre mouvement d'importations coloniales. En examinant 
le tableau des exportateurs 1 je ne dirai pas de l' Analeterre, mais de la France , 
de l'Allemagne 1 des villes anséatiques et d'autres pays avec lesquels nous 
sommes en coneurrence , nous devant- reconnaitre qu'il y a un vice dans nos 
institutions commerciales. Nous nous sommes principalement occupés de recher 
cher quel est ce vice ; mais il est certain qu'il en existe un, et c'est pour le Gou 
vernement un devoir impérieux de remédier à cet état de choses. 

Une objection sérieuse contre l'établissement d'une société d'exploitation, c'est 
la concurrence qui pourrait exister entre les exportateurs particuliers et cette 
société, quijouirait de certaines faveurs. 

Messieurs, dans le projet qui nous est soumis par la chambre de commerce 
d'Anvers, un point que je regarde comme fondamental , est l'établissement de 
comptoirs. 01·, ces comptoirs n'appartiendront pas exclusivement à l'association; 
les exportateurs ~n dehors de la société, les armateurs , les industriels, pourront 
correspondre directement avec les comptoirs de l'association, qui seront ainsi 
les comptoirs de tout le monde. · 

L'association aura le privilége de la garantie d'intérëts , mais ce privilége n'est 
nuisible à personlle. Quant aux subsides accordés à la société pour l'établisse 
ment de comptoirs, non-seulement ils ne seront nuisibles à personne, mais ils 
seront avantageux: aux autres exportateurs qui, ainsi que je viens de le dire, 
profiteront des relations créées par ces comptoirs. La société devra publier tous 
les renseignements qui lui seront communiqués pal· ses a&"euces dans les pays 
lointains; le jo,u de la plus grande publicité devra être jeté sur les opérations 
de la société et sui· les informations qu'elle recueillera. L'idée de monopole dis 
paraît donc entièrement dans ce système~ et l'objection la plus sérieuse qu'on a 
soulevée contre l'établissement d'une pareille société vient ù tomber. 

Quelques membres se sont trompés relativement aux opinions exprimées par 
les chambres de commerce; je <lois faire observer que Verviers n'est pas con 
traire à la. création d'une société d'exportation; la chambre de commerce de 
Verviers a même formulé un projet très-remarquable, qui se trouve au dossier. 
La chambre de commerce de Charteroy a également soumis au Gouvernement, en 
1841 ) un projet très-bien élaboré sur la constitution d'une semblable société. 

M. VERCRVYSSE-BRUl'iEEL (Courtrai). La chambre de commerce de Courtrai , 
sans s'opposer à l'établissement d'une association commerciale, trouve cepen 
dant) comme vient de le dire le député de Mons, q u'rl est à craindre que les pri 
viléges accordés à la société ne nuisent aux intérêts privés. M. le .Ministre vient 
de donner quelques explications fort satisfaisantes, mais la chambre de com 
merce préfèrerait qu'on stimulât les armateurs par des faveurs beaucoup plus 
fortes que celles dont ils jouissent aujourd'hui d'après la loi sur les droits diffé 
rentiels. Si l'on voulait donner des faveurs suffisantes aux armateurs qui expor 
teraient des produits nationaux , il deviendrait inutile de créer une société d'ex 
portation. 

M. CAPITAINE ( Liége). La chambre de commerce de Liége est en quelque sorte 
la seule qui reste fidèle à ses convictions premières. Elle s'est occupée de la ques- 
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tion à trois reprises différentes , et elle a toujours persisté dans l'opinion qu'elle 
avait d'abord émise. Elle y a persisté avec d'autant plus de confiance, qu'elle 
était appuyée par la majorité des autres chambres de commerce, et par les dépu 
tations permanentes du Limbourg et du Luxembourg. Cinq chambres de corn 
merce , en effet, celles de Liége , d'Anvers, de Gand, <le Courtrai, d'Ostende 
et Je Bruges , ainsi que les députations .des provinces du Limbourg et du 
Luxembourg, se sont prononcées contre l'établissement d'une société semblable 
à celle qu'il .s'aait <le fonder. Quant aux chambres <le commerce qui ont donné 
un avis favorable, prei;que toutes l'ont fait avec des restrictions qui équivalent 
à une uéuatiou. . 

Sans vouloir blâmer ce revirement dans les opinions, il eùt été rationnel de 
l'expliquer et de détJUUer la question des précédents qui la résolvaient dans un 
sens contraire. . 

La loi différentielle a changé l'état des choses , dit-on, et a donné à la société 
dont on veut doter le pays, des chances de réussite qu'elle n'avait pas avant. 

Quelles sont <loue ces chances, veuillez nous les faire connaître? Au dire de 
l\L Fuchs 1 le système des droits différentiels en vigueur est insuffisant; il faut le 
renforcer, l'épurer des exceptions qui en tempèrent la rigueur; il faut notamment 
rapporter la disposition qui permet l'introduction en Belgique des 7 ,000~000 de 
café Java, en exemption des droits différentiels; il faudrait, en outre, étendre le 
privilége différentiel aux navires qui toucheraient à Cowes; en un mot, il fau 
drait modifier la loi, de manière à concentrer toutes les opérations commerciales 
à Anvers. 

Ce langase indiscret suffirait à lui seul pour justifier notre opposition à la 
formation de la société projetée, et pour associer à celle résistance toutes les 
provinces qui subissent la loi différentielle, loin d'en reconnaître le bienfait. 
. Quant à l'observation faîte par M. Cateaux .... v\' attel , concernant l'établisse 
menL <l'agences ou de comptoirs dans les pays étrangers, la chambre de com 
merce d' Anvers elle- même vous a fait connaître les dangers que présentaient 
les inslilutious de ce genre, et les mécomptes auxquels elles avaient donné lieu; 
voici ce qu'on lit à ce sujet dans le rapport qu'elle a adressé au Gouvernement, 
en 1841: 

<< Cette société (la flilaatschappij) avait aussi, dans le dessein de favoriser les 
>) débouchés de nos Ji verses industries 7 établi des agences au Brésil , à SLDo 
)) mingue , aux Étals-Unis, au Mexique, au Pérou, au Chili, etc.; toutes ces 
» agences ont fait de mauvaises affaires, et ont dù liquider à de grandes pertes 
)> pour la compagnie dont les actions étaient tombées de 78 à 80 p. 0/o. 

n Cette société a bientôt reconnu Cf ue Java seul pouvait lui offrir des chances 
» de succès, elle y a concentré tous ses efforts 7 et si elle est parvenue aujour 
» d'hni à une haute prospérité , ce n'est que grâce à la protection dont elle est 
>> entourée et au quasi monopole qu'elle a su conquérir de toutes les opérations 
>> de celle importante colonie. >> 

Le passé est la leçon de l'avenir, et ce passé pourrait fort bien se reproduire ~ 
je désirerais au moins avoir des apaisements sur le point de savoir de quelle ma 
nière la chambre tle commerce d'Anvers croit pouvoir parer aux inconvénients 
qu'elle signalait dans sou rapport de 1841. Elle devrait réfuter d'abord les argu 
ments qu'elle présentait dans son travail et dégager la question des objections 
qu'elle-même avait soulevées. 
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Je n'entrerai pas dans l'examen des questions accessoires qui viennent d'être 
agitées , la question principale esl, selon moi , de savoir si la société offre main .•. 
tenant les garanties qu'elle n'avait pas en 1841, car, en cas de ué3ative, je pour .•. 
rais me borner à persister purement et simplement dans. ce qui a été dit alors. 

M. HouTAl\T-CossÉE (Chwrleroy). La chambre de commerce de Charleroy s'op 
pose complélemeut à l'institution de la société. Les paroles de M. le Ministre, 
toutes rassurantes qu'elles sont, ne nous donnent pas la garantie que les maisons 
établies ne trouveront pas une très-grunde concurrence dans celle société. Tous 
les précédents sont con tre la société nouvelle; dans toutes les sociétés antérieures 
il y a eu perte de capital et au delà. La société qu'on veut former avec le con 
cours du Gouvernement ne sera-t-elle pas une source de ruine? Et quel en sera le 
résultat P une concurrence ruineuse pour celles de nos maisons, peu nombreuses 
sans doute, qui ont des relations établies avec l'étranger 1 mais qui exportent 
néanmoins pour plus ieurs millions. Si1 comme il y a lieu de le craindre, la société 
obtient peu de succès I elle aura déplacée celles de ces maisons qui sont établies; 
il eu résultera, pour l'avenir 1 non-seulement que la société n'y laissera que des 
souvenirs désastreux , mais qu'il faudra faire de nouveaux sacrifices pour re 
nouer des relations aujourd'hui existantes. 

M. VERB.EYT (Bnnelles). La chambre de commerce de Bruxelles pense qu'une 
société d'exportation peut être utile; mais si elle doit êu-e constituée sur les bases 
proposées par la chambre de commerce d'Anvers, elle a pour s'y opposer plu 
sieurs motifs que j'iocliqueraî dans la discussion des détails. 

i\1. GtLSON (Tournay). La chambre de commerce de Liége est opposée à la 
création d'une société d'exportation. Je désirerais connaître ses motifs d'oppo- 

' sitiou 1 rour y répondre en mème temps qu'à ceux allégués par la chambre de 
commerce de Charleroy, 

M.' CA.PlTAINE (Lùi.ge) donne lecture du résumé du Rapport adressé pat· la 
chambre <le commerce de Llége à M. le Ministre de l'Intérieur ~ le 23 mars 
1341. 

c< 2l Jllonsienr Ie fflinîstrt îit !']ntirienr, ,i filnttelles. 

)) MONSIEUR LE MINISTRE :, 

>, La création d'une société subsidiée par l'État~ et instituée pour faciliter 
l'exportation de nos produits industriels, en se chargeant d'en opérer le place 
ment dans les régions lointaines, en un mot pour servir d'intermédiaire-entre le 
fabricant et le consommateur 1 semble 1 au premier abord , devoir combler une 
lacune dans le système de la producriou ; ce serait résoudre le grand problème 
de -la,distribution du travail appliquée à la circulation des capitaux. 

» Le rôle de 1'i:ndustriel et du commerçant -serait nettement tracé; à l'un la 
mission de fabriquer, à l'autre celle -de vendre et de trafiquer des produits du 
premier; à l'un le bénéfice de la production, ·à l'autre celui des échanges. 

,, Envisagée soul cet aspect, nous -coacevons combien devient séduisante l'idée 
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d'une association réalisant d'aussi beaux résultats; affranchissant les productions 
industrielles des chances de perle, de l'absence de débit, agracdissant , au 
profil des échanges, la sphère des opérations mercantiles. 

» Ces théories qu'a Ions-temps préconisée la science économique, sont-elles 
partout et toujours susceptibles d'une application pratique? 

» Peuvent-elles, dans l'état actuel de notre industrie, être introduites sans 
crainte de paralyser le développement <le la fabrication existante, loin de la 
favoriser? 

n L'État doit-il intervenir à titre de bâilleur de fonds ou d'assureur d'intérêt 
dans des opérations qui n'impliquent aucun hut , aucune mission soit politique, 
soit gouvernementale, et dont les effets ne s'étendent pas à toutes les branches 
de la fabrication ? 

» Convient-il enfin de dissimuler l'existence de prime à la sortie, sous les ap 
parence:; d'opérations commerciales accomplies dans le prétendu intérêt de la 
généraliLé ? 

>> Telles sont, en partie, les questions que soulève, Monsieur le Ministre, 
votre dépêche du 18 janvier dernier, 3e Don~ n° 5465; telles sont surtout les 
questions que la chambre de commerce s'est posées pour arriver , par leur dis 
cussion, à formuler son opinion. 

» Les antécédents qu'on pourrait invoquer à l'appui des arguments justifica 
tifs d'une société de ce genre, ne peuvent exercer de "Véritable influence que 
pour autant que la nation chez laquelle cette mesure aurait été féconde en ré 
sultats, se soit trouvée dans des conditions territoriales, politiques, industrielles 
et commerciales en rapport avec la Belgique. 

>> C'est ainsi que la société de commerce connue sous le nom deiflaatsahappfù 
qui offrit à l'époque de notre réunion à la Hollande, un écoulement assuré et 
périodique à la plupart des produits de notre industrie manufacturière, ne peut 
se recréer avec les mêmes éléments d'avenir et 'de succès, aujourd'hui qu'il 
n'existe plus entre nous et nos voisins du Nord des relations obligatoires et 
communes 1 aujourd'hui que l'accès aux colonies hollandaises n'est plus un privi 
lège exceptionnel à nos productions. 

u La pensée qui a présidé à la formation de la JJ/aaischappij} el nous pourrions 
dire à toutes les associations analogues, c'était d'établir entre les colonies et la 
mère-patrie des rapports intimes, continus, incessants, que réclamait à la fois 
l'intérêt politique et commercial des deux pays dont les destinées se confon 
daient, dont la prospérité et le bien-être ne pouvaient coexister qu'à la condi 
tion d'être réciproques. 

» Si les colonies présentaient un débouché à l'industrie belge, par contre les 
productions agricoles de Java trouvaient sur nos' marchés un placement assuré, 
d'où dies se répandaient chez les autres nations du continent européen. 

» La prime de sortie accordée aux fabricats belges par l'obligation imposée à 
la 11laatschappi.f d'approvisiouner exclusivement nos possessions <l'outre-mer de 
produits indigènes, était compensée par l'obligation corrélative où se trouvait 
celle société de ne composer ses cargaisons de retour que de denrées coloniales. 

)) Ce système de mutualité neutralisait l'effet de la prime , vu qu'elle opérait 
de la même manière chez l'un et chez l'autre, ou plutôt qu'elle se payait par la 
communauté d'intérêt et de bénéfice établie entre les deux pays. 

» Cette société avait, en outre, un but politique et de haute moralisation , 
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celui de civiliser le pays par le contact incessant des relations et des échanges ,1 

de fertiliser le sol de l'Inde ('D y stimulant la production agricole par l'appât de 
bénéfices 'encourageants que donne le trafic; aussi cette association tenait-elle, 
sous de nombreux rapports, un rantf semi-administratif; les comptoirs, les 
agences qu'elle avait disséminés sur les divers points des possessions indiennes, 
étaient organisés de manière à pouvoir suppléer à des emplois que l'État aurait 
dù rétribuer. 

>i Cette considération devient importante dans l'appréciation des questions 
livrées à notre examen, en ce sens surtout qu'elle explique l'intervention du 
Gouvernement dans une association de celte nature, non-seulement par les' 
avantages commerciaux qu'elle procurait à l'industrie en {pinéral. mais aussi 
par les économies qu'elle réalisait' au profit du trésor public et par la pl'Opaga 
tion dans ces ré3ions des mœurs et des habitudes du gouvernement européen. 

» Nous pensons même que c'est à l'msutuuon de ces sociétés que les nations 
sont redevables de la conservation de leurs colonies; c'est le moyen de consoli 
dation le plus sûr- ~ le plus efficace et sans contredit le plus profitable et le moins 
coûteux. 

» Le commerce enrichit mutuellement, l'administration du négociant féconde 
le pays, les mesures qu'elle prend pour 3ouvernei- ou conquérir n'ont point ce 
caractère irritant et impérieux: qui empreint 3énéralement les ordres émanant' 
des proconsuls de la mère-patrie, dont les exigences font sentir l'asservissement 
et anticipent le jour de l'émancipation, en éveillant chez les colons l'instinct de 
l'indépendance et le besoin de secouer un jottff qu'ils eussent supporté si les 
bienveillantes relations du commerce et le bien-être qu'il procul'e leur en 
avaient dissimulé le poids. 

» C'est le système suivi par toutes les nations réellement douées de l'esprit 
colonisateur. 

>) Cette digression un peu longue nous a paru nécessaire cependant , en ce 
qu'elle a particulièrement pour objet de démontrer que les avantages que reti 
rent les pays possédant des colonies d'une association telle que la JJlaatsclwppfj, 
tendent précisément à repousser l'application <l'une mesure similaire à l'égard 
des nations qui en sont dépourvues. 

» Les mêmes effets ne peuvent se produire que pour autant que les mêmes 
causes existent. Les résultats se différencieront toujours en raison des positions 
distinctes qu'occuperont les deux nations. 

» Là où il n'y a plus de colonies, la société ne pourra se livrer qu'à des opé 
rations à la portée de tous les négociants avec lesquels elle soutiendra une con 
currence d'abord nuisible à ces derniers, mais dont, en dernier résultat , elle 
deviendra elle-même la victime. 

>) Le concours pécuniaire que le Gouvernement accordera à la société se con 
vertira en une prime de sortie qui lui permettra de lutter avec l'mdustrie peivée, 
laquelle subsistant par elle-même , ne relevant que de ses propres ressources , 
mérite plus de ménagements. Cet antagonisme entre l'association et l'industrie 
privée ne pourra être de longue durée, l'économie que le négociant mtroduit 
dans la gestion de ses affaires, le soin et l'intelligence qu~il met à se conformer 
scrupuleusement au goi1t, aux habitudes , aux capricieuses exigences des con 
sommateurs, ·lui fourniront toujours les moyens de rivaliser avec ces grandes 
associations commerciales 'qui , dépossédées de I'exploitation des -colonies , 

7 



P,Qrte,Q,~, ep, elles-mêmes. Je g.en:ne µe leur destruction ; l'insoueianca des ado;ù •.. 
fAA&ll'~teurs, leur incapacité , souvent les frais. d'une fastueuse gestion, sonr tQu.-: 
jours les indices d'une, ruine , sinon immédiate ,· du. moms certaine aux yeux 
du n~go.ciani réfléchi. ll se pourrait cependant que les avances du Gouverne 
ment permissent à la société de vendre en concurrence avec le fabricant et 
même d~ sortir victorieuse de la lutte; dans ce cas , l'intervention de l'État de 
viendra ruineuse pour l'industrie privée, qui s'élèvei ait avec raison contre l'ae 
b~\raire, <l'une semblable mesure, 
, » On dit que, c'est au commerce à v,enir en aide à l'industrie , à en devenir le 
fücteur, qu'il en est l'intermédiaire uaturel , le subrécargue. obligé, indispen 
~Âle,. 

», Les économistes. o~t accrédité cetle opinion :. elle a pu paraître absolue dans 
l'enfance de l'industrie, mais aujourd'hui les, faits protestent contre cette pro 
position. 

. » Dans tous les pays, et en Angl.eten-e surtout, où des capitaux considérables 
aJ.imentent les entreprises industrielles , les exportations et le placement. del) 
productions manufacturées s'opèrent directement par le fabricant et pour son 
compte propre, 

>) Il correspond dans les contrées lointaines, par l'entremise d'agents chargés. 
4u débit de 3e~ fahi-ieats et. de, le tenir toujours au courant des. besoins et des 
IJ.IOqifi.calions survenues dans les habitudes. e~ le go,ût de ces localités ; eu sorte 
que, les expéditions se succédant avec régulal'itê. permettent, au producteur eu 
ropéen de travailler constamment pour la même destination , de perfectionner 
ses fabrieats , de les approprier toujours au gpût du consommateue, au point 
de leur faire obtenir la préférence et d'acquérir le monopole de ces contrées. 
Ç~st dans cette patiente et minutieuse recherche à satisfaire aux e-xïgences 
locales, que réside le secret des opérations commerciales dans les rétrions trans 
a.tla,ntir1um:;; comment une société, qui. souvent compose au hasard, sa. cargaison 
de, partance, peut-elle espérer un placement favorable de ces articles? 
• :u., La lutte, d'ailleurs, entre \e fabricant qui expédie directement et le négo 
qiapt ou la société qui achète pour revendre sur le même marché en concurrence 
avec le premier. est impossible. 

>~ Le fabricant en vendant au négociant prélèverait un bénéfice; comment 
!i.Uppose1· que celui-ci puisse revendre, avec lemême avantage, une marchaudise 
ainsi augmentée, à des conditions aussi favorables que Je producteur qui, 
opérant directement et avec plus d'économie, pourra débiter des articles 
similaires à des prix inférieurs à ceux du uéeociaut'I" et surtout d'une so 
eiété. 

» li existe à Liége et à Verviers des fabricants qui expédient directement aux 
Aménques : le bénéfice qu'ils prélèvent sur ces opérations équivaut à celur 
qu'ils. obtiendraient en vendant leurs articles. à une société; en sorte q ue celle-ci 
se. trouvera obligée 1 lors de la vente , de coter les armes ou les draps qu'elle 
a,uraü achetés à .ees mêmes fabrieants , à un taux qui en augmentera le prix de 
toute lé). somme formant le bénéfice du producteur. C'est-à-dire (tUe si le fabri 
eant a bénéficié 6 p. Of.o,, la société sera tenue de. revendre sa. marchandise 6 p. 0/o 
en plus que le premier; , 

>l Celle différence, ne fût-elle que de 5 p. 0/o ~ encore de-viendrait-elle un oh 
stacle, au .débit des ohje.t:; vendus de seconde main; rewarquoqS: qµe la société , 
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opérant nveo mt>ins ·d'~eonomie que l'induatrie privée, devra 1 'en outre , pour sa 
couvrir de ses frais 3énéraux . surcharger de ce chef sa marchandise. 

)> Cet exemple , -emprunté à la -fabrication -des armes et des draps I s'applique 
à d'autres manufactures déjà en possessien d'alimenter les -marohés de l'étran- 
3er, et toutes les branches de l'industrie 8e 'trouverent dans ce cas dès que1 

jouissant de moyens économiques «le transport et d'une rnain-d'œuvre moins 
chère, elles seront parvenues à produire aussi bien et à aussi bon marché que 
les nations rivales. Tant que nous n'aurons pas atteint ce résultat, nos produits 
seront impitoyablement écartés des marchés étrangers, quelles que soient les 
sociétés qui cherchent à les y introduire : c'est donc vers ce but que doivent 
convet•ger tons les efforts et du Gouvernement et des industriels. 

>l Les-considérations quenou:, venons d'émettre font assez pressentir que la so 
ciété éprouvera des pertes sur le placement des marchaudises ; aussi la prévision 
du déficit n'a pas échappé aux partisans de cette mesure. Pour r,arer à cette 
éventualité , ils réclaèaent de l'État l'assurance d'un intérêt dont nous ignorons 
et la hase et le chiffre. Ce serait une charge nouvelle <lont on affecterait le con 
tribuable. 

' » Le Gou~ernement dort-il intervenir dans les affaires de commerce et d'in 
dustrie autrement que par l'adoption de mesures sénéralement utiles , suscepti 
bles de développer au profit de tous les moyens de négoce el de production; 
c'est-à-dire par l'amélioration de nos communications par terre et pat eau , par 
la facilité et l'économie-des transports, pa1· la: -conclusion de traités qui multi 
plient 'HOS débouchés , par le prix modéré de la main-d'œuvre et des matières 
premières, par un tarif de douane en harmonie avec l'état actuel de notre indus 
trie , enfin par la propagation de l'enseignement des arts et des sciences. qui 
agrandissent au profil de tous le champ des opérations commerciales et indus 
trielles. 

» 'floutes mesures exceptionnelles en faveur de quelques branches de la pro 
duction manufacturrère ou agrïcote réa-ffÎS!.ent ordinairement au détriment des 
antres. Pourquoi faut-il que l'industrie 7 qui ne demande rien, vienne en aide 
à celle qui souffre, qui peul être paye la faute de son imprévoyunce P (Il y a des 
exceptions sans doute, mais elles doivent être rares et provoquées par de pres 
santes considérations). Pourquoi faut-il , par exemple, que, -par des mesures 
prohibitives à sa sortie , ta culture enrichissante du lin soit immolée à l'opiniâ 
treté du filateur et du tisserand ~ qm se refusent à mettre en pratique les agen'ts 
mécaniques ·qui lem permettraient de triompher dans la tune qu'ils ne peuvent 
actuellement soutenir avec l'Angleterre. 

» Telles seraient. cependant les conséquences finales d'une société de com 
merce subsidiée par le Gouvernement, société qui , dans un pays tel que le 
nôtre , n'offre aucun élément de viabilité, ainsi que.nous avens eheuehé à le dé 
montrer, et à laquelle serait réservé le sort de :.es devancières, de la société co 
tonnière de Gand, qui, sur une première opération commencée aux États-Unis, 
et consommée à l île de Santo-Tomas, s'est liquidée par une perte de 75 p. 0/o. 
Serait il équitable d'associer à de pareilles éventualités le Gouvernement, ou 
plutôt les contribuables qui, en définitive, sont les véritables bailleurs de fonds. 
Telle a été -aussi la fü1 de la fameuse société d'Erbelfeld , .créée dans un !but 
analogue de celle dont il s'agit. Nous pourrions invoquer à l'appui toutes ces 
sociétés -qui ont eu pour objet f esploitatioa du Pérou, du Chili , du Mexique l 

8 
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de la Colombie, dans lesquelles est venu, en un quart de siècle, s'abîmer près 
d'un millard de fortunes particulières. 
, , » Convient-il, en second lieu, dans un pays où l'industrie est arrivéeà une époque 
de virilité , de surexciter. la production , alors que déjà, pour beaucoup d'arti 
cles, elle déborde les exigences de la consommation? N'est-ce pas là préparer 
des mécomptes: compromettre les capitaux producteurs, aggra-ver encore l'état 
des souffrances dont on se plaint? 

· » Mieux vaudrait au contraire modérer la production , qui, loin d'être en 
retard, a pour tendance de dépasser les besoins; c'est à la consommation à équi 
librer la production, sinon celle-ci devient aventureuse, désordonnée, rui 
neuse, puisqu'elle crée des produits inutiles, des non-valeurs. Ce n'est donc pas 
la produotion , mais la consommation seule, la demande de nos produits qu'il 
faut encourager. 

» En résumé la Chambre pense : 
>> 1° Qu'une société basée sur les errements de la ltlaatschappij ne peut s'ap 

proprier aux convenances territoriales et politiques de la Belgique, dépossédée 
de colonies; 

>> 2° Que, réduite à entretenir des relations avec les pays où déjà s'importent 
nos produits, une société de commerce pourra nuire à l'industrie privée ~ qui 
exporte en lui suscitant une concurrence dont elle deviendra la victime néan 
moins, vu que jamais elle ne pouna revendre les marchandises achetées eu se 
condes mains à des taux. aussi avantageux que le producteur même; 
, » 3° Qu'en règle générale, l'État doit s'abstenir d'intervenir, en y prenant un 
intérêt pécuniaire, dans des opérations commerciales dont les effets ne se géné 
ralisent pas à toutes les branches de la production ; 

» 4° Que ce n'est pas tant les moyens d'exportation qui manquent, mais 
l'impossibilité où se trouve l'industrie de rivaliser pour certains articles, sous le 
rapport du prix, avec les nations plus avancées; que ce fait se justifie par les ob 
jets que déjà l'on expédie dans les contrées lointaines, sans le concours de 
société, mais par cela seul qu'ils peuvent être li nés par nous à <les prix moins 
élevés que ceux <le nos concurrents. 

» La solution uégalive donnée par la chambre de commerce à la question du 
principe d'une société de la nature de celle dont 11 s'agit, nous dispense d'entrer 
dans l'examen des, questions accessoires posées! dans votre circulaire du 18 
janvier . 

» Veuillez, Monsieur le Ministre, agréer l'assurance de notre considération 
très-distinguée. 

» PAR. LA CIIAM:Bl\E : » Le Prési"dent, 

» Le Secrëtoire ; >> (Signe) J .-J. OR.BAN. 

>> (Sijrnrf) F. GILMAi\". » 

M. LE i\JunsTRB. Les motifs d'opposition de la chambre de commerce de Liégé 
sont connus; en voici le résumé : 

1° La Belgique n'a pas de colonies. Une société d'exportation a-t-elle des 
éléments de succès dans un pays sans colonies? 
. · 2° La société de commerce fera une concurrence fâcheuse et préjudiciable 
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~;t,ix, particuliers qui exportent. Celle objection vient d'être renouvelée pat' 
MM. Houtart-Cossée et Sainctelette ; 
! 3<> L'intervention du.Gouvernement ne peut avoir lieu que lorsqu'elle s'a 
dresse ~ux intérêts générau~, c'est-à-dire à toutes les industries du pays; 
. .4° La cause de l'insuffisance de nos exportations lointaines, réside plutôt 
dans le peu de progrès opéré dans la fabrication <le nos produits industriels, 
que dans l'absence des moyens d'exportation, 
_. La question dt! concurrence a commencé à être discutée ; elle est la plus 
sérieuse, et j'appelle surtout sur ce poiut la discussion qui va s'ou v rir. - Eu 
supposant même que celle concurrence soit i\ craindre à certains és-a1·ds , il 
restera à examiner si l'exportation privée actuelle est assez importante pour 
qu'on se prive du concours d'une société qui donnerait une grande extension 
.aux opérations de celle nature? 

M. Gusos (Towrn.ay). La question ainsi posée résume le point essentiel du 
débat, et je ne crains pas de reconnaître de suite qu'à Liége , à Verviers , à 
Charleroy, il se fait depuis quelques années un commerce considérable d'expor 
tation; mais .M. Capitaine rne permettra de lui faire ..ema1·quer (tue sous l'im 
pression de ce qui se passe autour de lui, il a perdu de vue un instant certaiues 
branches de fabrication disséminées dans maintes localités du pays, et qui toutes 
ont besoin d'un point d'appui quelconque pour se développer. Jusqu'ici le 
commerce direct d'exportation est resté le patrimoine presque, exclusif de plu 
sieurs sociétés puissantes, ou de quelques maisons dont la position de fortune 
est exceptionnelle; ce que nous désirons aous , c'est que la généralité <le nos 
industriels puissent , pa•· un intermédiaire, présenter lems produits sur p1;esque 
.tous les marchés étrangers , cet intermédiaire on le trouverait dans la création 
d'une société d'exportation I et nulle mesure ne peut être plus fructueuse que 
celle-là. Dans ma conviction, tout l'avenir' manufacturier de la Belgique est dans 

_l'exportalion, el il est une foule d'articles qui, s'ils étaient mieux connus, trou 
veraient un débouché avantageux à l'étranger, 

C'~sl vainement que l'on espère déterminer nos modestes manufacturiers à 
faire pour leur propre compte des essais d'exportation, ils ne le peuvent pas, 
parce que, d'abord éloignés <le tous les renseignements indispensables, et sur le 
goût du consommateur et sur la possibilité d'aborder l'un ou l'autre des marchés 
étrangers , ils ne se décider-out pas à tout donner au hasard I ils ne le peuvent 
non plus par cette autre raison , que, ne disposant le plus souvent c1ue des capi 
taux: indispensables à la conduite de leurs usines, il leur devient difficile d'en 
tamer des opérations dont la réalisation peut parfois se faire attendre au delà 
.de 18 mois. Le reproche qu'on lem· a adressé souvent d'être stationnaires n'est 
pas fondé. Ce reproche pourrait à plus juste titre être fait au négociant expo. 
tateur; lui au moins, par ses relations journalières, peul se procurer tous les 
renseignements utiles, et il est bien moins exposé que, le fabricant ;\ faire ces 
écoles si coûteuses au début. Les exemples que l'~n a cités, puisés en Angle 
terre et en Allemagne, ne sauraient 0<).US être opposés sérieusement , car, dans 
ce dernier pays surtout, jamais le fabricant ne se fail exportateur , toujours il 
est aidé par le négociant, et il doit en être ainsi. 

Pour mon compte,- l\lessieurs, je connais plusieurs démarches et toutes 
infructueuses, auprès de nos divers armateurs, pour.lesdétermiuer au ~oins à 
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quelques essajs ; ·ils s'y sont constamment .,refttsés; • ou parce que nos pr1.odoits 
étaient jugés avec un peu de prévention, ou bien parce que, forcés de consigner 
-te plus souvent à des maisons an3laises ,'' ils 'étaient convaincus à l'avance de 
trouver pen de 'bon vouloir pour l'écoulement dé petites parties de produits 
belges manufacturés. Repoussés de ce côté, force-fut bien de chercher ailleurs, 
et ce fat dans 'les ports étrangers. et notamment dans ceux de Hollande ~t dès 
villes anséatiques , que l'on trouva des armateurs ou mieux-renseignés, ou moi as 
prévenus; quelques tentatives furent faites, et bientôt nous eûmes la satisfac 
tion de voir nos articles goûtés sur plusieurs marchés lointains. Je me prends 
ici â parler, l\'lessieurtl, d'une branche, d'industrie qui me concerne -en .nom 
privé , et je dois ajouter que les relations dont je parle sont jusqu'ici encore à 
l'étal d'essai; mais je tiens à citer cet exemple, parce qu'il nous fournil la preuve 
que certains de nos tissus peuvent lutter avec les produits similaires de I'étran- 
3er, quels qu'ils soient; ceux dont je parle, les articles à pantalons, trouveront 
un placement suivi en Alternas-ne, en Italie, en Suisse et dans diverses contrées 
de l'Amériqtte; partout de petites pacotilles d'échantillons ont été généralement 
goûtées, et elles continueront à l'être. Nul n'est mieux placé que l'industriel 
belge pour produire à bas prix cette spécialité d'étoffes qui ne comporte, elle, 
que le tissage à ta main. Ce dernier point n'est pas sans importance, et-souvent 
nous aurons besoin d'attirer tout spécialement votre attention sur celles des 
branches de fabrication dans lesquelles la mécanique n'est pas le seul agent 
employé. C'est, imbu de cette idée 1 que j'ai exprimé à plusieurs reprises le 1-e- 
gret que, dans les, Flandres, on ne soit pas plus attaché à conserver le tissage de 

,,ta toile, sans égard à l'espèce de fil qui entrait dans sa confection. A l'aide du fil 
mécanique, la toile se tisse maintenant partout, même en Espaffne. et il n'est 

· malheureusement que trop vrai que c'est désormais dans la fabrication de mm 
-veaux produits qu'il faut espérer trouver de la besogne pour nos si nombreux 
tisserands. 

Revenons donc, après celte eouvte digression, à l'objet qui nous est soumis. 
Je répète qu'un intermédiaire entre le fabricant et le consommateur étranger 
est indispensnble , que cet mtermédiarre ne pent mieux se trouver que par la 
création d'une société d'exportation. que celle société, établissant des comptoirs 
·betges sur tous les points importants du globe, procurera non-seulement à nos 
industriels les reme1g11emenls qm leur sont mdispensabies . mais-encore •leur 
facilitera au début de leurs relations, des- "Yen Les auxquelles ils u'auraieat pu 
songer sans cela. Un jour-peut-être l'intermédiaire que nous réclamons deviendra 
:îoutile7 mais certes 1l ne l'est point aujourd'hui. 

·Quant aux relations établies , il n'est dans l'esprit de personne de chercher à 
leur faire concurrence, la société manquerait son but si eUe eo agissait ainsr. 
€e qu'elle doit désirervc'est de vemr el) aide à tous ,•à ceux qui exportent direo 
tement 1 elle oftbra le concours de ses agents à des conditions plus avantageuses 
que celles qu'on rencontre généralement. , 

l\J. C1Jl101'( 0Béuacq (AIO'&t}. Je crois, avec l honorable M. Gilson, qu'il n'y 
a 'pàS de concureence à redouter; en eft'et, les comptoirs établis pllr les maisons 
belges à l'étranger ne peuvenl-i.uffire aux demandes. A1qsi l'Aoglelene itei 
mande an-x-,fabt,ques,de dFap de: Verviers, plus de draps qu'elles ne peuvent 
fabriquer, Les drape-exportés en Chine sont des draps de Verviers. On ne 'peut 
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satisfaire à tout~s las demandea.. Si. n~QS ~,iQns une société d'exportation qui 
favorisât non-seulement les grandes fabriques, qui ne peuvent satisfaire aux 
demandes, mais encore les petites fabriques., qui ne peuvent établir- ces rela 
t~ns,. noua aurions 11end\.s un gmnd, service au pays. 

Notre système eommer-cial aetuel est ruineux, parce que nous importons 
plus que nous n'expcrtone. Le remède est dans: la création d'une société d'ex 
portation. 

1\1. CLAVAR.EAI! ( Verv~·er1t•)• Ce n'est pas la chambre de commerce de Ver'\IÎel's 
qui a soulevé ~'objection relative à la concuereace que ferait la société aux ex 
portateurs actuels Elle n'y- a pas songé. 

M. CAPITAINE ( Llége). La chambre de commerce de Liége, je pense, a la pre 
mière rencontré celle objection ; elle s'est dît : 

La société, pour pouvoîi- vendre en concurrence avec les fabricants belges en 
possession d'approvisionner les localités là où des comptoirs seront établis, 
essuiera des per tes ; en 'efFet les marchandises achetées par elle seront chargées 
du' bénéfice que le producteur belge prélèvera sur cette opêratîon. tandis que 
la marchandise expédiée directement et de première main pa1· le fabricant 
même, pouria se débiter au prix auquel la société a acheté, 

Si la société se contente d'un bénéfice moindre , ou bien se trouve par 
les subsides du Gouv~rnement, en pcsition de vendre à un taux inférieur à 
celui ~u fabricant, elle nuira à ce dernier , elle l'évincera du marché. 

Loin donc de favoriser lbs exportations t la societé en arrêtera l'essor- 1 en 
comprimera l'élan. 
Tel est, dans le cas donné , le dilemme qui se présente; quelle qu'en soit la 

solution , elle portera pré:Jllchce soit à la société t" soit à l'industrie privée. 
Cette question, du reste ~ a été longuement discutée dans le I apport que la 

chambre de eommerce a1 transmis au Gouvernement en mars 1841 ; ce travail 
contenant les motifs à l'appui de l'opinion émise par c.e corps commercial, j'ai 
l'honneur d'en déposer b copie; elle pourrait être publiée à titre d'annexe. 

Telle ne doit pas être la mission d'une société msutuée sousIes au~p1ce::. du 
Gouvernement et subsidiée par lui. 

ÛB:" a d1:t qu'il, fout ~eoÎI: en aide aux petits producteurs qui ~ par l'exiguité 
de leurs-eapitaux., ne peuvent travailler pom· I'exportuuon, Cette question a 
été examinée par la chambre de Liége , ce serait là une chose très-désrrable , 
mais impossible 1 d'une réahsarion pcauque. 

La société <tUt achèterait aux. peuts fabncants devrait leur payer un bénéfice 
qui augmel,lltu-ai.t le prix de ta marchandise de 5 ou 6 p. 0/o 1 circonstance qui 
ferait obstacle à ce que ces produits. venant de seconde main 7 puissent se 
débiter en eoncarence avec les fabricats que le Brand mdustrrel expédiera <li 
rectement sur les lieux de consommatien. 

UN mrusat •. .Donc ceux-ci n'ont pas à craindre 1a concurrence de la société. 

M. CAPl·'l!AIJŒ (Lié9.e)- Si; pu·ce que la société. vendant à des prix inférieurs 
à ceux <les agent~ des. maisons belges 1 elle forcera ces derniers à vendre sans 
bénéfice.ç, avec peJ;le peut-êtse. 
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Ur1 MEMBRE. La société n'a pas intérêt à vendre-au-dessous du prix. 

i\J. CAPl'rAINS, Alors elle ne vendra pas, ou bien elle vendra à perte. Un 
exemple rendra celle proposition plus palpable : un fabricant de Liége expédie 
à son agent du Brésil une quantité de fusils, avec ordre de les vendre au prix. 
de trente frnncs la pièce. La société fait à oe même armurier- une commande de 
fusils de même qualité , et par conséquent du même prix de 30 francs la pièce. 

La société ne bénéficiât-elle que 5 p. % , elle devra it , lors de la revente , 
coter le fusil i't fr. 31 oO c;, c'est-à-dire 5 p. 0/o de plus que le fabricant. 

Donc la lutte entre la société el l'industrie privée est sinon impossible, du 
moins ruineuse. 

Remarquez en outre que le fabricant se trouvera dans une position d'autant 
plus avantaseme, qu'il trafique avec plus d'économie qu'une société . 

. i\J. LE l\l1N1STRE. Ce qui ressort des observa Lions de M. Capitaine, c'est la 
grande difficulté qu'aura la société <le vendre en concurrence avec les exporta 
teurs particuliers. Ces observations tendent <loue à éloigner la crainte manifestée 
tout à l'heure de \'OÎI' la société faire une concurrence écrasante aux maisons qui 
exportent aujourd'hui; le contraire est plutôt à craindre, d'après les observa 
tions de la chambre de commerce de Lié3e. 

· M. CAPITAil\E ( Lié!Je ). Je me préoccupe à la fois et de la 'société et de la con 
currence q1.1e pourra craindre l'exportateur particulier.E'est une double question, 
et je l'envisage sous ses deux faces. Je me crois appelé à émettre une opinion 
non pa:-. comme négociant 1 mais comme représentant de la chambre de corn 
~erce de Liége. 
" 
M. HouTAR-r-CossÉE ( Charleroy ). Je ne sais si j'ai bien compris le fait avancé 

par l\}. Gilson. mais il me semble avoir démontré que l'établissement d'une 
société de commerce est parfaitement inutile. M. Gilson nous a dit que des ex 
portations faites par des maisons de Charleroy, de Verviers I de Liége et pour 
son pi-opre compte 1 ont parfaitement réussi. Je ne vois pas pourquoi les autres 
industries n'en feraient pas autant. 

M. Fucus {Anvers) . .M. Capitaine a dit que j'avais demandé un renforcement 
des droits différentiels, C'est une erreur : j'ai demandé que les retours directs 
fussent traitée plus équitablement qu'ils ne le sont aujourd'hui. Si j'importe, 
par exemple 1 <lu café I je rencontre la concurrence favorisée de celui qui entre 
de la Hollande i et il m'est impossible de lutter contre ces retours indirects; en 
d'autres termes, l'exportation des produits industriels vers les pays producteurs 
de café est découragée. En ce qui concerne les opérations de la société projetée 1 
notre système consiste à acheter indistinctement chez tous les fabricants; nous 
sommes donc dans une voie tout à fait équitable et favorisons-en chacun. Si 
nous mettons tous les fabricants sur la même ligne, nous désirons particulière 
ment que les fabricants, petits et moyens, puissent recevoir par l'association un 
débouché pour leurs produits. C'est, à mes yeux, une grande question de savoir 
jusqu'où il convient de favoriser l'exportation pa.rticulièi·e pour compte propre, 
s'il faut y entrainerles petits fabricants; il me semble qu'il serait dangereux de 
vouloir e~ quelque sorte encourager les fabricants moyens-à détourner leurs 
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capitaux de lem· fabrication pour les consacrer à des expéditions lointaines; 
nous voulons précisément éviter ce danger I en procurant aux petits fabricants 
et aux fabricauts moyens des facilités pout· la vente de leurs produits. 

M ~ Capitaine dit : te Mais vous devrez payer un bénéfice aux fabricants. » 
Eh bien I tant mieux. Ne voit-on pas, pom· ne citer qu'un seul exemple, les 
Américains I les italiens venir faire des achats de draps et autres étoffes quand 
ils ne font pas faire ces achats par des commissionnaires? La société, en acissant 
de même, sera-t-elle plus exposée à perle que ces acheteurs qui ont de 3rands 
frais de déplacement? D'ailleurs , la société, opérant d'une manière suivie sur 
beaucoup de points et en 3raod, aura des chargements complets, qui se compo 
seront, par exemple , de 100 on 200 articles; si l'un donne une perle, d'autres 
présenteront des bénéfices. C'est là que réside l'élément de succès de la société, 
ainsi que dans les résultats de ses comptoirs. 

On raisonne comme si la société avait un monopole ou comme si elle avait un 
avantage de 50 ou de 75 p. 0/o; or, quels sont, en définiti ve , les faveurs dont 
elle jouit P L'État lui 5arantim un certain intérêt et accordera des subsides pour 
les comptoirs , et pour obtenir ces a11antages, elle doit ouvrir de nouveaux dé 
bouchés à l'industrie nationale, Pour atteindre ce but, la société fera des efforts 
que le fabricant prudent se gardera bien de faire en exportant pour son compte; 
elle verra la possibilité d'acquérir un nou veau marché, elle le mettra e11 avant 
pom la recherche des débouchés, et lorsqu'elle aura réussi et donné toutes les 
communications désirables à l'industrie, les fabricants exportant pour leur 
propre compte, profiteron l de son expérieuce , de ses essais, et exploiteront les 
marchés qu'elle aura créés pour la Belgique. 

La chambre de commerce d'Anver» demande qu'on ne méconnaisse pas ses 
întentions; elle vise à une fusion des intérêts agricoles industriels avec ceux du 
commerce maritime , elles sont donc très-patriotiques ; elle ne cherche qu'à 
établir de nouveaux débouchés au proât de tous ceux qui voudront exporter , 
soit en profitant <le ses comptoirs, soit par la vente directe à la société même. 

On a. demandé I Messieurs, si aujourd'hui nous exportons I et je ne crains pas 
de répondre que nous n'exportons guère transatlantiquement, dans le véritable 
sens du mot. Voici en effet le tableau de nos exportations dans les pays loin 
tains , comparées au ch.iffre des produits de chaque pays que nous consommons : 
ce sont les chiffres de 1843. 

IMPORTATIO!IS 

PAYS. du E:!.POllTATIOillS. 

COl!/JllillCE SPÊCU.L. 

francs. francs~ 
Tur1111ie ••...•••••.. . . . . . . .. ... . •. .. . . •. •. 452,774 2,460,058 
États-Unis. . • • • • • • . . . . . . . . . •. .•. .. .•. . •. •. . •. 24,531,424 2,686,996 
Cuba et Porto-lUco. . •. . . . . . . . . . . •. .. •. .. •. . . •. 6,427,004 1,045,4.63 
Iles .l'bllippines . • • • . ~ ~ . . . . . . •. •. . .. . .. . .. .. . 289,094 615 
Indes orientales hollandaises . . . . . . . • • • . . . . • • 849,619 205,087 
Brésil. • . • . . • • . . . . .........•...... 3,470,204 896,045 
Rio de la Plata . • • • . . . . . . . . . . • • • • • . • . . 2,525,325 120,445 
Haïti • • . • . . • • • . . . . . . . . . . • • • • • • • • . 4,505,134 547 

'f'OTAIJI. •••••••••••• 42,850,576 7,417,054 

9 
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Ce qui constime pour notre hitan une défaveur de 35,4:.~3,iS22 francs sur 
cette partie- de notre commerce national, à ne pas compter la. Iaeune de nos 
exportations vers d'autres parages, par exemple la Cbine , la Colombie 1 le Pérou, 
f Afrique, etc. ~ etc. Si notre exportation transatlantique cl levantine était de 
00 millions <le francs, la Belgique jouerait un rôle plus digne d'elle, 

Vous voyez, Messieurs, que la Turquie est le seul de ces pays avec lequel nos 
relations se présentent d'une manière tant soit peu favorable; quant à tous les 
autres, la situation est des plus fâcheuses. C'est ainsi que pour les États-Unis, 
par exemple, nos exportations ne s'élèvent qu'au dixième de nos importations. 

M. u D1n:GTEUR ou C03utERCR lr+TÉ11nrnR. Il y a une erreur en ce qui con 
cerne le Brésil. 

:M. Fucus Nous avons, je le répète, selon la statistique- du Gouvernement, 
consommé, en 18.43-, pour 3,470,204 francs de produits du BFêsil; l'exporta 
tion ne va pas au delà de 896,945 francs. 

Quant à Haui, je dis que si ta Belgique avait fourni uniquement tes sacs d'em .. 
baUage pour le café que nous avons reçu de ce pays, il en serait résulté peut 
être une exportation de 60,000 francs. 
ll me semble donc incontestable que nous sommes dans un état maladif 1 

qu',lest m·ge11t d'y apporter un remède , et que ce remède ne saurait être autre 
que celui qui a été indiqué pai· la chambee de commerce d'Anvers. 

Pour ma. put, je désire qu'on ne porte pas sans cesse les regards sur les opi 
nions de 1840 et 18-41; l'opinion doit changer dans les chambres de commerce 
comme partout ailleurs. D'ailleurs, a-t-on prouvé qu'il y a similitude parfaite 
entre les projets passés et présents? 

La société d'exportation ferait encore des atfaires qu'un particulier ne von 
drait pas faire; par exemple, elle vendrait sor contrat des machines d'une va 
lem· considérable , que jamais un particulier n'oserait exporter sur ce pied. 

Pour composer un chargement pour la Chine, il faut une somme de 6 à 
800.000 i'ranc$; il est bien difficile qu'un particulier fasse une opération de ce 
genre .. 

Enfin , nous. ne pouvons avoir de ces parases des cargaisons riches de retour. 
On foit vendre de nos fabricats en Chine; mais souvent , au lieu de favoriser 
notre marché, on adresse les retours à des maisons en Aofftelene; ce n'est pas 
un commerce d'échange, ce n'est pas ainsi qu'un commerce national doit étre 
organisé. Nous avons avantage à lier l'importation et l'exportation, à faire 
passer par nos marchés et l'une et l'autre. 

Les capitaux manquent pour les exportations vers les pays lointains. L'in 
térêt garanti par le Gouvernement les fera sans doute affluer Jans l'entreprise 
projetée, si la direction inspire une confiance entière. Le principe d'une telle 
institution me paraît bon, mais elle peul échouer par une exécution vicieuse. 
Que celte responsabilité pèse sur qui de droit. 

M. DE Coca ( Gand). En 1840, la chambre de commerce de Gand était opposée 
à l'établissement <l'une société de commerce. Depuis 1 après mûre réflexion , ses 
opinions se sont modifiées. 

Si des sociétés particulières qui ont des moyens <l'exporter 1 des agents à l'é- 
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tranger , ont pu faire de bonnes affaires, en se tromperait en eupposant qae 
I'industrie tics Flandres .se trouve dans ces conditions. Que doit-elle fi.i11e? A,t. 
tendre jusqu'à ce qu'on vienne lui prendre ses marchandises ù perte, ou dimi 
nuer sa fabeioation. D'un autre côté, eous avons la filature à la main qui est 
une industrie qui se perd. Comment la remplacer? En procurant aux ouvriers 
la fabrication de produits qui puissent s'exporter. 

S'il n'y a pas une société de commerce q.ui serve d'intermédiaire entre les 
consommateurs et les fabricants nécessiteux, ceux-ci doivent se résoudre à ne 
rien faire. 

On a cité des essais malheureux d'exportation au Brésil, notamment pour 
les armes. Deux maisons se sont fait concurrence. 

N'est-il pas nécessaire d'établir des comptoirs pour faciliter le placement des 
marchandises belges? Dans tous les marchés, à quelles maisons devons-nous 
nous adresser? La plupart <lu temps à des maisons étrangères. Le chiffre de nos 
marchandises n'est pas assez gr·and pour qu'on s'y attache de préférence. Si l'on 
envoie des marchandises à JeLl.X consignataires, ils se font concurrence. Ce qui 
manque à la Belgique c'est qu'elle n'a pas à l'étranger des hommes spéoiaux , 
dans lesquels nous puissions nous confier. Tant que cela n'existera pas, l'expor 
tation ne sera possible que pour quelques maisons considérables. La chambre 
de commerce de Gand croit qu'il n'y a pas d'autre moyen qu'une société de com 
merce, qui établira des jeunes 3ens ayant un intérêt spécial à vendre les pro 
duits de l'industrie et du sol belge , qui achètera quand il y aura dépréciation 
sur les produits, et qui, I01'S({Ue le besoin d'exportation se fera sentir, débar 
rassera le marché et aidera le petit fabricant de cette manière à continuer son 
exploitation. 

M. LE M1N1ST!lE. M. Clavareau a fait observer que Verviers et Liége éprouvaient 
moins le besoin d'une société d'exportation que d'autres parties du pays. N'est 
ce pas à cause des capitaux considérables sur lesquels les grandes maisons de 
Verviers et de Liége sont assises, que ce besoin se fait moins sentir-P N'est-ce pas 
parce que ces maisons de Liéfie et de Verviers constituent en quelque sorte 
des sociétés de commerce qu'elles peuvent se passer <lu moyen proposé dans un 
intérêt général ? 

M. CLAYAl\EAU ( Vervi·ers). C'est surtout à cause de la nature de nos produits 
et des conditions particulières dans lesquelles se trouve notre industrie, par rap 
port aux pays , que la société pourra exploiter. 

M. LE M1rusrnE. Les délégués de Verviers et de Liége ont ajouté : cc Nous 
attendrons la discussion porn· savoir si, dans les autres parties du payst la situa 
tion n'est pas la même. Si elle n'est pas la même 1 s'il est nécessaire, dans lin 
térêt Je ces autres provinces, qu'il se forme une société d'exportation el que le 
Gouvernement vienne en aide à l'industrie de ces localités 1 nous pourrons nous 
rallier à ce projet. » 

A ce point de vue , j'appellerai votre attention sur la situation de l'industrie 
linière, industrie qui intéresse plusieurs de nos provinces. C'est presque la seule 
souffrance industrielle qui existe aujourd'hui eo Belgique; mais cette souffrance 
est grande 1 et 1 de ce côté , l'avenir est menaçant. Une transformation s'opère 
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dans la fabrication et une crise résulte toujours d'une telle transformation. La 
prospérité de l'ancienne industrie linière est fortement attachée au maintien ou 
à l'extension du débouché français. Ce maintien ou celte extension, le Gouve1· 
nement fait tous ses efforts pour l'obtenir; il espère y réussir. Mais il faut sa 
voir prévoir el se précautionner contre toute éventualité. 

Or. n'est-ce pas un acte de sa3e prévoyance que de chercher- à trouver pour 
nos tissus de lin des débouchés aux États-Unis, en Espagne et ailleurs? Il ne 
serait pas difficile , à l'aide d'une forte impulsion à communiquer à l'industrie 1 
d'obtenir au bout de bien peu d'années, sur le seul marché des États-Unis, le 
placement des 2 millions de kilogrammes <le toiles qui forment le chiffre de nos 
exportations en France Mais pour cela 1 il faut fabriquer pour l'exportation, 
tandis qu'on ne fabrique dans les Flandres que pour le seul débouché <le la 
France. Pour arriver là, une impulsion est nécessaire. Or, cette impulsion se 
traduit ou bien en primes d'exportation , ou bien dans la création d'une société 
de commerce. C'est ce dernier parti auquel le conseil provincial de la Flandre 
orientale el beaucoup d'hommes pratiques semblent donner la préférence. 
. Nous sommes dans u11 cercle vicieux qu'il faut briser par quelque endroit. Si 
une société d'exportation existait, qu'elle se mit en relations avec les tisserands , 
qu'elle fît des commandes de toiles, qu'elle eùt des comptoirs aux États-Unis, 
qu'elle connût tontes les conditions d'exportation, je crois que d'heureux résul 
tats ne tarderaient pas à être atteints. 

M. VERREYT (Bruxelles). Vous avez entendu, Messieurs, l'exemple qu'a cité 
l'honorable M. Gilson. J'ai eu dans le temps plusieurs conversations avec lui sur ce 
sujet; je lui ai dit que beaucoup d'articles de l'industrie belge pourraient soutenir 
la concurrence avec l'étranger, :Malheureusement nos fabricants ne connaissent 
pas assez les produits similaires étrangers; ils ne savent pas lesquels de leurs 
produits sont susceptibles d'être exportés avec avantage, parce qu'ils ne sont pas 
au courant des produits similaires (lue la concurrence étrangère expédie au loin. 

Depuis 18~2, f ai parcouru I' An3\eten·e clans tous les sens i j'ai étudié tous 
les articles que nous pourrions exporter; il sont en 3rand nombre. L'exportation 
n'est pas aussi difficile qu'on se le fi3nre en Belgique, Il est des articles dont on 
pourrait faire des exportations considérables 1 notamment les étoffes à pantalon 
et les tissus de coton de Saint-Nicolas, etc. fi ne s'a3it que de s'informer des 
produits similaires qu'expédient la France et l' Ansfoterre. A prix égal 1 nous au 
rons la préférence sur tous les marchés ; la marchandise aoslaise surtout , étant 
entre les mains de tout le monde 1 ne laisse guère ile bénéfice et les acheteurs 
s'en dégoùteut. 
Je crois que rétablissement de comptoirs sera plutôt nuisible que favorable, 

dans ce sens que des articles étrangers , comme cela arrive souvent , sont vendus 
à perle sans que l'agent qui dirigera le comptoir belge sache qu'il y a perte ou 
hénéfice , puisqu'il n'est pas à même de connaître le prix de revient. 

Le meilleur moyen est de s'adresser aux commissionnaires en Anglerre et en 
France. Les commissionnaires dans ces deux pays sont porteurs des échantillons 
de fabricats de toute espèce. Les principaux acheteurs des pays lointains visitent 
une ou deux fois fan des places, telles que Paris, Londres el .Manchester. lis y 
forment leurs assortiments, ou bien y laissent leurs commissions qui sont ensuite 
expédiées directement par les fabricants eux-mêmes. 
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Je connais tel commissionnaire à Paris qui transmet en Belgique, en Angle 
terre et en Allemagne des ordres souvent très-considérables pour des maisons 
du Mexique, de la Polivie et du Brésil et aussi pour l'Espagne et le Levant. La 
même chose a lieu par les commissionnaires de Londres el de Manchester, qui 
ont pour spécialité les objets de manufactures. 

On place des toiles dans le Levant, eu Amérique, au Brésil, en Espagne; 
c'est qu'il y a dans ces pays des agents spéciaux qui font connaître la lat·fl<'Ur et 
le pliage différent qu'il faut adopter. ll pourralt en être de même P?Ur les cali 
cots fabriqués à Gand el pour beaucoup d'autres produits. 

J'ai établi, il y a deux ou trois ans. une fabrique qui n'est favorisée que d'une 
protection de 4 à 5 p. 0/o. Eh bien. il est peu de marchés en Europe où je 
n'aie réussi à placer mes produits. Du moment que le produit similaire. con 
vient, on peut exporter pour dei; sommes considérables 1 sans l'intermédiaire 
d'une société quelconque. 

Je ne veux pas abuser des moments de l'assemblée ~ mais quand ou arrivera 
aux développements, je pourrai citer à cet éganl plusieurs exemples. 

En ce qui concerne les toiles ou tout autre article, lorsque la société dira : 
« Voici un éehautillon ; pouvez-vous faire cette marchandise à tel prix ? les 
fabricants pourront très-souvent répondre affirmativement. Ainsi pour l'article 
coton, par exemple, la filature a fait quelques progrès , il est cependant des 
numéros que nous ne faisons pas; mais si l'on établissait quelques machines 
nouvelles, on pourrait faire éealemeol ces numéros et travailler ainsi avec avan 
tage pour l'exportation. Je voudrais donc que la societé pût aider à l'établisse 
ment de quelques industries nouvelles, là où. le besoin s'en ferait sentir. Nous 
pouvons très-liien lutter avec l't\.n3leterre pour les fils à la mécanique, mais 
pour établir des filatures pouvant produire certaines qualités, il faut des capi 
taux. Ces filatures étant établies, je puis vous assurer, Messîeurs, et l'expérience 
me prouve que les maisons étrangères nous donneraient toujours la préférence. 

M. Cu,noN fü:cLERCQ (Alost). Et pourquoi n'admettez-vous pas qu'une société 
nationale puisse les faire ? 

M. VERREYT. La société embrasse trop d'articles, et l'on reconnait générale 
ment aujourd'hui que c'est là un grnnd défaut. Allez, par exemple, rue de la 
.Madelaine, vous verrez des maisons qui ne tiennent que le deuil; vous en trou 
verez qui ne tiennent que les toiles, d'autres qui ne tiennent que les articles pour 
hommes, et ainsi de suite. La société qui embrasse une foule d'articles, ne 
pourra pas faire aussi bien que l'exportateur concentrant toute son attention 
sur une seule spécialité. D'ailleurs t Messieurs~ voici quelles sont les meilleures 
affaires : c'est lorsqu'un individu d'un pays étranger vient lui-même vous don 
ner ses ordres. H me semble qu'il suffirait de donner à ces commissionnaires un 
tantième, comme le font les maisons françaises et anglaises; de cette manière 
on se procurerait beaucoup d'acheteurs. 

M. GILSON (Tournay) . .M. Houtart-Cossée nous a dit, Messieurs, que puisqu'on 
~ réussi a exporter, il est inutile de chercher un intermédiaire dans une société 
de commerce. Je pense qu'il a été répondu à cette observation : ces opérations 
ne se sont faites jusqu'ici et ne peuvent se faire que par quelques maisons privi- 
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légiées; or, nous devons songer à autre chose qu'à la srande industrie : c'est le 
plus srand nombre qu'il faut favoriser. 

Les ar3umenls de M. Verreyt me semblent aller droit à l'établissement d'une 
société. Il reconnaît, en eifet, qu'on peut exporter une grande quantité de pro 
duits belges : j'ai aussi celle conviction; mais je dis qu'il faut trouver un inter-, 
médiaire qui veuille s'en charger. Pour l'article coton, par exemple, je suis 
porté à croire que si la société ffUDtoise n'a pas réussi, c'est parce qu'elle n'a pas 
été bien renseignée sur les exigences <les marchés sur lesquels elle s'est présentée, 
et peut-être aussi parce qu'elle n'a pas trouvé beaucoup de zèle chez les agents 
chargés de la vente. Ces inconvénients, sans la société I se présenteront constam 
ment; avec elle, au contraire, des comptoirs belges s'établiront partout, el là on 
trouvera toute espèce de facilités pour la vente, et les renseignements utiles 
pour la composition des assortiments et le goût des consommateurs. 

La société sera encore d'une immense utilité en ouvrant <les communications 
nouvelles. Dans le moment actuel, un revirement peut s'opérer dans la Pénin 
sule; les tarifa espagnols vont, dit-on, être modifiés, et M. le Ministre des Affaires 
Étrangères pourrait peut-être nous <lire dans quel sens. Si la prohibition actuel 
lement existante faisait place à des droits modérés, notre industrie trouverait u11 

débouché immense en Espagne; mais pour cela des-communications plus faciles 
et plus nombreuses deviendraient alors de première utilité, et ce serait encore 
l'association projetée qui pourrait le plus utilement contribuer à les faire ouvrir. 
En un mot, l'association doit mettre les armateurs en rapports de tous les jours 
avec les industriels; c'est ainsi qu'elle servira les intérêts de tous et qu'elle con 
tribuera puissamment à la prospérité de la Belgique. Lorsque nous en viendrons 
aux détails" je ferai connaitre mon opinion Hir la manière dont la société Je 
vrait faire ses achats; je pense que ce n'est pas le moment d'examiner etü'.tte 
question. La première fois que le projet d'une société de commerce a été discuté , 
celle question sur le meilleur mode des achats a paru ,grave; elle l'est en effet, 
mais, animés comme nous le sommes <lu désir de faire le bien, nous parvien 
drons à la résoudre à l'avantage du pays, et nous pouvons comptel' que nous 
trouverons des notabilités industrielles et commerciales qui se dévoueront pour 
prêter un appui d'où pourrait dépendre, sous certains rapports, le succès de 
I'entreprise. 

M. Cu~ION ÜE.CLERGQ (Alost). 1\Jessieurs, je partage entièrement l'opinion de 
:M. de Cock , que les Flandres «lemandent l'établissement d'une société de com 
merce. L'utilité d'une semblable société ne me paraît, du reste. pas douteuse. Le 
Gouvernement, dans sa sagesse, l'a reconnu; c'est l'opinion personnelle du Roi, 
et le Roi a le jugement très-sain. Je pense donc que nous n'avons plus à discuter 
la question de savoir si la société sera utile et que nous ferons bien de pasi.er 
à l'examen -de ce qui concerne le mode d'établissement et les opérations de la 
société. Je fois la proposition <le suisre eette marche. 

M. HECUTERMANS (Limbourg). En 1841, la députation du Limbourg s'est pro 
noncée contre la créa lion d'une société de commerce. Le Limbourg n'a que deux 
ou trois industries, et la plupart de ces industries ne doivent pas même compter 
sur l'exportation, Nous avons d'abord la fabrication -du sucre 'indigène, qui , 
dans •le Limbourg surtout, •jprésenLe des éléments de prospécité, Si le Gou- 
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Ternement accédait au vœu de MM. les délé5ués de la province d'Anvers, en 
facilitant davantaffe l'importation du sucre exotique, l'industrie betteravière 
s'en ressentirait d'une manière désastreuse. Pour les produits de celle-ci, du 
reste, je ne pense pas qu'il puisse être question de les exporter, Nous avons en 
suite la distillation du t3enièvre; en ce moment elle n'exporte rien; mais si on 
lui en facilite les moyens, elle peut espérer· de faire des exportations. Voilà à 
peu près le seul intérêt que nous ayons clans la question. Si le Limbourg s'est 
prononcé contre l'établissement d'une société de commerce, ce n'est pas qu'il y 
fùt contraire en principe; c'est d'abord parce que l'établissement d'une sem 
blable société présentait de 3randes difficultés d'o1·gauisation et qu'il devait 
entrainer des frais considérabfes. Il craignait aussi que la société ne finît par 
dévier du but de son institution , par devenir exclusivement commerciale en 
cherchant à n'exporter que les produits qui lui donneraient les plus grands 
bénéfices, sans s'enquérir quelles exportations conviendraient le plus en général 
à la prospérité du pays. 

Enfin, J\Iessieur-s, la députation du Limbourg a pensé aussi que l'interven 
tion du Gouvernement dans celte enu eprise , <l'après les bases posées par la 
chambre de commerce d' A avers, pourrait être tellement tarse, que les intérêts 
du trésor eu seraient compromis. 

Si, relativement à ces diffé.-ents points, j'obtiens des apaisements, je pourrais 
émettre un vote favorable au projet. 

l\I. LE Mm1sTRB. Il me paraît donc que les motifs de l'abstension du Lim 
bourg sont puisés dans des considérations relatives à l'exécution. Nous aurons 
à les examiner tout à l'heure. Quant à la question des intérêts du trésor, il 
faut l'abandonner à l'appréciation du Gouvernement. En ce qui concerne les 
autres questions soulevées, le Limbourg semble désintéressé. 
Je crois, Messieurs, à moins que quelqu'un d'entre nous ne désire conti 

nuer la discussion générale, que nous pourrions maintenant aborder la question 
des moyens d'esécution , car si l'on peut s'entendre sur les difficultés d'organi 
sation , beaucoup d'objections de principe viendront à disparaitre, 

M. CATEAUX-WATTllL ( Ar,wers ). Je désire encore faire une observation. Je 
crois que la question qui a été soulevée en dernier lieu est celle de savoir si 
la société dont il s'agit pourrait pol'ler préjudice aux intérèts privés. Les ex 
porrations faites jusqu'à ce jour par la Belgic1ue sont en quelque sorte in 
sî3uifiantes. comparées à la somme des produits que nous tirons des pays 
<l'outre-mer. Ensuite , par qui se font ces exportations? Par quelques maisons 
puissantes; et comme l'a fort bien dit M. Gilson~ les maisons qui exportent pour 
leur prnpre compte forment l'exception. Ils ag1L de porter remède à cet état de 
choses el de foire participer les petiles industries du pays à l'exportation. Évi 
demment la petite industrie et l'industrie moyenne ne peuvent pa, par elles 
mêmes exporter leurs produits, cela ne peut être fait que par quelques Grandes 
maisons; mais les sept huitièmes de nos industriels ne peuvent pas y :songer. 

On disait tout à l'heure '-lue les armateurs devraient le faire; mais ils ne 
peuvent tout faire; ils sont astreints à des mises dehors déjà assez considéra 
bles pour leurs navires et pour le contingent de chargement qu'ils doivent 
fournil' pour compléter leur cargaison. Ce contingent ne peut guère aider fin- 



( -40) 

dustrie , parce que, <l'abord, il est d'une trop faible importance, vu le petit nom 
bre d'armateurs qui exportent pour leur compte, et puis l'armateur recherche 
toujours de préférence les marchandises <le remplissage , il exporte rarement 
des produits fabriqués I parce qu'ils ne sont pas d'encombrement et que leur 
valeur dépasserait les limites qu'il lui est permis de donner à son opération. 

Le petit industriel ne peut exporter pour son compte. Ses ressources ne le 
lui permettent pas; l'armateur ne peut non plus se charger de ses produits. 11 
faut donc un autre moyen; ce ne peul êlre qu'une société ayant des capitaux 
suffisants pour donner aux exportations tout le développement dont elles sont 
susceptibles. 
li y a, comme on l'a dit. une foule d'industries qui peuvent rivaliser avec 

les industries étrangères ; mais il faut leur ouvrir la voie, il faut les produire sur 
le marché d'outre-mer, 

J'ui fait quelques tentatives; restreintes comme elles devaient l'être par l'exi 
guïté des moyens dont je puis disposer, elles n'ont pu produire un 3rau<l bien; 
mais elles m'ont démontré que les produits <le nos petites industries peuvent 
être exportés. 

M. Gilson a. dit tout à l'heure qu'il avait dù chereher dans les ports étrangers, 
à Brême , Hambourg, etc. , des moyens d'exportation qu'il n'avait pas trouvés 
chez les armateurs belges. Brême, Hambourg n'ont pas de comptoirs, mais 
des maisons à eux , des associés à l'étranger. 

PLu&IEllRS DÉLÉ&UÉS : Ce sont bien là des comptons, 

M. CATEAUX-WATTEL (Anvers). Ils sont ainsi parfaitement renseignes. Si nous 
avions des comptoirs dans les pays d'outre-mer- I on expédierait avec confiance, 
tandis qu'aujourd'hui on ne peut le faire. Manquant de renseignements , on est 
obligé de se confier- à des maisons étrangères qui n'apportent pas à nos affaires 
tous les soins nécessaires, parce que les exportations de Belgique sont en général 
d'une faible importance et peu dignes de leur attention. Nos comptoirs feraient 
des essais avec tous les produits industriels de la 'Belgique; on verrait quels sont 
ceux qu'on peul exporter avec avantage. 

Ensuite. po1.1r- faire réusir une expédition, il ne suffit pas de se borner à l'expor 
tation, il faut la combiner avec le retou». Il m'est arrivé souvent d'exporter et 
de perdre sur les produits du pays, et de récupérer cette perte et au delà sur 
le retour. C'est ce qu'il faut combiner. Il faut que la société soit à la fois indus 
trielle et commerciale; il faut réunir ces deux éléments de succès. Je crois que 
les deux opérations combinées avec intelligence donneront de boas résultats à 
l'exportation el au retour. 

Nous faisons une grnnde Jitférence entre les exportations dans les ports 
belges avec retour dans ces mêmes ports et les exportations par l'intermédiaire 
de l'étranger. Ces dernières ont un seul caractère d'utilité. Elles peuvent réussir 
au point de vt1e industr-iel, au point de vue commercial, elles sont sans influence; 
elles ne tendent qu'à augmenter l'importance du commerce des autres pays. 
Si vous exportez par une maison anglaise, celle-ci diriger. le retour sur l'An 
r,leterre; de même si vous exportez par une maison de Brême el de Hambourg, 
c'est là que se fera le retour. 

Nous devons tâcher que nos exportations contribuent à l'augmentation du 
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marché national. Si les exportations se font par une société, les retours se font 
en Belgique. Vous agrandissez ainsi le cercle de nos relations commerciales.' 
Nom; devons tâcher de faire nos affaires nous-mêmes. Si nous exportons par 
l' Angleterre 1 le commerce belge ne s'en ressentira en aucune façon; puis, dans 
ce cas, les frais de commission, etc., sont bien plus élevés et plus onéreux pour 
l'exportateur 1 que si l'expédition s'était faite directement d'un de nos ports. 

M. BoEYÉ (Sai"nt-Ni'colas). La chambre de commerce de Saint-Nicolas ne s'est 
jamais prononcée contre l'institution d'une société commerciale d'exportation. 
Elle en a toujours admis le principe 1 elle conserve la même opinion; toutefois 
elle n'a pas toute la confiance qu'ont beaucoup de membres dans ses résultats; 
car l'expérience a prouvé combien ce genre d'opération réussit peu. Si une so 
ciété pouvait s'établit' sur des bases solides avec des Uflents à même de donner 
des renseignements exacts sur les marchandises à exporter 1 ce serait un avan 
tage pour le commerce; car nous avons chez nous beaucoup de fabricants qui 
ont besoin d'exporter et qui en ont tous les moyens par leur fabrication, mais 
pom· qui c'est impossible en raison de l'insuffisance de leurs capitaux. 

:M. CAPITAINE (Liage). Je rearette de ne pouvoir partager les opm10ns nou 
velles qui se produisent ici; je persiste dans celles que la chambre de commerce, 
qui m'a délégué, a émises. 
li se peut que la société d'exportation soit avantageuse aux Flandres; je dé 

sire qu'elle ne nuise pas aux provinces wallonnes 1 dont les fabricants exportent 
déjà leurs produits. 
Je ne demande- 1,-:,a-,:. n!i1>11x on~ de voir détrujre les objections qui, en 1841 , ~ " - 

ont été faites contre l'établissement d'une société analogue à celle qu'il s'agit de 
fonder; j'ai engagé les délégués de la chambre d'Anvers à s'imposer cette tâche, 
à réfuter leur propre travail 1 à démolir pour réédifier. 

Si l'on veut sérieusement une association <l'exportation, il faut lui assurer des 
éléments de succès; il faut démontrer qu'elle réalisera des bénéfices là où ses 
devancières n'ont essuyé que des pe1tes: il importe avant tout de déblayer le 
terrain, <le débarrasser la question des fâcheux antécédents qui ont compromis 
les institutions commerciales de ce &enre. 

M. Gilson nous dit qu'il a fait des opérations fructueuses dans les pays loin 
tains, en empruntant pour intermédiaire les villes hanséatiques. Bon nombre 
de fabricants de Liége et de Verviers ont traité avantageusement avec ces villes, 
pour le placement de leurs produits dans l'autre hémisphère; cependant Ham 
bourg, Brême, Lubeek , exportent sans le concours d'une association quelcon 
que; elles se sont montrées plus intelligentes que les villes maritimes de la 
Belgique pour fonder des auences à l'étranger et s'y créer des débouchés. 

C'est le cas de faire état de l'observation de 1\L Yerreyt , délégué de la cham 
bre de Bruxelles, qui vous a dit que le manque de capitaux était le véritable 
motif qui empêchait les fabricants cles Flandres de composer des assortiments 
complets de produits liniers. 

Il manque en effet à la Belgique une banque organisée à l'instar de la banque 
de France, et même sur des bases plus largement industrielles et commerciales. 
J'arrive à la question soulevée par MM. Cateaux-Wattel et Fuchs , à la 

nécessité de combiner les retours et les exportations. 
Il 
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,C'est là un vieil argument , le thème favori des partisans de 1a loi différen 
tielle, et le problème que devait résoudre cette législation qui pèse sur le pays. 

L'exportation pl'ovoque l'importation , l'une est la corrélation de l'autre, il 
est donc essentiel de pouvoir exporter nos produits 1 sui vaut la chambre de 
commerce de Lié3e; ce but ne sera atteint qu'alors que nous parviendrons à 
fabriquer aussi bien el ù aussi bon compte que les nations qui nous disputent 
l'exploitation <les marchés <l'outre-mer. 

Les droits différentiels vont à l'encontre de ce résultat; ainsi tiue nous l'avons 
dit, ils tendent à renchérir le prix des matières premières I le coût du fret el les 
denrées alimentaires. 

La création d'une compagnie d'exportation exereera-t-elle sur les exporta 
tiens une influence plus heureuse que la loi différentielle? 
Je ne le pense pas; ces assoeiations , en effet, n'ont réussi que chez les na 

tions en possession de colonies; partout ailleurs elles ont liquidé d'une manière 
désastreuse, 

Remarquons qu'en Hollande, qu'en Angleterre, les grandes compagnies ont 
eu, lors <le leur création, moins en vue l'exportation des produits de la mère 
patrie que l'exploitation de la colonie qui était un débouché acquis, mais à peu 
près stérile pa1· l'exiguité de la consommation. 

C'est en fécondant le sol de la colonie qu'on est parvenu à la peupler de con 
sommateurs. 

Rien d'analogue ne se présente chez nous; nous n'avons pas de point d'appui 
à l'extérieur, nous n'avons pas, même avec les pays transatlantiques, des traités 
de commerce exceptionnellement favorables à la Belgique. 

Nous n'avons pas de marine militaire appelée à faire respecter le pavillon na 
tional, a protéger nos agences. 

Dépourvus de tous les éléments de succès , nous devrions avoir le courage de 
renoncer à ces illusions? en recherchant à Hambourg et à Brême le secret de 
leur prospérité commerciale 1 et bientôt on acquerrait la conviction qu'un sys 
tème mercantile plus libéral réaliserait ce qu'on a demandé en vain aux lois 
restrictives. 

Converti en port libre, nous verrions bientôt affluer les retours à Anvers, et 
ces retours , par voie <le conséquence, y développeraient les exportations, 

La chambre de commerce de Liége ne peut modifier l'avis qu'elle a donné en 
1841. De l'aveu de MM. les délégués <le fa chambre d'Anvers 1 la loi différen 
tielle n'a pas amélioré notre régime commercial. 

Parlant de l'idée que la loi différentielle aurait changé la position, il conviendrait 
peut-être de soumettre la question qui nous occupe à une nouvelle instruction. 

:M. LE lVbNISTnE. Je désire faire une observation qui servira de réponse à la 
première partie du discours de M. Capitaine. Il a dit que nous devions nous 
éclairer des lumières du passé. Or, il y a un fait qu'il est nécessaire de bien ap 
précier, c'est la cause pour laquelle la Maatschappfj a échoué lorsqu'elle a 
voulu établir des comptoirs en dehors des colonies privilégiées. On pourrait exa 
miner si, indépendamment de toutes les positions particulières, des motifs per 
sonnels qui expliquent le défaut de succès de la Maatschappfj, il n'existe pas 
une cause générale à laquelle on puisse l'attribuer, Ainsi la Hollande n'est pas 
un pays industriel : c'est un pays d'importations coloniales et non un pays 
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d'exportation industrielle, car il existe peU d'industries dans toute ta Hollande. 
En 1824, l'industrie belge, très-peu développée comparativement à ce qa'elté 

est aujourd'hui , n'était pas montée pour ces exportations lointaines. La Hol 
lande manquait donc d'éléments d'exportations sur les marchés , comme le 
,Mexique et l'Amérique du Sud, où l'on rencontrait la toute-puissante coucur 
rence de l'Angleterre-. 

.Je pense que cette seule cause suffirait pour expliquer que la Maatsohappfj 
n'a réussi qu'à Java. 

Mais, Messieurs 1 sommes-nous dans la même position? Si nous n'avons pas 
plus d'éléments de succès que la Hollande pour les importations coloniales, nous 
en avons plus pour les exportations en produits industriels. 

M. CAPITAINE (L-iége). C'était en 18:24, pendant la réunion; nous étions dans 
la même position où nous nous trouvons maintenant. 

M. LE MINISTRE, Cette observation peut paraître juste; mais , je l'ai déjà dit, 
l'industrie belge est préparée aujourd'hui à l'exportation vers les contrées loin 
taines; elle n'y était pas préparée en 1824. 

M. GILSON (Tournay). Les premiers achats ont été mal faits. 

M. LE MINISTRE. C'est une des causes particulières du défaut de succès de la 
i1'/aatschappi.f à son début. 

U y a une autre considération : la Hollande a un système colonial, mais elle 
n'a pas de système différentiel à l'égnrd des autres contrées transatlantiques. 
Ainsi, dans l'opinion de beaucoup de membres de l'assemblée, la condition prin 
cipale de succès de la société à créer est un système différentiel favorisant effi 
cacement les retours contre la concurrence des entrepôts d'Europe; eh bien, la 
Hollande n'a pas de système de ce 3enre 1 sauf pour Java. Il manquait donc à la 
Maatsahappij un élément essentiel de succès pour ses exportations vers les pays 
libres. 

M. HouTART-CossÉE (Charle1·oy). Je ne voulais présenter d'autres considéra 
tions que celles qui ont été produites par M. Capitaine, et faire observer que les 
plus grands centres industriels du pays sont opposés..; (réclamations}, au 
moins les principaux. (Non, nou.] 

M. DE CocK (Gand). Nous sommes aussi représentants de l'industrie. 

M. CAPITAINE (Liége). Cette institution pourrait peut-être avoir de l'utilité 
pour les provinces wallonnes, mais elle serait bien plus utile aux Flandres. 

M. DE CoCI'- (Gand). On parait se déterminer par cette considération que les 
provinces wallonnes n'en ont pas besoin le moins du monde. 

M. CAPITAINE (Lùf!Je). Veuillez ne pas donner à mes paroles une extension 
qu'elles necomportent pas. 
J'ai motivé mon opinion, en ajoutant qu'il conviendrait d'examiner de nou 

"Veau l'a question , si l'on pensait que la loi différentielle a modifié notre situation 
commerciale. 

12 
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. Quant à moi, je ne le crois pas; il est probable que la chambre de commerce 
de Gand partage d'autres convictions, vu qu'elle émet aujourd'hui un avis con 
traire à celui qu'elle a exprimé en 1841. 

M. HA!llBROBK (Louvain). Tout à l'heure j'ai entendu émettre des doutes sur 
les causes <le la non-réussite de la 111aatsohappij. J'ai été résident à Rio-Janeiro 
pom compte de cette société, et la cause de son défaut de succès se trouve 
uniquement dans cette circonstance que les fabricants belges ne se sont pas 
conformés aux échantillons qui leur étaient envoyés; s'ils eussent imité exacte 
ment ces échantillons, s'ils se fussent conformés aux 3oùts des consommateurs , 
les résultats auraient été plus satisfaisants. 

1\1. SAINCTELETTE (lllo-ns). li résulte de tous les renseignements qui ont été don 
nés, que si les opérations de la niaatsohappi,i ont réussi à Java, cela n'est dû 
qu'au monopole dont elle jouissait dans cette colonie. Nous n'aurons pas de mo 
nopole; les comptoirs ttue nous établirons, ne jouiront d'aucun privilége , il 
s'agit de savoir si les droits différentiels pourront remplacer ces avantages. 
M. Cateaux-Wattel nous a dit que les droits différentiels sont insuffisants .... 

M. CATEA.UX-WA1'TEL (Anvers). La quotité des droits différentiels n'est pas in 
suffisante; mais si vous encouragez les exportations , il faut aussi ne pas res 
treindre les importations en accordant des priviléges aux entrepôts d'Europe, 
comme vous le faites en permettant à la Hollande d'introduire sept millions de 
kilogrammes de café à un droit réduit. Ici, les importations que vous pourriez 
faire en retour des Indes , se trouvent moins favorisées que celles des entrepôts 
hollandais. Le but de la loi sur les droits différentiels a été <le favoriser les im 
portations directes, mais on a dévié de cette t·ègle en admettant des exceptions 
très.importantes , notamment celle que je viens de ~ignaler. Si l'on veut que 
cette loi porte des fruits, il fout maintenir le principe de protéger le commerce 
direct avec les pays transatlantiques .. La loi des droits différentiels , bonne en 
principe, devient inefficace par les exceptions qui y ont été introduites. 
Je dois dire ici un mot d'une autre loi. Le commerce du sucre, qui pourrait 

être l'aliment le plus précieux des retours de nos exportations dans les pays 
transatlantiques, ce commerce est dans une ti·è~-graode souffrance pa1· suite de 
la concurrence du sucre indigène I non-seulement par la quantité de ce sucre 
qui est versé dans la consommation , mais par l'influence qu'il exerce sur la 
législation. Ce n'est pas le moment de discuter celle question, mais en commerce 
el en industrie tout se tient, et si vous voulez obtenir des fruits d'un système 
quelconque, il fout le maintenir intact dans toutes ses parties. C'est dans ce sens 
que M. Fuchs a dit, ainsi que moi, que la loi des droits différentiels est inefficace. 

.M. Fucus (Anvers). Je ne demande pas du tout le renforcement des droits 
différentiels. J'ai dit plusieurs fois que, sous le coup d'une loi vicieuse sur le 
sucre, les droits différentiels régis encore par <les exceptions fatales et entourés 
par les formalités les plus uênantes el les plus compliquées n'atteignaient pas le 
but qu'on avait eu en les établissant. Voilà ce que j'ai dit. 

Nous ne pouvon~ certainement pas augmenter ces droits, parce que le pavillon 
belge ne pomra , vu son peu de développement, importer tout ce qui nous est 
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nécessaire. On favorise, par le système actuel, souvent les retours des marchan 
dises de l'industrie étrangère, arrivant sous pavillon belge, tandis que les 
marchandises belges sont contrariées en arrivant sous pavillon étranger. Évi 
demment , nous devons arriver à la révision de la loi, en profilant de l'expé 
rience ; je crois que tous ceux au fait de la matière se rangeront de mon avis. 

M. LE lVluosTRE. Ceci est en dehors du débat. 
Je ferai une observation sur l'opinion exprimée par un honorable membre 

qui est opposé à la création d'une société de commerce. M. Iloutart-Cossée a 
développé l'idée qu'une société de commerce est inutile, en ce sens que beau 
coup d'industries peuvent s'ouvrir par lems propl'es forces le débouché des pays 
transatlantiques. D'autre pai·t, on craint, d'après l'expérience de la/11aatschappi.f, 
que les comptoirs ne réussissent pas. 

Ces deux opinions semblent être contradictoires : si l'industrie peut exporter 
par ses propres forces et à l'aide de capitaux restreints, il est évident que les 
comptoirs qui seront établis ont au moins les mêmes éléments de succès. La 
crainte que l'association ne puisse maintenir ses comptoirs, parce que l'opé 
ration ne serait pas assez bonne , ne peut s'allier avec l'idée que l'industrie 
pourrait se passer de comptoirs. 

1\1. SAINCTELETTE (.Dions). Je crois pouvoir expliquer ce qui paraît une con 
tradiction. Les industriels chez lesquels on vient acheter craignent que l'éta 
blissement de comptoirs empêche d'acheter chez eux. On préférera recourir aux 
consignataires , plutôt que de venir acheter ici. C'est pour cela que ceux qui 
vendent ici, aux risques et périls de l'acheteur, comme les fabricants de Liége, 
sont opposes à ia créaiiou J'uw: société de commerce . 

.M. GRENIER ( Gand). La société d'exportation remplacera cet acheteur; car 
elle achètera ici à ses risques el périls. 

l\L V t:RREYT (Bruœelles], Je crois avoir dit 11ue plusieurs articles tics manufac 
tures belges sont parvenus à un degré de perfection telle qu'ils peuvent rivaliser 
avec les produits similaires étrangers , et qu'ils peuvent s'exporter sans l'assis 
tance d'une compagnie. J'ajouterai, d'accord avec mes collègues de la chambre 
de commerce de Bruxelles, que, pour certains articles qui ne peuvent s'exporter 
qu'avec des secours pécuniaires, il faudrait venir en aide à l'industrie. 

1\1. CAPlTAINJl (Liége). De cette manière l'association fera les affaires de I'indus 
trie privée 1 mais ne fera pas les siennes. 

M. VERREYT(Brua-elles).Je pose en fait, avec offre de preul'es, que nous pouvons 
rivaliser de prix avec les toiles de Belfast ou d'Écosse. On n'a qu'à en faire venir et 
voir ce que l'on fait pour I'Espagne , l'Amérique, etc.Sil'on avait leseapitaux néces 
saires, si l'organisation de l'industrie linière existait comme en Ansleterre et en 
France, on pourrait vendre au-dessous des prix de ces pays; mais il faudrait être 
dans les mêmes conditions que l'Angleterre. On fait dans ce pays une commande 
d'un million, le prix de revient sur une telle commande est évidemment plus 
favorable yue sur une commande de quarante mille francs. Pour que celle in 
dustrie pût fabriquer aux mêmes prix, il faudrait lui venir en aide en mettant 
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à sa disposition des métiers nouveaux.; car si on lui fait une commande- de 
deux millions, elle n'est pas en position de l'exécuter, 

M. LB MINISTRE. Cela trouvera sa place dans la discussion des détails. Vous 
venez que la société s'occupera non-seulement d'aoheter , mais encore de perfeo 
tionner les productions. 

M. VERCRTJYSSB-l3RoNEEL ( Courtrai'). L'ancienne industrie peut exister con 
jointement avec la nouvelle sans doute; la nouvelle industrie fait concurrence 
à l'ancienne, mais cc qui nuit surtout c'est la guerre que leur fait la France. 
li n'y a de ce côté que des entraves à attendre; au surplus , encore quelques 
années et la France sera à même de se passer de nous. Mais nous avons d'autres 
pays que les pays transatlantiques qui peuvent nous offrir des. ressources. Si 
nous avions un traité de commerce avec l'Espagne, où il y a maintenant des 
droits prohibitifs qui s'élèvent sur certaines toiles de 80 à 100 p, O/o, nous pour 
rions nous passer de la France; nous serions alors dans une position prospère: 
c'est du tarif espagnol que dépend actuellement le bien-être des Flandres. 

1\1. CAPITAINE( Uége). Nous avons un exemple à Liége du concours que la fabri 
cation à la mécanique peut prêter à la fabrication manuelle. La clouterie à la 
main souffrait, elle s'est relevée depuis qu'on y a introduit la confection. des. clous 
à la mécanique; on a dit d'abord qu'elle tuerait sa rivale, le contraire est arrivé, 
les clous à la main complètent les assortiments, des clous fabriqués à la mé 
canique. On devrait p1'opager celle idée. Les lins des- Flandres sont protégés par 
uoe cause orovidentielle , Les Panx clP b 1.v-. nrPf<Pncl-nn ,lnnnonl ""' 1; •.• .,,...,,. .•. - --· --J.,,, ,- ~ -· ---- .. _.., 'l' __ .,_,. • .__.,. -- .,.. .•...•.•..•..•...•.••••• 

qualité, un soyeux qu'il n'a pas ailleurs. Ces lins sont exportés en Angleterre et, 
transformés en toile, ils viennent faire concurrence à nos tissus sur nos prnpres 
marchés. 

M. V ERCllllYSSE-BRUl'IEEL (Cowrtrai"). C'esl une erreur, les toiles an3laises ne se 
vendent pas en Belgique. 

M. CAPn:Au-rn(Liége). Soit.Eette industrie a la matière première; qu'elle emploie 
donc les agents mécaniques en pratique ailleurs, et elle pourra rivaliser avec 
l'Angleterre sur les marchés étrangers .. 

M V ERCRUYSSK-Bauro:EL (Courtrai). M. Verreyt disaittout a l'heure qu'on sait en 
Angleterre de quelle manière il faut plier les toiles, pour qu'elles soient reçues en 
Espagne. Ce sont, au contraire, les Anglais qui imitent notre pliage afin de faire 
passer leurs toiles pour des toiles. de Flandre. Nous n'avons donc pas besoin de 
les imiter dans leur pliaae. 

M. VERR.EYT (.Brua:elles). J'ai parlé d'une manière g.énérnle, je crois qu'il y; a 
avantage à imiter les Anslais qui connaissent mieux que nous les marchés 
étrangers. 

Il y a une autre industrie immense pour l'exportation, c'est celle de-St-Nicolas. 
Je puis établir, preuves en main, que si cette industrie avait un fil eonœenable 
pour certaines étoffes I elle rivaliserait sans peine. avec toutes les indastriea étraa- 
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gères. Qu'on fasse à Saint-Nicolas une commande de ces étoffes, elle devra les 
refuser pal'ce que le fil lui manque. 

M. BoEYÉ (Saint-Niaolas). Ce que 1\1. Verreyt vient de dire est très-exact. 
Depuis nombre d'années, Saint-Nicolas a demandé qu'on perm1t l'entrée du fil 
anglais sans droits , parce que certaines qualités de fil lui manquent. 

La question suivante : •Est-i'l 'Uti'te de créer une société d'eapo1·tation~ est 
mise aux voix par appel nominal. 

Voici le résultat du vote : 

21 délégués sont présents; 
2, MM. Tina nt ( Luœemhourg) et Hechtermans (Limbourg), s'abstien 

nent (1); 
19 prennent part au vote; 
15 répondent om'; 
4 - non(.!). 

En conséquence, la question est résolue affirmativement. 

Ont répondu oui: 

MM. VerFeyt (Brua:elles), avec les restrictions qu'il a faites; de Cock et Gre 
nier (Gand); Fuchs et Cateaux-Wattel (Anvers); Gilson (Tournay); Ver 
meire (Termonde}; Boeyé (Sai"nt-N1:cofos); Hambroek ( louvt1/in); Clavareau 
(Verviers); Cumoo Declercq (Alost); Perlau (Bruges); Van den Driessche 
(Ypres-); Vercruysse-Bruneel(Cou·rtrai) et de Fonvent{Namur). 

MM. Houtart-Cossée (Charleroy); Sainctelette (11'/ons); Brasseur (Ostende), 
et Capitaine (Liëge). 

La séance est levée à quatre heures. 

{1) Voir les motifs de l'abstention de M. Hechtermans, p. 38; M. Tinant a déclaré fonder son 
abstention sur des motifs analogues à ceux qu'a exposés M. Hechtermans. 
(2) Dans une des séances suivantes, M. Sainctelette, délégué de la chambre de commerce de 

Mons, a annoncé qu'il était autorisé à. déclarer que la chambre de commerce I dont il était le 
représentant, se ralliait au principe du projet. 
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DEUXIÈME SÉANCE. - 20 OC'lOBtu: ,\li SOUi, 

La séance est ouverte à neuf heures, sous la présidence de M. Dechamps, 
Ministre des Affaires Étrangères. 

l\JM. 

Sont présents : 

le Directeur du commerce intérieur. 
De Cock ~ délégué de la chambre de commerce de 
Grenier • 
Cateaux-Wattel, 
Fuchs. . 
Yerreyt . 
Houtart-Cossée , 
Sainctelette • 
Gilson 
Brasseur. 
Yerrneire 
Boeyé 
""" -. l ttamnroe.1,. . 
Clavareau . 
Cumon Declercq 
Capitaine 
Perlau . 
Van den Driessche. 
Vercrnysse-Brnneel 
'I'inant , délégué de la députation permanente du. 
Hechtermans . 

Gand. 
Gand. 
Anvers. 

. Anvers. 
Bruxelles. 
Charleroy. 

. Mons. 
• • Tom·nay. 

. Ostende. 
Termonde, 
Saint-Nicolas. 
l ~ •••. ,_;~ 
uvu1uu.1., 

. Verviers. 

. Alost. 
• Liége , 
. Bruges. 
. Ypres. 
. Courtrai. 
. Luxembourg. 
. Limbourg. 

M. LE MINISTRE. Nous allons, Messieurs , examiner les statuts proposés par la 
chambre de commerce d'Anvers; cependant je croîs que nous ne devrons nous 
arrêter qu'aux articles fondamentaux: le but de cette réunion n'est pas de dis 
cuter des statuts dans tous leurs détails , mais d'examiner les bases sur lesquelles 
la société dont il s'agit devra être établie. 

Nous commencerons par examiner l'art. 1er qui est ainsi conçu : 
« Il est établi une société anonyme sous le nom de ..... 
>) Cette association se composera de négociants 1 armateurs 1 industriels et, 

en général, de toutes personnes portant intérêt à la prospérité du commerce et 
de l'industrie du pays. 

>J Son siége est à Anvers. >) 

M. llouTAIID-CossÉE(Charleroy). Monsieur le Ministre, je n'ai reçu ce mandat que 
pour la discussion du principe et pour le combattre; je ne puis prendre sur moi 
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d'aborder celle des articles de statuts qui viennent de vous être mis sous les yeux; 
en prenant part aux débats 1 je dois déclarer que j'émettrai mon opinion pel'• 
sonnelle sans responsabilité aucune envers mes collègues de la chambre de com 
merce de Cbarleroy. 

M. PEnLAu (Bruges). La chambre de commerce de Bruges croit que le siége 
de la société d'exportation, qui est une société Générale, devrait être établi 
plutôt à Bruxelles qu'à Anvers. Nous avons à cet égard un précédent dans la 
.Irlaatsclwppi,j, qui n'a pas établi son siét3e à Anvers ni à Amsterdam, mais qui 
l'a établi à la Haye. La chambre de commerce de Bruges pense que la société 
qu'il s'agit de créer devrait avoir son siéae à Bruxelles. 

M. CATEAux-,VATTEL (Anvers). Je demanderai à expliquer par quelques mots 
quelle a été l'intention de la chambre de commerce d'Anvers lorsqu'elle a pro 
posé de fixer le siége de la société clans celte ville. 

Les membres qui formeront l'admiuistration de la société devront nécessaire 
ment résider à Anvers. Pour le succès des opérations de la société il me paraît 
que l'administration doit se composer priucipalernent de négociants qui ont 
déjà des relations avec Lous les pays d'outre-mer , H me semble tiue c'est là une 
condition plus ou moins indispensable du succès de l'entreprise. 01·, si le siége 
de la société était établi à Bruxelles 1 il faudrait aussi prendre presque exclusive 
ment des administrateurs résidant à Bruxelles 1 car si l'on choisissait pour admi 
nistrateurs des personnes étrangères à cette dernière ville, ces personnes ne 
, •• •• • - - .•• .!.. •••••. ~lJ._J_ ........•. .--.- .. --. ,t-~ .. ~ /4n~f;r\,,. "o-cn,. l"",~t'Yp c,,f ;( .,.,;{Q,. f~n._ (.!011:Se"lll.ll"illt::llL p"-~ U ;,-,c \.1cptc.n.,l;1 ~ou.::> UU\.. l \,,Lll\.11..l'--'• u •.•. ,.,., •..•. u,.,..,...,.~ ..•.•• lJ..,., ...,.,. ....• ...,..,,._!.._v- 
rait de là des frais considérables. Il faudrait donner à ces personnes une indem 
nité pour l'abandon de leurs affaires et une indemnité de déplacement. On ne 
contestera pats, je pense, que les administrateurs de la société doivent nécessaire 
ment résider là où elle a son siége ; il ne me paraît pas possible qu'il en soit 
autrement : le succès <les opérations dt' la société en serait gravecnent com 
promis. Eh bien, peut-on mieux trouver les hommes capables de diriger avec 
succès les affaires rlune association mmitime , commerciale el industrielle, que 
dans un port de mer où se trouvent déjà établies des relations avec tous les pays 
lointains. Il me semble que ce serait une sorte <l'anomalie d'établir à Bruxelles 
le siége de cette association , car la direction serait obligée de recourir à chaque 
instant aux nègociants d'Anvers. Ainsi la société de commerce et fa société 
maritime de Bruxelles font leurs affaires par l'entremise de maisons d'Anvers. 
Il rue paraît que ce serait compromettre dès le principe le succès de l'associa 
tion, que de placer son siége ailleurs que dans un port de mer. Que l'on pro~ 
pose Ostende si Ostende est en position de faire aussi bien qu'Anvers, mais 
placer le siége de la société à Bruxelles ce serait 1 je le répète, une anomalie 1 
ce serait une mesure qui compromettrait dès le début le succès de l'entreprise. 

M. G1u;N1ER l Gand,. La chambre de commerce de Gand ne s'opposera pas à 
ce que le siéa_e de la société soit établi à Anvers. Anvers est notre principal port 
maritime? el la chambre de commerce de Gand croit que la société doit avoir son 
siége dans un grand port maritime; mais eile s'opposera à ce que les directeurs 
soient pris exclusivement à Anvers : cette société est créée pour le pays entier 
et il me semble que tout le pays doit y être représenté, 

13 



( oO) 

~I. u MINISTRE. Cette question se présentera tout à l'heure , lorsque nous eu 
serons arrivés à l'administration. 

M. DE CocK (Gand). Comme vient de le dire 1\1. Grenier, la chambre de com 
merce de Gand ne s'oppose nullement à ce que la société ait son siége à Anvers, 
mais elle croit que la société devrait être obligée d'établir une succursale à Gand 
et dans les autres villes où la nécessité en serait démontrée. Je ne défends pas 
ici un intérêt de clocher, mais les relations de Gand avec l'Amérique ont pris 
une extension considérable, et il est prouvé que le marché de coton de Gand 
devient aujourd'hui un des plus importants; si Anvers accapare ce marché les 
industriels de Gand devront aller s'y approvisionner, et il en résultera une aug 
mentation dans le prix de la matière première. Ne pourrait-on pas obliger la 
société à établir des succursales dans les villes où la nécessité en serait reconnue P 

1\1. LE l\hNISTRE. Vous voudriez que ce fût une obligation pom· la société et 
non pas seulement une faculté? 

1\1. DR Cou. (Gand). Celle condition devrait être une obligation. 

1\1. G1tSOl'i (Tou:l'nay). Je n'ai qu'une seule objection à faire, c'est contre une 
observation de M. Cateaux-Wattel ~ qui a dit que la société devra être com 
posée ea:clusi·vement de négociants. 

M. CLAVAREAU (Verviers). Une société anonyme se compose d'actionnaires. 

-" ..._,... , ,. - ~-' T' : -.-. 1.- l; •. , ..•.... -•~,... 1 ,1: -a: .•.... ..- _.,.,._ --- . 1_ 
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société 1 devra être composée de négociants, d'armateurs et d'industriels résidant 
à. A.nvers. 

:M. CAPITAINE (L-iége). Mais vous accepterez cependant les preneurs d"actions ~ 
n'importe d'où ils viennent? 

M. CAnAux-,VATTEL (Anvers). On ne doit pas perdre qe vue que celui qui 
veut la fin, doit vouloir les moyens. Or, comment pourrait marcher une asso 
ciation dirigée par des membres appartenant à toutes les localités de la Belgique? 
Il faut que les administrateurs soient des hommes actifs, travaillant et affissaot, 
el comment cela sera-t-il possible si vous les prenez, l'un à Bruxelles, l'autre à 
Liége., un troisième à Verviers P .Mais ils ne pourraient pas se réunir. Toul à 
l'heure nous arriverons au chapitre des commissaires, et ceux-là pourraient être 
pris sans inconvénients dans les différentes localités; mais quant aux: directeurs ~ 
ils doivent résider là où est le siége de l'établissement. 

1\1. LE l\11NISTRE. Je crois, Messieurs , qu'il serait utile de ne pas discuter main 
tenant ce qui est relatif à la direction, mais on vient de soulever une question 
qui a un rapport direct avec celle du siége de la société: c'est la question des 
succursales. L'idée fondamentale du projet, c'est de former une association en 
tre le commerce et les divers centres industriels. Il y a deux moyens de réaliser 
celte idée : l'une serait de créer des succursales , l'autre consisterait à stipuler 
que les différentes provinces auraient des commissaires délégués qui se réuni- 
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raient à certaines époques pour surveiller les opérations de la direction. Voilà, ce 
me semble I les deux systèmes entre lesquels il faut se prononcer. 

M. CtAVAauu (lù!ge). Celle idée des succursales se trouve dans le projet for 
mulé par la chambre de commerce de Verviers. 

M. Fucus (Anvers). La chambre de commerce d'Anvers n'a recherché que <::e 
qui convient à la prospérité de l'association. Nous nous sommes dit: c, Si l'asso 
ciation tombe dans les défauts de plusieurs autres sociétés, elle n'est pas viable. 
Or, ces défauts étaient avant tout la complication dans les rouages de l'admi 
nistration et dans les frais qu'elle occasionnait, ainsi que dans les buts nom 
breux qu'elle poursuivait. Nous avons d'ailleurs considéré que l'économie est 
une chose essentielle, de même que la promptitude dans l'action, et nous avons 
pensé que, pour trouver ces deux conditions réunies, il fallait fixer le siége de la 
société là où est le flux et le reflux des affaires, là où les assurances se fout, où 
les avaries se règlent, où les ventes se font, là où il s'agit de prendre sou veut une 
résolution d'une minute à l'autre. C'est là que l'association doit avoir son siége 1 
et tout autre principe est, selon nous, un principe erroné. Nous avons donc 
pensé qu'Anvers était la place où la société <levait avoir son siëge , mais, comme 
l'a dit mon honorable collègue , si l'on croit qu'Ostende, Gand: ou telle autre 
ville, convient mieux, qu'on le prouve; nous consentirons volontiers à ce que le 
siége de la société y soit établi : nous ne voulons pas la satisfaction <l'un intérêt 
local, nous voulons l'exportation des produits nationaux. Or, établir le siége de 
la société à Bruxelles, ce serait mettre le directeur d'Anvers dans la nécessité 
d'agir en sous-ordre, de prendre en quelque sorte pour chaque affaire, les in 
structions de Bruxelles, et il peut y avoir telle circonstance où le défaut d'une 
prompte décision serait le plus grand mal pour ia soeiété. Qu'uu u'ouLiie Ùuuc pm, 
que notre association doit avoir l'allure aussi leste qu'une maison de commerce. 

Si l'on trouve, en définitive, qu'on pourrait, sans nuire gt·avemenl à l'écono 
mie, établir dans les provinces, soit des experts-acheteurs ~ soit des experts-agents, 
soit tous autres employés de ce genre, n'importe quel nom l'on voudrait leur 
donner , nous ne sommes pas tellement exclusifs que nous repoussions une sem 
blable disposition, bien entendu que de tels agents n'aient pas de position trop 
lucrative, mais que l'ensemble de leur recette cadre avec les émoluments pour 
les autres directeurs et administrateurs; en outre, qu'ils n'achètent que pour la 
compagnie. Ce qui nous importe surtout, c'est de savoir si Anvers sera ,le point 
central 1 oui ou non. 
Il y a une très-grande raison encore pour qu'Anvers soit le siége de la société. 

Il est certain que la Belgique 1 dans l'état de sa fabrication , ne peut facilement 
former des chargements complets. Il nous faut donc, pour ne pas aller à moitié 
vides vers les colonies ou le Levant, la concurrence des produits de l'Allemagne, 
qu'il sera bien plus facile de diriger en transit sur Anvers que sui- tout autre 
point du pays. Ces marchandises étrangères ne seraient pas destinées à la vente 
par l'intermédiaire de nos comptoirs , mais se dirigeront par la Belgique sur les 
lieux de leur destination , au lieu de se servir d'autres ports d'embarquement. 
Pour la rapidité des opérations, l'économie du fret de sortie et pour avoir le 
concours du transit étranger, nous devons fixer à Anvers le siége de la société. 

M. BRASSEUR ( Ostende). Par mon vote négatif dans la réunion de ce matin 
quant à la question de principe concernant la formation d'une association corn- 
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mereiale , ayant pour but l'exposition des produits de l'industrie belge, au 
moyen de subsides à charge de l'État, vous aurez vu, M. le Ministre, que la 
chambre de commerce d'Ostende, dont je suis le délégué, a conclu unanime 
ment au rejet des propositions tendant à l'établissement d'une société de celle 
nature. Mais puisque la majorité de celte assemblée s'est prononcée pour l'érec 
tion de cette société, je me permettrai, tout en n'admettant pas le principe, de 
formuler quelques propositions, et de vous soumettre comme bases de la for 
mation d'une société les conditions suivantes. 

Le capital de la société à former par actions entre des souscripteurs belges, 
doit être limité à un chiffre modéré qui ne pourra être augmenté qu'après une 
expérience de succès et sur l'autorisation respective du Gouvernement et des 
actionnaires. 

La durée de la société peut être de dix ans, mais doit cesser dès que, par une 
reddition annuelle de compte, il sera constaté qu'il y a perte d'une partie ( à 
Axer) du capital au moyen duquel il a été opéré. 

Le siége de la société sera Bruxelles ; la direction en sera dévolue à des ac 
tionnaires à désigner par la généralité de ceux-ci 1 sur une liste de candidats eu 
nombre double et à nommer par le Gouvernement , qui aura une surveillance 
immédiate sur les opérations de la société. La surveillance ni l'immixtion dans 
ces opérations ne peuvent être confiées ni à une chambre de commerce , ni à des 
commerçants étrangers à la direction ; des agents sans traitement fixe et agis 
sant simplement comme commissionnaires seront nommés dans tous les ports 
du royaume. 

La société opèrera pour compte prop1•e ou en commission lorsqu'il s'agira 
de faire aux industriels du pays des anticipations sur le produit de fabricats 
gue ces mdusuieis voudraient expédier à la vente sur Ùe::. marchée Ji.1aut;1::1:::.. 
A. défaut de bénéfice suffisant lors de la reddition du compte annuel, le Gou 
vernement garantirn annuellement aux actionnaires , pendant la durée de la so 
ciété, un intérêt de 5 p. 0/o sur les capitaux versés. Tous autres subsides, allo 
cations, prîviléges , droits différentiels desquels ne jouirait pas le commerce 
national particulier ne pourront 1 dans aucun cas, être accordés à la société. 

Voilà, Monsieur le Ministre, les conditions que la chambre de commerce d'Os 
tende ose vous soumettre 1 et quant à l'établissement de comptoirs ou agences 
belges à l'étranger , elle est d'avis que c'est un moyen trop dispendieux et en 
même temps inutile dam plusieurs localités <le débouchés où l'on connaît soit des 
a3enls consulaires très-capables 1 soit des maisons très-respectables qui se char 
geraient des affaires de la société sous la commission ordinaire. Sur ce chapitre 
la chambre de commerce d'Ostende a développé une opinion longuement mo 
'tivée par sa lettre du 24 mai adressée à M. le Ministre de l'Intérieur, et au con 
tenu de laquelle elle se réfère. 

M. VrnREYT (Bruxelles). La chambre <le commerce de Bruxelles pense éga 
lement que la société devrait pouvoir faire à certaines industries des avantages 
pécuniaires, car elle est persuadée que c'est le défaut de capital qui empêche 
certaines industries de marcher. 

Ainsi que la chambre de commerce d'Ostende , nous pensons que le siége de 
la société devrait être à Bruxelles , sinon à Gand, centre de l'industrie, mais 
non pas à Anvers. 
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1\1. P1mLAlJ (Bruyes). La.bJaatscliappf:f a son siégé à la Haye. 

M. DE CocK ( Gand). Tant que la. Hollande a été réunie à la Belgique, la so ... 
ciété a eu son siége à la Haye, on ne pouvait favoriser l'un ou l'autre port de 
mer-, Aussitôt la séparation, le siége de la société a été transporté à Amsterdam, 
principal port de mer de la Hollande, pal'ce qu'on a vu l'inconvénient de de .• 
voir se transporter à la Haye pour avoir des ordres. 

M. VAN DEl'l Daresscus ( Ypres). La chambre de commerce d'Ypres est d'avis 
que le siége de la société devrait être à Anvers, ruais qu'il devrait y avoir une 
succursale à Gand, qui est un point important pour l'exportation et la fa 
brication. 

M. LE Mrn1sT11.E. Je consulterai l'assemblée sur le siége de la société. 

M. DE Coca ( Gand). Ne faudrait-il pas d'abord mettre aux voix la question 
des succursales, qui est une condition esseutielle P 

M. WTEAUX-WATTEL (Anvers). Il u'y a aucun inconvénient à ce qu'une agence 
soit établie à Gand et sur les autres points où l'intérêt de l'association pourrait 
le commander. La 111 aatschapprj avait aussi des agences sur différents points; 
mais elles ne pouvaient agir par elles-mêmes et sans ordre de la direction. 

M. DE Cocs (Gand). Ce n'est pas notre pensée. 

M. GRENIER. ( Gand). Nous demandons seulement que l'expédition des p1·0,.. 
duits liniers et cotonniers se fasse à Caud. 

M. CATEAUx-WATTEL (Anvers). Je ne vois aucun inconvénient à ce qu'il y ait 
une agence à Gand. 

Nous devons tous être animés du désir de voir prospérer cette association. 
Je demanderai <loue aux membres qui se sont prononcés contre l'établisse 

ment du siégé de la société à Anvers , s'il serait possible de réussir aussi bien ail 
leurs; car l'intérêt industriel se lie à l'întérêt commercial; il faut qu.e les con 
naissances soient réunies. Auvers n'a pas autre chose que sou commerce; toute 
son attention se porte sur les moyem <le l'étendre, de le développer et de le rendre 
profitable à tous les intérêts du pays. Je ne crois pas que ces données commer 
ciales puissent exister ailleurs que dans un port de mer. S'il s'agissait uniquement 
d'opérations industrielles, une ville industrielle pourrait certes convenir davan 
tage, mais ici l'élément commercial domine , car c'est par le commerce qu'on 
peut savoir quels sont les articles de l'industrie nationale qu'on peut placer à 
I'étranger. La combinaison du retour ne peut se faire convenablement que 
par des négociants 1 el je crois que l'industrie doit se déclarer incompétente 
pom· résoudre les questions de commerce qui se lient intimement aux opéra 
tions qu'il s'agit d'entreprendre. Pour le succès d'une telle entreprise 1 la di 
rection doit être établie sur le point où. les renseignements arrivent tous les 
jours et où l'on ne s'occupe que de ce genl'e de commerce. 

M. LE M1NisT11.E, On paraît d'accord sur l'utilité qu'il y aura pour l'association 
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d'établir des agences ou succursales à Gand ou ailleurs , mais la question est de 
savoir quelles seront leurs attrihutions. Je prie M. cle Cook de vouloir bien les 
indiquer, 

1\1. DE Coca (Gand). La succursale se bornera à acheter et à vendre d'après 
les ordres de la société. Notre industrie désire ne pas être obligée de s'appro 
visionner à Anvers lorsque notre marché commence à s'établir; nous désirons 
conserver cc que nous avons. Si toutes les affaires se transportaient à Anvers, 
ce serait un mal pour notre industrie , l'agence recevrait donc les cargaisons. 
Tout navire chargé de colon serait dirigé directement sur Gand; c'est tout ce 

-t} ue nous demandons. 

M. BoEYÉ ( Sm:nt-Nicolas). li faudrait suivre la marche de la D1aatsohappif. 
Dam, toutes les localités où la fabrication était forte, il y avait un a5enl pour 
recevoir et visiter les marchandises avant qu'elles fussent mises dans les ballots 
ou caisses pour l'exportation. Ainsi, à Gand, à Saint-Nicolas el dans toutes les 
localités qui seraient dans le cas de beaucoup exporter, la société devrait avoir 
des agents; mais il ne faut pas de succursales ; car la succursale ne serait qu'un 
alter ego de la direction. Quanl au siége de la société 7 il doit être à Anve1·s, il 
ne peut être ailleurs. 

M. Cu. VERMEIRE (Ternumde). Aujourd'hui les petits fabricants se font dans 
le pays une concurrence désastreuse. Si une société de commerce pouvait 
donner assez de commandes pour faire cesser cette concurrence , elle rendrait 
un immense service au pays. Les maisons particulières qui ont établi des comp 
toirs à l'étranger ont réussi: ce moyen réussirait également à la société. Je pense 
qne des agences ou succursales dans l'intérieur du pays seraient également pour 
la société un élément de succès. 

l\1. Gu.soN (Tournay). S'il n'était question que d'une simple agence chargée 
exclusivement de faire les achats d'articles manufacturés, on ne la refuserait 
certes pas à Gand; une semblable agence sera toujours indispensable; mais 
veuillez remarquer, Messieurs. que ce n'est pas là ce qu'on demande. Gand 
veut une véritable succursale, et l'en3agement formel par la société de lui cé 
der la vente de quelques cargaisons de retour. Cette préten tion , selon moi, ne 
pourrait être accueillie sans danger 7 car d'autres villes maintenant demande 
raient aussi le même avantage et la société, en se subdivisant, perdrait toute 
son action. 

Si Gand, à cause de ses nombreuses filatures, restreignait sa demande à la 
vente de quelques cargaisons de coton, il y aurait peut-être lieu d'examinef dans 
quelle proportion on diviserait les arrivages entre les deux villes rivales; mais il 
faudrait encore régler ces proportions à l'avance, et c'est entraver inutilement 
la marche de la direction de la société qui doit avoir, selon moi, toute latitude 
pour le meilleur placement de toute sa cargaison de retour. 

1\1. GRENIER (Gand). Nous faisons des affaires en coton et en sucre i il est tout 
naturel que nous désirions les conserver. Gand, par ses nombreuses filatures et 
ses raffineries de sucre , est un marché important pour le colon et le sucre. 
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M. CAPITAINE (Lù!yo). Il me semble que maintenant on met tout à fait de côté 
les intérêts de la société. 

M. DE CocK. (Gand). Pas du tout. 

1\1. CAl'ITAINE llù!ge). Vous voulez avoir à Gand vos retours, en compensation 
des exportations que vous feriez. 

M. DE CocK ( Gand). Non. 

M. CAPITAINE (Li'e"ge). Dans quel but demandez-vous alors une succursale? 

M. DE Cocs (Gand). Dans l'intérêt de la société. 

M. CAPITAINE ( L1.ëge ). Dans ce cas, l'intérêt même de la société lui commandera 
de foire ce que vous désirez. 

M. DE Coc11.(Gand). Nous voulons que ce ue soit pas facultatif, mais que ce soit 
obligatoire. 

.i\1. CAPITAINE (l-iéye). Vous créez des entraves, des restrictions qui rendront 
l'administration de la société impossible. 
Je n'hésite pas à le dire, Messieurs , le siége de la société doit être à Anve1·s, 

car c'est là le centre principal des affaires commerciales. Quant aux a&ents à 
~•!!!t'?ri~ur, je ne m'en explique pas ; c, est un point à examiner ; il faudrait plu 
sieurs articles pour en régler l'organisation. Je répondrai un mot encore aux 
observations de M. de Coek , revendiquant dans les retours une part obligatoire 
pour Gand. Il me semble que, dans tous les cas, la société fer-a à Gand ses achats 
de toiles peintes et d'autres cotonnades , quand elle aura expédié ces articles, 
elle recevra en retour soit du coton, soit du café , et suivant que l'intérêt de la 
société l'exigera , elle dirigera le navire sur Gand ou vers les autres ports. Nous 
ne pouvons pas nous montrer défiant an point de croire qu'Anvers veuille acca 
parer tous les chargements pour son port. Il faut bien sur ce point que la di 
rection soit libre de choisir le port le plus convenable pour opérer la vente. Si 
vous allez stipuler d'avance que telle partie déterminée de ces arrivages devra 
être réservée à telle ville, vous contrarierez nécessairement les mouvements de 
la société. C'est là un acte d'administration laissé à son arbitrage. 

M. DE Cocs ( Gand). Ce qui nous a porté à demander une condition à laquelle 
nous n'aurions peut-èlre pas songé sans cela 1 ce sont différents autres articles du 
projet. Ainsi, par exemple, toute la direction doit être nommée par la chambre 
de commerce d'Anvers. (Non! non ! ) Il me semble que cela résulte du projet, 
et dès lors nous pouvons craindre que toutes nos affaires ne se transportent à 
Anvers. Nous avons considérablement augmenté l'importance commerciale de 
la place de Gand; nous avons maintenant un marché de coton plus important 
peut-être que celui d'Anvers, et il serait excessivement onéreux pour nous que 
ce marché nous fût enlevé. Malheureusement, nous avons vu que nous ne pou 
vions pas nous abandonner aux promesses qui nous étaient faites , et comme 
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nous pouvons encore e1i3er aujourd'hui, et que notre intérêt nous commande 
de le faire, nous exigeons qu'on nous garantisse la conservation de notre mar 
ché, le maintien de nos droits acquis. 

M. CATEAux-WATTEL (t1nvers). Lorsque j'ai dit tout à l'heure que la chambre 
de commerce d'Anvers ne s'opposerait pas à ce qu'une succursale fùt établie à 
Gand, j'ai entendu qu'il serait toujours facultatif à l'administration centrale de 
ne c!il'Ïflcr sur Gand que les marchandises pour lesquelles le marché de Gand 
serait plus avantageux que le marché d'Anvers; mais je crois qu'il serait con 
traire aux intérêts de la société de contracter d'avance l'obligation de clit·îser 
sur Gand ou sur tout autre marché telle quantité de marchandises. 

l\1aiutenant, qui est-ce qui déterminera les marchandises qui devront être di 
ri&ées sur Gand? ce sera la direction. Eh bien, je dis que la direction ne serait 
pat- justifiable si elle faisait venir à Anvers telle cargaison qui aurait donné un 
meilleur résultat si elle eût été dirigée SUI' Gand. Je crois qu'il faut s'en rap 
porter à cet énanl à la direction et aux. commissaires qui la surveillent et qui re 
présenteront tous les intérêts, 

Vous venez réclamer pour Gand une part déterminée d'affaires; je crois qu'il 
est difficile de concilier cette prétention avec l'intérêt des exportations, qui est 
le point dominant. Il va sans dire qu'il y aura à Gand une agence chargée cl'a 
cheter sur cette place tous les articles de Gand que la société pourra exporter; 
quant aux retours de ces articles, la direction devra naturellement les diriger 
sur· Gand chaque fois que le marc-hé d'Anvers n'offrira pas le même avantage 
pour la vente, et les commissaires sont là pour déterminer au besoin la décision 
de l'administration. 

~ • • "A. 1 • ,._ " , t P ._ 1 • "' 17 'l . - • " tllm,11 1ne:.:,icuu,, Jt: 1.;t u•~ lfu 11 1c.1u, 1~u:,:,1:a " 1 i.llHHUUMt·auuu , a~tssaru sous 
le contrôle des commissaires 1 le soin <le diriger les arrivages là où la vente peut 
s'en faire aux conditions les plus favorables, et sur ce point je me rallie entiè 
rement à l'opinion de l\l. Capitaine qui est ici tout à fait dans les vrais prin 
c1pet.. 

.1\1. CuvAR.EAU (Vei•i,·i'ers). Je crois, Messieurs, qu'on s'entendrait mieux: si 
l'on se prononçait d'abord sur l'art. 18, d'après lequel il y aurait cinq direc 
teurs, choisis par la chambre de commerce d'Anvers. Il me semble que c'est là 
un point qui domine toute la discussion. 

l\l. LE MINISTRE. J'allais précisément faire la même observation. M. de Cock a 
dit avec beaucoup de franchise qu'il demandait celle garanlie contre la partia 
lité éventuelle de la direction , et 1[ résulte de ses observations que ~i le mode de 
nomination de la direction était tel que les divers centres industriels fussent 
pleinement rassurés, Gand tiendrait moins à la garantie qu'elle réclame. Je 
crois dès lors avec M. Clavareau qu'il conviendrait de se prononcer d'abord sur 
la composition de la direction. Les questions relatives au siége de la société, aux 
succursales et à l'organisation de la direction administrative, sont en effet con 
nexes; elles pourront être traitées dans une même discussion. 

Si donc, il n'y a pas d'opposition, nous passerons à l'examen des art. 18 et 
suivants qui concernent la direction, les commissaires du Ccuvernement. et les 
commissaires nommés par lès diverses provinces ( assentiment). La discussion est 
donc ouverte sur ces divers articles qui forment un ensemble. 
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M. T1NANT (Lu.xembourg). La députation du Luxembourg désirerait que la 
direction de la société fût confiée à des hommes entièrement dégagés de tout 
intérêt privé. Ce principe a été admis par la b/ aatsahappfj, où les membres de 
la direction devaient prendre l'engageruent de renoncer à toute affaire particu 
lière. 

M. GRENIER (Gand). La chambre de commerce de Gand désirerait que le di 
recteur principal, tout au moins, ff1t un homme entièrement dégagé de toute 
affaire personnelle. 

M. HAMBROEK (Louvai'n). La chambre de commerce de Louvain serait d'avis 
qu'on ne s'occupât de la direction que lorsque les actions seront placées; alors 
les actionnaires eux-mêmes nommeraient la direction. Ce sont eux qui ont le 
plus grand intérêt, l'intérêt le plus direct dans la question. 

M. LB MINISTRE. Ainsi, dans cette opinion, ce serait l'assemblée générale au 
lieu de la chambre de commerce d'Anvers qui nommerait la direction. 

M. PtaLAU (Bruges). La chambre de commerce de Bruges partage à peu près 
l'opinion de la chambre de commerce de Louvain , cependant avec cette modi 
fication que 1 puisque le Gouvernement s-arantit un mziiz·mu,m d'intérêt, il choi 
sirait, lui, fa direction dans une liste double de candidats, présentée par les 
actionnaires. 
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d'avis que le directeur ou les directeurs fussent nommés par le Roi, sur une 
liste de candidats présentée par les actionnaires. 

M. BRASSEUR (Ostende). C'est aussi l'avis de la chambre de commerce d'Os 
tende. 

M. VAN DEN DRIESSCIIE (Ypres). La chambre de commerce d'Ypres se rallie à 

cette opinion. 

M. HouTART-CossÉE (Charleroy). Je partace personnellement l'opinion qui 
vient d'être exprimée , mais la chambre de commerce de Charleroy n'a pas dis 
cuté celle question. 

M. VERREYT (Bruœelles). La chambre de commerce de Bruxelles ne s'est pas 
non plus occupée de celte question; elle ne savait pas que nous aurions discuté 
les statuts de la société ; mais personnellement je pense que la direction devrait 
être nommée par l'assemblée géné1-ale. 

l.\'1. CAPITAINB (Li"ége). Je pense que l'administration doit être nommée par les 
actionnaires. La société doit se gouverner par elle-même, et ceux qui seront 
appelés à en diriger les opérations doivent tenir leur mandat des intéressés 
qu'ils représentent. 

Le Gouvernement, néanmoins, pourrait être représenté par un ou deux com- 

15 
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missaires du Roi, qui n'auraient d'autres attributions que d'assurer l'exécution 
des b'latuts, ét de ne permettre I en aucun cas, à l'administration de s'en 
écarter. 
Voit.à où le Gouvernement doit intervenir, parce que c'est une sarantie qu'on a 

néslisée, c'est une des causes qui ont amené tant de désastres dans les sociétés 
anonymes. Si l'on avait contenu ces sociétés dans la limite de leurs statuts, on 
n'aurait pas tant d'opérations ·1·uineuses à déplorer. 

Mais remettre au Gouvernement la confirmation des nominations faites par 
les actionnaires, c'est prendre une précaution et assumer une responsabilité 
inutiles. L'actionnaire n'est-il pas à cet éoard meilleur ju3e que le Gouverne 
ment? Il est sans contredit le plus intéressé à faire un bon choix. 

M. CtAYAllEAU ( Ve1·vz'ers) donne lecture du rapport suivant de la chambre de 
commerce de Verviers. 

" Verviers, le o mars 18.U. 

» LA CHAMBRE DE COMMERCE ET DES F~BRIQUES DE VERVIERS 

>> 2t 1/lt. !e ministre ~e 1'1Jntirieur, à filmEel1es. 

)) MONSIEUR. LE MINISTRE' 

)) Par la dépêche que vous nous avez fait l'honneur de nous adresser le Hl 
du mois dernier , di vision du commerce et de l'industrie, n° 546~, vous nous 
consultez sur l'établissement éventuel , avec le concours du Gouvernement, 
d'une somëté de commerce qui aurait pour objet spécial l'exportation des pro 
duits indigènes. 

>) Nous a-vous examiné cet important objet avec tonte l'attention qu'il 
mérite, et nous nous empressons de satisfaire à votre demande. 

» Sans doute. Monsieur le Ministre. l'élément qui nous manque pour le dé 
veloppement de notre commerce d'exportation , c'est l'intermédiaire entre le 
"producteur belge et les consommateurs étrangers. Cette opinion est celle que 
nous avons exprimée, et nous ne pensons pas qu'elle pmsse être contestée. 

» Nous sommes aussi d'avis que des associations, établies sur des bases 
solide» et avec le concours du Gouvernement, qui s'occuperaient exclusivement 
du commerce d'exportation , pourraient remédier au mal. 

Si, lors de l'enquête qui a eu fieu à votre Ministère, notre délé&ué s'est pro 
noncé, au nom de la chambre de commerce de Verviers, pour la formation 
de sociétés pœrtielles ou spëciales pour chaque branche d'industrie, plutôt que 
poor l"établissement d'une sociëté générale, c'est principalement à cause de la 
d'ifficultë de former , pour cette société, un conseil d'administration •réunissant 
tous Ies genres 'de 'spécialités industrielles et pouvant offrir des garanties suffi 
santes pour l'achat des divers produits à exporter, condition essentielle, sui 
"Vant nous, pour le succès de Pentreprise. 
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» A force d'examiner la question sous toutes ses faces, nous croyons avoir 
trouvé une combinaison qui permettrait de créer une sooi'été de commerce of 
frant les mêmes garanties de succès que les S(JcùJtés partielles dont nous avons 
parlé, et qui aurait un avantage de plus, celui de centraliser les opérations. 

>> Nous avons l'honneur, Monsieu['l le Ministre, de vous soumettre ci ... joint 
un projet contenant les dispositions qui deYraient servir de base aux statuts de 
la société dont il s'agit. 

>> Mettre l'administration centrale de la société à même d'être constamment 
au courant des besoins et des ressources de l'industrie et du commerce; 

» Assurer la bonne exécution des achats des marchandises destinées pour 
l'exportation; 

» Faire participer toutes les branches de l'industrie nationale aux avantages 
que doit leur procurnr la société, et les intéresser à sa prospérité; 

» Tels sont, Monsieur Ie Ministre, les points principaux que nous avons eus 
en vue. Nous nous estimerons heureux si notre projet mérite votre approbation. 

)) Lorsque vous aurez réuni tous les matériaux nécessaires pour la rédaction 
d'un projet définitif de statuts, vous jugerez sans doute utile, Monsieur le Mi 
nistre , de nommer une commission qui se réunirait à votre Ministère et qui 
serait chargée de ce travail sous votre direction. 

)> Quelle que soit la détermination que vous preniez à cet égard, nous 
serons toujours prêts à vous seconder, autant que nos faibles moyens nous- le 
permettront , dans la réalisation de ce projet vraiment national. 

Nous avons l'honneur d'être avec la plus haute considération, 

Monsieur le Ministre, 

l'os- très-humbles et trè1-obéia.mnt6 88rvltei1r1, 

POIJll. L:g PIUiSJDl!ll'l'. Il& I.A. CHAKJ3JŒ ,- ABSE!IIT , 

Le Secréta-ire, 

( Signé) J .-B. CLAV AREAU. 

Le V-ice-Présùlent, 

(Signe') JuLEs DE GRANO-RY •. 
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ANNEXE 

A LA. LETI'RE ADRESSÉE A M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR PAR LA CJJAMBR& DE COMMERCE 

DE VERVIERS, LE IS MARS 18'1, 

PROJET D'UNE SOCIÉTÉ NATIONALE 

POUR L'EXPORTATION DES PRODUITS DE L'INDUSTRIE BELGE (1). 

"1. INSTI'fUTION. 

» ll est établi , avec l'autorisation et le concours du Gouvernement, une so 
ciété anonyme ~ sous la dénomination de Société nationale pour l' ea:portatùrn 
des prodiiits de l'industr,:e. bel9e. 

,i La société a_ son siége principal à Bruxelles. 
>) Des succursales seront établies dans les principales villes industrielles et 

maritimes du 1·oyaume où il existe des chambres de commerce , savoir : Mons, 
'l'M•--~·· r1-.~ •. ln •• ~0 1 Î.60-P. V <>rvÎPl''l. Namt11· Anvers Louvain Bruxelles • vu.~ uo..,s , v11..--...l ••.•• ~ J ., .- ... ~u-- , - - , ~ •. ~ .,. , 
Gand , Saînt-N icolas , Bruges, Ostende, Courtrai, Ypres, ainsi que dans les 
chefs-lieux des provinces de Limbourg et de Luxembourg. 

» La durée de la société est fixée à vùtgt-oinq ans. 
>) La dissolution aura lieu de plein droit 1 si son capital se trouve réduit à 

80 p. 0/o. 
>) La société pourra également être dissoute, si les 2/-s des actionnaires, pos 

sédant les ifr. au moins des actions, en expriment le désir en assemblée gé 
nérale. 

» 2. ODJ"ET. 

>) Le but de la société est de donner à notre commerce extérieur tout le dé- 
veloppement dont il est susceptible. 

i> Ses opérations consistent : 
» 1° A exporter 7 pour sou compte, les produits de l'industrie belge; 
u 2° A se charger, pour le compte de tiers et comme maison de commission, 

de l'exportation de ces produits. 
» Les exportations se feront, de préférence, par navires nationaux à con 

ditions égales. 

(') L'on n'a formulé Jans ce projet ql1e les articles fondamentaux. des statuts de la société. 
Pour- les autres disposirions qui ne sont qu'iodiquées, l'on peut se régler sur les statuts des prin 
cipales sociétés, telles que la Banqu6 de Belgique, la Société de commerce de Brnxelles, etc. 
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11 :S. l~ONDS SOCIAL. 

» Le capital de la société est fixé à dz"j: millions de franos , représentés par 
dût mille aotion« de mille franas chacune. 

)) Le Gouvernement souscrit pour mille aotions , représentant itn million de 
fronos , qui serviront à couvrit· les pertes éventuelles de la société. 

• li garantit en outre l'intérêt des actions au taux <le quatre pou,r cent. 
1> La société se constituera dès que les souscriptions s'élèveront à cinq mil 

lion» de francs. 

• 4. ACTION. 

,, L'inscription <les actions se fera au Ministère de l'Intérieur. 
)) Dès que les souscriptions s'élèveront à cinq millions de francs, M. le Mi• 

ninistre de l'Intérieur fora convoquer. en assemblée générale, les actionnaires 
qui auront souscrit pour cinq actions au moins. 

Cette assemblée procèdera, sous la présidence <le M. le Ministre de l'Intérieur, 
à la nomination des candidats polir la formation de l'administration de la so 
ciété, d'après les règles prescrites ci-après. 

» (Vofr pour les actîons en nom ou wu porteur, les versements, bilan, divi 
dendes et réserves.] 

• !i. ADllll~ISTRATION. 

1> L'administration et la direction de la société sont confiées à un directeur et 
à quatre administrateurs. 

)) Le directeur est nommé et révocable pat· le Roi , sut· la proposition de 
M. le Ministre de l'Intérieur. 

>) Les administrateurs sont égalemenl nommés par le Roi, sur une liste triple 
de candidats formée par l'assemblée générale. Ces candidats seront choisis , au 
tant que possible, dans différentes branches d'industrie et de commerce. 

>> Les traitements du directeur et des administrateurs seront fixés par l'assem 
blée générale. (Voir pour les attrjbunons du directeur et des administrateurs , 
la durée de leurs fonctions, la nomination du trésorier et des autres employés, 
leurs appointements, les cautions à fouruir , etc.) 

>> Il y aura auprès de l'administr-ation plusieurs agents spécia1ex (trois suffi 
ront probable,ment), <lonl les attributions seront déterminées dans le chapitre 
suivant. 

» Ces agents seront nommés par l'assemblée trimestrielle, dont il sera fait 
mention ci-après, sur la présentation du conseil d'administration. Leur traite 
ment sera fixé par la même assemblée. 

» Le Gouvernement pourra faire vérifier, quand il le jugera convenable, si 
l'administration se conforme aux statuts et règlements de la société. 

• 6. SUCCURSALES. 

» Immédiatement après la formation du conseil d'administration , M. le Mi 
nistre de l'Intérieur en donnera connaissance aux chambres de commerce des 
villes dans lesquelles doivent être établies les succursales de la société, et leur 
transmettra la liste des actionnaires domiciliés dans le ressort desdites chambres 
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de commerce, en indiquant Je nombre d'actions souscrites par chacun d'eux. 
» Les chambres de commerce convoqueront en assemblée les actionnaires de 

leur ressort à l'effet d'élire, pom chaque succursale, troi« commissaires et au 
tant de supplérmts, qui seront choisis parmi les propriétaires de oinq actions 
au moins. 

n Les voix seront comptées par actions, de manière, toutefois, que la même 
personne ne pourra avoir plus de ci·nq uoie , quel que soit le nombre de ses 
actions. 

n Lei, procès-verbaux relatifs à la nomination de ces commissions, seront 
transmis au conseil d'administration de la société par les chambres de commerce 
pour information. 

>J Ces commissions seront chargées, conjointement avec les arrents spéciaux 
dont il est fait mention au chapitre précédent, <le l'exécution des commandes 
faites par la société dans leur ressort. A cet effet, les agents, munis <les instrue 
fions de la direction, de tous les renseignements et échantillons nécessaires, se 
rendront au sein des commissions respectives, se concerteront avec elles sur les 
moyens les plus propres à assurer la bonne exécution des commandes , et arrê 
teront, de commun accord, tout ce qui y sera relatif , prix , mode de livraison 
et d'acceptation des marchandises, etc. Les factures, visées par les commissions, 
seront transmises par les agents à la direction, qui en effectuera le payement. 

» Les commissaires et leurs suppléants seront nommés pour trois ans. Leurs 
fonctions soul gratuites. 

i> Les menus frais, qui pourraient être faits par les. succursales pour le compte 
de la société, seront payés par la direction sur mandats fournis par les corn 
msssrons. 
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autant q_ue possible, de manière que chaque branche d'industrie y participe en 
raison du. capital représenté par la totalité des actions souscrites dans son 
ressort. 

n Daas le cas où un membre de la commission voudrait concourir pour l'exé 
cution des commandes faites pa1· la direction , il devra se faire remplacer, dans 
la commission. par un des suppléants, aussi longtemps que la fourniture qu'il 
aura entreprise ne sera pas entièrement effectuée et réglée. 

» Les consignations de marchandises, pour être exportées pour le compte de 
tiers, pourront être faites directement à la direction. 

" '1. A.SSELUBLÉES. 

, (Voir pour la formation de l'assemblée générale, ses pouvoirs ou attri 
butions , etc.) 

» Outre l'assemblée générale annuelle, il Y. aura des assemblées trimestrielles, 
qui sont fixées au premier mardi de janvier, d'avril, de juillet et d'octobre. 

>> Ces assemblées se composeront : 
» 1 ° Du conseil d'administration de la société; 
" 2° D'un commissaire délégtié par le Gouvernement; 
» lo D'un commissaire délégué par chaque suecuesale. 
» Dans ces assemblées , qui seront présidées par le direeteur , ln conseil d' il.d 

minislirati0a rendea un compte sommaire de lai sit.uation de la société et de la 
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marche des opérations; chaque délégué sera appelé à exposer les besoins <le 
l'industrie qu'il représente, et l'on délibèrera en corps sur les moyens de satisfaire 
à ces besoins, de remplir le but de la société et d'assurer sa prospérité. 

>) Ces assemblées nommeront les agents spéoùnex dont il a été fait mention 
au ehap. V, et s'occuperont, s'il y a lieu, de la nomination d'agents ou corres 
pondants à l'étranger. 

• 8. DISFOSITIO,NS G~NÉRALES. 

» (Voir les statuts de la Banque de Belgique et autrea.) 

>, Les membres composant la chambre de commerce et des fabriques de 
Verviers : 

» (Sigmf) AnnAND SIMONIS, 
» J. DE GRAN0-RY, 
» G.-J. LAOUREUX, 
>) ZURSTRASSEN, 
]) H. PELTZER l 
» L. FRÉDÉRICI, père, 
~ L.-F. HAUZEUR, 
)> J.-F.-A. CORNET, 

» Pona COPIB CONFORME : » J .-B. CLAVA REAU, secrétafre. 

>> Le Secrétaire? 

» (~né) ·.L-B. CLAVAREAU. » 

M. SAINCTELETTE (Mons). Aux termes de l'art. 22 du projet de statuts , l'adrni 
nistsation est surveillée par deux délégués du gouvernement, nommés par le 
Ministre qui a le commerce dans ses attributions. 

1\L CAPITAINE (lié_qe.). Je demande que Jeurs attributions soient spécifiées, 
qu'elles consistent à empêcher que la société ne dévie de ses statuts. 

M. SilltCTELET'l'E (fflons). Le chapitre Vil traite de l'administration; son premier 
article porte : n Art.18. L'administration de la société se compose <le cinq direc 
teurs et de cinq .commissaires .•. )> Je vois plus loin : << Art. 21. La direction 
( composée de cinq directeurs) a la ,gestion exclusive des intérêts de l'association; 
elle combine et arrête les opérations, etc. » Je demande quelles sont alors les 
attributions des cinq oommissaires; elles ne sont spécifiées nulle part tians les 
statuts. 

M. Û.TEAux-WATTEL (Anvers). Aux termes de l'art. 20, J'adminîstration déli 
bère sur Les propositions qui lui sont soumises par la direction, Une fois la dé 
cision prise, la direction exéeute , c'est 1~ pouvoir exécutif. 

M. SAJN.CTBLETTJ! (Mona). Cela o' est ,pas dit dans les statuts; il est dit que la 
direction a la gestion exclusive des intérêts de I'assooiation; si donc la direction 
ne fait aucune proposition, les commissaires n'auront rien à faire. 
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M. LB Mrr<lSTIIE, La direction combine les opérations, l'administration décide, 

M. SA1NCTl!LETTE ( frlons ). Combiner les opérations, c'est tout. 

M. CATEAux~WATTEL (Anve1w). Il ne faut pas entraver la marche de la diree 
tion ; car alors elle ne fera rien. 

M. Gal!NrnR (Gand). On pourrait composer la direction d'un président et de 
deux directeurs, à la nomination des actionnaires soumise à l'agréation du 
Gouvernement. 

M. CAPtTAINts (Liége). La question est de savoir comment se feront les nomi 
nations. 

M. CLAVAREAU ( Verviersj. Il faudrait aussi être d'accord sur le nombre des 
membres de la direction. 

M. CAPITAINE (Liëge). Je désire que les actionnaires nomment, que l'action du 
Gouvernement reste en dehors des nominations. L'en charger, ce serait le mettre 
dans une fausse positiou ; si ses choix ne répondaient pas au vœu des action 
naires 1 on suspecterait sa partialité, on compromettrait sa responsabilité. 

M. CtAYAREAu ( Yermèrs). Le Gouvernement pourrait nommer sur une liste de 
candidats. 

M. CAPIT.UN.E ( lùlge). Je pense, au contraire, que le Gouvernement doit rester 
complètement étranger aux nominations; il ne doit intervenir que comme tuteur., 
comme surveillant pour l'exécution des statuts. 

M. Fucus (A.nvers). C'est précisément le fond de la question. Vous voyez que 
dans le projet de statuts émané de la chambre de commerce ù'Anvers, il n'est 
nullement question des actionnaires , on veut les faire intervenir sans restric 
tion ; nous devons nous y opposer, voici pourquoi : les actions sont transmis 
sibles, elles peuvent passer entre les mains d'étrangers; la prépondérance d'un 
intérêt étranger peut nuire au succès de l'entreprise. Tout ce que nous voulons, 
c'est créer une grande maison de commerce qui exporte, tout en laissant de 
·côté les actionnaires 1 et ce pour simplifier les rouages. Sans cela, nous ferons 
comme les sociétés qui nous ont précédés, qui ont succombé avec les action- 
naires; nous ne voulons. plus de l'intervention des actionnaires. 

Nous désirons que tous ceux qui mettront leur argent dans cette entreprise 1 
aient toutes les garanties possibles. Nous n'insistons pas pour que fa nomination 
de la direction soit déférée à la chambre de commerce d'Anvers. Nous avons 
proposé cinq directeurs, cinq commissaires-surveillants, deux commissaires <lu 
Gouvernement. Les contestations qui pourront s'élever entre le Gouvernement, 

-la direction el les commissaires-surveillants seront jugées par deux arbitres, 
amiables compositeurs. Ce sont des garanties pour les actionnaires; mais je re 
pousse leur intervention directe, parce qu'elle offre trop de dangers. 

La proposition de la chambre de commerce d'Anvers a été bien pesée; nous 
ne pouvons qu'y persister, en repoussant comme dangereuse l'intervention des 
actionnaires. 
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M. CuMol'I DEcLEIICQ (Alost). N'admettez-vous pas les étrangers à prendre des 
actions? 

M. CAPITAINE ( Lù!ye ). Il est désirable qu'ils en prennent. 

M. Fucus (Anvers). Quant à moi, je ne le désire pas, et je compte sur le con 
cours du capital national. 

M. HA!IIBROEK (Louva-ln). Vous pourriez dire que pour être administrateur il 
faut être Belge. 

M. SA1NCTELETTE (iJlons). Sans doute, il est des sociétés où il faut être régni 
cole pour faire partie de l'administration générale. 

M. DE Coes (Gand). M. le président de la chambre de commerce d'Anvers 
craint que les actions ne passent dans des mains étrangères; c'est pour cela qu'il 
.préfère à l'intervention des actionnaires celle de la chambre de commerce d'An 
vers . .Mais je ferai remarquer que les membres <les chambres de commerce sont 
éligibles tous les trois ans. On sera évidemment plus intéressé au succès de l'en 
treprise par la possession des actions , que par la position qu'on occupe momen 
tanément dans une chambre de commerce. 

M. GnEMER ( Gand). La question est de sa voir si vous trouverez des actionnaires. 
Vous n'en trouverez pas s'ils n'ont pas le droit de nommer les directeurs. 

Plu.,1ùm11•s deléaués. C'est évident . .., 

M. CuilloN DECLRRCQ (Alost). Ce n'est pas sans inconvénient. Les Anglais peuvent 
acquérir des actions et influencer l'administration dans un sens contraire aux 
intérêts du pays. On pourrait exiger la qualité de Belge pour faire partie de 
l'administration. 

M. HouTART-CossÉg (Clun-leroy). Si un Belge est délégué par une société an 
glaise, cela reviendra au même. 

M. HM1s110EK ( louvai'n). On obvierait à tous les inconvénients en décidant 
<1ue, pour avoir voix délibérative dans les réunions d'actionnaires, il faudra être 
Belge. 

M. BRASSEUR (Osterirle). Les étrangers pourront se faire représenter par des 
Belges, 

M. LE M1NIST11.E. Il ne faut pas ajouter aux difficultés déjà si grandes que pré 
sente la formation du capital social et de la direction même. Si les étrangers 
veulent mettre des capitaux dans l'entreprise, il ne faut pas créer des entraves 
qui les en empèchent; mais une autre question est celle de savoir si les action 
naires étrangers pourront prendre part aux délibérations des assemblées gé 
nérales. 

M. Fucus (Ani•ers). Il faut voir si , avec l'organisation que le projet indique, 
17 
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vous pou nez avoir des capitaux, el je crois que cette question se résout aflirnia 
tivement, En effet. les actionnaires auront tous les apaisements; il y aura dos 
commissaires du Gouvernement , des commissaires des provinces, qui surveil 
leront les opérations de la direction el qui donneront toute rrarantie aux action 
naires. On crée, par exemple, des commandites avec des capitaux considé 
rables; eh bien, tes commanditaires n'ont absolument rien à dire; ils ne peuvent 
s'immiscer en rien dans la 3eslion; car s'ils le faisaient 1 ils s'exposeraient à un 
tt'ès-311rnd rwéjudice. Ils ont conûance en ceux à qui ils ont donné lems capi 
taux. Ce sera ici quelque chose de semblable : la direction sera nommée par 
ceux qui auront la confiance des actionnaires. Il ne faut pas se faire illusion : 
qui est-ce qui mettra ses fonds dans l'entreprise dont il s'agit? cc ne sont pas les 
spéculateurs proprement dits, ce sont. outre le palrnna3e bienveillant <le la 
haute classe et des propriétaires, les fabricants, et si les fabricants ne prennent 
pas d'actions , l'affaire ne réussira pas , mais nous aurons fait notre devoir en 
les conviant à la participation. 

Les fabi icants ou autres preueun; d'actions auront confiance dans la direc 
tion, si elle est composée comme elle doit l'être ( qu'elle soit nommée par la 
chambre de commerce d'Anvers ou de toute autre manière en dehors des ac 
tionnaires: pourvu qu'elle leur présente autant de fpranties, car je ne veux pas 
déterminer positivement le mode de nomination de la direction ~ etc., etc.). 
Vous aurez donc des directeurs qui jouiront de la confiance des actionnaires, 
vous aurez des commissaires de chaque province qui seront tenus, de mois. en 
mois ou plus souvent par exemple, à venir à Auvers pour examiner la compta 
bilité et contrôler la ffestion des directeurs. Vous aurez, en outre, les commis 
saires <ln Gouvernement et la surveillance d'une ou de toutes les chambres de 
commerce. Croyez-vous que ce ne soient pas là des gamnties suffisantes pour 
~ngager tous les fabricants , les négociants, Ios armateurs à s'intéresser dans 
celle entreprise? Je pense, :Messieurs, que la réponse à celle question ne saurait 
être douteuse, et: que si l'on vent éviter de très-grands inconvénients, il faut 
laisser les actionnaires en dehors de la nomination des directeurs et des admi 
nistrateurs. 

M. LE MINISTRE. Je demanderai à l\'.I. Fuchs quels sont, dans son opinion, 
les dangers principaux de la participation des actionnaires à la nomination des 
directeurs? Il a indiqué un de ces dangers , c'est q_ue les actions étant transmis 
sibles, des élransers pourraient , en accaparant un certain nombre d'actions, 
acquérir la prépondérance dans l'assemblée générale; mais on pourrait peut-être, 
au moyen de certaines dispositions. écarter cet ïncon-vénïent. Je voudrais que 
M. Fuchs indiquât les autres dangers qu'il aperçoit dans l'intervention directe 
des actionnaires. 

1\1. Fucss. Nous savons tous comment se font les nominations dans les as 
semblées générales; ce n'est pas toujours l'intérêt de la société qui dicte les 
choix , c'est quelquefois I'intérêt particulier. Je voudrais éviter- que nos concur 
rents. étrangers pussent parvenir à faire adopter des mesures propres à gêner, 
à paralyser la direction. Du reste, je le répète, fa direction serait entourée de 
la surveillance des commissaires des provinces et des commissaires du Gouver 
nement; toutes les contestations seraient vidées par- arbitrage, sans formalités et 
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frais judiciaires, et je ne vois pas dès lors ce qui pourrait empêcher de prendre 
des actions. 

M. LE l\hNISTRE. L'idée de la chambre <le commerce d'Anvers est à peu près 
celle-ci : Nous prenons l'initiative de la formation d'une société el nous désirons 
que cette société soit créée en quelque sorte pal' le commerce <l' Anvers , que le 
siéffe en soit à Anvers; toutefois, nous voulons y associer les divers centres in .. 
dusts-iels du pays et nous admettons dès lors le contrôle de connnissaires nom 
més soit dans les différentes provinces , soit dans les différentes localités où il 
existe des chambres <le commerce. Nous admettons ensuite le haut contrôle <lu 
Gouvernement par des commissaires qui surveilleraient toute la gestion. La cham 
bre de commerce d'Anvers a voulu donner à l'association un caractère tout à fait 
commercial , et, pour lui conserver ce caractère, elle demande tille les direc 
teurs soient nommés pat· le commerce d'Anvers el que le Gouvernement, ainsi 
que les actionnaires, n'ait qu'un Lll'oit de surveillauce , sans aucune action di 
recte dans l'administration. Je crois que c'est bien là le système de la chambre 
de commerce d'Anvers, 

M. Fucus. Oui. 

M. HouTAII.T-CossÉE (Chœrleroy). li y aurait autant de commissaires qu'il y a 
de chambres de commerce, et ces commissaires nommeraient des directeurs do 
miciliés à Anvers. 

M. LE Drn~G'fEUR nu COillMER.CE 1:NTÉRIEUR.. Il faudrait une commission de sue 
veillance. 

M ~ UouTA11.r-CossÉE ( Chœrleroy ). Si vous voulez entourer la société <le la 
confiance de toutes les localités, il faut que la confiance soit répandue par des 
personnes appartenant à ces localités. Pensez-vous que les industriels des diffé 
rentes parties du pays s'abandonneront aveuglément à des commissaires d'An 
vers qu'ils ne connaissent pas? 

M. CATEAUX- ,VATTEL (Anvers). Je crois, Messieurs , que nous sommes tous. 
d'accord pour reconnaitre que la réussite Olt l'insuccès d'une pareille entreprise 
dépend essentiellement du choix des personnes qui seront chargées de la direc 
tion. Gest cette pensée qui a guidé la chambre de commerce d'Anvers. Nous 
avons donc cru qu'il fallait investir de la nomination de l'administration de la 
société un corps qui fttt en position d'apprécier les personnes parmi lesquelles 
le choix devrait être fait, et il nous a semblé que nul n'était mieux placé pour 
cela que la chambre de commerce d'Anvers. En effet, ce corps peut apprécier 
beaucoup mieux que les actionnaires la valeur des négociants ou autres per 
sonnes qui pourraient être appelés à diriger l'association. Toutefois, ce n'est 
pas là un pouvoir auquel la chambre de commerce d'Anvers tienne beaucoup. 
Si l'on peut trouver une autre combinaison, propre à conduire au même bui , 
nous n'aurons aucune objection à faire, mais nous voulons éviter de tomber 
dans les anciens errements dont tout le monde a pu reconnaître les vices. La 
chambre de commerce d'Anvers a voulu d'abord la plus stricte économie; c'est 

18 
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ainsi que le premier projet n'attribuait aux directeurs que des jetons de pré 
sence 1 qu'il ne leur donnait aucun traitement quelconque : c'était un acte de 
dévouement, un acte de désintéressement de la part du commerce d'Anvers qui 
voulait venir en aide à l'industrie nationale. Il était donc juste aussi que la 
chambre de commerce d'Anvers nommât la direction. Plus Lard des objections 
ont été faites, on a dit : Le dévouement est sans doute une belle chose, mais 
on ne peut pas cxi3·er une semblable abnégation de personnes qui ont déjà 
leurs propl'es affaires à soigner, et si vous ne donnez aux directeurs aucune 
rémunération, vous trouverez difficilement des hommes capables de 3·érer 
une administration aussi importante. C'est pour ce motif que nous avons mo 
difié celte partie des statuts en attribuant aux directeurs une part dans les béné 
fices: avec un maeimum, 

Mainteunnt, si les actionnaires doivent intervenir dans la nomination des ad 
ministrateurs, il y a à cela beaucoup de dangers, car nous savons tous que les 
actionnaires sont toujours influencés lorsqu'il s'aoit d'une nomination quelcon 
que: il pourrait se faire que la majorité réunie nommât des pel'sonnes ne con 
venant réellement pas à la direction d'une affaire semblable. Ainsi 1 l'entreprise 
pècherait pa1· sa base 1 car, je le répète, encore une fois, le succès d'une pareille 
société dépend presque exclusivement du choix des personnes appelées à la 
diriger. 

Voilà , Messieurs, la pensée qui a guidé la chambre de commerce d'Anvers 
lorsqu'elle s'est attribué la nomination des membres de la direction. Nous par 
tons toujours du principe que la direction doit être choisie parmi les négociants 
d'Anvers, si le siége de la société est à Anvers, et l'on ne saurait contester, je 
-----~ - ..•...... lh .•.•. ~,.._ ... """"'"'"'"'r,, ,14 j('U"\,..-n 'f'Y1Cl,Y'.O.Ll .1.l'Al'lt;Ari.: ('(lfflO()\a~p PllP.-mPrnP flp O~!.J'O.- IJt!'llo':)t:::,- l.jlt\; l.(l \..,a.1.u.J..tl.a.JL..., '-'-'-'" "''-"".,......._~u .• "' ....• .._. ..,..,_ • .,....., • ..,., ..., --,.- -~ ----- -------- --- ---0- 

CÎaOlS~ ne soit la mieux placée pour nommer la direction. . 
Je dirai un seul mot de la proposition de M. Clavareau, qui tendrait à in 

vestir le Gouvcroemeut de la nomination des directeurs; je crois qu'il y aurait à 
cela un danger, et M. Capitaine l'a fait entrevoir : quelle que fût la conduite du 
Gouvernement. il lui serait impossible <le se soustraire à une accusation de par 
tialité; il pourrait même , dans certains cas, avoir la main forcée par suite des 
obsessions 1 des recommandations, des sollicitations dont il serait entouré, et il 
pourrait en advenir que la direction perdît ainsi le caractère commercial qui lui 
est indispensable pour qu'elle réponde sous tous les t·apports à la haute mission 
dont elle sera investie. 

Connaît-on un meilleur mode que la nomination par la chambre de com 
merce d'Anvers? Si ce mode ne présente pas d'inconvénient, je m'y rallierai 
volontiers. Mais je crois que le Gouvernement ne doit pas être chargé des nomi 
nations; c'est un embarras qu'il ne doit pas désirer: car· pour les nominations 
les plus infimes qu'il doit faire sur présentation , il est assailli de réclamations 
auxquelles il lui est parfois difficile de résister. 

M. LE Mll'HSTRE. L'idée qui a présidé à la première rédaction des statuts, 
c'est d'établir une société commerciale et non une société 3ouverneœentale et 
administrative. L'action du Gouvernement serait une action de contrôle plutôt 
que de direction positive. 

Au fond 1 deux idées dominent celle discussion. L'administration marchera 
bien, si elle se compose d'hommes capables, dévoués, probes. Il faut donc 
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trouver le mode de nomination qui donne les plus 13rande1, garanties de bonnes 
uorniuations. D'un autre côté , il est une considération qu'il ne faut pas perdre 
de vue : c'est que vous devez donner satisfaction à tous les intérêts industriels et 
commerciaux, afin d'obtenir le capital nécessaire au succès de lentreprise. Si 
vous excluez l'élément actiouuaire , sera-t-elle assise sur une base assurée P 

La chambre de commerce d'Anvers exclut trop directement peut-être l'action 
du Gouvernement el l'intervention des actionnaires; elle ne trouve pas d'autre 
rnoyco que de foire elle-même les nominations; ce mode l'encontre des objec 
tions. M. Houtart-Cossée fait une proposition qui rentre dans l'idée primitive 
du projet de statuts et qui mérite examen. Les chambres de commerce désigne 
raient parmi les actionnaires possédant un certain nombre d'actions ceux qui 
seraient appelés à former un conseil général, chargé de nommer la direction ou 
une partie <le ses membres. 

M. GRENIER (Ga-1id). C'est l'élection à deux degrés. 

M. LE .M1NJSTltE► Les directeurs ainsi nommés devraient résider à Anvers. 
Le grand inconvénient de l'assemblée générale des actionnaires. qui livre la 

direction au hasard des votes n'existerait pas dans une assemblée <le 18 délé 
gués des chambres de commerce. li y a peut-être dans cette idée le r,erme 
d'une bonne solution. 

l\1. Fucus (Anven). Du moment qu'on laisse les actionnaires en dehors, tout 
autre mode peut convenir, not~mment celui qui est proposé. 

M. LE MtmsTRE. L'idée qui a prévalu dans la chambre de commerce d'An 
vers , celle d'associer le commerce d'Anvers aux centres industriels du pays, me 
paraît mieux réalisée pa1· celle combinaison que par toute autre. li y aurait un 
premier conseil général, choisi par les chambres de commerce du pays 1 y com 
pris celle d'Anvers, qui nommerait la direction centrale. La résidence à Auvers 
serait obligatoire pour les directeurs. 

.M. GB.EN!Elt ( Gand). Est-ce une condition sine quâ non~ En faisant une posi 
tion aux: directeurs, ne trouverait-ou pas à Gand <les personnes qui convien 
draient pour remplir ces fonctions P 

.l\l. GusoN (Tournay). La discussion a fait un pas. La chambre Je commerce 
d'Anvers aura compris, je pense\ que se réserver à elle seule la nomination des 
directeurs, ce serait compromettre le succès de l'entreprise. 

Mais faut-il faire de la résidence à Anvers une obligation pom tous les mem 
bres de la direction? Je pense que l'exiger pour trois serait assez, et qu'il fau 
drait qu'on eùt la faculté de choisir ailleurs deux directeurs. Ce qui me déter 
mine à émettre cet avis, c'est que s'il était partagé , on obtiendrait peut-être 
pour résultat de faire disparaître du débat (a question des succursales qui me 
paraît assez grave. 

Le mode que j'indique pourrait donner satisfaction à la ville de Gand, car 
dans le grand nombre de notabilités commerciales qu'elle renferme, elle trouve 
rait certainement une ou deux personnes qui consentiraient par dévouement à 
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prendre part aux travaux de la direction de la société, et par là tous ses scru 
pules disparaîtraient. 

Ne perdons pas de vue qu'avant tout il fout s'assurer le concours des action 
naires, et la première condition pour cela est la bonne intelligence entre nos 
grandes villes el le bon vouloir de chacune d'elles; c'est de là que doit partir le 
premier élan, et tout serait mis en question s'il n'y avait entre elles au début 
une entente parfaite. 

M. u JhN1ST1rn. Ne craint-on pas lie confier la direction d'une telle société à 
un collége composé de plusieurs membres? Je conçois un collège qui discute, 
qui donne des renseignements et des conseils; niais cm toutes choses de ci: geme, 
il faut, pour a3fr, un seul homme. N'y aurait-il pas un danger à constituer une 
direction de cinq membres, sans un directeur-gérant à qui toute autre opération 
serait interdite? 

M. Fucus (Anvers). Nous abondons entièrement dans votre sens? M. le :Mi 
nistre , nous voulons cinq directeurs et parmi eux un président; mais nous ne 
voulons pas un président omnipotent, de là souvent arbitraire 1 capricieux , 
despote; nous voulons pour cela que la présidence alterne. 

La question soulevée par l'honorable .M. Gibou, n'a pas été discutée clans la 
chambre de commerce d'Auvers ; mais, pour ma part , je ne m'oppose pas à ce 
que deux membres de la direction soient étrangers à Anvers 1 pourvu qu'ils y 
résident à dater de leur nomination. Cela est essentiel ~ car la société fera des 
opérations dans toutes les parties du globe; chaque directeur aura son départe 
ment; ii devra pour aiusi dire se tenir constamment à ia ùispu:.iiiuu tle fa 
société. 

D'après le projet de la chambre de commerce d'Anvers , chaque directeur 
loucherait une indemnité de 5,000 francs comme mi·ninmm. 

D'un autre côté, il doit prendre pom 20,000 francs d'actions qui rapporte 
ront , supposons le 5 p. 0/o d'intérêt. Or, quel négociant actif donnera son ar 
uent à 5 p. 0/o? Je ne crois donc pas qu'aucun négociant du pays consente à 
aller s'établir à Anvers pour concourir, à de telles conditions, à la direction de 
la société: celte direction présente trop peu d'avantages, car je u'admets pas 
c1ue, tians les premières aunées , la société puisse faire des bénéfices saillants. 

M. LE MINISTRE. Vous regardez la résidence à Anvers comme impossible? 

M. Fucus. Oui, aux conditions de nos statuts projetés. 

M. CAPITAU(E (L-iége). Je ne puis admettre les idées qui viennent de se faire 
JOUI". 

Ou insiste pour que l'administration de la compagnie soit composée de per 
sonnes résidantes à Anvers ; je ne me rends pas compte de celle limitation dans 
le choix des administrateurs; on objecte qu'on ne rencontrera pas, dans les 
autres villes, des négociants notables qui consentiront à se déplacer moyen 
nant un appointement de 5.000 francs. 

S'il en est ainsi, force sera de nommer des A.nversois; inutile alors de res 
treindre le choix des actionnaires; le fait résoudra la difficulté, sans qu'il soit 



( 71 ) 

besoin d'écrire dans les statuts que1 pour être administrateur 1 il faut être cl' An 
vers et y avoir sa résidence. 

Ur, MEMBRE, La question des appointements n'a pas été discutée. 

M. CAPITAINE (Lùfge). Si l'on pouvait trouver un homme très-capable , auquel 
on donnerait 20,000 francs, je préfèrerais celte combinaison à celle qui consiste 
à instituer une administration composée de cinq membres; il faut qu'il y ait un 
pouvoir dirigeant et exécutif, el pom· cela il faut un chef dont les attributions 
ne se confondent pas entièrement avec celles des adruiuistrnteurs. 

Avant d'aborder la question des émoluments, il fout au préalable décider pat' 
qui le directeur et les administrateurs se, ont nommés. 

Si vous enlevez ce droit aux bailleurs de fonds, vous courez risque de n'en 
pas trouver. malgré toute la confiance que peuvent inspirer les choix qui seront 
faits par la chambre de commerce d'Anvers. Avant tout; les actionnaires auront 
confiance en eux-mêmes. 

Il faut d'autant plus ménager les actionnaires i que l'on convient que les héné 
fiées seront nuls pendant les premières anuées , 

Je voudrais pouvoir m'associer aux espérances de quelques-uns de nos cot 
lègt1es, mais, en vérité, je ne le puis; on aura beau exalter le but de l'associa 
tion, faire appel aux sentiments généreux~ à la prospérité du pays : ces paroles 
seront applaudies, mais n'auront pas la puissance de créer· le fonds de la so 
ciétê. 

L'intérêt, qui est la mesure des actions humaines, restera la mesure des ac 
tions sociales et commerciales. 

Le Gouvernement subsidiera la société, dit-on, je me réserve de m'expliquer 
sur ce point, mais en garnntissant un intérêt, on ne garantit pas le ca 
pital. 

Quant à moi: je préfèrerais que le Gouvernement, s'il croit utile d'intervenir, 
se posât comme fondateur de la compagnie en constituant le fonds social à l'aide 
d'un emprunt qui s'amortirait par l'émission d'actions; la confiance partant 
d'en haut se propagerait dans les rangs intermédiaires de la société. 

Je pense aussi que le capital fixé à 10 millions est insuffisant ~ et qu'on devrait 
I'élever de J;5 à ~0 millions. 

L'intervention directe de l'État dans la constitution de la société, accrédite 
nit de prime abord une institution qui n'a pas un but aussi positivement déter 
miné que chez les nations qui possèdent des colonies. 

Le Gouvernement assumerait ainsi la responsabilité de son ŒUVl'e, i[ ferait à 
ses risques et périls l'essai de l'entreprise; si elle échouait: l'État serait seul vic 
time, mais il n'aurait pas à se reprocher d'avoir encouragé les spéculateurs à 
prendre des actions dans une association ruineuse, fondée sous ses auspices et 
patronée par lui. 

Ce n'est là de ma part qu'une idée que j'abandonne à ceux qui croient que le 
Gouvernement doit intervenir d'une manière pécuniaire dans l'association; 
quant à la chambre de commerce de Liége , elle repousse ce système, qui, du 
reste ~ ne serait pas- facilement admis par les Cham bres législa lives. 

On ne peut, je le répète, donner assez de ga,·aotie aux actionnaires: laissez 
leur le soin <le composer l'administration, d'en choisir le personnel là où se ren 
contreront les véritables capacités. 
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Anvers, sans cloute, possède en son sein des négociants de premier ordre, 
mais il ne faut pas vouloir monopoliser et concentrer dans cette seule ville tou 
tes les connaissances commerciales. 
Personnellement, j'humilierai volontiers mon intelligence devant les intelli 

&enccs supérieures d'Anvers ; mais, organe de la chambre de commerce de Liége , 
je ne puis, pour l'honneur du corps que je représente , faire une semblable con 
cession, ni admettre une semblable suprématie. 

J'ajouterai même qu'on a l'espoir de trouver ailleurs qu'à Anvers , des per 
sonnes compléterneut initiées au 5·enre d'affaires dont la compagnie s'occupera. 

C'e:1l ainsi que <les armateurs et négociants de Hambourg et de Brême sont 
déjà en possession de faire par eux-mêmes ce qu'Anvers n'espère réaliser qu'avec 
Je concours d'une association. 

M. CATEAux- '\VATT1.n. ( Anven). 1\1. Fuchs a déjà dit tout â l'heure que du mo 
ment où les administrateurs étrangers à Anvers, qui seraient choisis par la cham 
bre Je commerce de cette place I consentiraient à y fixer leur résidence, il ne 
verrait pas d'inconvénient à ce qu'il y eût dans la direction des personnes de 
l'intérieur <lu pays. Je partage à cet égard l'opinion de M. Fuchs, mais je vous 
prie, Messieurs, de remarquer que dans la rédaction des statuts on a été con 
stamment préoccupé d'une chose, c'est la nécessité d'une organisation écono 
mique. Si les membres appartenant aux villes de l'intérieur consentent à pren 
dre domicile à Anvers pour gérer les affaires de la société, sans qu'il en résulte 
de grands frais ~ je ne vois pas difficulté à ce que ces membres fassent partie 
de la direction. 

M. CAPITAINE (lù!ge). S'il fallait leur donner davantage? 

M. CATEAux.-WATTEL (Am1ers). Je dis que je ne vois pas d'obstacles à ce que des 
personnes de l'intérieur du pays fassent partie de la direction, pourvu que ces 
personnes consentent à prendre domicile à Anvers; car enfin il faut des hom 
mes agissants, il ne faut pas des personnes qui aient le litre de directeurs, qui 
jouissent des avantages attachés à ce titre et qui ne participent en rien ni au 
travail ni à tout ce (fUÎ peut contribuer au succès de la société. Il faut des direc 
teurs effectifs; des directeurs sérieux. 

M. Capitaine <lisait tout à l'heure qu'il préfèrerait voir cumuler les 25,000 fr. 
destinés aux cinq directeurs, sur la tête d'un seul homme capable; je crois qu'il 
se trompe ; la société opèrera avec les différentes parties du globe et la cham 
bre de commerce; en proposant cinq directeurs dont la nomination lui serait 
confiée, compte les choisir parmi les spécialités les plus propres à atteindre le 
but de l'association. Ainsi, nous avons des négociants dont les relations existent 
avec tel pays: nous en avons dont les relations sont établies avec tel autre pays; 
on ferait donc entrer dans la direction, par exernple , une personne ayant des 
relations avec les Iodes orientales 1 une autre travaillant avec le Mexique., une 
troisième ayant des rapports suivis avec les États-Unis, et ainsi de suite; ces 
différents directeurs apporteraient chacun son contingent de connaissances et 
d'expériences el formeraient ainsi une administration vraiment tligne de sa haute 
mission. Un seul homme, quelque éclairé, quelque capable qu'il fût 1 ne suffirait 
pas à une pareille tâche; un homme n'est pas universel. Prenez le premier négo- 
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ciant t:J' ànvers , quel qu'il soit, il devra faire son apprentissage, quant aux con 
tré~ti avec lesquelles il n'a pa::, entretenu des relations suivies. 

V uilà ~ Messieurs , les considérations qui ont porté la chambre d~ commerce 
d'Anvers à propo~e.- cinq directeurs au lieu d'un seul. Je crois que le nombre 
de cinq directeurs est indispensable I qu'ils soient pris à Anvers ou ailleurs, 

M. lJAnmnorn (Louvain ). Je crois qu'il y aurait de 3ran<ls inconvénients à ré 
tribuer h;op faiblement, les directeurs. Si vous n'attachez à ces fonctions que 
5,000 francs, vous ue déterminerez aucun néflociant à quitter ses affaires , et si 
vous permettez aux directeurs de continuer lems propres affaires , ils pourront 
se trouver en quelque sorte- en concurrence avec la société. Ainsi 1 je suppose 
un armateur qlli fasse partie de la directiou : il est question d'affréter des na 
vires: et bien, malaré toute la loyauté qu'on puisse supposer à ce directeur 1 il 
mua toujours une certaine tendance à préférer ses prnpt·es navires. Ainsi encore: 
un négociant faisant des cxpéduious dans un pays d'outre-mer quelcouque , 
saura d'avance toutes les combinaisons de la société, et il pourra devancer , 
po~r son propre compte . les expéditions que la direction voudraitfaire. li me 
semble que.ce sont là des mcouvénients graves et qu'on ne peut les prévenir 
qu'en. rétribuant convenablement les directeurs et en leur interdisant toute 
espèce de commerce pour leur p1·opre compte. Les commissaires de la Iïlaat 
scAq:np{:j avaieatun traitement de 8.000 florins, plus une part dans les béné 
fices , mais il leur était interdît de s'associer, même indirectement, à toute opéra 
tion analogue à celles que faisait la iJlaatscltappij. 

Leur donner la latitude même de s'associer présente les mêmes inconvénients, 
parc't q'}-e çelui qui est intéressé dans une opération est porté à y dntmer tous 
les renseignements qu'il possède: ce ne serait qu'au préjudice de la société dont 
il serait le gérant. 

Si l'on nomme trois. directeurs, je pense qu'on devra leur interdire toute par 
tieipation à des affaires autres que celles de l'association. 

l\l. GRENIER ( Gand). C'est également l'opinion de la chambre de commerce 
de Gaod. 

1\1. DE Cocs (Gand). Oui~ la chambre de commerce de Gand pense que trois 
directeurs suffiraient ; à celui d'entre eux qui présiderait, toute opération 
étrangère aux intérêts d~ l'association serait interdite. 
Je ne vois aucune utilité à ce qu'il y ait cinq directeurs. On dit que chacun 

d'eux aura sa spécia lité; mais dans toute société où il y a cinq ou six, directeurs, 
on compte les uns sur les autres; il n'y en a qu'un qui travaille, les autres ne 
font rien. 

La chambre de commerce. de Gand émet le vœu (}Ue le directeur-président 
soit convenablement rétribué , et qu'il ne puisse être intéressé dans aucune 
affaire commerciale étrangère à la société. . 

Je considère le nombre de cinq comme inutile , car if n'y pas de spécialité 
pour chaque directeur; les affaires doivent se traiter en commun ; si chaque 
directeur a des attributions distinctes, ce sera un mal. 

"M. CATÉAux-WATTEL (Am1ers). Je ne verrais pas d'inconvénient à ce qµe le di ..• 
19 
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recteur-président ne pût faire aucune affaire commerciale, à ce quît fût tout à 
fait dévoué à l'association ; mais je ne puis admettre que trois directeurs suffi 
sent, surtout depuis qu'on a admis qu'on poui·ra prendre deux pe1·sonnes étran 
gères au commerce. 

M. DE CocK (Gand). C'est impossible. 

M. CATEAUX-WATTEL (Anvers).Je ne prétends pas que ce soit impossible. Que 
l'on prenne deux industriels , je n'y vois pas d'iuconvénient ; mais qu'il y ait eu 
outre trois directeurs aér,ociauls. Si eiaq directeurs ne rendent pas de ffl'ancls 
services, ils ne coûtent pas 3rancl'chose. Les lumières de cinq valent sans doute 
mieux que celles de trois. li ne s'agit que de dix mille francs <le plus. Les lumiè 
res de deux néffociants de plus vaudront bien au moins cela pour la société. 

Il y aura un règlement d'ordre définissant les attributions de chacun des 
membres. Chaque directeur sera responsable <l'une partie vis-à-vis de ses collè 
gues. Pour qu'il puisse remplir sa tâche, il ne faut pas qu'elle excède les forces 
d'un homme. Pour que l'affaire marche , il faut qu'il y ait définition, division 
d'attributions. Tel directeur sera chargé des opérations vers telle ou telle con 
trée , un autre sera chargé des achats, des ventes, etc. Je crois que dans une 
affaire aussi importante on pmu..-a employer utilement cinq directeurs. Le 
surcroît de dépense est si peu de chose qu'on ne doit pas s'y arrêter. C'est une 
5al'antie pour les actionnaires d'avoir- une direction composée de cinq personnes 
plutôt que de trois. 

1"1. oi- Cocx ( Gartd). Croyez-vous qu'on va opérer de suite avec dix millions? 
Si vous opérez avec un million, les lumières de cinq personnes seront inutiles. 
A mesure que le capital social augmentera, l'expérience augmentera. 

Dans l'opinion de la chambre de commerce d'anvers , aucune personne étran 
gère à la ville d'Anvers ne peut faire partie de la direction; car il n'est pas un 
négociant étranger à Anvers qui puisse quiller ses affaires pour se fixer dans 
cette ville. 

Lïmportant est que le président-directeur soit convenablement rétribué. 

M. SAINCTELETTE (i1lons). L'interdiction de faire des opérations pour compte 
particulier, frappera-t-elle le président seul ou les trois directeurs? 

Il est procédé au vote par appel nominal; en voici le résultat : 

Ont voté pour que toute affaire particulière fût interdite aux trois direc 
teurs. 

MM. Houtart-Cossée (Cfia,rle,roy), Sainctelette (111ons), Brasseur (Ostende), 
Tinant (Luxembour9)1 Vermeire (Termonde), Verreyt (Bruxelles) 1 Boeyé 
(Saint-Nicolas), Hambroek (1..ouvaùi), Clavareau (Verviers), Cumon Declercq 
(Alost), Capitaine (Liége), Heehtermans (lùnbourg), Perlau (Bruges), Van den 
Driessche (Ypres) et Grenier (CandJ. 

Ont voté pour que l'mterdiotjon ne concernât que le président : 

MM. de Cock (Gan<l), Gilioll (Tournay), Fuchs el Cateaux-Wattel (Anvers), 
el Vercruysse-Bmneel (Courtrai]. 
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M. LE Mn·usTRE. Je me permettrai de faire une observation. Y aurait-il diffi 
culté ou impossibilité à trouver à Anvers trois directeurs qui consentissent à re 
noncer à leurs propres affaires? 

M. CATEAux-WATTEL (Anvers). Je vais répondre franchement. Impossibilité , 
non; on trouvera toujours trois personnes qui veuillent se charger de la direc 
tion en prenant l'engagement de ne faire aucune autre affaire, mais trouverez 
vous trois personnes réunissant les qualités désirables? C'est ce dont je doute 
beaucoup, a moins que vous ne vouliez accorder un traitement très-considéra 
hle. Il est bien des négociants qui auraient consenti moyennant ~000 francs, 
ce qui équivaut à des jetons de présence t à se charger de la direction , alors 
qu'ils pouvaient continuer leurs prnpres affaires , et qui ne s'en chargeront ni 
pour 20 ni peut-être même pour 40,000 francs lorsqu'ils devront renoncer à 
toute autre entreprise. Songez bien qu'il faut prendre les sommités commer 
ciales pour diriger une affaire semblable, et ces personnes vous ne les aurez pas 
pour 30,000 francs. Vous aurez donc créé une dépense considérable et les 
affaires de la société n'en marcheront pas mieux; car ce serait faire injure aux 
négociants qui accepteraient une pareille mission que de supposer qu'ils ne 
mettront pas dans l'accomplissement de cette mission toute la délicatesse néces 
saire, qu'ils n'y prendront pas autant d'intérêt que s'il leur était interdit de 
s'occuper- de toute autre affaire. Ainsi de deux choses l'une, ou vous devrez payer 
très-cher des personnes que vous auriez obtenues en quelque sorte pou.- rien, ou 
bien, au lieu de prendre des négociants de premier ordre dont les relations éten 
dues peuvent être très-utiles à la société , vous devrez descendre dans les ran3s 
inférieurs qui ne présentent pas les mêmes 3aranties. 

M. LE MzNISTRE. H y a un autre motif qui peut détourner les négociants de 
premier ordre, de la direction : c'est l'incertitude sur la durée de la société. 

M. CAPITAINE ( Lt"ége). Je ne m'explique pas l'insistance que l'on met à vouloir 
composer exclusivement l'administration de personnes ayant dans le commerce 
une position considérable, de nombreuses affaires personnelles à surveiller-, Je 
ne m'explique pas comment on accréditera l'idée très-Iouable , sans donte , que 
les administrations consentiront à apporter plus de soin dans la directiou des 
affaires sociales que dans le maniement de leurs propres affaires. 

Il pourra même arriver (pte l'opération à faire pour compte de la société soit 
<le même nature que celle dont l'un ou plusieurs des administrateurs s'occupent 
spécialement. 

Eh bien, peut-on raisonnablement supposer que le désintéressement ira 
jusc1u'à oublier son intérêt au point de renoncer à faire une opération lucrative 
pour '6n propre comple, dans le but d'en grntifier la compagnie. 

A moins de recréer l'âge d'or, il faut renoncer à populariser ces idées; les 
actionnaires n'auront pas foi dans un pareil programme. 

Je pense qu'il faut à la tête de l'administration un chef, un directeur exclusi 
vement occupé des affaires de la compagnie et convenablement rétcibué ; son 
appointement ~ fùt-il même de vingt mille francs, on ne s'en plaindra pas si la 
société prospère, grâce à l'habileté et à la probité de sa gestion. 

Et quant à cet homme, il faut pouvoir le prendre là où il se trouvera et sans 
trop le marchander. 

20 
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.. Que le directeur soit secondé paz- des administrateurs et pat· des commis 
saires , je n'y vois pas d'inconvénient ; je pense aussi que les fonctions <le ces 
divers aocuts doivent être temporaires , en admettant toutefois la faculté de 
réélire les membres dont le mandat sera expiré. 

La réélection est à l'égard des mandataires un encouragement, la récompense 
des services rendus est pom· les actionnaires la faculté d'utiliser- les connais 
sances acquises par la pratique des affaires sociales. 

Si le Got,vemement jugeait à propos de nommer des commissaires royaux:, 
les attributions de ces fonctionnaires se borneraient, comme nous l'avons dit, à 
veiller à ce que l'administration ne s'écartât pas des statuts de la compagnie. 

1\1. CATEAux:'...WATTEL (Anvers). Si M. Capitaine connaissait mieux ce qui se 
passe sur une place de cornmerce , il n'aurait pas émis cette opinion. Je ne veux 
pas dire que la capacité se résume toujours dans les hommes haut placés, mais 
au moins les négociants dont les relations sont plus au moins étendues i se 
trouvent seuls à même de remplir convenablement un poste comme celui dont 
il 's'agit. Nous avons à Anvers des négociants qui font les affaires à l'intérieur 
dans cette classe, où parmi de bous commis de bureau, vous trouveriez des di 
recteurs aux conditions que vous voulez établir; mais vous n'en trouverez pas 
parmi les personnes qui ont des relations étendues à l'extérieur, et qui sont 
seules capables de diriger les affaires de la société d'une manière satisfaisante; 
si vous voulez prendre les directeurs dans cette classe, et leur interdire toute 
opération pour leur compte, vous devrez leur faire uue position très-belle. 

~1. Capitaine dit : nous prendrons les directeurs parmi les négociants de 
troisième ou Lie q uatrième ran{f et nous les formerons; mais alors ces hommes 
devront faire <les expériences, et la société pourra fort bien faire des écoles 
qui lui coùteront beaucoup d'argent. Ce serait donc une économie fort mal faite 
que de prendre de pareils agents pour géi-er les affaires de l'association. 

Ainsi, .Messieurs, en interdisant aux directeurs toute affaire particulière , 
vous n'obtiendrez des hommes remplissant les conditions nécessaires, qu'en 
augmentant considérablement les charges de la société, et alors vous retombez 
dans le vice des sociétés qui ont existé jusqu'à présent , et qui n'ont répondu 
ni à l'attente des actionnaires , ni aux promesses de leur pro-.<Jpeotus. 

M. Capitaine disait qu'il ne croyait pas au dévouement ..... 

M. CAPITAINE (Litige), des actionnaires. 

M. CATEAUX-\VATTEL (Anvers). Je voulais expliquer seulementcommentje com 
prends l'action des directeurs. Je ne veux pas dire que le dévouement <les direc 
teurs irait jusqu'à sacrifier entièrement leurs propres affaires pour se vouer aux 
affaires de la société, mais ils pourraient fort bien sacrifier deux ou trois heures 
par jour à la société 1 et veiller pendant le reste de la journée à leurs intérêts. 
Si j'avais supposé qu'ils abandonneraient entièrement leurs affaires pour se vouer 
à celles de la société, je n'aurais éprouvé aucune répugnance à leur interdire 
toute autre opération, èe qui, dans cette supposition, n'aurait absolument rien 
changé à leur position. 

M. Gn.so« (Tournay). L'association telle que je l'ai comprise, se compose de 
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négociants , d'armateurs , d'industriels , réunis pour arriver à un résultat que 
tout le monde désire. ÛI', pour cela 1 il fout le concours de tout le pays. 'fout 
~ l'heure on disait qu'il fallait des actionnaires; eh bien, rien n'est plus propre 
à1 attirer les actionnaires que cette espèce d'auréole de désintéressement, de 
dévouement qui entourerait les directeurs, anversois ou autres; mais si vous 
fixez un traitement, que j'ai entendu porter tout à l'heure à 10,000 francs, 
pour chaque administrateur, et à 15~000 francs pour le directeur-gérant , on 
pourrait bien ne plus voir en eux que des hommes salariés , et celle auréole 
dont je- viens de parler pourrait disparaitre compléteruent. 

Je ne pense pas qu'il faille interdire aux directeurs de s'occuper d'autres 
affaires que celles de la société : le président et les directeurs doivent donner 
toutes les B'arnnties de morale que l'on puisse désirer, et ~i pour les adminis 
trateurs au moins vous donniez des traitements élevés, n'y aurait-il pas à craindre 
que ce ne soit au détriment de la haute considération dont, selon moi, ils 
doivent être entourés. Une sorome de 5.000 francs pat· an pourrait être con 
sidérée comme une simple indemnité. et le dévouement resterait intact. mais 
si vous accordez des traitements élevés, alors il n'est plus question de dé-voue 
ment, et l'une des conditions du succès vient à manquer. 

M. Fucus (Anve:rs). Je ne me cache pas que depui .• que la majorité a voté 
pour trois directeurs seulement, la position est changée. 

M. Capitaine a dit qu'il ne comprenait pas un désintéressement tel que celui 
qu'il croit ici nécessaire. Il est dans l'erreur. Si un négociant devait donner tout 
son temps à des affaires semblables ; ce serait impossible; mais tel n'est pas le 
cas. Comment se font les exportations? On expédie m1 chargement et on at 
tend le résultat de l'opération. Plus tard on dirige un chargement sur le même 
point. Cela ne nécessite <1 u'un certain emploi de Lemps, voilà pourquoi 11 ne 
faut pas on désintéressement si patriarcal. 

M. G1m:mrn. ( Gand). Ce que dit M. Fuchs détruit l'allégation de M. Cateaux 
,vattel 1 que le temps de trois personnes n'y suffirait pas. 

M. CATEAux-W ATTEL ( Anvers). J'ai dit que les lumières de trois personnes ne 
suffiraient pas. 

M. Fucus (Anvers). Il y a dans cette réunion assez de personnes qui ont la 
pratique des affaires pour savoir qu'elles ne se font pas autrement. 

M. SAIN:CTELETTE ( !Jlons ). Les membres qui ont voté l'interdiction de toutes 
affaires pour les trois directeurs ont été mus par l'objection de M. Hambroek, 
à laquelle on n'a pas répondu, portant sur la position où se trouverait un direc 
teur chargé d'une opération pour la société et faisant pour son compte particu 
lier une opération de même nature. 

M. CATEAUX-WATTBL (Anvers). On s'est laissé aller à une crainte chimérique, 
la société entreprendra des affaires sur des points du globe hors de la portée 
des directeurs. - Je suppose une opération aux Indes orientales. M. Hambroek 
craint que l'un des directeurs ne devance la direction pour son propre compte. 
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Outre que ce serait impossible sans qu'il se trahlt aux yeux de ses collègues , 
aucun ne sera déterminé à le faire par l'appât des bénéfices. Quand même leurs 
moyens le leur permettraient, ils ne le feraient pas, car le bénéfice n'est pas 
assuré, il s'en faut. Si plus tard on obtient des bénéfices, tant mieux, mais si, 
clans le principe, la société parvient à nouer les deux bouts ce sera un grand 
résultat pour l'industrie nationale. 

Dans aucun cas une pareille indélicatesse n'est à craindre d'un directeur. 

l\l. CtLSON ( Tournay). Il n'est pas du tout question de continuer ce qui s'est 
fait jusqu'ici, mais de faire du nouveau; car pour continuer comme par le 
passé, quelle serait l'utilité d'une association? Il s'agit d'établir des comptoirs 
dans les pays lointains; il n'y a pas de similitude entre ces opérations et celles 
que font nos négociants. 

M. CATEAux-,VATTEL (Anvers). M. Hambroek a fait observer qu'en cas d'af 
frètement, les armateurs appartenant à la direction mettraient leurs navires 
en avant. On pourrait y obvier par le règlement; décider que, lorsqu'il s'aairait 
d'affréter un navire, le concours des armateurs serait appelé et que celui 
qui offrirait le plus d'avantages serait préféré. Ainsi il n'y aurait aucune préfé 
rence pour le directeur qui serait armateur. 

M. V ERREYT (Bruxelles). Je citerai quelques exemples de ce qui se passe en 
Angleterre. Ce ne sont pas les Anglais qui sont à la tête de ces opérations, ce 
sont pour les trois quarts des maisons allemandes. C'est ainsi que je pourrais 
'vous citer plusieurs maisons considérables d'Allemagne qui ont envoyé dans le 
temps des commis éminemment capables, dans les Indes, au Mexique, partout 
enfin où l'expor-tation peut être favorable. Ces commis qui ont acquis une 
·grande expérience représentent maintenant ces maisons en Angleterre. Chaque 
année, le chef de maison va vérifier leurs opérations. Il y a telle maison qui fait 
plusieurs millions d'affaires; les directeurs de ces comptoirs ont tout au plus 
mille livres sterling. Ils savent ce que c'est que l'exportation; ils ont autant 
d'expérience que les négociants d'Anvers, quoique ce ne soient pas des sommités 
commerciales. Des maisons belges font, par l'entremise de ces personnes 1 des 
affaires considérables. 
Si l'on ne trouvait pas de négociants disposés à se charger de la direction de 

l'assoeiation , on pouffait, avec avanla3e, employer un de ces hommes expé 
rimentés. 

1\1. LE l\hNISTRE. Nous devons tâcher de faire des sacrifices d'opinion sur les 
points qui ne sont pas essentiels. lei la question est de savoir si l'interdiction 
frappera un ou trois directeurs. Il est certain , comme on l'a dit plusieurs fois 1 
.que~ pour que l'association se développe et réussisse 1 on a besoin du concours 
d'Anvers , des centres industriels et du Gouvernement. Si le commerce déclare 
f{Ue les directeurs qu'on devra choisir dans son sein, ne consentiront pas à 
renoncer à s'intéresser dans d'autres affaires commerciales 1 les membres de 
celle assemblée ne tiendront pas sans doute à une opinion qui pourrait rendre 
.impossible peut-être l'entreprise projetée. 

i\J. CLAVAREÂU (Vermers). Pourquoi y aurait-il trois directeurs plutôt qu'un? 
Un seul directeur, avec de bons appointements, conviendrait mieux. 
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M. LE MtNISTRE. On pourrait composer la direction d'un directeur-président 
el de deux ou quatre administrateurs. Ainsi la direction serait composée Je trois 
membres. 

1\1. Cu. VAREAU ( Vervùws) . De celle manière les directeurs auraient tous trois 
les mêmes pouvoirs : il vaudrait mieux dire: un directeur el deux ou quatre 
administrateurs. 

M. HouTART-CossËE ( Charleroy). Nous avons voté sans discussion, el je crois 
qu'il faudrait revenir sur ce vote : j'ai volé pour l'interdiction tombant sur 
trois membres , ruais je ne volerais pas pour cette intevdictiou si elle <levait s'ap 
pliquer à cinq membres. Je propose d'annuler ces deux votes et de reprendre 
la discussion pour la nominal ion de cinq administrateurs ou directeurs, à l'un 
desquels seulement il serait interdit de faire <les affaires pour leur propre 
compte. 

M. Gilson peuse que la société ne peut se former qu'autant qu'elle soit, pour 
ainsi dire, une affaire de famille, entreprise dans le seul but du développement 
qu'elle procurera à l'industrie; tour. en applaudissant à cette généreuse idée , 
j'avoue que je ne la crois pas susceptible d'application à la constitution d'une 
association d'actionnaires, qui prendront l'intérêt de leurs actions pour guide et 
qui seront d'autant plus défiants que les antécédents de semblables institutions 
ne sont guèœ favorables. 

Je crains bien que le nombre de pet·sonnes qui demanderont des actions en 
vue de l'utilité publique de la compagnie, ne soit fort restreint, et que l'on doive 
désespérer de réunir la somme nécessaire pour compléter le fonds social. 

M. Gilson ajoute que la société qu'il s'agit de créer aura pour mission de se 
livrer à des entreprises nouvelles et peu connues. 
Je ne partage pas cet avis, la société s'étudiera en réalité, à faire mieux ce 

que d'autres ont tenté sans succès ; elle s'efforcera de naturaliser chez nous le 
genre d'opérations et d'exportations que les armateurs et les négociants des villes 
maritimes de l'Allemagne exploitent depuis long·temps el avec une incessante 
progression. 

Pour obtenir ces résultats, il faut que l'administration soit confiée à des chefs 
habiles, actifs el entièrement dévoués à l'accomplissement de leurs mandats, 
prêts à répondre de leur gestion el en assumer la responsabilité. 

Tandis que de la manière dont on paraît comprendre les attributions <le 
l'administration , it n'y aurait jamais que des remerciments à leur voter. 

La sévérité est d'autant plus nécessaire qu'on avoue qu'il sera difficile non 
seulement de faire des bénéfices, mais qu'on sera heureux de pouvoir, dans 
les premières années, nouer les deux bouts. 

UN MEMBRE. L'intérêt est garanti. 

M. CAPITAINE (Liége). Pendant dix ans; mais cette garantie ne suffit pas, elle 
n'empêchera pas le capital de s'ébrécher ; et on ne peut se le dissimuler 1 il y a 
plutôt perte que bénéfice à prévoir Jans une association constituée moins pour 
travailler à sa propre prospérité qu'à l'exportation des produits nationaux. 
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M. CATuux-WuT1u .. iAnven). Je crois que M, Capitaine méconnaît entière 
ment le but de la société, La société, comme l'a dit .M. Gilson, est une grande 
association du commerce et de l'industrie, et nous pensons , nous, que la, masse 
des actionnaires devra être recueillie parmi les industriels du pays , puisque ce 
sont eux qui ont le plus ffrand intérêt à ce que la société se, forme. ll ne s'auit 
plus d'une société comme toutes celles qui ont existé jusqu'ici et où l'intérêt do 
minant était celui des aotionnaires , quels qu'ils fussent; dans ces sociétés, les ac 
tionnaires donnaient leurs capitaux, d'abord pou1· en toucher l'intérêt et ensuite, 
riom· avoir éventuellement des dividendes; là, les actionnaires n'avaient <l'autre 
intérêt que l'intérêt pécuniaire attaché à leurs actions : ici, les actionnaires 
auront un autre· intérêt : c'est de vendre à l'association, dans Ie courant de 
lannée , une certaine quantité de marchandises au moyen de quoi ils se t1·ou 
veront indemnisés de la perte éventuelle de leurs dividendes. Quant à l'intérêt , 
d'après notre projet il serait saranti par le Gouvernemeot. lis ne pourraient 
donc perdre que le dividende, et ils seraient largement mdemnisés de celte 
perte par la certitude qu'ils auraient <le foire plus ou moins d'affaires avec la 
société s'occupant exclusivement de l'exportation des produits nationaux. Il 
me semble dès lors que les industriels seront naturellement portés à s'iutéresser 
dans cette entreprise. 

; M. Gur11sR'( Gand J· La direction sera-t-elle obligée d'acheter chez les action- 
naires? · 

1.\1. W.TEâ..Ux.-,VAT.'l'E.L ( Ànvet·s ). Elle n"y est pas astreinte par les. statuts., mais 
il est certain .qu'elle achètera toujours de préférence chez les actionnaires. Si 
l'on veut exporter avec fruit, il ne faut pas que la société soit. tenue d'ac,heter 
ehez tels industriels plutôt que chez tels autres, car alors elle pourrait devoir 
payer des prix trop élevés, mais. la société étant créée pour opérer l'exportation 
des produits. du pays, les industriels seront naturellement portés à s'y intéresser 
et 't poul' les eogage1· à le faire, la société devra acheter chez les actioanaires 
chaque fois que leurs prix oe seront pas plus élevés que ceux de. leurs coucur 
reuts, Si les choses ne marchaient pas de cette manière l'association ne pourrait 
pas se former, et dès lors les exportations continueraient à se renfermer dans 
les limites extrêmement étroites où elles se trouvent aujourd'hui restreintes. 
C'est pour sortir' de cet étal de choses, qui place la Belgique dans une position 
très-inférieure relativement aux au tues nations industrielles , que nous p1·0- 
1,1osons de-créer une société-s'occupant exclusivement de. l'exportation des pro 
duits nationaux, 

l\'I. V1rn,a:su (Brva:elle,t). Mais la petite industrie que vous voulez favoriser 
et qui ne peut pas prendre <l'actions? , 

M. CAnAux-WATTEL (Anvers). On achèterait là où on trouverait le plus d'a 
-vantages; à conditions égales~ on donnerait la préférence aux industriels action 
naires, mais cela n'exclut pas les autres. 

M. GILSON (Tournay). J'ai fait une proposition. 
; 

M. CuYAR!A.U ( Veroiej's). Nous avons, voté sur une première question: cc Y 
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aura-t-il cinq ou trois directeurs ? » Nous nous sommes décidés pour trois; 
mais d'après les explications <le ces Messieurs d'ànvers , les trois directeurs 
n'auraient pas tous lu même besogne : il y au l'ait un directeur-gérant , les autres 
ne viendraient que pendant 2 ou 3 heures pal' jour. Eh bien , je crois que noua 
devrions revenir sur notre premier vole et dire qu'il y aura un directeur et deux 
ou quatre adminiatrateurs ; le directeur devrait consulter les administrateurs, 
mais il déciderait seul. 

PLUSIEURS MllllBllES; Non, non. 

l\1. SAINCTELETTE ( ffl ons ). Le directeur exécuterait seul, mais il ne pourrait 
prendre de décision qu'avec le concours des administrateurs. li exécuterait seul 
les résolutions prises en commun. 

M. LE MtNIS'l'RE. La direction serait composée d'un président et de Jeux ou 
quatre administrateurs; le président serait l'agent exécutif, mais les décisions 
seraient prises par lei, membres cle la direction réunis ? 

M. CATEAux-"\-VATTEL (Anvers). Quel que soit le nom qu'on donne au pt'es1- 
dent, l'essentiel est qu'il ne puisse pas agir seul. Les opérations à entreprendre 
par la société doivent être délibérées pat· cinq directeurs. Il serait très-dangereux 
d'attribuer à un seul homme la direction d'affaires aussi importantes. Quant à 
l'exécution, je ne vois pas d'inconvénient à ce qu'elle soit confiée au président 
ou au directeur , comme on voudra l'appeler. 

M. CAPITAINE (D,:éye). S'il n'y a qu'un directeur jouissant d'un appointement 
encourageant, et particulièrement responsable, il sera tenu à se trouver constam 
ment au siége de la compagnie, l'assiduité sera pour lui une obligation. 

Avec cinq administrateurs rétribués d'une manière uniforme, il n'y a pas de 
chef, de direction, de pouvoir exécutif; il y a une véritable lacune à combler 
et une anarchie administrative à pr-évoir ; c'est tout à fait anormal. 

M. SAINCTELETTE (ilions). Lorsqu'on a réduit à trois le nombre des adminis 
trateurs que la chambre de commerce d'Anvers portail à cinq, on est parti de 
celte idée que ces fonctionnaires s'occuperaient exclusivement des affaires de la 
société, qu'ils devraient renoncer à toute autre opération; maintenant l'assem 
blée paraît vouloir revenir sur ce vote , et alors je pense que trois administra 
teurs ne suffiraient pas. Je prnpose donc de décider tJue la direction se compo 
sera de cinq administrateurs, dont un administrateur-président 1 ou directeur, 
sur lequel pèsera l'interdiction de s'occuper de toute affaire particulière et qui 
devra consacrer tout son temps aux affaires de la société. 

M. LE MINISTRE. Dans le système où les administrateurs ne donneraient que 
quelques heures par jour aux affaires de la société, on conçoit que cinq adrni 
nistrateurs seraient nécessaires ; trois ne suffiraient pas. 

M. Fucus (Anvers). C'est là une ch.ose incontestable, car sur trois personnes 
il peut y en avoir une malade) une autre absente. et alors il n'en resterait plus 

21 
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qu'une seule. Le nombre de trois directeurs rue paraît évidemment trop borné. 
La question suivante est mise aux voix : « La direction se cornposera-t-ella 

de cinq personnes t avec interdiction pour le président seul de s'occuper d'affaires 
commerciales étrangères à celles de l'association P » 

15 délégués répondent oui ; 
5 - - non; 

En conséquence, la question est résolue affirmativement. 

' Ont répondu oui : 

1\1.M. de Cock et Grenier (Gand), Fuchs et Cateaux-Wattel (Am1en·)1 Hou 
tart-Cossée (Charle1·oy)? Sainctelette (J1lons), Gilson ( Tom'nay)) Vermeire 
( Ter·monde), Verreyt ( Bniœelles)., Clavareau ( Vervie·rs), Cu mon Declercq 
(Alost) > Hechtermans ( Lùnbou,rg) , Perlau ( Brnges) , Van den Driessche 
(Ypres) et Vercruysse-Bruneel (Courtrai). 

Ont répondu non: 

MM. Brasseur (Ostende)., Tinant ( lie:rem,bourg) , Boeyé ( Saint-Ni'uofos.) , 
Hambroek (louva-in) et Capitaine (Llége). 

La réunion est ajournée au mercredi , 5 novembre. 

La séance est levée à minuit. 

liiiiilQQO- 
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TROISIEME SÉANCE - o l'IOVElllll\E AU M\Tl'I. 

La séance est ouverte ù une heure sous la présidence de M. Dechamps , Mi 
nistre des Affnires Étrangères, 

Sont présents : 

MM. le directeur du commerce intérieur, Ch. Vermeire i dé- 
légué de la chambre de commerce de 

Hambroek . 
Boeyé 
Fuchs 
Cateaux- ,Vattel 
Van der Elst 
Clavareau . 
Capitaine 
Tinant 1 de la députation permanente d11. 

Brasseur. 
Perlau . 
Van den Driessche. 
De Fouvent. 
Vercruysse-Bruneel 
Grenier . 
Cumon Declereq 
Gilson 
Houtart-Cossée . 
Sainctelelte . 
Hechtermans , de la députation permanente du 

Terrnonde. 
Louvain. 
St-Nicolas. 
Anvers. 
Anvers. 
Bruxelles. 
Verviers. 
Lié3e. 
Luxembourg. 
Ostende. 
Bruges. 
Ypres. 
Namur. 
Courtrai. 
Gand. 
Alost. 
Tournay. 
Charleroy. 
Mons. 
Limbourg. 

M. u: MnusTaE. Messieurs, nous étions arrivés à la formation de l'adminis 
tration , qui est un point capital. Cette question est complexe, et je soumettrai 
à votre examen quelques changernents , qui résultent de la discussion à laquelle 
nous nous sommes livrés dans la dernière séance. J'ai cru convenable de préve 
nir MM. les délégués <l' Anvers, qui avaient pris l'initiative de la présentation 
du projet, et de leur communiquer plusieurs observations à la suite desquelles 
quelques modifications ont été apportées au projet primitif. Je vars avoir l'hon 
neur de "tom faire connaître ces modifications; mais avant d'en aborder les dé 
tails, je me permettrai <le vous indiquer, en peu de mots, les idées qui ont pré 
valu relativement à la composition de l'administration. 
L'administration se composerait : 
1° D'une direction; 
2° D'un comité de surveillance (des commissaires}; 
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3° Du conseil des délégués des chambres de commerce; 
,4o D'un ou de plusieurs commissaires nommés par le Roi pour surveiller l'ac.l 

ministration. 
Le fondement de l'administration serait le conseil des délégués <les chambres 

de commerce, ce qui serait conforme h l'idée de former une espèce de commu 
nauté d'intérêts , une association entre le commerce d'Anvers et les divers cen 
tres industriels du pays. 

La direction serait composée d'un directeur et de quatre administrateurs. Ce 
point a été décidé dans une des dernières séances. 

Le conseil des délégués des chambres de commerce nommerait les quatre ad 
ministrateurs el présenterait une liste double de candidats, parmi lesquels le Roi 
nommerait le directeur, ou bien le Roi nommerait le directeur sans présentation. 

Le conseil des délégués des chambres de commerce choisirait également les 
membres du conseil de surveillanee , qui serait composé de quatre ou cinq com 
missaires, 

La direction centrale et le comité de surveillance se réuniraient ù des époques 
à déterminer, et formeraient ensemble le consell rrénéral d'administration. 

Un ou deux commissaires <lu Gouvernement seraient chargés de ~un1eiller la 
marche de l'administration et l'exécution des statuts. 

Vient ensuite l'assemblée 3énér9-le des actionnaires qui se réunirait tous les 
ans, el qui n'aurait pas d'autre pouvoir que <le s'occuper de l'examen et de l'ap 
probation du bilan et d~ certaines questions très-graves , telles, pat· exemple, 
que les qlle~tions de modification dea &lal1.1ls1 de dissolution de la société. 
Quant aux nominations , elles seraient exclusivement confiées au eoeseil des 

délégués des chambres de commerce 1 sauf la nomination du directeur 1 qui se 
rait faite par te Roi directement ou indirectement. 

Si vous le permettez, Messieurs, je vais main tenant donner lecture des articles 
où les principes que je viens d'indiquer sont appliqués, U est plusieurs de ces 
articles qui ne devront probablement pas être discutés longuement , parce qu'ils 
ne forment réellement que des détails. Toutefois, j'en donnerai lecture pour 
mieux faire comprendre le mécanisme de l'organisation proposée. 
(~L le Ministre donne lecture des articles dout il s'agit et. qui seront repro 

duits plus loin dans IE: compte-rendu de la discussion relative à chacun d'eux.) 
Je erois , l\lessieur~, qu'on pourrait ouvrir une diseussio» géué11tle sur le 

système d'organisation de l'admimstration résultant <le ces articles, car, en dehors 
de ce: système, d'autres idées. pourraient se faire jour. U est quelques points 
qui ont été résolus , savoir: qu'il $tlfa: créé une direction composée d'un direc 
teur et de quatre administreteurs ~ que le directeur ne pourra pas prendre part 
à d'autres affa,il'ef, iaduserielles ou commerciales) que les administrateurs ne 
serout pas soumis à eeue restriction , EJUe les administrateurs devront résider à 
Anven;.7 alors même qu'1lsseFaient psis dans d'autres localités du Royaume. Tels 
sont les points décidés qui doivent en quelque sorte servir de base à la diseus 
sion générale du système d' organrsatioa que je viens de présenter. Nous pour~ 
rons ensuite examraer les détails ~ en passam toutefois légèrement sur tout. ce 
qui n'est qu'accessoire. 

La discussion 3éaérale est ouverte. 

M. GaENlER (Gand). Ne ewye,z.,youSa pas 7 Monsieur le Ministre 1 cp1'il faille 
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comprendre , dans celle discussion 3érnkale, la question du siége de la so 
ciété? 

1\'l. LE M1NIST1\E. Dans la dernière discussion nous avions commencé l'examen 
de cette question et de celle des succursales , mais nous avons reconnu qu'il 
était utile de résoudre d'abord ce qui concerne l'organisation de l'administra 
tion. Je crois que ce point doit être décidé en premier lieu. 

M. GtŒl'HER ( Gand). Je voulais seulement faire une réserve pour qu'il fùt 
bien entendu que celte question n'est pas décidée. 

1'1. CAPlTAINll' (Liéye). D'après les dispositions dont M. le Mini1,tre vient de 
donner lecture, l'association constituera une véritable société· anonyme; il y 
aurait donc lieu de faire disparaître de l'art. I el' la disposition portant que la 
société se compose de négeciauts , d'armateurs et d'industriels; c'est une super 
fétation contraire à l'esprit de la société anonyme, qui est moins une association 
de personnes qu'une association de capitaux, dangereuse peut-être, vu qu'elle 
pourrait , à la riffueur, laisser supposer que le- porteur d'actions doit revêtir 
l'une des qualités indiquées au paragraphe dont je demande la suppression, 
circonstance qur entraverait la circulation et la transmission des actions. 
Je ne conçois pas non plus que la nomination du personnel administratif de 

la société soit déférée aux délégués des chambres de commerce, sans qu'on 
mentionne, dans les statuts, que ces derniers reçoivent à ce sujet les pleins pou 
voirs des actionnaires, 
En matière de société anonyme, les actionnaires nomment et révoquent les 

administrateurs qui sont leurs mandataires. 
Si l'on déroge à ce principe, il est essentiel de dire que les délégués sont 

autorisés à composer Fadministration; à défaut de cette mention, il an-iverait 
que le directeur ou l'administrateur qui aurait mal aéré, qui aurait violé les 
statuts, pourrait exciper de ee silence el répondre à l'actionnaire qui l'attaque 
rait. << Je ne vous connais pas, je n'ai de compte à rendre qu'à celui dont je 
tiens mon mandat. qu'aux délégués des chambres de commerce dont je suis 
l~émanatïon. > 
On ne peut supposer que les actionnaires puissent attraire en justice les défê- 

gués des chambres de commerce; ce ne serait guère praticable, vu que la com 
position des chambres de commerce se modifie d'année en année. Il ne serait 
ni équitable i ni raisonnable de faire peser sur les délégués des chambres de 
corumeree une responsabilité- qui ne doit atteindre que les administrateurs. Il 
y a donc quelque chose d'incomplet dans eeL article , ear la législation com 
merciale donne •. sans conteste, à Lous les actionnaires le droit, d'intenter une 
action contre les administrateurs qui, auraient rnalversé ou qui se seraient 
écartés <les statuts, 
le système de nomination cru'on propose a peut-être l'avantage de donner 

satisfacti:oo aux intérêts. du négoce ell de findustrie, en. généval ~ vu que les 
diverses chambres de commerce représentent ce double étément de la richesse 
nationale. Il y a même dans ce système quelque chose qui s'harmonie mieux 
avec le but cf"utilité généra[e assigné a l'exportation. Mais il faut nécessairement 
organiser la société, de manière qu'elle trouve sa sanction dans la loi qui 1·é3it 
les associanous anonymes. 
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M. LE M1NISTRB. L'idée qui a présidé nu système proposé est celle-ci : Les 
délégués de la chambre de commerce d'Anvers ont insisté sur l'inconvénient 
qu'il y aurait à donner une s-ran<le action aux assemblées générales des action 
naires. M. Fuchs a demandé si l'on ne pourrait pas donner à la société le carac 
tère d'une société en commandite, où l'actionnaire ne s'insère pas. ne peut pas 
s'ingérer dans l'administration; il délèuue sa confiance aux administrateurs 
mêmes. li y aurait ici quelque chose d'analogue. 

Reste à examiner l'objection faite par M. Capitaine au point de vue de la 
légalité. 

M. Fucus (Anvers). Celle société sera établie sur des bases toutes nouvelles; 
elle sera décrétée par une loi; or la loi est souveraine, elle peut être faite de la 
manière qu'on jugera convenable. Je suis loin de demander qu'on ne s'arrête 
pas à l'objection faite pat· .l\1. Capitaine, car elle mérite assurément d'être exa 
minée. Mais il me semble que celle institution dévie d'une création ordinaire 7 
et qu'elle n'est pas rét3ie pat· la loi actuelle. 

En proposant une loi à la Chambre, on n'a pas à se préoccuper de la lé3isla 
tion actuelle. La loi est l'expression de la volonté nationale; si elle décide que la 
société sera organisée ainsi, on ne peut puiser des arguments dans la législation 
antérieure. 

M. CAPlTAINE. (l.i'ége). Ce ne sera pas une société anonyme. 

i\J. Fucus (Anve:l"s). Soit! 

M. CAPITAINE (Liëge). Il n'y a que trois espèces de société. 

M. GRENIER. (Gand). Ne changez pas le Code de commerce. 

M. Fuons (Anvers). N'est-il pas tout naturel de faire pout· une institution 
nouvelle une loi nouvelle? 

M. PEii.LAU '\_Bruges). La société sera donc mise en dehors du droit commun 
par une loi spéciale P 

M. Fucus (Anvers). La nation qui est souveraine fait une loi souveraine 1 
comme elle l'entend. 

M. DE FoNVENT (JVamur). Il est impossible, quelle que soit la loi qui inter 
vienne, d'anéantir les dispositions du Code de commerce. Le système proposé 
est contraire à ce Code: puisque l'actionnaire ne pourrait allraire personne en 
justice dans le cas de violation des statuts. 

M. CLAVAREAU ( Verviers). Il s'agit de savoir si les actionnaires 1 en acceptant 
les statuts 1 ne renonceraient pas à leur action. On pourrait faire un article où il 
serait dit qu'ils y renoncent. 

M. IJouTART-CossÉE (Charleroy). La loi sera faite avant qu'il y ait des action 
naires. 

M. DE FoNVENT (Namur). Comment les actionnaires seront-ils stimulés à pren- 
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dre des actions si vous ne leur laissez aucun recours dans le cas de violation des 
statuts? Comment une loi quelconque pourrait-elle anéantir le Code de com 
merce? On dit que les actionnaires renonceront ù leur droit: mais c'est impos 
sible; leur choit existe en vertu du Code de commerce. On ne peut empêcher 
que ce Code n'existe. 

' 
M. G11.soN (Tournay). Nous sommes, cc me semble, dans les termes <lu Code 

de commerce. La société est une société anonyme, el les dispositions proposées 
ne lui feront pas perdre cc caractère. Les actionnaires sauront pa1· qui les direc 
teurs sont nommés; ils ,1111·out la seule action que la loi leur donne contre les 
représentants de la société. Je ne comprends donc pas la portée de l'objection 
faite par M. Capitaine. 

L'association. ainsi que je viens de le dire I conserve le caractère de société 
anonyme. Rien, dans les statuts p1 ojetés l qui sorte du cadre ordinaire des con 
trats de l'espèce I il n'y a doue aucune dérogation aux rèij'les orclinaires. 

~L LE M1NtSiRI::. Je ferai une observation qui vient à l'appui de celle qtte vient 
de faire M. Gilson. Le conseil des délégués des chambres de commerce ne pose1 

d'après le projet , aucun acte d'adrninistration ; c'est un conseil de palronace 1 

il ne fait qu'un acte constituant , la nominat inn de la direction; mais il ne s'in- 
3ère pas dans ladministrntion , puisque dans les. réunions il oe vote pas, et se 
borne à pr-ésenter des observations. 
Je citerai des exemples où les actionnaires ne nomment pas les directeurs ; 

par exemple, la société générale, la banque de Belgique; c'est le Gouvernemeut 
qui nomme; ce ne sont pas les actionnaires. Cependant ceux-ci out une action 
contre les directeurs. D'après le projet, c'est le conseil des délégués qui fait ce 
que le Gouvernement muait pu faire. 

~L CAPITAINE ( liége). ll y a u11 moyen de parer à l'inconvénient qui existe, 
et je l'ai déjà indiqué : cc serait d'insérer dans les statuts que les actionnaires 
confèrent aux déléffués des chambres de commerce le droit de composer l'adrni 
nistration . laquelle resterait directement responsable envers les actionnaires. 

M. 1.E l\11rt1STR.t:. On lèverait ainsi Loule espèce de doute. 

M. GaEl'\IER (Gand). Ne conviendrait-il pas mieux que les nominations fussent 
faites par les actionnaires plutôt que par les délégués des chambres de com 
merce? Notez que les chambres de commerce ne prenant aucune part i1 l'en 
treprise n ·y auraient pas le rnêrne intérêt que les actionnaires. -L'assemblée gé 
nérale des actionnaires ou de leurs délégués nommerait l'administration. On 
él'Îlerait ainsi toutes les diflicultés qu'a indiquées M. Capitaine. 

M. CATEAux-\V ATTEL (Anvers). Ce système a déjà été proposé et combattu dans 
notre première réunion , on ne doit pas perdre de vue les motifs qui ont été alors 
développés. Si la chambre de commerce d'Anvers s'était attribué d'abord la no 
mination de la direction 1 alors que ces fonctions devaient être gratuites, si elle 
propose maintenant de la faire nommer par les délégués des chambres de com 
merce 1 c'est qu'elle est convaincue que la réussite d'une affaire Je ce genre 1 
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dépend exclusivement d11 personnel qui sera nommé pour la diriger. Si ce sont 
les actionnaires qui doivent nommer Ies administrateurs , on sera exposé à des 
influences contraires aux intérêts de la société el qui peuvent finir par prévaloir, 
de sorte que la direction ainsi composée, ne répondrait plus au but de l'institu 
tion. Les chambres de commerce, qui sont la réunion de tous les intérêts <l'une 
localité, nous ont paru beaucoup plus propres à apprécier les hommes les plus 
convenables pour diri{l·er une telle entreprise. C'est ce qu'on pouvait imaginer de 
mieux. Les délégués des chambres de commerce seront ici les représentants des 
actionnaires, acceptés comme tels par· eux, puisque les statuts, qu'ils sont censés 
connaître, auront ainsi réglé le mode de nominal ion de la direction el du con 
seil de surveillance. 

M. HouTARn-CossÉE (Cliœrle·roy). Pour appuyer ce que vient de dire M. Ca 
teaux-Wattel, une seule observation suffira: c'est qu'en publiant les statuts 1 on 
devra nommer la direction. Si vous attendez pour former la direction qu'il y 
ail des actionnaires, vous retardez la mise à exécution de l'entreprise. 

M. CuMoN 0ECLERCQ (Alost). Il y aurait un grand inconvénient à laisser le droit 
<le nomination aux actionnaires; en effet, ce seraient certaines localités qui 
auraient le plus &rand nombre d'actions, comme Anvers, par exemple, qui 
feraient réellement les nominations. La proposition <le i\l. le .Ministre est plus 
rationnelle. Dans ce système, toutes les parties <lu pays seront représentées. 

M. DE FoNVENT (1Va-m1.w). Du moment qu'on peut concilier l'existence du Code 
avec la nomination par les délégués des chambres de commerce, il u'y a plus 
d'inconvénient; je crois même c1ue c'est préférable à la nomination par les ac 
tionnaires. 

M. GuN1El\ (Ga.nd). Je n'insiste pas. 

M. CAPITAINE ( Li'ége). Mon mandat s'est en quelque soi-te retrempé dans Le 
sens de la chambre de commerce de Liége , par le compte que je lui ai rendu de 
la séance précédente. Pour me conformer aux instructions que j'ai reçues, et 
aussi pour ne pas me mettre en contradiction avec le vote que j'ai émis contre 
le principe de l'établissement de la société, je crois devoir m'abstenir de prendre 
part à la discussion qui va s'ouvrir. 

~l. LE M1r11STRE (s'aclressant à 111. Capita-ine). Nous regretterions d'être privés 
de vos lumières. 

.M. CAPITAINE (Liëge). Je vous remercie, M. le Ministre, de cette trop bienveil 
lante appréciation; je continuerais donc à assister à la séance en m'abstenant 
de me prononcer dans les questions qui se rattachent au principe de la société, 
mais en prenant part au vole sur les questions relatives à l'organisation de l'as 
sociation. 

M. SAINCTEL.ETT~ (Mons). J'ai rapporté à la chambre de commerce de Mons les 
explications donnés par M. le Ministre et par MM. les délégués des chambres de 
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commerce <l' Anvers et de Gand sur les changements survenus dans la situation, 
depuis que la même question a été a3itée en 1840 et 1841. La chambre de 
commerce de Mons 1 appréciant la justesse de ces observations 1 revient sur son 
vote el, à l'unanimité, admet le principe de la formation d'une société <l'ex 
portation. 

M. DE foNVEIW (Nam1w). La chambre de commerce de Namur a été unanime 
pour admettre le même principe; elle croit qu'il y aura dans la formation de 
cette société, avunta3c en uénéral pour le commerce et 1 en particulier' 1 avantase 
pom· son commerce de coutelleries et de verreries. 

Personne ne demandant plus la parole sur l'ensemble du projet, la réunion 
passe à l'examen des articles. 

CHAPITRE VII. - AnmMSTRATION, 

cc A11.T. 18. L'administration de la société se compose : 
>) 1 ° De la direction ; 
>> 2° Du comité de surveillance; 
>> 3° Du conseil des délégués des chambres de commerce. 
>> Un commissaire nommé par le Roi surveille l'administration el exerce un 

contrôle illimité sui· la 3cstion des affaires de la société. >> 

Pas d'observations, 

De la Dt'recti'on. 

An.T. 19. § l«. << La direction se compose d'un directeur et de quatre ad 
ministrateurs. 

§ 2. << Le directeur est nommé par le Roi sur une liste double de candidats, 
présentés par le conseil des délétpiés des chambres de commerce. 

§ 3. <1 Il conserve ses fonctions jusqu·à la fin de la société. Néanmoins la 
première nomination du directeur est faite pour trois ans, après lesquels il 
devra, s'il y a lieu, être confirmé par le Roi dans ses fonctions, le conseil des 
délégués des chambres de commerce préalablement entendu. 

§ 4. c< 11 est révocable par le Roi, les administrateurs entendus et sur l'avis 
conforme du comité Je surveillance. 

§ 5. t< En cas <le décès, de maladie, d'absence ou de démission du direc 
teur, le Roi désigne l'un des administrateurs pour remplir, par intérim ~ les 
fonctions du direeteur , 

§ 6 <t Le directeur est chargé d'exécuter les décisions prises par la direction. 
Le directeur préside les assemblées de la direction et le conseil général~ sa voix 
est prépondérante en cas de partage. 

§ 7. << Le directeur ne peut directement ou indirectement , être intéressé 
d'une manière quelconque dans aucune autre opération commerciale ou in 
dustrielle. 

§ 8. « Les quatre administrateurs, membres de la direction ~ sont nommés 
et révocables par le conseil des délégués des chambres de commerce, deux au 
moins sont choisis parmi les négociants d'Anvers; les négociants ou armateurs, 
qui seraient choisis dans d'autres localités du royaume, seront tenus <le fixer 
leur résidence à Anvers. 

23 
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§ 9. c< la durée primitive des fonctions des administrateurs est de trois an 
nées. A l'expiration-de ce terme, un administrateut' cesse ses fonctions et ainsi 
de suite d'année en année. Pour la première fois, le sort règle l'ordre des sor 
tics. L'administrateur sortant est rééligible. )) 

l\L nE FoNVENT (Namur). On pourrnit demander une liste triple, au lieu 
d'une liste double de candidats. 

l\L CAT&Aux-\VA'f'fEL (Anvm·s). Nous ne pouvous pas nous dissimuler que le 
directeur d'une telle société ne soit difficile à trouver. Ordinairement , dans les 
présentations de candidats 1 voici l'ordre lpte l'ou suit : le premier candidat est 
celui lpti est jugé le plus dip,ne, le second candidat est juBé ditvie, mais à un 
degré mo iudre. Quelquefois 1 quand 011 at'rive au troisième candidat 1 on le 
nomme avec une sorte d'iudifférence , parce qu'on ne s'attend pas à cc qu'il soit 
choisi. li sera , je le répète, très-ditlicile de trouver un bon directeur. Il y a iu 
térêt pou1· la société à ce qu'on 11011101c le premier caudidat ; il ne faut pas qu'elle 
soit exposée à voir nommer- le troisième. Bien que je ne mette pas en doute 
que le Roi, qui aura la uomination , ne s'éclaire de l'opinion des. chambres de 
commerce, dans lesquelles elle devra trouver toutes les garanties d'impartialité 
désirables, je crois qu'il y aurait du danger à présenter trois candidats. Si l'on 
trouve à présenter deux hommes également capables, ce sera déjà fort bien, 
Si l'on en présente trois , on préfèrent bien certainement l'élection <lu premier 
ou du second candidat. Cependant il suffira qu'un candidat soit présenté, fût 
ce en troisième ligne~ pour que, s'il désir e la place 1 il fasse, aûu <le l'obtenir, 
toutes les démarches possibles, qu'il emploie toutes les influences dont il pourra 
disposer. Là sera le danser. On pourrait passer le premier candidat moins 
bien appuyé , quoiqu'à mon avis ce sera toujours le plus digue, pour donner 
la préférence an second, voire même au troisième candidat c1ui pourrait ne 
réunît· qu'à un degré très-inférieur les qualités requises, mais qui aurait su, 
mieux. que ses concurrents , obtenir le patronage d'hommes influents ou de 
plus nombreuses recommandations. Nous savons tous par· expérience, qu'en 
pareil cas la. médiocrité est souvent plus remuante que le vrai mérite : il faut 
donc se mettre en garde contre une pareille éventualité et se borner à ne pré 
senter que deux candidats. 

M. CAFITA.INE (L1:ége). Pour éviter ce danger et disons le mol, ces 'Ùltrigue.<; 
qui se produisent dans toutes les présentations et dont les chambres de com 
merce ne seront pas plus exemptes que le Gouvernement: mieux vaudrait que 
le Roi nommât sans présentation. Qu'arrive-t-il par le mode de présentation 
sur liste double, c'est qu'on force Ia main au Gouver·nement, el pour assurer 
la nomination du premier candidat, on inscrit sur la liste double ou triple des 
noms sans valeur. 

En abandonnant aux délégués des chambres de, commerce la formation des 
listes de oandidats , on réveille l'esprit de clocher qui gâte et rapetisse les meil 
leures et les plus 3-randes choses. Le choix qui devrait être fait dans l'intérêt 
général1 sera le résultat d'une coalition d'intérêt de localité. Loin de moi, 
cependant, la pensée d'être plus gouvernemental que le Gouvernement lui 
même. Cette prétention de ma part serait d'autant plus indiscrète que les inté 
rêts de l'État sont aussi bien compris qu'habilement défendus. 
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Il faudra un homme d'élite, un homme spécial; peut-être sera-t-il nécessaire 
de le choisir hors du pay1,1. Raisou de plus pour que le Gouvernement &oit 
entièrement libre , ce mode de nomination me semble d'autant plus rationnel 1 
quïl y aura pour la gesLion <lu directeur un contrôle dans le concours des 
quatre administrateurs. Je pense doue que Je parti le plus saue serait d'attribuer 
le droit de nomination au Gouvernement seul; il est, du reste, aussi intéressé 
que pourraient l'être les chambres de commerce, à faire un hou choix et à main 
tenir, par la nature de ce choix, le caractère national llUe comporte l'asso 
ciation. 

l\l. CAnAux-\VATTEL (Anvers). La proposition de M. Capitaine ne sauverait 
pas le dauacr qu'il a signalé. Le danger serait même plus fll'aud que s'il y 
avait présentation par les délégués des chambres de commerce. Eu effet, les 
hommes qui ont un vrai mérite et des titres réels à l'obtention de tels emplois, 
soul d'ordinaire les. plus modestes , ils ne se produisent pas; ils ne cou l'eut pas 
au devant <lu choix; ils attendent qu'on vienne les appeler. Ce sont les hommes 
de celle espèce qui conviennent seuls à la direction d'une affaire de celle impor 
tance. 

Si la nomination était faite par le Boi , sans présentation Je candidats) le 
Gouvernement serait assailli de demandes. L'homme modeste qui réunirait toutes, 
les qualités requises 1 n'aurait pas l'occasion <le se produire. Vous n'auriez peut 
être, pour prétendre à cette position, que des individus n'y ayant pas de titres; 
et, eu définitive, le Roi serait, à défaut de candidats convenables, exposé à faire 
une nomination qui ne répondrait pas au but llue nous avons en vue. 
Sans doute les chambres de commerce ne sont pas à l'abri de certaines in 

fluences; mais cependant, dans une réunion de 19 personnes déléguées pat· elles: 
ce sont, on ne peut en douter, les intérêts de l'institution qui prévaudront. Je 
crois donc que ce mode de présentation doit avoir la préférence. 

i\1. G1tsON ( Tottrnay). Je ne prévois pas, Messieurs. qu'il puisse y avoir le 
moindre dissentiment entre le Gouvernement et les chambres <le commerce, alors 
qu-il s'agira de la nomination du directeur , je ne me fais pas non plus illusion 
sur l'importance à attacher à une liste de présentation double ou triple, mais je 
vous prie pourtant <l'examiner la question à ce point de vue, que le commerce 
du plus gram{ nombre de nos villes est utile pour grossit· la listede nos action 
naires ; n'avons-nous pas à craindre de donner l'éveil à quelques susceptibilités? 
Nous n'arriverons pas de sitôt encore à ce résultat , qu'il n'y ait plus qu'une 
seule opinion dans le pays1 cl les hommes du pouvoir, quoi qu'ih fassent, par 
viendront difficilement à inspirer une égale confiance à tous; puis les :Mînist1·es 
sont changeants. Ne vous paraîtrait-il pas plus prudent, Messieurs 1 de laisser 
à un corps, complétement en dehors de la sphère publique, aux chambres de 
commerce l'espèce <l'initiative que leur donne la présentation de la liste double. 
C'est là une pure condescendance qui ne saurait avoir aucune suite fâcheuse, 
et qui peut, à mon avis, être utile au succès de l'entreprise. 
Je me rallierais donc volontiers à l'idée de la nomination à faire par le Iloi ~ 

sur la présentation d'une liste double de candidats nommés par les délég:ués des 
chambres de commerce. 
Je ne crois pas, .Messieurs, qu'il s'agisse de défendre, dans. cette circonstance, 
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ce qu'on pourrait appeler la prérogative du Gouvernement, parce que le earac 
tère de l'association est avant tout commercial el que le rôle du Gouvernement 
est ici un rôle de haute surveillance 1 bien plutôt qu'un rôle d'administration. 
Toutefois la nomination par le Roi, avec ou sans présentation de candidats, 
sera d'une très-grande utilité; je crois que tout le monde est d'accord sur ce 
point. 

M. Gu:rmR ( Gant!). Vous avez dit, Monsieur le Ministre, que l'on pourrait 
peut-être recourir à l'étranger Je crois que relie question devrait être examinée. 
La chambre de commerce de Gand aurait désiré que, pour être directeur ou 
administrateur. il eût fallu être Belge. ou au moins avoir obtenu la naturalisa 
tion. C'est ce que j'aurai l'honneur de proposer à l'assemblée. 

M. CAPITAINE ( Lù!ye ). li y a I Messieurs, entre ces différentes idées, une 
liaison fort étroite. Admettons que les présentations faites pa1· les délégués des 
chambres de commerce soient exemptes de partialité, pures de tout esprit de 
localité; dans celle hypothèse , il y aura encore un inconvénient 3rave 1 les di 
verses provinces <lu royaume seront inégalement représentées dans le conseil 
des délégués i les provinces <le Limbourg , de Luxembourg qui n'ont pas de 
chambre de commerce, de Namur et d'Anvers 1 qui n'en ont qu'une, n'auront 
qu'une participation négative dans les nominations. 

Remarquez encore, Messieurs l que le système de présentation qu'on préconise, 
place le Gouvernement dans une fausse position. En effet , s'il ne choisit pas le 
premier candidat, on l'accusera d'avoir méconnu le vœu des délégués. d'avoir 
substitué son appréciation ù celle de ces derniers. 

Si le directeur nommé ne répond pas à l'attente , on récriminera contre le 
Gouvernement, qui, dans l'un et l'autre cas: assume la responsabilité du choix 
qu'il aura sanctionné. 

Pour couper court à toutes ces difficultés, il faut que le Gouvernement 
nomme directement et devienne ainsi responsable d'un fait qui lui est propre. 
Exiger que le directeur soit Belse: ou naturalisé à tel et tel degré, c'est encore 
compliquer la question, limiter le choix. créer· des difficultés nouvelles; ayons 
assez de confiance dans le Gouvernement, pour croire que les Belge.sr à mérite 
égal, seront préférés aux étrangers. 

M. DE FoNVENT (Nnmm·). Il serait étrange qu'on ne trouvât pas dans toute la 
Belgique un seul homme ayant les qualités nécessaires pour être à la tête de la 
société. 

Sans doute, il y a en Belgique des néffociants très-capables , mais si l'on en 
trouvait de plus capables encore à l'élmnge1·, pourquoi leur fermer la porte, 
nous interdire la faculté d'utiliser leurs connaissances spéciales? 

C'est le cas de faire céder l'amour-propre national aux intérêts bien entendus 
de l'association. 

M. LE MINISTRE. On fait remarquer près de moi que l'on pourrait exiger la 
naturalisation. 

M. CAPITAINE (L?:ége). La naturalisation sera la condition de la nomination; 
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el celle condition est assez ri3oureuse 1 vu que les fonctions ne sont que tern 
poraires. 

MM. GRENIER el Dl! FoNVENT. C'est dans ce sens que nous l'entendons. 

M. LE .M1NISTRt. ~I. Capitaine préfèrerait doue la nomination directe par le 
Roi, sauf au Gouvernement à prendre l'avis des chambres <le commerce. 

M. CAPITAINE (Ltëge). C'est, comme je l'ai déjà dit. mettre le Gouvernement 
dans une fausse position; le contraindre. en quelque sorte, à nommer le can 
didat qui fi&urera sui· la liste de présentation , alors même qu'il aura la convie 
lion qu'il est incapable de remplit· la place. 
Pour arriver- à ce but, on usera d'un stratagème depuis longtemps en pra 

tique, à côté du candidat qu'on vomira faire nom nier 1 on placera des personnes 
notoiremeut incapables. 

M. LE l\11NIS'fRE. Messteurs les délégués d'Anvers trouvent-ils des objections 
à ce que la nomination se fasse par le Roi P Je dois avouer que dans les chambres 
on a semblé abandonner le système des candidatures. D'un autre côté , il n'y 
aurait, selon moi, aucune espèce d'inconvénient à confier la nomination pure 
ment et simplement au Gouvernement. Il y aurait naturellement toujours con 
cert 1 et d'ailleurs le Gouvernement n'ira pas. dans une nomination de celle 
nature et de celle importance, se laisser ffUÎder par des considérations étran 
gères à l'intérêt même de l'association. De plus 1 il ue faut pas perdre de vue 
que le pouvoir du directeur e:st limî"té pur le pouvoir des administrateurs . 

~1. Hourmr-Cossës (Charleroy). On vient de dire t{UC le Gouvernement de 
vrait toujours nommer le premier candidat. C'est une erreur; nous avons eu 
plusieurs fois l'exemple du contraire 1 et cela tout récemment encore. On ne 
peut cependant se dissimuler qu'une présentation de candidats par liste double 
ou triple, préjudicie en faveur du premier qui s'y trouve porté et enchaîne plus 
ou moins le Gouvernement; pour obvier à cet inconvénient, ne pourrait-ou 
pas former une liste où il n'y aurait oi premier ni second candidat ? 

l\L SAINCTELETTE (Jlons). Ou pourrait peut-être trancher la difficulté en di 
sant que le conseil des délégués des chambres de commerce nommera cinq ad 
ministrateurs , parmi lesquels le Roi choisira le directeur. 

.M. LE .Mm1sT1tE. On a décidé que les administrateurs pourront faire des 
affaires pour leur propre compte et que le directeur ne le pourra pas. Le direc 
teur est donc dans une position toute spéciale. 

M. SAINGTELETTE (11/owt). Je n'insiste pas. 

M. CAPITAINE ( Lù!ge ). Mais quel inconvénient y a t-il à confier la nomination 
au Gouvernement, s'il est obligé de prendre l'avis des chambres de commerce? 

M. SAINCT.ELETTE (irions). Comment cet avis sera-t-il donné? 

M. CLAVAREAU ( Ver1,iers ). Le Gouvernement prendra nécessairement l'avis 
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<les chambres de commerce, mais il ne faut pas l'obliger à demander cet a-vis. 
ofI:iciellement. 

M. LB l\hNISTRE. Sans doute il ne faut pas donner à l'association un caractère 
exclusivement fiOuvern1:•mental; il faut lui conserver son caractère commercial 
avant Lout. Cependant ici, le directeur n'est que l'agent exécutif du conseil d'ad 
ministration; il ne polll'ra poser un seul acte dt! quelque importance sans le con 
cours des qualre ndminisu ateurs. Ne voyez-vous pas, Messieurs, certains avan 
tages à conférer cette nomination au Gouvernement? 

M. CLAVAREAU ( Verniers ). Cet inconvénient est réel pour le directeur. Il 
n'existe pas pour les quatre administrateurs, parce que si l'un d'eux est nommé 
par telle influence, l'autre sera nommé par telle autre , il y aura là une espèce 
de compensation. Pour le directeur , il n'en peut être ainsi. el je crois qu'il vaut 
mieux que celui-là soit nommé purement et simplement par le Gouvernement. 

1'1. CATEAUx-W A.'l'TEL (Anvers). Si le choix du directeur est abandonné au 
Gouvernement celui-ci devra nommer l'une des personnes qui se présenteront. 
Or, celui qui conviendra le mieux pou1· remplir les fonctions dont il s'agit 
éprouvera peut-être de la répugnance à les demander. Si, au contraire, le con 
seil des délégués des chambres de commerce présente une liste de candidats, 
chacun de nous fera des investigations 1 par suite desquelles le conseil se trouvera 
en présence d'un nombre plus ou moins grand de personnes capables; le mé 
rite de chacune de ces personnes sera discuté , et il n'est pas douteux que la 
préférence sera donnée aux hommes les plus éminents. Le Gouvernement d'ail 
leurs n'est pas à même d'apprécier aussi bien que les chambres de commerce 
les hommes les plus propres à remplir les fonctions purement commerciales et 
industrielles dont il s'agit. 
Toul à Fheui e M. Vanderelst parlait d'un autre moyen : ce serait que le Gou 

vernement présentât une liste de deux ou trois candidats à l'avis des chambres 
de commerce ou au conseil des délégués, et qu'après avoir reçu cet avis, il fît défi 
nitivement la nomination. Dans ce système les rôles seraient en quelque sorte 
interv(•rtis et je ne crois pas devoir l'appuyer. Quant à la nomination par le Gou 
vernement sans présentation de candidats, les inconvénients en seraient atténués 
si les chambre <le commerce étaient préalablement consultées 1 mais en ce qui 
me concerne, je préfèrerais toujours qu'il y eût présentation. 

M. LE. M1N1sn1L V ouillez bien réfléchir 1 Messieurs, à l'avis que vous allez don 
ner. Une assemblée composée de 18 membres el que vous appelez à discuter 
une question toute personnelle, vous donne-t-elle plus de garantie qu'un Gou 
vernement dont la responsabilité ne sera pas partagée , et qui devra s'entourer 
de renseignements recueillis avec soin, avant de se prononcer. 

lVJ.. Fucus (Anvers'. Le Gouvememeut assumera toujours une grande respon 
sabilité eu se chargeant de la nomination du directeur 1 sans qu'une liste de can 
didats lui soit présentée. Quoi qu'il fasse , le Gouvernement ne peul pas savoir 
d'avance quelle sera la conduite, ta G'estion du directeur qu'il voudra nommer, 
et si l'opération ne réussissait pas, de vifs reproches seraient infailliblement 
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adressées au Gouvernement. Je crois qu'il vaudrait mieux laisser peser une pal' 
tie de cette responsabilité sur les délégués des chambres de commerce, qui sont, 
du reste, mieux. à même <le faire de bons choix. 

M. lIAM1rnoEK (Louvœ,:n). On a dit que très-souvent les hommes de mérite ne 
se présenteront pas, mais lorsqu'il y aura dans une localité quelconque un 
homme de mérite 1 on le saura toujours; on pourra le sonder sur ses intentions 
el il ne sera pas nécessaire qu'il fasse les premières démarches par lui-même 
pour être nommé. 

M. CuinoN DECLERCQ (Alost). li y a bien plus de chances de découvrir cet 
homme pour 18 personnes initiées à tout ce qui est relatif au commerce et à 
l'industrie , que pour le Gouvernement. représenté, en déûnitive , par une seule 
personne. Je crois donc qu'il faut attribuer la nomination au Roi sut· une liste 
double de candidats , pnhienlét: par le conseil des délégués des chambres <le corn 
rnerce , et je demande que M. le Ministre veuille bien mettre cette proposition 
aux voix, car il me semble que la discussion est épuisée. 

M. LE Mrn1STl\E. Tout le monde est-il suffisamment éclairé? 

.M. HrcRTERllfANS (L·ùnhawrg) M. Cateaux-W auel craint surtout que les per- 

sonnes réunissant réellement les qualités nécessaires ne se présentent pas. Eh 
bien, que le Gouvernement s'adresse à toutes les chambres de commerce, qifi.l 
leur demande une liste des personnes qui, aux yeux de chacune d'elles , sont 
le plus capables de remplir les fonctions dont il s'agit; de cette manière chaque 
chambre de commerce indiquerait au Gouvernement les personnes <le tout res 
sort qui remplissent les conditions voulues. 

UN MEMBRE. C'est une liste de candidats. 

M. HrcHTERMANs (Limbourg). Une liste de candidats c'est, en définitive, la 
nomination par ceux qui présentent la liste, car, ainsi qu'on l'a dit, le premier 
candidat sera nécessairement nommé. Ce que je voudrais rnoi , c'est que chaque 
chambre de commerce en particulier fît connaître au Gouvernement (es hommes 
qui lui semblent le plus propres à remplir les fonctions dont il s'agit. 

Je vous avouerai franchement que si le Limbourg était consulté, Bous répon 
drions probablement que nous ne eonnnaissons personne, mais il n'en serait 
pas de même partout : ainsi Anvers, Bruxelles, Gand, et d'autres villes pour 
raient fournir au Gouvernemeut des indications très .. précieuses. 

M. GRENIER. (Gand). Si vous consultez les chambres de commerce, c'est ab 
solument comme si vous nommiez sui· une liste de candidats. 

M. GILSON ( Tou.rnay). Pour laisser au Gou1Cemement plus de latitude, je me 
rallierais volontiers à la présentation d'une liste de trois candidats au lieu de 
deux; mais comme la société a un caractère exclusivement commercial et 
industriel , je persiste à penser que l'on ne peut pas abandonner la nomination 
du directeur purement et simplement au Gouvernement. 
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M. LE Mrn1sTI\IL Je mettrai d'abord aux voix la question de principe et en 
suite la proprosition de M. Gilson. 

M. CATEAux-WATTEL. (Ant1ers). Je me rallie à celle proposition. 

M. CAPITAINE (Lùfye). La proposition de M. Gilson n"éloigne en rien les in 
convénients de la présentation d'une liste de candidats : quand il faudra pré 
senter trois candidats au lieu de deux , et qu'on voudra foire, et qu'on voudra 
assurer la nomination du premier, on ajoutera à son nom deux noms sans va 
leur, tandis qu'avec une liste double on n'en aurait ajouté qu'un; voilà Loule la 
différence. Dans l'un cl l'autre cas, il y aura pour le Gouvernement obligation 
morale, ou tout au moins convenance de nommer le candidat porté le premier 
sur la liste. 

Quant à la responsabilité dont on a parlé, je désire 1 moi, qu'elle pèse de 
tout son poids sur le Gouvernement, ce sera pour lui un motif puissant <le faire 
un bon choix. Si vous voulez faire tomber la responsabilité sur l'ensemble <les 
chambres de commerce ou sur les dix-huit membres qu'elles auront delégués , 
il n'y aura pas de responsabilité du tout 1 car chacun sait qu'en général: une 
responsabilité collective n'en est pas une. 

La question de savoir sr le directeur sera nommé pa1· le Roi, directement et 
sans présentation: est mise aux voix el résolue atlirmativement par dix voix 
contre neuf. 

Ont voté pour l'atlirmative : 

:MM. Ch. Verrneire ( Termonde ï ; Hambroek ( Loievain); Boeyé ( Sai:nt-Ni 
colas); Van der Elst ( B,rua:elles); Clavai-eau ( Vervùrs); Capitaine (Lz'ége); Ti 
nant ( Luœemholl'ly): Brasseur (Ostende); Perlau (Bn1ges); et Hechtermans 
(Limbourg). 

Ont voté pour la négative : 

.MM. Fuchs el Cateaux-Wattel (Auvers}: comptant pour une seule voix: 
:Van den Driessche (Ypres); de Fouvent (Nmnwr); Yercruysse-Bruneel (Cour 
trai); Grenier (Gand); Cumon Declercq (Alost); Gilson (Tournay); Houtart 
Cessée ( Charleroy); et Heehtermans (Limbourg). 

l\l. LE M1NtST1Œ. Nous passons au troisième paragraphe de l'art. 19 ainsr 
conçu : 

« JI ( le directeur ] conserve ses fonctions jusqu'à la fia de la société. Néan 
moins la prernièi e nomination du directeur est faite pour trois ans 1 après 
lesquels il devra, s'il y a lieu, être confirmé par le Roi dans ses fonctions, le 
conseil des délégués des chambres de commerce préalablement entendu. » 

1\1. HouTART-CossÉE (Charleroy). Je demande que la nomination soit faite pour 
cmq ans. 

M. CA·rt:Aux-\V ATTEL ( Anvers). Le terme de trois ans a paru suffisant. Le di 
recteur-gérant sera confirmé dans ses fonctions 1 s'il répond à l'attente de tout 
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le monde. Si c'est le contraire, si sa 3eslion ne satisfait pas, le terme de trois 
ans sera trop long. Mieux vaudrait le remplacer immédiatement. 

M. LE MINISTRE. On a voulu obvier aux résultats d'un mauvais choix , qui n'est 
pas probable sans doute, mais qu'il fallait cependant prévoir. U ne révocation est 
une mesure qui a quelque chose de pénible, et qui présente des difficultés, sur 
tout quand il s"ar,it d'une personne haut placée. Au bout <le trois ans, si le Gou 
vernernen t n'a pas été heureux dans le choix qu'il a fait ~ il laisse tomber la 
nomination et choisit un nouveau directeur qui conserve ses fonctions jusqu'à 
révocation. 

Le 3mo § ne rencontrant plus d'opposition, on passe au § 4 ainsi conçu : « Il 
(le directeur) est révocable par le Roi 1 les administrateurs entendus et sur l'avis 
conforme du comité de surveillance. >i - Adopte sans obseroation: 

§ 5. c< En cas <le décès, de maladie, d'absence ou de démission du directeur, 
le Roi désigne l'un des administrateurs pour remplir, par intérim , les fonctions 
de directeur. » - Adopté sans observation. 

§ 6. c< Le directeur est chargé d'exécuter les décisions prises par la direction. 
Le directeur préside les assemblées de la direction et le conseil général; sa voix 
est prépondérante en cas de partage .» 

M. HooTAnr-CossÉE ( Cha1·leroy). Le directeur est ici le pouvoir exécutif; peut-il , 
d'après cela, avoir la présidence? Je ne le pense pas. C'est une espèce de Gou 
vernement que cette société. L'exécution n'est pas compatible avec la présidenoê, 

M. Lt MtNIS'\'RE. Ce serait un directeur-gérant? 

,1. HouTART•CossEE. :cliarleroy) Oui, et il y aurait un président pris parmi 
les administrateurs. 

M. n Mn•usTnR. Dans les srandes sociétés de même nature , le directeur est 
président. li en est ainsi à la Société générale à la Banque de Belgique. 

M. DB FoNVENT (JVam·ur). fi doit en être de même ici. 

M. HouTART-CossÉE (Cha.rleroy). Je n'insiste pas. 

§ 7. u Le directeur ne peut directement ou indirectement être intéressé 
d'une manière quelconque dans aucune autre opération commerciale ou indus 
trielle. » 

M. Bosrâ ( Saint-Nicolas). Si le directeur était nommé sénateur, représentant 
ou ambassadeur, qu'arriverait-il î 

Pcusrsuas ■El!IBRES. Dans ce cas , on ne le choisirait pas. 

~1. BoEYÉ ( Sa,:nt-N·icolaa). Mais s'il était nommé par le Roi, serait-il révoqué? 

M. DE foi,-nrtT (NamU,1·). Sans aucun doute. 
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M. Bout ( Sai'nt-Ni'oolas ). Si c'est de droit , je n'insiste pas. 

M. CAPI'rAINE (Lùfge). Si le directeur ne vaque pas aux affaires, s'il quitte son 
siége, il sera révoqué. 

M. CATEAUX-WATTEL (Anvers). Lui-même donnerait sa démission. 

M. SAINCTELETTE (Mons). (Eu riant) : Si c'était un député ministériel, il ne 
serait pas révoqué. (On rit.] 

M. LE l\11N1ST1u. En acceptant le mandat de représentant , il provoquerait 
lui-même sa démission, ces doubles fonctions ne peuvent se concilier. l\1ais nous 
ne devons pas créer , dans les statuts, des incompatibilités. 

M. GILSON (Tounwy). Il ne faut pas nous dissimuler qu'après trois ans écou 
lés le directeur reste en fonctions pour tout le reste de la durée de l'association. 

Pmsmuas illEMBREs. Sauf révocation. 

M. CAPITAINE ( Lùige). Peut-être pourrait-on formuler une disposition en ce 
sens que le directeur devrait consacrer tout son temps aux affaires de la so 
ciété. Mais remarquez qu'il est toujours révocable. S'il est nommé représentant , 
i~-t est tout naturel que les délégués des chambres <le commerce lui disent : 
<c Vous passez la moitié de l'année à Bruxelles, vous ne faites pas nos affaires; 
nous demandons au Hoi votre révocation. » 

M. GILSON (Tournay). Vous avez décidé, Messieurs i que la nomination du 
directeur- serait faîte directement par te Gouvernement, je n'ai nulle envie de 
blâmer- cette résolution. Il est décidé encore qu'il est révocable de la même ma 
nière, mais avec le consentement de la direction et du comité de surveillance. 
De là la conséquence qu'après trois années d'exercice, ce directeur est totalement 
en dehors de l'action des délégués des chambres de commerce; c'est pour cela 
qu'usant de celle partie du pouvoir qui va nous échapper, je désire voir stipuler 
d'avance quelques conditions d'assiduité. Du reste, je ne tiens pas à en faire 
l'objet d'une stipulation formelle. Il suffit qu'il soit entendu qu'un directeur, qui 
consentirait à siéger dans les chambres, ne remplirait plus les obligations qu'il 
a. prises envers la société. 

M. SAINCTELETTE (11/ons). On pourrait insérer dans les statuts une disposition 
portant que le directeur ne pourra s'absenter sans congé. 

M. VEnCRUYSSE-B1tuN:8U (Courtrai). On pourrait dire que le directeur ne 
pourrait accepter aucune fonction hors de la ville d'Anvers; il lui serait ainsi 
interdit de sié~er dans l'une ou l'autre des Chambres léuislatives. 

M. CLAVAREAU (Verviers). On n'atteindrait pas encore ainsi le but; car il 
pourrait être nommé 3ot1terneur- ou bourgmestre d'Anvers. 

M. LE Mrn1s'I'11E, Nous sommes d'accord sur ce paragraphe; il est entendu que 
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le directeur devra consacrer tout son temps à ses fonctions. Nous passons au 
paraffmphe suivant : 

(t § 8. Les quatre administrateurs, membres <le la direction, .sont nommés 
et révocables par le conseil des délégués des chambres de commerce; deux au 
moins sont choisis parmi les négociants d'Anvers; les uégociants qui seraient 
choisis dans d'autres localités du royaume, seront tenus de fixer leur résidence 
à Anvers. )) 

M. Srnwr.t .. Ll!'l'TE (/J'lons). Je demande quo la majorité seule soit obligée de 
résider à Anvers. Nous trouverons ainsi la solution d'un problème posé pal' la 
chambre de commerce de Gand. A défaut d'une succursale 1 l'industrie et le 
commerce de Gand se contenteraient peut-être d'avoir un ou deux. de leurs 
représentants dans l'administration de la société. 

M. G11.EME1t (Gand). Nous ne demandons pas une participation à la rrestion 
de la société , nous ne voulons pas des places rétribuées, mais bien des affaires 
pour Gand. 

M. Ll! M1NI6Tllf6. Nous anticipons sur la question des succursales. 

M. GILSON ( Tournau ). J'appuie la proposition de M. Sainctelette 1 bien q1:te 
je reconnaisse pourtant que ce soit empiéter quelque peu sui· une discussion fu 
ture. Ce qui m'y détermine, c'est l'espoir que je conserve toujours de voir laques 
tion qae j'appellerai Ganto-ise.disparaître de nos débats. Je m'effraie, Messieurs, 
de l'insistance que l'on met d'un côté de l'assemblée pour l'obtention d'une 
exception qui ne pourrait être concédée sans de sérieuses difficultés; et je vou 
drais que la présence de un ou de deux administrateurs non anversois dans la 
direction pût tranquilliser compléteruent ceux: de nos collégues qui craignent 
parfois que les intérêts de leur ville ne soient pas assez chaudement défendus. 
Je ne pense donc pas qu'on doive séparer la question des succursales de celle-ci. 
Ces deux questions sont connexes; car, je le répète, il sera bien difficile de 
donner à Gand une succursale. 

M. GRENIER ( Gand). C'est une nécessité. 

M. G11.soN (Tournay). Mais si l'on donne une succursale à Gan<l , Bruxelles , 
qui a un uran<l nombre d'industries qui méritent certes considéra lion, et 
toutes les villes maritimes en réclameront aussi. J'aurais désiré que le commerce 
de Gand se relâchât de celte préteution , la participation d'un ou deux de ses 
membres à l'administration de la société, devrait être pour elle une ,garantie 
suffisante. 

:M. PE11.u.u (Bruges). Dans la pratique , c'est impossible. Il y aura réunion 
tous les jours pour diseuter lei; affaires , prendre connaissance de la corres 
pondance. Si des administrateurs résident ailleurs qu'à Anvers, je ne sais com 
ment ils pourront remplir leur mandat. 

M. C.uuux-WATTEL (Anvers). C'est ce que je voulais dire. Dans la première 
26 
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séance , il avait été question de borner la direction à. trois membres; l'assemblée 
s'est décidée à la former <le cinq membres ; ce sont cinq membres journellement 
actifs ; ils doivent , Lous les jours et peul-être plusieurs fois par jour , prendre 
connaissance des affaires, conférer avec le directeur. ll peut arriver plusieurs 
fois par jour que le directeur doive réunir les administrateurs pour les consulter 
sur une affaire. Si les administrateurs résident ailleurs qu'à Anvers, cela de 
-vient très-difficile. 

Cette so~iéLé est une maison de commerce, agissant avec cinq chefs, eu 
raison de l'importance des affaires. Le directeur doit avoir constamment sous 
la main les administrateurs , pour pouvoir les réunir au besoin à Loule heure du 
jour. Si deux d'entre eux résident ailleurs qu'à Anvers , je Cl'OÎs ~ comme 
M. Perlau, qu'ils ne pourront remplir convenablement leur mandat. 

M. SAINCTELETTE (Mons). Notre but est de créer une société nationale ; il 
ne faut pas qu'elle le soit seulement de 110111; il fout qu'elle ait ce caractère aux 
yeux du pays tout enlier. D'après le premier projet, c'était une société , créée à 
Auvers, dont la direction était nommée par la chambre de commerce d'Anvers, 
dont la Gestion était surveillée par la chambre de commerce d'Anvers; c'était 
une société totalement anversoise; elle a maintenant un cachet plus national. 

Lorsque le nombre des membres de la direction était fixe à trois , nous 
avions l'intention de leur interdire toute participation aux affaires eommer 
ciales étrangères à la société ; en portant leur nombre à cinq 1 nous avons pensé 
que trois membres suffiraient pour la gestion journalière 1 que le conseil de cinq 
membres se réunirait deux ou trois fois par semaine. Rieo de plus facile avec 
nos chemins de fer. 

M. CtAYAREAU ( Verviers). Il y a des précédents. A la Banque de Belgique il y 
a des administrateurs qui n'habitent pas Bruxelles. 

M. SAINCTELETîE (11lons). Les conseils d'administration <les plus grandes so 
ciétés du pays ne se réuni~sent que trois fois par semaine. 

La réunion serait fixée à Anvers, pour ooz:e heures ou midi. On pourrait , en 
parlant le malin <le Gan<l ou dOsteude , arriver- pour l'heure de la séance. Le 
travail pourrait être divisé de telle sorte tiue les trois membres de la direction 
résidant à Anvers 1 se chargeassent de la partie courante du travail; les deux 
autres se rendraient deux ou trois fois par semaine à la réunion générale. 

M. CATEAtJX-WATTBL (Anven). Je désire répondre à l'espèce <l'accusation de 
.H. Sainctelette. tRéclamatt"ons.) Non pas <1ue je la prenne en mauvaise part, 

M. SArnCTELETTR ~.Dlomt)- Je m'empresserais de retirer mon observation. 

M. CATEAux-"\Y ATTEL (.4nvers). Les choses étaient dans le principe comme ra dit 
)1. Sainctelette. ~lais quand il s'est acide ce mode d'administrer, on était sous 
l'impression que l'administration serait gratuite. Dès lors on ne pouvait songer 
à chercher les membres devant composer la direction en dehors d'Anvers. li n'y 
avait là aucun intérêt de localité; car ceux qui , avec un pareil désintéresse 
meut , se dévouaient à l'administration <l'une société <l'un intérêt 3énéral, ne 
pouvaient être taxés d'égoïsme. (Adhési'on.) 
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Sans doute, la société doit être nationale; je suis parfaitement d'accord sur 
ce point avec l'honorable préopiuant. Mais il faut l'établir sur' des bases pro 
pres à en assurer le succès. Sans cela, le mot nationati:té n'y fera rien. On sera 
obligé de liquider au bout de quelque temps. 

Nous avons pensé que si des mernhres de l'administration pouvaient résider 
ailleurs qu'à Auvers , il leur serait impossible d'être complétement au courant 
des affaires. 

On a parlé de la Société uénérale et de la Banque de Belgique. Mais dans ces 
établissements 7 une fois la marche tracée, c'est en quelque sorte une affaire 
mécanique. Dans une société cornmerciale , au contraire 1 ce soul tous les jours 
de nouvelles combinaisons à créer; c'est tout autre chose. Une société commer 
ciale est , si je puis m'exprimer ainsi, uue société créatrice; elle doit créer 1 
mûrir, délibérer les opérations avec les associés qui sont les membres de la direc 
tion. On doit donc les avoir sous la main. Il y aurait inconvénient à ce qu'ils 
résidassent ailleurs qu'à Anvers, patce qu'ils ne pourraient avoir la connais 
sauce permanente de toutes les affaires de la société. 

Dans Lous les établissements industriels ou financiers, il y a une marche tracée 
d'avance. Vous pouvez en faire suivre , au besoin, le mécanisme pu un premier 
commis. Mais lorsqu'il s'a3it de créer des opérations, il faut que la direction soit 
toujours présente, afin que chacun des membres y apporte le tribut de ses lu 
mières. Autrement trois personnes suffiraient aussi bien que cinq pour compose,· 
l'administration. 

M. GILSON (Tournay). J'insiste pour qne deux: administrateurs aient la fa 
culté de fixer leur domicile ailleurs qu'à Anvers. lei, comme dans les autres so 
eiétés , deux ou trois séances par semaine sutliront pour délibérer sur les affaires 
importantes.' Le directeur statuera chaque jour sur les affaires courantes. li suf 
fira, pom· imprimer une bonne direction à sa ffestion ~ que le conseil d'adminis 
tration se réunisse une ou deux fois par semaine. 

Remarquez qu'il y a , dans celte entreprise , non-seulement un intérèt com 
mercial et maritime, mais encore un intérêt industriel ; pour que son succès soit 
assuré, pour qu'elle trouve dans toutes les localités du pays le concours qui lui 
est nécessaire, il faut que son administration se compose d'hommes qui inspi 
rent une étple confiance au commerce et à l'industrie. Mettons-nous en mesure 
d'avoir ce concours de Lous. Il y a une prévention contre mie association exclu 
sivement commerciale; réservons donc la faculté <le donner- à l'industrie quel 
ques représentants dans l'administration; celte faculté. on l'aura en permettant 
qu'un ou deux membres de l'administration résident ailleurs qu'à Anvers; on 
n'en usera peul-être pas i mais elle encouragera les actionnaires. 

A mes yeux, il n'y a pas là d'impossibilité. On peut citer pour exemple toutes 
les sociétés existant dans le pays. Les conseils d'administration <le nos sociétés 
charbonnières , de nos 3ran<les sociétés financières ne se réunissent pas tous les 
jours. Dans la société qu'il s'agit <l'instituer, il n'y aura pas de ces questions 
d'escompte qui se présentent pour ainsi dire à chaque instant. La société sera 
fort aise d'avoir, par ceux des membres de sou administration qui résideront à 
Gand ou à Bruxelles 1 des renseignements sur les différentes industries 1 <le sa 
Toir notoirement quelles sont celles dont il peut être le' plus utile d'exporter les 
produits. 
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Lorsque nous sommes revenus sur la question du nombre des membres de 
l'administration , ç'a été par ce motif unique qu'il fallait que la société fût en 
tourée d'un prestige qui assurât 11011 avenir. 
Pour cela , il faut de toute nécessité que quelques notabilités prises dans le 

commerce d'Anvers se dévouent à la direction de la société; puis, et pour mieux 
s'assurer le concours du pays tout entier , il faut encore qu'il leur soit adjoint 
une ou deux personnes recommandables choisies dans les villes voisines. 

~l. LE Mrn1srni,:. Je partage l'opinion de M. Gilson, quant au principe, c'est-à 
dire qu'il faut donner à l'association un caractère national sérieux. C'est dans 
cet ordre d'idées que nous avons donné pour base à l'association un conseil com 
posé des délégués de toutes les chambres Je commerce 1 c'est-à-dire des repré 
sentants de tous les intérêts industriels et commerciaux du pays. Nous avons 
ensuite établi un conseil de surveillance (lui, à certaines époques, forme avec la 
direction un conseil sénéral. Ces commissaires sont choisis dans tout le pays; 
pour eux il n'est pas question de résidence; enfin le directeur est nommé par le 
Roi. Ce mode de nomination n'a pas un caractère local. 

Ne vous paraît-il pm, , Messieurs, qu'il y a un intérêt administratif à ce que 
les cinq administrateurs résident à ànvers , afin qu'ils puissent donner des soins 
plus assidus à l'association. 

1\1. Gilson a fait valoir une autre considéranon , qui est en quelque sorte 
politique. Il croit ainsi amener Gand à renoncer à l'idée d'une succursale qu'il 
croit dangereuse. 
Je.conçois que si la chambre de commerce de Gand offrait l'alternative entre 

une succursale el la participation de deux personnes de celle ville à l'administra 
tion, cela pourrait avancer la solution de la question. Mais celte alternative est 
elle posée? 

M. GRENIER ( Gand). ll est inutile dinsistec sur ce moyen de transaction. Nous 
ne renoncerions pas pour cela à une succursale. Ainsi la modification proposée 
naurait pas le résultat qu'on en attend. 

M. LE M1N1STRK. M. Gilsonespérait faire renoncer Galld à la prétention d'avoir 
une succursale. 

M. GnsoN (Tournay). J'avais une autre idée, c'était que tous les intérêts du 
pays fussent représentés dans l'administration 1 et qu'ainsi l'entreprise fùt as 
surée du concours du pays tout enlier. 

M. CAPITAINE (Lù!ge). Avant tout, il s'a5it ici d'une question d'appcintements, 
il s'a3it de voir si les appointements seront assez élevés pour décider une pe.r 
sonne à quiller sa ville pour venir résider à Anvers. Il a été décidé qu'on pom· 
rait appeler à faire partie de l'administration deux personnes étrangères à la 
ville d'Anvers. Il faudra bien sonder les nésociants qu'on voudra investir de ces 
fonctions. 
Il n'y a, ce me semble , qu'un moyen de solution, c'est de savoir quels seront 

les appointements. On trouvera peut-être utile d'augmenter le chiffre de 51000 
francs, si 1es administrateurs prêtent un concours continu à la société. 
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Quant aux deux administrateurs qui ne résideront pas à Anvers, il faudra cepen 
dant qu'ils concourent à toutes les opérations. Admettre qu'il en fût autrement, 
serait lem donner- à l'avance un bill d'absentéisme. 

Si les deux administrateurs choisis ailleurs qu'à Anvers ne sont pas obligatoi 
rement tenus d'assister aux séances; si celte disposition n'est pas écrite dans le 
règlement intérieur, ils ne se rendront aux réunions qu'alors qu'ils le voudront 
bien, et au lieu de quatre administrateurs 1 vous n'en aurez effectivement que 
deux. 

M. SAJNCTELETTE (11'/ons). Il faut supposer que les administrateurs n'accepte 
ront pas ce mandat sans avoir l'intention de le remplir. 

l\L PE.I\LAlJ (Bn19es). Toute décision doit être prise à la majorité, et comme il 
y a cinq personnes la majorité sera de trois ; si donc tous les membres ne doi 
vent pas résider à Anvers 1 il sera souvent impossible de prendre une décision. 

M. CAPITAINE (Liége). Les communications sont aujourd'hui très-promptes et 
très-faciles, les administrateurs qui demeureraient, par exemple, à Bruxelles ou 
à Gand pourraient se rendre régulièrement aux séances à Anvers: il suffirait 1 du 
reste , qu'il y eût tout au plus trois réunions par semaine. 

l\l. CATEAux-'\VATTEL (An·vers). li doit nécessairement y avoir trois réunions par 
semaine. et il faut que les administrateurs étrangers se rendent chaque fois à 
leur- poste, à moins qu'ils n'en soient empêchés par <les causes graves. Il faut 
en outre que les membres de la direction qui habitent Anvers, puissent se 
réunir tous les jours. Si c'est ainsi qu'on entend les choses, je ne m'opposerai 
pas, en ce qui me concerne, à ce que deux administrateurs puissent être pris en 
dehors d'Anvers. 

Quant à la question des succursales, qui a été soulevée plusieurs fois 1 le mot 
succursales a semblé effrayer quelques membres; il me semble qu'au lieu de 
succursales on pourrait dire agences; mais je crois qu'il sera nécessaire à la 
société d'avoir à l'intérieur du pays des a3ences pour· l'achat des marchandises. 
Les chefs de ces agences seront choisis parmi les personnes les plus versées dans 
l'industrie de leur localité. A Bruxelles, par exemple: une affence est indispen 
sable : à Gand\ l'industrie est presque uniforme, mais à Bruxelles, il y a viugt , 
trente, quai-ante industries différentes; il est impossible que le directeur de la 
société connaisse parfaitement toutes ces industries, celles qui travaillent le 
mieux et au meilleur compte dans chaque branche. JI faudra donc une affence 
à Bruxelles pour éclairer la direction à cet égard. li en sera de même dans 
d'autres localités. Les agences seront donc des annexes nécessaires de la société. 
Ces agences opèreront sur les ordres qui leur seront transmis par la direction, 
et elles n'entraiueront pas le moindre danger ni aucune aggravation de dé 
penses. 

l\1. DE Fo~VENT (Namu-r ). Je pense aussi que la société devra avoir des 
agences dans toutes les provinces, car il faut que toutes les parties du pays 
soient intéressées aux opérations <le l'association, et les asents de la société dans 
les provinces seront mieux à même que qui que ce soit d'éclairer la direction 
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sui· les achats qu'elle pourra faire dans chaque localité. Dans le temps j'ai été 
rasent de la société de commerce des Pays-Bas 1 j'ai rempli ces fonctions pen 
dant tout le temps que la société a existé; et bien, il n'y avait jamais de trop plein 
sur le marché de Namur: la société faisait de fréquentes commandes; lorsqu'il 
y nait abondance de produits, nous le faisions connaître à la direction, et im 
médiatement les ordres arrivaient. Il résultait <le là que jamais nos fabricants 
n'étaient surchargés de marchandises. Je désire qu'il en soit de même lorsque 
l'association sera formée et, pour atteindre ce but. il faut que la société ait des 
a3ences dans toutes les provinces. 

M. Fucus (Anvers) En ce qui concerne l'achat <les marchandises, la question 
des acences ne peut pas souffrir la moindre difficulté, ruais ces agences au 
raient-elles le droit de vendre les retours? Il faudrait que la société fût entière 
ment libre de faire diriger la vente de ces retours par qui elle jugerait couve 
nable , et je ne voudrais reconnaitre aux agences un caractère de fixité que poul' 
l'achat des marchandises destinées à l'exportation. C'est en cela que les suceur 
sales diffèrent dei> a3ences. Le mol de succursale entraîne l'idée d'un établisse 
ment tout organisé et une gestion exclusive en quelque sorte; s'il y avait des 
succursales, la direction devrait nécessairement s'adresser à elles aussi bien pour 
les ventes que pour les achats 1 et cela ne peut pas être; la société doit avoir la 
plus grande liberté en ce qui concerne la vente <les retours. 

M. GuNIER (Gand). Dans l'intérêt de Gand , considéré et comme centre d'iu 
dustrie et comme port maritime, nous croyons devoir insister sur l'établissement, 
dans son sein 1 d- une agence ou d'une succursale, chargée non-seulement lies 
achats, mais aussi de la vente d'une certaine quantité de produits coloniaux. 
S'il n'en était pas ainsi pour les colons 1 par exemple, on prélèverait sur l'indus 
trie gantoise une espèce d'impôt au profit d'Anvers, on forcerait nos fabricants 
d'aller acheter leurs cotons à Anvers , où ils auraient à payea· des commissions, 
majorées encore des frais de transport d'Anvers à Gand. Il en serait de même 
pour les sucres. On ne peut pas admettre un pareil état de choses; il ne faut 
pas tiue Gand souffre de l'établissement d'une société créée uniquement dans le 
but d'exporter les produits nationaux. 

"M. LB MINISTRE. D'après les explications qui ont été données tout à l'heure, 
les agenet!S seraient véritablement les comptoirs de l'intérieur. On veut des 
comptoirs pour la vente dans les contrées lointaines; on aurait des comptoirs 
pour les achats dans I'intérieur du pays; la question est de savoir s'il faut 
étendre les opérations de ces derniers à la vente des marchandises de retour. 
Faut-il déterminer ce point tians les statuts, ou vaut-il mieux abandonner à 
l'administration le soin de fixer l'étendue des attributions des agents? Les 
comptoirs établis dans les pays d'autre-mer, pourront vendre et acheter; ils 
vendront les marchandises qui leur seront envoyées, et lorsque la chose sera 
possible, ils achèteront les denrées coloniales qui devront former les cargaisons 
de retour. Ne pourrait-il pas en être de même de ce que j'appelle les comptoirs 
de l'intérieur? Ainsi l'administration ne pourrait-elle pas charger l'agence de 
Gand 1 par exemple, non-seulement de l'achat des produits à exporter, mais 
encore des cotons reçus en retour? On ne peut pas insérer le nom de Gand 
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dans les statuts, pas plus que celui de toute autre looalité , mais Je crois que 
puisque nous sommes d'accord sur le principe de l'établissement des affences, 
on pourrait se borner à y écrire ce principe, mais de manière à ce que l'admi 
nistration, <le concert avec le Gouvernement, pût déterminer- l'étendue, le cercle 
d'action de ces établissements. 

GRENIER (Gand). Nous préférons et nous désirons même qu'il soit attribué 
d'avance à l'agence <le Gand une part déterminée dans la vente des retours. 
Nous avons vu , dans une autre affaire , combien la ville de Gand a été 
maltraitée au profit d'Anvers : clans la répartition ries 7,000,000 de cafés, 
4,500,000 kilog, ont été attribués à Anvers, tandis que Gand n'a obtenu que 
950,000 kiloff,, et cependant la moitié des cafés qui arrivent à Anve1·s se con 
somment dans les deux Flandres. Il serait fort possible que la direction d'Anvers, 
ne pouvant pas résister à çertaines influences, y fît arriver la pt·esque totalité 
des retours, ce qui serait un préjudice énorme pour Gand 1 en ce qui concerne 
les colons el les sucres. C'est là une chose que nous devons absolument prévenir. 

l\J. LE MtNISTRI!, L'administration se composera d'un directeur nommé par le 
Roi , en dehors de tout esprit de localité, et de quatre administrateurs , dont 
deux pourront être pris en dehors d'Anvers. Vous avez donc des aarnuties sé 
rieuses contre la domination exclusive de l'intérêt anversois. Vous voudriez de 
plus que le nom de Gand fùt inséré dans les stututs ; mais cela est-il possible ? 
A l'instant même Bruxelles et d'autres localités élèveraient une prétention 
analogue. 

M. GRBNt15R. Il n'est pas beaucoup de localités qui pourraient faire une <le 
mande semblable à la nôtre; le nombre des ports de mer n'est pas très-consi 
dérable en Belgique ; il n'y a guère qu'Ostende et Bruges qui pourraient élever 
une pareille réclamation. 

UN MBIIIBRK. 'fermonde le pourrait également. 

M. G1LsoN (Touniay). Sïl ne s'était arri que d'une affence chargée de faire les. 
achats, j'ai déjà dit que je n'aurais pas présenté d'objection; mais Gaud de 
mande plus, Gand veut qu'il soit décidé d'avance qu'elle jouira de la faveur 
d'écouler dans une certaine proportion les retours des exportations faites par 
la société; eh bien, si la demande de Gand était accueillie, je prévois deux 
directions au lieu d'une, et je pense que cela ne peul pas être; il faut que la 
direction d'Anvers soit libre de diriger les retours sur les marchés où elle pourra 
en tirer le parti le plus avantageux. J'adjure la ville <le Gand <le vouloir nous 
aider à atteindre le résultat que nous avons en vue , et je veux qu'on ait sérieu 
sement érrard à sa position toute spéciale, en ce qui concerne les cotons; mais je 
crois qu'il est impossible d'admettre la réclamation qui nous est faite en ce mo 
ment. D'ailleurs, il me semble que Gand peut être parfaitement rassurée, dans. 
mon sens elle doit trouver des garanties complètes dans la composition de la 
direction. 

M. CATBA.ux-WATTEL(Anvers). Je ferai remarquer à M. Grenier que M. de 
27 
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Cook , qui était avec lui à la dernière séance, s'était montré entièrement satisfait 
d'une agence Jans le sens qui vient d'être expliqué par M. le Ministre. li m'a 
même dit, en dehors <le la séance, qu'il croyait que la chambre de commerce de 
Gand serait satisfaite si l'on créait une agence chargée des achats, et, le cas 
échéant 1 de la vente des retours que la direction jugerait convenable de diri3er 
sui· Gand. Il me semble qu'on ne peut pas raisonnablement exiger davantage ; 
il faut laisser à l'administration son libre arbitre, il faut la laisser juge de l'op 
portunité et de la convenance , toujours basée sur· l'intérêt de la société, de diri 
flel' les retours sur tel marché plutôt que sur tel autre. li est évident que si la 
direction voit plus d'avantage à diriger une cargaison de colon ou de sucre sur 
Gand que sui t\nvc1·s, c'est sur Garni qu'elle la dirigera ; mais on doit s'en rap• 
porter i\ I'impartialité de l'administration 1 et ne rien prescrire d'avance à cet 
éaard, sans cela les intérêts de la société pcurraient dans bien des cas être lésés. 
D'ailleurs d'autres localités viendraient aussi réclamer une part daus les affaires, 
et il serait difficile de contenter tout le monde. 
Je le répète , Messieurs, d'après les précautions que l'on a prises pour la com 

position de I'adrninistration, elle présentera toutes les garanties d'impartialité, et 
l'on peut être sûr qu'elle ne se laissera guider, dans toutes ses opérations 1 que 
par l'intérêt bien entendu de l'association. 

l\l. CArlTAll''l& (Li"ige). J'ai en l'honneur. dans la dernière séance, de répondre à 
M. de Cock , el je disais : De deux choses l'une, ou l'administration fera son de 
voir, elle n'aura d'autre rè3le de conduite que l'intérêt de la société, et alors 
elle dirigera sur Gand toutes les cargaisons de coton, par exemple; qui lui sem 
bleront dévoie se vendre plus avantageusement sur cette place qu'à Anvel's; ou 
bien elle agîra par des considérations étrangères à son mandat , et alors elle mé 
connaitre sa mission. Dans ce cas, le Gouvernement et les délégués des cham 
bres de commerce prendront les mesures nécessaires pour lui faire suivre une 
autre ligue d~ conduite. 

M. 1.& Mnus-rRE. Voici ce que disait M. de Cook : << La succursale se bornera 
à acheter et à vendre d'après les ordres de la direction. Notre industrie désire 
ne pas être obligée de s'approvisionner à Anvers: l'agence de Gand recevrait 
tous les navires chargés de colon qui seraient dirigés sur cette place. C'est tout 
ce que nous demandons. » 

1'1. CAPIT.All'{K ( Liége ). Je crois que l'administration doit être libre dans ses 
allures, el cette pensée me fait désirer aussi <le voir disparaitre du § 2 de l'art. 3 
cette disposition , d'après laquelle la société doit effectuer la vente des retours 
en Belg1:q11e. On a dit et répété à satiété en faveur des droits différentiels qu'il 
fallait empêcher les Anglais de venir Tendre à Auvers les denrées exotiques qu'ils 
importaient du Brésil en échange des fabricats qu'ils avaient placés dans celte 
partie de l'Amérique. Eh bien, si nous pouvions faire la même chose, si après 
a-voir importé nos marchandises dans les pays transatlantiques nous pouvions 
rendre en Allemagne; dans le Levant , ou dans d'autres pays les denrées que 
cous aurions reçues en retour de nos exportations, pour quel mol if ne le ferions 
nous pas? Pourquoi surtout nous lierions-nous d'avance les mains à cet é3"ard? 
Laissons à I'administration la faculté de vendre les retours partout où elle 
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pourra le faire aux conditions les plus favorables à la société, n'allons pas, à 
son début, soumettre la compagnie à toutes les exigences du système prohi 
bitif, qui bientôt l'aurait étouffée. 

M. Cu!lloN DEGLERCQ (Alost). li me semble que l'on pourrait fort bien diriger 
les arrivages de coton sur Gand, puisque c'est là qu'on en vend la plus ffrande 
quantité, el qu'en conservant ou en créant sur un point un grancl marché, on 
y :itlirn aussi les acheteurs, L'intérêt de la société me semble d'accord avec l'in- 
térêt de Gand pour exiger que tous les arrivages de colon soient, de préférence, 
dirigés sur cet te place, 

M. G1urrmrn (Gand). Nous ne voulons pas imposer à la société l'obligation 
d'envoyer à Gand toutes ses cargaisons de coton; nous ne voulons pas nous 
mettre au-dessus d'elle ; nous voulons rester ses agents; nous réclamons seule 
ment une part déterminée, un quart ou un cinquième par exemple dans ses 
arrivages de cotons et de sucres. 

M. LE MINISTRE. Les garanties que Gand demande s'obtiennent de deux m,1- 

nières : ou bien par la formation même de la direction, ou bien pai· l'insertion 
dans les statuts de certaines clauses restrictives. Je croîs que Gand a obtenu des 
garanties complètes d'impartialité par le mode de nomination qui a été adopté 
pour l'administration de la société, par l'institution du conseil des délégués des 
chambres de commerce et par l'établissement de commissaires. Ces garanties 
deviennent plus complètes encore, lorsque nous inscrivons dans les statuts le 
principe des a3ences. Vouloir aller plus loin et lier encore les mains à l'ailmiui 
stration paï des clauses restrictives , ne serait-ce pas introduire dans les statuts 
le 3e1me de rivalités locales? 

M. VAN DBN Darasscua (Yp1·es). Je désirerais qu'il fût obligatoire de nommer 
deux des quatre administrateurs en dehors d'Anvers, et que ces deux adminis 
trateurs fussent suffisamment rétribués pour pouvoir se déplacer. 

~l. Fucus (Atii:e1·s). Je dois faire une observation contre l'idée ermse par 
M. Ca pilai ne, de supprimer- la disposition portant que la vente des retours doit 
se faire eu Belgique. Nous avons inséré celle disposition dans les statuts, parce 
que nous avons cru que le Gouvernement, en garantissant l'intérêt , exigera que 
les retours reviennent en Belgique. Il ne serait pas national de favoriser les au 
tres pays par la vente de nos retours. D'ailleurs celte vente peut se faire très 
avantageusement en Belgique; nous avons à cet effet un marché assez considé 
rable, rendons-le plus considérable encore. Le temps viendra probablement où 
chaque pays, visant à consommer les retours l[e ses propres produits 1 l'étendue 
de l'exportation deviendra la mesure de celle de l'importation, et assignera au 
marché sou importance commerciale. 

1'1. CAPITAINE (Liéga). La société a deux objets en vue : 1° d'exporter les pro 
duits belges; pour cela il faut qu'elle soit libre de se les procurer chez le fabri 
cant indigène qui les fournira aux prix les plus favorables; 2° de ramener, en 
retour de ces exportations, <les denrées ou matières exotiques que la compagnie 

28 
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doit pouvoir débiter à l'intérieur ou ù l'étranger, là où se présentera le plus de 
bénéfice à réaliser. 

C'est la base I le secret de Loule opération lucrative. 
Tracer le cercle dans lequel la société peut opérer la veule de ses retours, 

c'est à l'avance en décréter la ruine. 

M. u l\hmsTI\E. Nous poUl'l'Ons revenir sur cette question : pour le moment je 
crois que nous devrions aller aux voix sur le point soulevé par M. Grenier. Je 
demanderai d'abord à ~l. Grenier s'il insiste. 

M. GREruEa (Gand). Oui, M. le Ministre, j'ai mission d'insister. 

.M. CA1·uux-WATTEL (Anvers). Il me semblait tout à l'heure que M. Grenier 
était d'accord pour laisser à l'administration sou libre arbitre, pour lui aban 
donner le soin de diriger les retours sur Gand, chaque fois que cette place of 
frirait des chances <l'un placement avantageux. Je ne pense pas qu'il insiste 
pom· qu'on attribue à Gand une part déterminée dans les retours ..... 

M. GRENIER ( Gand). La chambre de commerce l'aurait désiré. 

M. CA.TEAux-WATTEL. (Ani·ers). Mais cela est impossible, on ne peut pas pres 
crire d'avance à l'administration une règle de conduite qui pourrait la forcer, 
dans certains cas, à vendre les retours moins avantageusement qu'elle pourrait 
le faire si elle était libre. M. Cumon Declercq a été jusqu'à demander que 
tous les retours en coton fussent dirigés sur Gand ; ce serait évidemment là 
une stipulation contraire aux intérêts de la société. Il est vrai que Gand con 
somme beaucoup de colon, mais Anvers en vend aussi beaucoup ailleurs. De 
puis que le chemin de fer est fait 1 notre marché de colon a pris un extension 
assez considérable, 

Anvers a exporté en une année jusqu'à 9,000 balles de coton pour la Suisse 
et I'Allemagne ; ses débouchés s'étendent donc en dehors du pays. Ainsi l'on 
dépossèderait Anvers, en faisant de Gand le seul marché du pays pour les 
cotons. 

M. CuMOl.'i DECLEI\CQ (Alost). Gand est dans la même position qu'Anvers pour 
la vente en Allemagne. 

M. CATEAux-\V ATTEL ( An·vers ). Pour les marchandises de retour il ne faut 
jamais surcharger le marché. Si vous envoyez à Gand des cotons au delà des 
besoins, l'article sera déprécié. 11 faut éviter cet inconvénient ; il faut c1ue la 
direction soit libre de diriger telle ou telle cargaison sur Gand , selon les cir 
constances. 

.M. LE i\I1NISTRE. Nous sommes unanimes sur ce point, qu'il y aura un direc 
teur et qualre administrateurs, dont deux seront choisis parmi les négociants 
d'Anvers; les deux autres pourront être choisis parmi les industriels du royaume; 
pour ceux-ci la résidence n'est pas une obligation. Sur la question des agences, 
011 est é3alement d'accord; il n'est donc pas nécessaire de la mettre aux voix. 



( 109 ) 

M. GnE1.wrn (Gand). Mais il n'est pas dit dans les statuts qu'il y aura une 
agence à Gand. 

M. DE l?oNYENT (Namiw). Il y aura une a&ence à Gaud, comme il y en aura 
dans les autres provinces. 

M. u M1NISTllE Je crois qu'il n'y a pas d'objection. 

M. DE FoNVENT (Na11mr). li faudrait une agence dans chaque province. Je 

demande que l'assernhlée soit consultée sur cette question. 

M. LE M1NISTR.E. Ne faudrait-il pas plutôt laisser à l'administration le soin de 
la résoudre P 

M. Su~cTELl:.TTE (./J/o-ns). La question de la résidence est-elle résolue? Est-il 
entendu que deux admiuistrateurs auront la faculté de résider ailleurs qu'à 
Anvers? 

.M. u: MtNISTRE. Oui; personne n'a fait d'objection. 

M. SAINCTELtTTE (Dions). N'est-ce pas le lieu de ré!Jler la quotité des frais de 
déplacementf 

.M. LE M1N1STR.K. Cela trouvera mieux sa place dans le règlement d'ordre inté 
rieur. Nous sommes d'accord qu'il y aura des agences. Laissera-t-on à I'admi 
nistration de la société le soin de les désignerP 

M. CAPITAINE (Liége). C'est cela. Mais nous ne pouvons décider qu'il y aura 
une aflence par province. Il y a des provinces, comme le Limbourg et le Luxem 
bourg, qui n'en demanderont pas I et où il serait inutile d'en établir; il y en a 
d'autres où il pourrait être utile d'en établir deux et même davantage . 

M. DE FoNVENT (Namm·). J'insiste pour qu'il y ait une affence dans chaque 
province 1 ou tout au moins une dans la province de Namur . 

M. SAINCTELETTE (Dions). Vous avez laissé à l'administration de la société le 
soin <le désigner, de concert avec le Gouvernernent , les lieux où il serait établi 
des comptoirs. Cela est sans doute beaucoup plus important que les afJences. 

M. LE MINISTRE. On pourrait admettre le même principe pour les agences. Le 
Gouvernement, qui représente l'intérêt 3énéral, aurait soin d'en établir partout 
où l'utilité en serait reconnue. 

M. DE FoNVENT (Namur). Soit. 

M. GRENIER (Gand). Je demande que les agences soient chargées d'acheter et 
de vendre. 

M. CATEAux-WATTEL (Anvers). Cela va de soi; c'est pour cela qu'elles sont éta 
blies. 
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M. GntNrnR (Gand). Sans doute; mais on pourrait ne diriger aucune cargaison 
sur le port de Gand; c'est ce que nous voulons éviter. J'exprime ici l'opinion de 
la chambre de commerce de Gand, qui m'a donné mission de la soutenir. 

M. LE M1NISTRB. Personne n'a prétendu qu'il y aurait interdiction de diriger· 
des cargaisons sur Gand. 

M. GnENIER (Gand). Je voudrais que cc fùt une obligation, 

M. 111 MmtSTRE, Mais nous ne pouvons pas désigner les localités. Pourvu qu'il 
soit entendu que les aBenccs pourront acheter et vendre quand la nécessité en 
sera reconnue, cela paraît devoir suffire. 

M. GaE1m11 ( Gand). Il serait plus rationnel que ce fût Jans les statuts. Vous 
avez besoiu , dites-vous. du concours de tout le pays. Commencez donc par 
vous assurer de celui de Gand 1 ville, par sa population et ses capitaux , plus 
importante qu'Anvers. 

M. LE MINISTRE. Si Gand est désignée, d'autres localités réclameront. 

M. GRENIER ( Gand). On pourrait dire qu'il y aura des agences dans les prin 
cipaux centres industriels. 

M. CAPITAll'iE ( Liége). Nous ne tenons pas à ce que Gand ait ou n'ait pas 
d'agence; mais si l'on en demande exceptionnellement une pour- celte ville, 
nous serons forcés d'en faire autant pour les provinces et localités qu'indivi 
duellement nous représentons tous ici. 

M. u MtNJSTRE. On pourrait <lire qu'il sera établi des agences dans les prin 
cipanx centres industriels. 

M. CAPITAJNE (Litige). Je préfèrerais qu'on ne dît rien du tout. 

M. VAN 1>Ea ELsT ( Brucelles ). Ce serait exclure les localités qui ne sont pas 
dans celte catégorie. 

M. CA.PJTAtNli (Li(qe). C'est évident ! 

M. CnEAUx.-\YATTEL (Anvers). D'après ce qu'a dit M. le i\1inist1·e, les lieux où 
il serait établi des acences seraient désignés par l'administratiou , de concert 
avec le Gouvernement.Leurs attributions seraient d'acheter et de vendre; cela 
va de soi; sans cela uue agence n'aurait pas de signification. 

M. CAPITAINE (Lù/ge). On pourrait dire qu'il sera établi des agences partout 
où l'utilité en sera reconnue { adhész'on ). 

~J. LE Mm1sTRE. Fort bien. 

M. GRENIER ( Gand). Des agences chargées d'acheter et de vendre? 
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M. Ls )lrn1STI\E. Ou plutôt ([UÎ pourront être chargées d'acheter et de 
vendre. 

M. DE FoNVENT (Namur). Sans doute; car l'administration de la société 
pourra être dans le cas de ne pas s'adresser aux agences. 

M. LE l\hNISTIŒ. N ous sommes d'accord sur le huitième paragraphe; nous pas 
sons au neuvième paragraphe ainsi conçu : 

<1 § 9. La durée primitive des fonctions des administrateurs est de trois an 
nées. A l'expiration de ce terme un administrateur cesse ses fonctions i et ainsi 
de suite d'année en année. Pour la première fois, le sort règle l'ordre des sorties. 
L'administrateur sortant est rééligible. » (Adopté sans observation, ) 

« AnT, 20. La direction a la gestion exclusive des intérêts et des affaires de 
l'association; elle délibère et statue sur toutes les mesures qu'elle croit utiles aux 
intérêts de la société , dans les limites des présents statuts. Elle fait les achats et 
les veules , combine el arrête les opérations , règle le mouvement et l'emploi des 
fonds , choisit le personnel nécessaire, et en fixe le nombre et le traitement de 
commun accord avec le comité de surveillance. » 

M. CtmoN DEGLRRGQ (Alost). Ne faudrait-il pas indiquer le nombre de voix 
qu'il faudra pour qu'une décision soit prise P 

1\1. CATnux-WATTEL (Anvers). ll faudra la moitié plus une. 

1\1. Ct1MON Dt:curncQ (Alost). Le conseil pourra-t-il siéger lorsque trois mem 
bres seront présents? 

l\f. LE Mm1sTRE, Oui, cela se trouve dans l'article suivant : 

<< ART. 21. Régulièrement deux fois par semaine les décisions sont prises à 
1a majorité des voix , sauf la prépondérance de la voix du directeur en cas de 
partage. La direction ne peut délibérer qu'autant que trois membres au moins 
soient présents. >) (Adopté sans observn#on.) 

c< An.T. 22. Les membres de la direction ne sont responsables, comme tous man 
dataires, que de l'exécution du mandat qu'ils auront reçu ; mais ils ne contrac 
tent en raison de leur seslion aucune espèce d'obligation personnelle ni solidaire 
relativement aux. enga&emenls de l'association. >i ( Adopté sans observation. ) 

te ART. 23. Le directeur et les administrateurs doivent être possessems, le 
premier de quarante actions, et les autres, chacun de vingt actions du capital 
social, lesquelles leur servent de cautionnement et sont inaliénables pendant la 
durée cl jusqu'après l'apurement de leur gestion. » 

M. FoNVENT. (Ncmiu-r). 11 serait préférable de dire : des actions, 

M. GRENIER (Gand). On n'a pas déterminé si les actoins seraient de 1,000 ou 
de 4,000 francs. 
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M. DE FoNVENT ( Namur). Il serait beaucoup plus simple <le mettre des actions 
de 1,000 francs. Tout le monde sait ce que c'est qu'une action de 1,000 francs. 

l\l. Fucus (An.:ve1·s). Nous avions employé le mot pm·ts, parce qu'alors il n'était 
pas question d'actionnaires. 

M. Bol!YÉ (Saùtt-Nicolas). Je crois qu'il faudrait fixer les actions à 500 francs; 
de celle manière vous les feriez prendre pat· la masse des petits industriels. 

M. LE M1NISTE1.t. Il me semble qu'il vaut mieux des actions de 11000 francs. 
(Assentùnent). 

Le directeur et les administrateurs devraient donc être possesseurs, l'un <le 
40 actions, les autres de 20 actions, qui serviraient de cautionnement et reste 
raient inaliénables. 

M. SAINGTELETTE (11lons). La chambre de commerce de Mons a trouvé qu'un 
cautionnement de 20:000 francs est insuffisant pour des administrateurs qui 
touchent 5,000 francs par an. Au bout de quatre ans ils auraient reçu le mon 
tant de leurs actions. La chambre de- commerce de Mons désire que le caution 
nement des administrateurs soit porté à 601000 francs. 

M. Dl! FoNVENT (Narm.tr). Je partage cette opinion. 

M. CA.TEAux-\'VATTKL (Am,ers). La chambre de commerce d'Anvers a pensé que 
:pour des administrateurs qui ne louchent que 5,000 francs, un cautionnement 
dé 20,000 francs est déjà considérable. Vous ne pouvez pas, Messieurs, consi 
dérer C('S 5,000 francs comme un traitement proprement dit; il Faut les envisa 
ger bien plutôt comme des jetons de présence, car il ne faut pas perdre de vue 
que les directeurs seront des hommes occupant déjà une position plus ou moins 
élevée dans le commerce et \'îndustrie1 et qui devront consacrer une bonne par 
tie de leur temps aux affaires de la société. 5,000 francs n'est réellement que 
l'appointemeut d'un premier commis. Si vous portiez le cautionnement des ad 
rniuistrateurs à 60:000 francs , il vous serait peut-être très-difficile de trouver 
des personnes capables qui voulussent se charger de ces fonctions. li ne faut pas 
se dissimuler que les administrateurs 7 indépendamment d'un temps précieux: , 
perdront encore quelque peu de leur indépendance: et quoi qu'ils fassent, ils ne 
sauront se soustraire à la critique qui s'attaque à tous ceux qui exercent des 
fonctions quelconques. L'attrait pour de pareilles places n'est déjà pas si sédui 
sant, n'y posons pas des conditions impossibles: 

1\I. Gusor, (Tournay). Si vous élevez trop le chiŒre du cautionnement, vous 
restreignez nécessairement le choix: dù directeur et des administra lems. Je pense 
l{Ue 201000 francs suffiraient pour les administrateurs 1 et 30,000 francs au 
plus pour le directeur. Vous pourriez trouver des personnes d'une grande capa 
cité qui ne fussent pas à même de prendre un très-grand nombre d'actions. 
Ce n'est pas une garantie de 10;000 francs de plus dans le cautionnement qui 
assurera le succès <le l'entreprise. C'est avant tout la capacité et le dévouement 
qu'il faut rechercher. 
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M. GRENUll (Ga11d). La chambre de commerce de Gan<l se rallie à l'opinion de 
M. Gilson. 

M. LE M1NJST11.H, Il ne faut pas oublier que le traitement du directeur pourra 
être très-élevé. Le chiffre n'en est pas limité. Il faut laisser au Roi le soin de le 
fixer, et se borner ;\ déterminer un minimum, Mon intention était de proposer 
un minimum de 15,000 francs. 

M. GRENIER (Gand). JI faut aussi fixer un maœimum , car on ne peut pas lais 
ser au Gouvernement la faculté de disposer ainsi de la bourse des actionnaires. 

M. Bassssua (Ostende). Il vaudrait mieux lui donner une lal'ffe part dans les 
bénéfices. 

M. G1uN1s11. (Gand). Je crois qu'il faudrait fixer d'abord le traitement et ensuite 
Je cautionnement. Le traitement et le cautionnement sont corrélatifs. 

AL LE ~l1NIST11.E. On pourrait traiter les deux questions en même temps. 

M. G11.ENIE11 (Gand). La question du traitement doit être mise aux voix la 
première. 

M. LE M1~1sT11.1. La première question pour le directeur est celle-ci : (< Faut-il 
» fixer un mi'nimum ou un maœimum ; ou bien faut-il se borner à fixer un 
» 111in1,'.m 1.1.1n '! » 

M. HoU7ART-CossÉK ( CAnrleroi). Si vous fixez un minimum ; el que le direc 
teur n'obtienne que ce minimum ou un chiffre qui s'en rapproche beaucoup, 
il en résultera un préjugé défavorable pour celui qui aura été nommé. 

IL SAINCTKLET'l'E (1"/,ms). C'est très-juste. Je ne fixerais ni minimum m 
maaùnum. 

UN l\'1i;uaE. On pourrait fixer un maœimum, 

M. CA.PlTA..JME (Liége). Si vous fixez un maonmum, on demandera le snaeimum, 
Il vaudrait mieux déterminer dès à présent le chitfre du traitement. On mettrait 
ensuite le cautionnement en rapport avec les émoluments, en lenant compte des 
observations <le M. Gihofl, el en n'exigeant pas un cautionnement trop consi 
dérable , car on réserverait ainsi à la richesse un emploi qui ne devrait être 
confié qu'à une capacité reconnue. 

M. Cuvau.u ( Vervtèrs). Quancl bien même on donnerait un traitement 
<le 20 ou ~5,000 francs , je crois qu'il sutfü·ait de fixer le cautionnement ;\ 
30,000 francs, 

M. Fucus (Anvers). Si vous donniez au directeur un traitement trop élevé, 
vous pourriez le rendre inactif. Je crois que 20,000 francs suffiraient. 

29 
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M. V BRCRUYSSE-HRurŒEL (Courtrai"). J'aimerais mieux lui donner· une forte part 
dans les bénéfices. 

M. 8RASSllVR ( Ostende). Ce serait un moyen tic stimuler son zèle. 

M. LE MirnsT1n,. Ainsi, d'après quelques membres, le traitement du directeur 
serait fixé dès à présent à 20.000 francs. 

M. GRENIER (Gand). Je donnerais 15,000 francs et~ p. 0/o dans les bénéfices. 

M. LF. l\hNISTRE. Dans le projet il y avait 15 p. 0/o, mais dans le projet nou 
veau il n'y a plus que 5 p. 0/o Quelques membres pensent qu'en donnant au 
directeur un traitement fixe de 15.000 francs et 5 p. 0/o dans les bénéfices, on 
lui ferait une assez belle position. J'écouterai vos observations sur ce point. 

M. G1LSON ( Tournay). li me semble que l'on dévie du principe adopté pour 
les administrateurs. On donne aux administrateurs un tantième dans les béné 
fices, mais on leur garantit un minimum de 5,000 francs. Lorsqu'il s'est aai 
de donner au directeur 20,000 francs I j'ai cru que c'était d'après le même prin 
cipe, c'est-à-dire qu'on lui assurait 20,000 francs comme minimum de la part 
qui lui serait attribuée dans les bénéfices. 

~f. LE MrNISTnE. On pourrait admettre ce système : ce serait d'accorder au 
directeur 5 p. O/o dans le bénéfice net ~ en lui garantissant un minùmtni de 
!().000 francs. 

M. GRENIER (Gnnd). La pensée de la chambre de commerce de Gand est de 
donner au directeur 15,000 francs de traitement et 5 p. 0/o dans les bénéfices. 
La chambre de commerce aurait voulu que le même système fùt appliqué aux 
administrateurs; on leur aurait également accordé un traitement fixe et un 
tantième dans les bénéfices. 

M. S,uNCTELETT~: ( /Jlons). Je serais opposé à ce qu'on donnât au directeur et 
aux admiuisrrateurs une part trop grande dans les bénéfices, car il ne m'est pas 
encore démontré que, dans I'intérêt 3ém~ral du pays, la société doive réaliser 
de rrrands bénéfices. Nous ne fondons pas une société <l'exportation dans le but 
de procurer de gros dividendes aux actionnaires, nous fondons cette société 
dans le but d'exporter les produits du pays ~ et il me semble qu'à l'expiration 
des dix années , la société pourrait avoir fait un bien immense alors même 
qu'elle n'aurait réalisé aucun bénéfice. alors même qu'elle aurait coûté au Gou 
vernement une partie <le lintérêt aaraoti. 

.M CATEAU X- '\VATTEL (Anve1•g). Je crois que~ pour le traitement du directeur, 
le chiffre de 20.000 fr. est un minimum au-dessous duquelon ne peut descendre • 
Il faut assurer ~a position; ce n'est pas possible avec moins de 20,000 fr. II con 
viendrart , je pense, de lui assurer égalemeut une part dans les bénéfices, par 
exemple 5 p. 010 pour stimuler son zèle. Nous lui ferons ainsi une position hono 
rable. el l'on trouvera des personnes capables; disposées à l'accepter. 



( ns : 
1\1. Gttl!NIER (Gand). Il devrait y avoir pour le président obligation de résider 

au local de la société. Il aura donc le loflernent. Un traitement de 15,000 fr. et 
le loflement ne constituent-ils pas <les avantages suffisants? 

M. CATEAUX-WATTEL (Anvers). Les statuts n'en parlent pas. 

M. GRENIER (Gand), J'en ferai la proposition. li est impossible que le directeur 
ne réside pas au local de la société. 

M. CATEAux.~ ,v A'rTEL (Anvers). Je crois que ce serait convenable. 
M. DE FoNVENT (Namur). 11 faudrait faire le traitement et le tantième dans les 

bénéfices de manière i'! arriver à la somme de 20,000 fr. 

M. Lll MINISTRE. La seule question qui puisse vous diviser est celle-ci. Faut-il 
accorder au directeur 5 p. 010 dans les bénéfices . de manière à lui assurer un 
minimum de traitement de 20.000 fr., ou faut-il qu'il ait 20,000 fr. de traite 
ment et de plus 5 p. 0Jo dans les bénéfices? 

M. DE FoNVRNT (Namur). Non; il faut lui assurer un traitement de 20,000 fr. 

M CAPITAINE (L1Y9e). Cette discussion nous éloigne du but. il nous faut un <li 
recteur actif, au courant des affaires; il faut attacher, intéresser le titulaire à 
conserver sa place, par l'attirail des a vm1ta3es qu'elle procurera; il faut prendre 
aussi en considération que celle place est temporaire et que le directeur s'interdit 
loure espèce de commerce; il faut enfin que sa position soit nettement dessinée. 

Quant aux adniinistrateurs auxquels on demande un concours plutôt patrio 
tique que salarié, il ne faut pas les rendre âpres au aain; il suffit d'une indemnité 
convenable dont nous discuterons le chiffre. Mais il ne faut pas leur accorder 
un tantième des bénéfices; cela donnerait lieu à <les réclamations de la part des 
actiouuaires , el ferait perdre à l'indemnité sou véritable caractère. 

M. CATFAvx-,VATTEL(A,we1·s). Je m'oppose à ce système. Qm,lque respectables 
que soient les indiv idus , il faut stimuler leur zèle par l'éventualité des bénéfices 
au delà <l'un minimum. Ce ne sera qu'une rémunération très-minime en com 
paraison <lu temps que les administrateurs consacreront à la réussite de l'entre 
prise. Ou moment qu'un truitement fixe seulement est attaché à des fonctions, 
el que celui qui les occupe sait que, quel que soit le résultat de sa Bestioo, sa 
position sera toujours la même. son zèle n'est pas stimulé : si vous propor 
tionnez les avantaues aux résultats, il est certain que les administrateurs se 
voueront à leurs fonctions avec plus de zèle. Aut;·emeut vous les ravaleriez au 
rôle de simples commis. 

M. CAPITAINE (Li,:9e). Rt>marqui->z1 Mes!>ieurs, qu'un conseiller de cour d'appel 
n'a que :,Îx mille f, ancs de traitement; 5. 000 francs sont donc des appointe 
mente honorables, si je puis ainsi les qualifier. 

:M LE Mm1sru:. Des membres proposent de donner au directeur un traite 
ment fixe <le 20 .. 000 francs, avec partage des 15 p. 6/o prélevés sur les béné 
fices nets. 

30 
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M. IlRASSElJR (Ostende). Le directeur devrait opter entre le traitement de 
!0,000 francs el un tantièmedesbénéfices. Si ce tantième excédait 20/100 francs, 
il le prend mit. 

M. Hounsnr-Cosséa ( Char1eroy). Je propose d'accorder au directeur 20,000 
francs de traitement, aux a\lminislrateurs 51000 fi anes , et à chacun 2 p. O/o à 
prélever sur les bénéfices. 
J'ai peu de confiance dans le succès direct de l'entreprise; aussi, pour que le 

traitement du directeur cumulé avec les p. 0/o sur les bénéfices s'élevât à la somme 
de 30.000 francs. il faudrait réaliser 500,000 francs. Cela ne me paraît pas 
probable, ces chiffres n'ont donc rien d'exagéré. 

M . .CAPITAINE (l2ë9e). Il serait prélevé sut· les bénéfices un tantième, qui serait 
réparti entre le directeur et les administrateurs, au prorata de leurs traitements 
respectifs. 

M. G1LSON (Tournay). li faut d'abord diviser les 15 p. 0/o entre le directeur 
et les administrateurs. 

M. DE FoNnNT (Namur). Si l'on attribuait à chacun 3 p. 0/o? 

M. u: MINISTRE. Dans ce système, il y aurait un traitement fixe et de plus 2 
ou 3 p. O/o du bénéfice; dans l'autre on donnerait à la direction 15 p. 0/o sur les 
bénéfices, q11i seraient répartis, dans une certaine proportion, entre le directeur 
et les administrateurs , et l'on assurerait un minimum de 20,000 francs au 
directeur el de 5,000 francs à chacun des administrateurs. 

M. CuMoN D6CLERCQ (Alo.<tt). Est-on d'accord pour accorder 15 p. 0/o? Quaut à 
moi , je trouve cc chiffre exorbitant. 

M. SAINCTELF.TTE ( 11/ons). Nous proposons d'accorder 5 p. 0/o aux commis 
saires. 

M. V ER.CRUYSSE-BnuNEEL (Courtrai). Mais s'il y a des administrateurs pris en 
dehors d'Auvers , n'auront-ils pas un traitement plus élevé? 

PLUSIEURS lllKl'llBRES. Ils auront une indemnité de déplacement. 

M. LE l\hmSTRE. Je vais mettre aux voix la proposition <l'accorder 15 p. 0/o du 
bénéfice net à fa direction 1 d'assurer au directeur- un minimum de 20,000 fr., 
el aux administrateurs un minimum de 51000 francs, et de répartir les lf> p. 0/o 
dans la proportion de ces deux traitements. 

M. CArEAux-\VATTEL (Anvers). Mais, :M. le Ministre, d'après ce mode de 
répartir les 15 p. 0/o du bénéfice, qui peut être considérable, le directeur lou 
cherait quatre fois autant que les adrniuistrateurs , et cependant il n'aurait pas 
contribué plus que chacun d'eux au succès de la société. Le directeur est l'homme 
d'action, mais il ne fait, en définitive, qu'exécuter les idées de ses collègues, 
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Le chiffre de son traitement lui assure d'ailleurs une position convenable. Je 
suppo:,e que, pat suite de cn'constances heureuses, la société fas-,e dt' 3roi, béné 
fices et qu'il y ail, par exemple, 800,000 francs à partarrer enlie les membres 
de l'administration ; eh bien, le directeur toucherait 400,000 francs, el chacun 
des adrmrnsu ateurs ne i eeevrart que 100 000 h ancs , cependant ceux-ci auraient 
contribué autant que le directeur aux opérations qui aurarent donné et> béné 
fice. 

M. T1NANT ( Luxembo1ny). La députation permanente du Luxembourg , Jans 
l'examen du projet lm soumrs , a manifesté le vœu que la direction <le la société 
fût oonfiée à dei, hommes entièi ornent déga3éi, des préoccupations d'intérêts 
privés , qui se vouent exclusivement aux affau es de la secrété. Que l'on suive le 
principe posé lors de la création de la {P ande société de commerce des Pays 
Bas : tous ceux qui furent appelés à la <lu 13er durent renoncer à toute pa1 uci 
pation dans des opérations commet cialev, mdustrrelles ou manumes quelcon 
ques, autres que celles concernant la société. 

M. CATEAUX-WATTEI (Anvers). Ma1~ vous lm assurez 20.000 francs, 

M. LE M1NJSTR.E. Un membre pen:.e que du moment que vous donnez au diree 
teur un trarterneut quatre fo1& plw, élevé que celur des adminrstr ateur s , 1l est 
équitable que la répai uuon du tantième dans les bénéfices be tasse d'après la 
même base. 

l\1. CATEAux-\VATTEL (Anvers). Il est mterdit au directeur de Faire des affaires 
pour son compte; il doit vouer tout son temps à la société, il est donc juste que 
vous lui doruuez un minimum plus élevé que celui <les admmistrateurs, qui peu 
vent eux faire des opéranons pour leur propl'e compte, et qui ne doivent consa 
crer qu'une partie de leur temps aux aita11 e:. de l'assocration ; mais cette diffé 
rence <le mùtimum une fois établie, les posruons sont êgaliiiées, l'équrhbre est 
rétabh , 1l l'est d'autant plus ttue le <ln ecteur am a probablement son logement 
au siége de la société. lb bren , dès 101:., 1l me semble que les bénéfices qui sont 
obtenus par le concours du du ecteur el des quatre adnnmstr-ateuis ~ doivent être 
1épa1·L1:, par parts étples. Eu ce qui me concerne, Je me ralher ar à la proposi 
tion de i\1 Houtart ~ qui cousrste a donner un minimum de 20,000 Irance au 
directeur el de 5 OùO francs aux admunstt ateut s , et d'attribuer- à chacun des 
memln e:. <le la du ecuon 3 p. 010 du bénéfice net 

M. LE M1rusnn:. Vou& arr ivez amsi au chiffre de la p. 0to. 
M. CAPHAINE (Lilge) Il faudrait cependant concilier un peu tout cela avec lin 

térêt des acuonuau e::., 1:.5 p 0/o est un chrffre très-élevé, S1 vous allez donner à 
chaque admmrsu ateur 5.000 bancs el 3 p. 0/o du bénéfice, les actionnaires se 
récrreront , 1b ne pom rool plus vou· chez les administrateurs ce dévouement , 
ce désrntéressement qu'on a tant exaltés. 

M. C4.ru.ux-1VAT'fEL ( Anver1). Mellez, l>l vous le voulez, 10 p %, mais faites 
les parlb éi;ale:... Il y aurait amsi 2 p. Oio pour chacun. 
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M. Gusos (Tournay). Je crois , Messieurs, que le directeur serait trop favo 
risé s'il touchait quatre fois autant que les administrateurs; mais il ne le serait 
paiii assez si le tantième du bénéfice était réparti par parts éaales. Son action est 
beaucoup plus grande que celle de chaque administrateur, et dès lors il doit avoir 
une plus large part dans les bénéfices, aussi bien qu'un traitement plus élevé. 
Je proposerai clone 5 p. 0/o au directeur et 2 1/2 p. 010 à chacun des administra 
teurs. Nous pourrons examiner ensuite s'il y a lieu d'accorder quelque chose 
aux commissaires. 

l\'l. Cu1110N DECLERCQ (Alost). Vous arrivez de nouveau à 15 p. %1 et 1\1. Ca 
pitaine nous a fait rema1·quer que ce chiffre est trop considérable. 

Il est procédé au vote. pa,· appel nominal, sur la question de savoir si la part 
de l'administration dans le bénéfice net sera de 10 ou de 15 p. 0/o; en voici 
le résultat : 

Le chiffre de 10 p. O/o est adopté par douze membres contre sept. 

Ont voté pour le chiffre de 10 p. 0/o : 

.M.l\1. Boeyé (Saint-Nicolas); Capitaine ( lz'lge); Tinant (Lua:embou,rg); Bras 
seur ( Oste-,ide}; Perlau (Bruges); Vau den Driessche (Ypres); de Fon vent 
(Nanmr); Vcrc1uys.'.)e-Bnmeel \Courtrai); Grenier (Gand;; Cumon Declercq 
(Alost); Houtart-Cossée (Cha1'leroy), et Hechtermans (Lî:mbourg ). 

Ont volé pour- le chiffre <le 15 p. 0/o : 

Mi\J. Yermeire ( Termoudey; Hambroek (Louvm:n.); Cateaux-\'Vattel ( Anvers); 
Van der Elst (Brua·elles); Clavareau ( Vcrvù:rs); Gilson (Tou'nwy); Sainetelette 
(lUons). 

M. u M1~1STB.E. Il s'agit maintenant de savoir si ces 10 p. 0/o seront répartis 
par parts. ~gales entre le directeur cl chacun des admiuistrateurs , ou bien si 
la part du directeur sera double , toujours en maintenant le minimum <le 20 et 
de ~1000 francs. 

.M. SA1NC:TELETTE (Dions). En donnant au directeur un traitement de 20,000 
francs. tandis tpte celui des administrateurs n'est que de 5.0l'O francs, vous 
rétublissez l'équilibre entre les positions, el dès-Ion; je crois qu'il serait juste 
de répartir les 10 p. 0,o du bénéfice par parts égales. 

li est procédé au vole, par appel nominal. sur la question de savoir si les 
10 p. 0/o du bénéfice seront répartis par parts é&ales entre le directeur el les 
adminisu a leurs, ou bien l-i la parl du directeur sera double; le premier sys 
tème est adopté par dix voix coutre neuf. 

Ont voté pour que la répartition ait lieu par parts éuales: 

l\lM. Harnbror-k ( f_ournùt); Clavareau ( Vervù-r.y); Tinant (Lua:embourg); 
Brasseur (Ostende•); Van den Vries~drn (Ypres); Vercruysse-Bruncel(Courtrai):; 
Grenier (Gand); Houtart-Cossée (Clun·lerog) 1 el Sainctelette (Dions). 
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Ont volé pour que le directeur reçût une part double : 

MM, Vermeire (Tm~monde); Roeyé ( Sai'rit-Ni·colas); Cateaux-Wattelt Anver.,); 
Van der Elst (Bruœt!lles); Capitaine (Lù!ge); Perlau (Bruges); de Fon vent (Na 
mur); Cumon Declercq (Alost); Gilson ( To1wrwy), et Hechtermans ( Limbourg). 

M. GRENIER (Gand). Ne pourrait-on pas maintenant fixer la part des commis 
saires P 

M. LE l\hNISTRE. Pour les commissaires , on a adopté le principe des jetons de 
présence. 

M. SA1NCTELETTE ( iJ'/ ons), Je proposerai de donner aux commissaires 1 p. f>Jo 
du bénéfice, à répartir en jetons de présence. 

M. LE M1NISTRE. Sommes-nous d'accord pour accorder aux cinq commis 
saires 5 p. 0/o du bénéfice, à répartir en jetons de présence (assenteiner&t)P 
Ainsi celle proposition est adoptée. 

. . 
M. G1LSON (Tournay). N'est-ce pas le. moment ~e traiter la question des in- 

demnités • ou des frais de voyage~ 

M. CullloN 0:t:CLEllCQ (Alost). Ne faudrait-il pas accorder des jetons de pré 
sence aux administrateurs? . ' 

M. CAPITAINE (Lië9e). On pourrait ~ire que le traitement de 5.000 francs ac 
cordé aux administrateurs formera un fonds de présence à partager entre eux 
suivant le nombre de· séances auxquelles ils auront assisté. Il en est ainsi pour la 
moitié du traitement des membres des députations provinciales. Cela serait 
déterminé pal' le règlement d'ordre i~tériem: ( adhésion. ). 

. . 
La séance est levée à cinq heures. 
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QUATRIÈ~IE SÉANCE, - o !tOVIKBRE, SOIR, 

-- 
La séance est ouverte à huit heures et demie. 
M. V Ali.UT, directeur du commerce, remplace au fauteuil M. le Millistre des 

Affaires Étrangères , empêché. 

Sont présents : 

MM. Yermeire , délégué de la chambre de commerce de 
Hambroek • 
Boeyé 
Fuchs 
Cateaux-Wattel 
V an der Elst . 
Clavareau 
Capitaine 
Brasseur. 
Perlau 
Yan den Driessche. 
De Fonvent , 
Y ercruysse-Bruneel 
Grenie1· . 
Cornon Declercq • 
Gilson 
Houtart-Cossée , 
Sainctelette . 

• Terrnonde. 
Louvain. 
Saint- Nicolas. 
Anvers. 
Anvers. 
Bruxelles, 

• Verviers. 
• Liége, 

Ostende. 
Bruges. 
Ypres. 
Namur. 
Courtrai. 

. Gand. 
. Alost. 

'I' oumay. 
Charleroy. 

. Mons. 
Hcehtermans , délégué de la députation provinciale du Limbourg. 
Tinant . • . • • . • • • • Luxembourg. 

H. LB OtRECTEUR nu COMMERCE. 1\J. le Ministre m'a chargé, Messieurs, de vous 
présenter ses excuses de ce qu'il lui est impossible d'assister à celle séance. Il 
vous prie de vouloir bien continuer l'examen <les articles de détail auxquels vous 
étiez ar-rivés. Vous vous réuniriez ensuite demain malin 1 à 10 heures, pour 
discuter- les autres dispositions du projet. 

Nous en sommes restés à l'art. 27, qui concerne le comité de surveillance. Il 
est ainsi conçu : 

(( A1\T. 27. Le comité de surveillance est composé de cinq commissaires, 
choisis parmi les négociants et industriels du pays, el nommés par le conseil 
des délégués dès chambres de commerce. 
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>> Le comité est renouvelé par cinquième d'année en année. L'ordre de sortie 
est déterminé, pour la première fois, par le sort. La première sortie aura 
lieu le 11 

Il faudra décider à quelle é~oque aura lieu la première sortie. 

M. SAtNCTRLBTTE (Mons). Après la clôture du premier bilan. 

M. tll DurnCTl!UR nu co1rnEncll. Il est à présumer que le premier bilan sera 
arrêté au 31 décembre 1846. 

1\1. CArnAux-\V .ATTEL (knvm·s ). L'année sociale commencera au ter juillet; la di 
rection ne peut arrêter le bilan de la société qu'après avoir reçu les bilans de 
tous les comptoirs 1 qui seront clos au 31 décembre. 

M. LE DIRECTEUR DU coaussce. Ce serait donc au 1er juillet 1847. (Ass,en#numt). 

<< Lei. membres sortants sont rééli3ibles. 
» Les membres du comité peuvent s'assembler séparément sur la convoca 

tion du président , qu'ils élisent parmi eux. 
» Le comité de surveillance exerce un contrôle illimité sur toute la s-estion 

sociale. Le contrôle s'exerce soit par uu, soit par plusieurs membres du comité. 
En conséquence, la direction est tenue de mettre à leur disposition tous les 
Iivres , comples , pièces et documents relatifs à celte gestion. 

>) Le comité fait à l'assemblée 3énérale et au conseil des délégués des chambres 
<le commerce, chaque fois que celle assemblée et ce conseil se réunissent , un 
rapport sur la situation de la société et sur la gestion sociale. » 

M. CAPITAINE (Liége). Si j'ai bien compris le sens de cet article , le comité de 
surveillance est tout à fait étranger à l'administration proprement dite de la 
société P 
Il doit en être ainsi. 

M. u: DIRECTEUR DII co:1rnERCE. Il exerce une surveillance continue soit en 
corps 1 soit par chacun de ses membres individuellement. Il se réunit chaque 
fois qu'il le ju3e convenable, même en dehors des réunions de l'administration. 
Voici du reste comment l'a rticle est conçu. 

( M. le Directeur du commerce donne une nouvelle lecture de l'article.) 

M. CtAVAREAU ( Vernie•rs). Ne serait-il pas bon de stipuler que les commis 
saires doivent être pris dans les différentes localités du royaume, de manière 
qu'il ne puisse pas y en avoir deux pour une même province. ll existait une 
semblable disposition dans les statuts de l'ancienne société de commerce des 
Pays-Bas. 

1\1. LE DinECTJo:UR nu COMMERCE. Il n'y a que cinq commissaires . 

.M. CAPITAINE ( Lù!ge ). On pourrait en anamenler le nombre. 

M. LE D111ECTEUR DU coMJIERCE. L'administration se compose de cinq membres; 

31 
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on a· fixé le même nombre pom· le comité de surveillance. La surveillance doit 
être en quelque sorte continue, el cela serait impossible si les commissaires 
étaient pris .daus des localités éloi3nées du siéne de la société ; tout au moins la 
surveillance ne serait pas alors aussi efficace que si les membres du comité rési 
daient à Anvers. 

M. CAPITAINE (Liége). Mais c'est précisément Anvel's qui doit être contrôlé. 

M. CATEAux-1VArnL ( Anvers). Du moment qtw les commissaires sont nommés 
par le conseil des cléléuués <les chambres de commerce. je crois qu'il serait su 
perflu de dire qu'ils doivent être pris dans telle ou telle localité. Le conseil les 
prendra dans les localités les plus importantes du pays , sous le l'apport indus 
triel. 

M. GRENlflR ( Ga-nd). Non compris Anvers. 

M. CA.TEAUx-\VAT'fEL (Anvers). Je crois que le conseil des délégués jugera con 
veeable de les nommer en dehors d'Anvers. 

M. LE D1&l!GTEUR ou conasac», Nous passons au dernier paragraphe amsr 
conçu : 

« Le conseil fait à l'assemblée générale et au conseil des délégués des cham 
bres de commerce, chaque fois que celle assemblée et que ce conseil se réunis 
sent, un rapport sur la situation de la société et sur la gestion sociale. 1> 

M. CtAYAREAU ( Verl>-iers). Il me semble que les administrateurs sont bien plus 
à même de faire ce rapport que les commissaires; ils savent bien mieux ce qui 
s'est passé. 

M. LE Dt RECTEUR ou COJJillERCE. L'administration fait aussi un rapport, lequel 
comprend l'ensemble de la situatiou et <les affai1·es de la compaguie ; mais les 
commÏ:,saires font un rapport sur lem· surveillance, 

M. S.\tNCTELETTE (/Jlons}. Je crois, Messieurs i qu'il faudrait changer la date 
de la première sortie. Si j'ai bien compris J\I_ Cateaux-Wallel, le premier bilan 
serait arrèl~ au 30 juin 1847. Uès lors il faut laisser aux commissaires , et no 
tamment au commissaire sortant , le temps de l'examine». Je ne voudrais pas 
qu'un commissaire sortît avant d'avoir accompli sa mission, avant <l'avoir véri 
fié le bilan. Je proposerai de fixer la première sortie au 31 décembre HH7. 

i.\1. CAnAux-"'\VATTEL(Anver.i). Je ne m'opposerai pas à celte modification, 
mais je ferai ,·ernarquer (jllC le bilan devant être présenté aux actionnaires, le 
Jcr juillet~ la vérification devra être antérieure à celle date. La direction laisse 
aux commissaires le temps de vérifier le bilan, mais celte vérification doit être 
achevée avant que le bilan ne soit présenté à rassemblée (p!nérale. Ainsi le jour 
de la présentation <lu bilan 1 les commissaires ont lei-miné leur mission. 

'.\l. SAll'ICTELE.TTE (Rlon.<J). J'avais compris que le bilan devait être arrêté au 
30 juin; que les livres étaient clôturés à celle date, 
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M. CATEAux-WATTEL (Anve1·s). Tous les comptoirs arrêteront lems écritures 
au 3 l décembre. et celles de la société seront arrêtées au 30 juin. A fa risueur 
il pourra arriver que la présentation du bilan soit forcément retardée de quel 
ques mois. 

M. LE Dmecreua ou couMERClL On pourrait renvoyer la première sortie au 1°r 
juillet 1848. On a dit que le directeur et les administrateurs seront en fonctions 
pendant un certain nombre d'années, terme à l'expiration duquel le roulement 
commencera à avou- lieu: pourquoi n'admeurait-on pas le même système pour 
les commissaires ? 

M. CArEAux-"V ATTEL (Anven). Je crois que nous ne pouvons pas fixer mainte 
nant l'époque de la première sortit>, puisque nous ne savons pas encore quand 
la société commencera ses opérations. Il faudrait Jonc dire : c< Une année ou 
dix-huit mois après le commencement des opérations <le la société. >> 

M. CAPITAi.NE (Lzëge). Apr·ès une année d'exercice. 

M. HooTAR.T-CossËE (Ckarleroy). Pourquoi pas après trois anaées P 

M. CAPITAi.NE (Lii!ge). Comme nous ne savons pas quand la société sera consti 
tuée, nous ne pouvons pas fixer ici <les époques positives. li me semble qu'il 
faudrait dire c1ue : la prësentation. du bilan, la premiére sortie d'un com 
missaire, etc .• auront lien un an après le joui· où la société aura commencé ses 
opérations. 

M. SAINCTEtETTE (Mons). L'intention de l'administration sera sans doute d'avoir 
une époque fixe pour la clôture des écvitures et la présentation du bilan; le pre 
mier exercice pouna donc avoir une durée plus ou moins longue , de dix-huit 
mois , par exemple. Dès lors , il conviendrait peut-être <le dire que la première 
sortie aura lieu après l'approbation du premier bilan. 

M. HouTART-CossÉE (Clwrleroy). Je propose que la première sortie ait fieu 
après trois ans. 

M. CATEAux-W ATTEt ( A,wers). La première sortie aurait-elle lieu immédiate 
ment après Tapprobation du premier bilan? 

M. SAtNCTELETTE (i1'1ons). Elle pourrait avoir lieu trois mois après. 

M. CA.TErnx-W ATTEL (Anvers). Les écritures seront arrêtées au 30 juin; c'est 
l'époque la plus convenable, parce que la société aura reçu les comptes des 
différents comptoirs. On pourrait fixer la première sortie d'un commissaire; au 
1er Janvier suivant. 

.M. HouTART-CossÉE (Charleroy). Et s, le bilan n'est pas présenté? 

:M. CATEAUx-1VATTEL (Anvers). Il devra l'être; les écritures étant arrêtées au 
3! 
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30 juin, il sera facile d'avoir le bilan pour le mois d'août. Deux mois, c'est plus 
qu'il ne faut. 

M. G11.ENrnR (Gand). Il y a pour les commissaires le même mode de nomina 
tion que pour les administrateurs. Je ne conçois pas pourquoi il u·y aurait r;as, pout' 
les uns et les autres, les mêmes termes de sortie. Je propose qu'il en soir. ainsi. 

M. CATEAux-WATTEL (Arwe1·s). Il y a dans un terme plus rapproché Je sortie 
une i:;aranlie pour les actionnaires, en ce sens que 1:,î les commissaires ne rem 
plissent pas leur mandat, ils seront remplacés Si au contraire les délégués des 
chambres de commerce, qui représentent les actionnaires, soul satisfaits <les 
commissaires, ils les rééliront. 

M. CAPITAINE (Litfge). D'après la proposition qui est faite, le mandat des com 
missaires expirerait au bout de trois ans. 

L'assemblée consultée admet, pour les commissaires, le même mode et les 
mêmes termes cle sortie que pour les administrateurs. 

oc ART. 28. Il est alloué aux membres du comité lies jetons de présence dé 
terminés par le règlement d'ordre intérieur. Chacun d'eux: doit posséder trois 
parts ( 12 actions) du capital social 1 an Litre et pour la garantie déterminée à 
l'art. 23. >> 

M. CAPITAINE ( Liége). Avant d'allouer une indemnité aux commissaires , il 
serait convenable de connaître quelles seront leurs fonctions. 

M. LE füRECTKU& nu conusacs. Indépendamment des jetons de présence, il y 
aura des frais de déplacement. 

M. CA.PtTAJl'iE (Li'ige). Je pense que ce serait trop. Dans la réunion de ce matin, 
il avait été question de trouver un moyen d'appeler les administrateurs et les 
commissaires à remplir ri3oureusement leurs fonctions ~ de ne leur donner une 
indemnité qu'amant qu'ils seront présents. Le commissaire qui ne fera pas acte 
de présence, n'aura pas d indemnité à prétendre; en un mot , il faut simplement 
pour le commissaire une indemnité. (Adhésion). 

M. LE DIRECTEUR ou co11111ERCE. Alors les 5 p. 0/o qui lem· sont alloués seraient 
supprimés P 

M. CATEAux-)VATTU, (Anvers). Les 5 p. 0/o doivent toujours être alloués aux 
commissaires, ce qui fait 1 p. 0/o pour chacun. Mais ce sera un bénéfice éven 
tuel. lndépendamrnent de cela, il faut leur assurer une indemnité déterminée 
par le n}glemenl d'ordre. Ce seront des jetons de présence accordés aux com 
missaires qui se rendront aux séances. Cela doit être déterminé par les statuts. 
H devra être stipulé. par le t·èglement ~ que les commissaires qui ne se rendront 
pas à leur poste ne recevront pas de jetons de présence. 

M. Gat.NIER ( Gand 1• Autrement ce ne seraient pas des jetons <le pré 

sence , 
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M. CATEAux-WATTEL (Anvers). Sans doute. Mais je persiste à demander qu'in 
dépeudamment de ces jetons de préseuce , il y ait pour les commissaires un tan 
tième dans les bénéfices. 

M. CAPITAINE (Li'tfge). Je ne puis partager cette opuuon. Les commissaires 
doivent simplement être indemnisés ; leurs fonctions ne seront ni très-laborieuses 
ni très-difliciles ; pourquoi donc les appeler à participer pom 1 p. 0/o dans les 
bénéfices de la société. Pour ceux qui seront la cheville ouvrière de l'association, 
j'ai voté un tantième dans les bénéfices; mais je ne puis l'admettre pour les com 
missaires. On a parlé des réclamations des actionnaires auxquelles il ne faut pas 
donner lieu. Assun}ment ce serait bien le cas. Les commissaires se réuniront 
douze fois par an, et, indépendamment des frais <le déplacement, leur accorder 
un tantième dans les bénéûces , c'est trop. N'oublions pas que ce sont <les fonc 
tions censées 3raluites et de dévouement, destinées à donner du poids à l'asso 
ciation. Plus elles seront rétribuées, moins elles seront honorables. 

M. GRENIER ( Gand). Je ferai remarquer que les commissaires font partie du 
conseil sénêral. 

M. CATEAux-WATTEL (Anvers). Ils sont admis à faire <les propositions; il faut 
les intéresser au succès : ils peuvent avoir des idées bonnes à recueillir et dont 
on ferait un usage utile. 

l\l. L& DmtcTEUR nu comMEl\GE. Le conseil généra! pourra ètre consulté sur toutes 
les affaires importantes de la société. 

M. CAPITAINE ( Uége ). li faudrait connaître les attributions des commissaires. 
S'ils n'ont à remplir- que les fonctions indiquées dans le projet , il ne faut pas 
leur allouer 5 p. 0/o. 

1\1. LE D1RECTEUR ou CO!IDIERCE. lis auront à exercer une surveillance très-impor 
tante el très-dîHicile. 

M. CAPITAI1U1 (Lù!ye). Nous ne la connaissons pas. 

M. SAtNCTELliTTE ( iJ/ ons). On a admis pour les commissaires le même mode 
d'indemnité qLte pour les administrateurs. Pourquoi ne pas admettre pour les 
uns et pour les autres un mode analogue d'indemnité? Les administrateurs au 
ront un traitement de 5.U0O francs et 2 p. 0/o dans les bénéfices. Les commis 
saires auraient 1 p. 0/o et des jetons de présence. 

M. Guso« (To11rrmy). En votant tantôt, j'avais compris que les administra 
teurs auraient 5,000 francs ou 2 p. 0/o. 

.M. BRASSEUR (Ostende). C'est ce que j'ai compris aussi. J'avais pensé que les 
administrateurs devraient opter entre leur traitement et un tantième dans les 
bénéfices. 

M. CATllAux-,YATTEL (.Anvers). Vous êtes dans l'erreur, Messieurs; ce n'est 
pas ainsi que cela a été voté. 
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.M. SA1NCTELB.TTE (.Mons). Par qui la quotité.des jetons de présence sera-t-elle 
réglêe? 

M. LE DrnECTEIJR. nu COMllERC~:. Par le règlement d'ordre. 

M. Hourxar-Cossâe (Charlwroy). Les commissaires pourront-ils voler eux 
mêmes l'indemnité qui leur sera allouée? 

M. LE DrnECTtUR ou coitilllERCE. Le rè31t,ment sera arrêté par la direction. Si 
l'on trouve convenable que la quotité des jetons de présence soit fixée par le 
conseil 3énéral, les commissaires interviendront. 11 y aura un arrêté royal pour 
approuver le rè3lemen l; ce sera une aaranlie de plus. Le Gouvernement, 
avant de prendre une décision, pourra consulter· les commissaires. 

M. SAINCTELETTE ( i11o·ns ). Je n'insiste pas. 

JI. V AN DER ELST ( Bruaelles ). Si les administrateurs ont un cautionnement 
de 201000 francs, les commissaires ne doivent pas en avoir un de 12,000. 

M. DE FoNVENT (Namur). On pourrait fixer leur cautionnement à 51000 fr. 

M. ÙPITAll.'iE ( Liêgl'). Pourquoi veut-on que les commissaires aient des actions? 

1'J. CATilAUX-WATTEL (Anvers). Ils participent aux bénéfices 

.M. CAPITAINE tLiege). l\lais il n·y a, en vérité, aucun motif pour les astreindre 
à avoir des actions; car ils n'ont qu'une mission <le contrôle, que des actes de 

, -surveillanoe à exercer. 
Forcer le commissaire à être actionnaire, c'est limiter, c'est peut-être rendre 

la délégation attribuée aux chambres de commerce d'une exécution impossible; 
il pouiTa se faire, en effet, qu'il ne se trouvera pas d'actionnaire parmi les 
membi es de telle ou telle chambre; il pourra se faire encore qu'aucun membre 
ne voudra accepter le commissariat, si l'octroi en est subordonné à l'obligation 
de prendre uu nombre déterminé <l actions. 

M. CLAVAREUJ ( Verners). Il faut qu'ils soient intéressés dans l'entreprise; dans 
presque toutes les sociétés ils le sont. 

M. LE D1REcrw1t nu co:utUERCE. Ils font partie du conseil sénéral.. 

1\1. CAPITAINE (Li'ége). Ces commissaires sont nommés par les dé[égoés des 
chambres de eommei ce ; leur m ission est, je le ré pèle 1 de surveiller les in térêts 
des actionnaires 1 de contrôler la ueslion du directeur et des administrateurs. 

M, CATF.Au:x-'\'VATTEL {Anvers). Il est vrai que le conseil de surveillance n'a 
qu'une mission eonservutrice. Cependant ses membres font partie <lu conseil 
géué1al; ils ont aiusi uu intérêt au succès de l'entreprise; ils sont admis à faire 
des propositions , sur lesquelles doit délibécer l'assemblée des membses de la <li 
rection, 
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Après cela. il est de règle eénérale que les commissaires do toute société soient 
choisis parmi les acl ionnaires , li faut prendre garde que les commissaires aient 
un intérêt opposé à celui de la société; il faut les intéresser au succès de l'entre 
prise; c'est le meilleur moyen de s'assurer leur active> coopération. 

M. LB D111ECTEU11 nu couneacs. J'ajouterai une observation : c'est que I d'après 
les rèl}les suivies par le Gouvernement dam; l'autorisation des sociétés anonymes, 
il doit , en eéuéral 1 exister <les commissaires en nombre éual ù celui des admi 
nistrateurs, ayant un cnutionuerueut , ayaul droit ù une indemnité et à une 
part dam; les bénéfices. Ce ne sera donc que l'application des 1·è3les aéuérales 
suivies pa1· le Gouvernement en matière de sociétés anonymes. 

M. CAPlTAH'Œ ( Liéye ). Dans ce cas, ce sont les actionnaires qui nomment les 
commissaires , tandis qu'ici, ce sont les délégués des chambres de commerce , 
parmi lesquels il peut ne pas y avoir d'actionnaires. 

M. LK DuuïCTEUR nu COilliUERGE. La nomination par les délégués des chambres 
de commerce ne change en rien la mission des commissaires, qui sont les tu 
teurs naturels <les intérêts des actionnaires. C'est là le véritable caractère de leur 
rmssron, 

Si l'on n'insiste pas, il sera entendu que les commissaires seront tenus d'avoir 
un cautionnement de 5,000 franès (adltésion). 

Nous passons donc à l'art. 29, ainsi conçu : 

<< ART. 29. Il y a en outre près de la société un commissaire du Gouverne 
ment. nommé par 1~ Roi, el qui a. sur la gesliou des affaires de la société le con .•• 
trôle illimité, détermiué par l'art. 27, § 4 ci-dessus, 

» Le commissaire du Gouven1ement assiste, avec voix consultative, aux séan 
ces de la Ji rection I du conseil générnl, du conseil <les délégués des chambres 
de commerce el de l'assemblée sénérale des actionnaires. Il peut être appelé 
par le comité de surveillance à assister aux réunions de celui-ci. 

» Le commis-aire du Gouvernement peut requérir en tout temps une COllVO 
cation extraordinaire du conseil général. U peul, sauf à en référer immédia 
tement a11 Gouvernement 1 suspendre l'exécution de Loule résolution de la di 
rection. tlu conseil uénéral et du conseil des délégués des chambres Je commerce, 
qui lui pa1 altrait contraire aux statuts ou aux iutérèts du pays. n 

M. GRENIER (Gonrl;. La chambre de commerce de Gand désire que ce corn- 
missaire soit permanent. En sera-t-il ainsi? 

M. LE 0111.ECTEUII. ou coMlllE.RGE. Oui. 

M. GnENtrn. ( Gand). Je demande que le mot pennammt soit ajouté. 

1\1. LE IJrnECTl:.UI\ ou COMMERCE. N'est-ce pas suffisamment indiqué P 

M. CATEAux-\V ATTl!L (An.vers). Qu'eoten<lez-vous par permaoeut? 

M. GRENIER t Gand). J'entends qu'il puisse assister à toutes les séances de la 
direction. 
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· M. CATEA.ox-WATTEL (Anvers). Mais devra-t-il y assister (ddnégah"on)? li ne 
faut pas qu'il entrave la marche <le la direction, 

M. u: DmECTEUll nu coMMl!RCE. On pourrait peut-être déterminer la durée <le 
la suspension qu'il pourra prononcer. 

M. DE FoNVENT (Namu1·). Sauf recours au Gouvernement. 

M. u DuucTEUR vu COlDillRCE. D'après l'article, il doit en référer au Gouverne 
ment. 

M. Guso« (Tounwy) . Je voudrais que le mol permanent n'y fùt pas, car si 
vous disiez ensuite: z1 assiste 1 ••• cela semblerait avoir pour conséquence qu'il doit 
être présent à toutes les délibérations. Je crois que M. Grenier n'insistera pas. 

M. GRENIER ( Gand). Si l'on disait : Il peut assister ~ 

:M. u: Dmscrsua Du conneacs. Quand on dit : il assiste , cela signifie : il peut 
assister, car enfin il peut être empêché. ( Adldsùm.) 

Voici, Messieurs, la sui le de l'article: 
<< Le commissaire du Gouvernement peut requérir- en tout Lemps une convo 

cation extraordinaire. » 

l\1. CATEAux-\iVATTEL (Anven). Voilà donc un homme qui domine le conseil 
des délégués des chambres <le cornrnerce , l'administration et le comité de sur 
veillance; il peut an êter les résolutions de ces trois pouvoirs réunis. Je ne conçois 
pas les motifs d'un semblable système : accorderez-vous au commissaire du 
Gouvemement Je mieux connaître les intérêts de la société? 

:M. LE Oi11ECTEUR ou coJ1n1,;11cE. Il peut y avoir des intérèts à sauvegarder au 
point de vue gouvernemental. 

M. CATEAUX-W-ATTI-.L (Ani-en) . Je Yeux bien qu'il puisse suspendre les réso 
lutions qui seraient contraires au» statuts; il n'en sera sans doute jamais pris 
de sembla Lies; mais vous lui donnez le pouvoir de suspendre les décisions qu ïl 
croirait contrtures aua -intérèts de la sociét«, 

:M. L& Drascrsun DU COMMEII.CE. Contraires aux intérêts du pays ou de l'État. 

:M. GRENIER (Gand). Ce serait donner au commissaire du Gouvernement un 
pouvoir exorbitant; car lui-même sera il juge du point de savoir si une résolu 
tion est contraire aux intérêts de la société. 

M. CAPITAINE ( Lù!ge). L'intervention du commissaire du Gouvernement de 
vrait se borner purement et simplement à empêcher que la direction de la société 
ne s'écartât des statuts; la direction doit avoir son libre arbitre pour d iritrer 1 
comme elle l'entend, toutes les opérations de la société, à la seule condition de 
ne pas dévier des statuts et de se conformer aux résolutions prises de concert 
avec les administrateurs. 
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M. LB Draecraua Du GOMME11.ot. Nous supprimerions donc les mots : ou d l'in 
té1·êt du pays~ 

M. CAP1TA1NB(LMge). li faut se borner à dire qu'il veillera à ce que la direc 
tion ne s'écarte pas des statuts. 

M. LE DIRECTEUR DU COMMERCE. Nous maintiendrions la disposition , sauf les 
mols : et aua ùltdrêts du pays. De celle manière, le but de .M. Capitaine serait 
atteint. 

M. HAM&IIOBK ( Lonvaùi). Mais il est dit qu'il pourra suspendre les rësolution« 
qui seraient contraires aux statuts ou aux intérêts <lu pays. 

1\1. CAPITAINE (Liége). Ne trouvez-vous pas, Messieurs , que toute l'action du 
commissaire du Gouvernement doit se borner à veiller à ce qu'on ue dévie pas 
des statuts. 

M. HAMBROEK (Louvain). Donc il faut supprimer la disposition qui l'autorise 
à suspendre l'effet de certaines résolutions. 

:M. LK Dmt:cTEUR ov cmurnacE. Dans l'autorisation donnée à l'établissement d'une 
société anonyme, le Gouvernement se réserve toujours la faculté de retirer l'au 
torisation dans le cas où la société s'écarterait de ses statuts. Le Gouvernement 
fera la même réserve lorsqu'il autorisera la société dont nous nous occupous , 
et dès lors la disposition en discussion n'est plus aussi nécessaire. 

M. SAINCTELETTE (11fons). Lorsque le Gouvernement autorise l'établissement 
d'une société anonyme il doit veiller à ce que l'on ne compromette pas les în 
térêts des actionnaires; ici le Gouvernement a un autre intérêt, c'est qu'il fournit 
des subsides. Il est juste par conséquent de lui donner une influence plus 
grande. 

M. CAPITAINE (Li"ége). 1\1. le Ministre a reconnu que la société doit avoir avant 
tout un caractère commercial et industriel; cela est incontestable 1 et dès lors il 
ne faut pas que le Gouvernement vienne s'immiscer dans la gestioD des affaires. 

M. CATEA.ux-,VATTEL(Anvers). On pourrait dire: u Il veille à l'exécution rigou 
reuse des statuts. » 

M. SAINCTELET'fE (fffons). Cependant vous avez déjà approuvé des dispositions 
par lesquelles vous accordez au Gouvernement une influence d'une autre nature; 
ainsi, par exemple! vous avez dit que les agences seront établies de concert avec 
le Gouvernement. 

M. CATEAUX•-WATTEL (Anvers). Je crois que les trois premiers paragraphes 
donnent au Gouvernement des garanties complètes. Ainsi le commissaire du 
Gouvernement peut convoquer le conseil général de la direction chaque fois 
qu'il le juger-a convenable: il présentera dans le cas échéant toutes ses objec- 
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tions coutre telle ou telle mesure qu'il regarderait comme contraire aux statuts 
ou aux intérêts du pa3·s; le conseil délibèrera sui· les observations, et si elles 
sont fondées , évidemment il y sera fait droit. 

Si. au contraire , le conseil persiste dam; sa manière de voir; si le commis 
saire du lloi reste seul de son opinion, il devra foire ce que font toutes les mino- · 
rités , se soumettre à la majorité. Ou ne peut pas admettre que, contre l'avis de 
dix per~onncs placées ù la tête de la société pal' le Gouvernement lui-même et 
par les délt;Gt11is des chambres de commerce, le commissaire du Iloi puisse 
venir oppü:-t'I' son ueto el an êter une opération commerciale. Il a déjà une au 
torité assez laq}'e lorsqu'il peul convoquer extraordinnirement le conseil ffénéral. 

~L LE DrnEc1·1:un ou CO!lli!IERCt. Je le l'épète, lorsque le Gouvernement autori 
sera Iétablissement de la société , il pourra insérer clans l'an êté royal la clause 
qu'il 'insère dans tous les actes de cette nature, et par laquelle il se réserve de 
retirer l'autorisation en cas de violation des. statuts. 

1\1. SAINCTl:.LETTE ( Jllvns) . .Mais quel usage fera-t-il d'une semblable clause, 
•orscrue les capitaux seront réunis et que la société aura commencé ses opéra 
tions? 

M. LE DIRECTEUR DU COlll!IERCB. C'est une.mesure extrême , mais enfin si l'on abu 
sait des subsides et du concours <lu Gouvernement , on aurait par cela même 
justifié un acte auss i 1·î31)m·eux de sa part. Toujours est-il CJUe celle clame don 
nera au Couverneme11l une 3· •. n-autie. 

.M. SAJr,CTUETTE ( .RJ011s). Ainsi tout se résume clans ces mots: contraires aua 
itatuts; lorsque le commissaire du Roi voudra s'opposer à une mesure prise par 
l'admmi:..ln1Lion, il convoquera le conseil uénéral, et s'il ne peut pas démontrer 
que la mesure combattue par lui est contraire aux statuts, il devra. renoncer à 
son opposition Je niusisterai pas contre celle manière de voir; je ne veux pas 
me montrer plus gouve1·nemenlal que le représentant du Gouvernement lui 
même. 

i\1. G1LSON ( Tournay). Laisse-t-on subsister la faculté de suspendre les déci 
sious. 

M. LE D111ECTEUR ou couasacs. C'est inutile; car enfin je suppose que le commis 
saire du (iouvernernent suspende une décisinn qu'il croit contraire aux statuts ; 
<>h bien. cela ne pourr ait encore une fois conduire qu'à la mesure qoe j'ai indi 
quée. le l'el1 ail de l'autor-isation royale. Pal' conséquent, le Gouvernement arri 
ve, a au même Lui par la clause qu'il insère dans tous les acres d'autorisation 
<let-r sociétés arwnyn:1e~, et qui lui permet de révoquer l'autorisation en cas de 
violation des statuts. 

l\1. CAPITAINE (Liéye). Alors je ne sais plus quelles sont 1 en réalité, les attribu 
tiens de ruuent du Couvernement. 

'1'] LE DIRECTEUR ou coajrsacs. Mais si je vous ai bien ·compris, votre première 
observation tendait à faire supprimer la disposition. 
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M. CAPITAINB ( Lù!ge ). Elle tendait à faire supprimer 11.'s mots : contrafreff a 
z•,1:ntérôt du, pays; mais je voulais que le commissaire du Hoi eût exclusivement 
pour mission d'empêcher tout ce qui serait contraire auœ statuts. 

M. LE ÜJRECTl!UR nu couasacs. Eh bieu , celle partie de la dispositiou subsiste. 
Voici comment l'article est conçu : 

(M. le Directeur du commerce donne une nouvelle lecture <le l'article, eu en 
supprimant la disposition finale). (Approhatt'on.) 

Du consei] général. 

<< Art. 30. Le comité de surveillance, réuni à la direction , forme le conseil 
général qui s'assemble une fois tous les deux mois. 

» 11 peut, en outre , être convoqué extraordinairernent , soit pat· la direction, 
soit pat· le commissaire du Roi, aussi souvent (lue les intérêts Je la société 
l'exigent. 

>> Dans les réunions ordinaires du conseil 3énéral, le directeur communi 
quera tous les renseignements sui- les opérations, l'organisation et la marche de 
la société, que le conseil jugera nécessaire <l'obtenir. » 

M. GRJU'UBR ( Gand). Ne conviendrait-il pas de dire au deuxième paragraphe 
de cet article : i"l sera convoqué, au lieu de : 1.ï peut être convoqué. 

M. LE 0.aECTEUR nu conusncs. Ce serait transférer la responsabilité dans le con 
seil général. Le directeur doit rester l'agent administratif de la société; mais il 
doit consulter le conseil Général dans toutes les affaires d'un intérêt général. 

M. SAINCTELET'l'.E ( lJfmis ). U en est ainsi dans toutes les sociétés anonymes. 

M. CAPITAlr<E (Le'ége). Les convocations seront donc faites par la direction O\t. 

par le commissaire du Roi ? 

M. CATEAux-WATTEL ( A·nvers). Les convocations extraordinaires, 

M. CAPITAINE (Lùye). Mais si te directeur est en dissidence avec les administra 
teurs, ne doit-il pas pouvoir convoquer de son propre chef le comité de sur- . 
veillance ? 

M. LE DrnECTEVR ou conMERce. Ne serait-il pas convenable de donner aux corn 
rnissaires el nième à Irois deutre eux le droit <le prnvoquer une réunion extraor 
dinaire? Ce serait une 3aranlie pour les actionnaires ~ parce que ce comité de 
surveillance sera composé des hommes des actionnaires. On pourrait donc ajou 
ter au paragraphe Jeux : soit par trois commissaires. (Adhésion.) 

Pcusrsuas MEMBRES. Le traitement du commissaire du Roi n'est pas fixé. 

M. LE 01aECTEU& ou couue11ce. Le Gouvernement subsidie la société; il payera 
donc nécessairement le traitement de son commissaire.] 
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M. SAtNCTllLETn (.1'/ons). Sans doute; le Gouvernement ne reprendra pas 
d'une main ce qu'il donne de l'autre. 

Die conseil des délégués dei chambres de commerce. 

« AaT. 31 Il est créé, pour constituer l'association et pour présider à ses <lé 
veloppemeuts _ un conseil composé des délégués des chambres de commerce du 
royaume. 

)> Il s'assemble tous les six mois, à Bruxelles, et il est présidé par le Ministre 
ayant le commerce dans ses attributions, ou par celui que le Miuistre aura dé 
légué à cet effet. 

1) Le directeur soumet au conseil l'exposé général des opérations <le la société 
et de leurs résultats. 

)) Le conseil , outre les attributions qui lui sont conférées par les articles, 
présente ses observations sur les communications qui lui sont faites par l'admi 
nistration ou par le Gouvernement. 

)> Il sera tenu un compte-rendu des séances du conseil des délégués. » 

M. CA.l'rrAINt: (Lù!ge). D'après le premier § de cet article, la société aurait pour 
fondateurs les déléflues des chambres de commerce ; ce serait sous le patronage 
de ces institutions commerciales et industrielles qu'elle se constituerait. 

M. L& Ihascrsus Du COl!IllERCE (s'adressant à /JI. Capitaine). D'après vos obser 
ntions, M. le l.\linistre s'est attaché à ôter au conseil des délégués toute attribu 
tion administrative, ce serait un conseil de patronage ; sauf rédaction, c'est la 
pensée de l'article. 

M. Bon-fi. (Saint-Nicolas). Il faudrait dire que cet exposé général dont il est 
question au troisième § de cet article sera présenté par le directeur el par deux 
administrateurs. (Adhési·on..) 

M. LE D1aEGTKUR ou coJ1111EacK. La rédaction sera complété~ en ce sens; il est évi 
dent que l'administration doi l intervenir à la réunion 3éuérale, et être appelée à 
présenter un tel exposé. 

De l'Assemblée générale. -- Assemblée annuelle. - Examen du bilan. - JJ/o 
di'jications aua: statuts. - Dissolittion. 

« A11.T. 32. L'assemblée générale se corn pose de tous les propriétaires de 4 ac 
tions. Les membres de l'assemblée générale ont autant de voix qu'ils ont de fois 
4 actions, sans néanmoins que chaque membre puisse avoir plus <le cinq voix. 

» Elle se réunit chaque année au sié3e de la société. Dans celle réunion, elle 
entend le rapport de la direction et du comité de surveillance sur la situation 
financière de la société. Le bilan lui est soumis pour approbation. L'approbation 
du bilan est la décharge de la direction. )t 

M. CATuux-WATTEt{ Anvers). D'après les statuts, tels qu'ils a l'aient été rédigés 
d'abord par ill. le Ministre, les actionnaires n'avaient pas \'OÎX délibérative; l'as- 
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semblée 3énérale n'avait d'autre but que de recevoir communication du bilan 
et d'entendre les rapports de la direction et des commissaires. 

M. LE Dmscreua 'nu COHEII.CE. Il a toujours été entendu que les actionnaires 
seraient appelés à délibérer sur les grandes questions qui pourraient se présen 
ter, telles que la dissolution de la société, la modification des statuts. On ne leur 
donne aucune intervention sur la formation <le l'administration ; à cet éflard ils 
doivent s'en rapporter aux délégués des chambres de commerce. 

M. CAPITAn·rn. (liége). Les actionnaire. sont censés déléguer les chambres de 
commerce pom constituer l'association et pour nommer les pe1·sonnes qui <loi 
vent en diriger les opérations; mais nous ne pouvons ni ne devons empêcher 
les aetionnaiees d'exercer- leur recours contre le directeur, contre les ndminis 
trateurs, si, par exemple, ils transgressaient les statuts; vous ne pouvez pas enle 
v~r aux actionnaires le droit Je demander compte à ceux à qui ils ont confié le 
maniement de leurs capitaux. La société que vous créez rentre dans l'une des 
catégories de sociétés établies par le Code de commerce; ce sera une société 
anonyme; or dans toute société anonyme les directeurs et les administrateurs 
sont personnellement responsables dès qu'ils s'écartent des statuts. 
Je demanderai quel rôle on entend attribuer aux actionnaires? 

M. HouTART-CossÉE ( Charleroy ). Je demanderai si les délégués des chambres 
de commerce seront obligés de prendre des actions. Il me semble que cela doit 
être, car il serait étrange que ceux en qui se résument tous les pouvoirs de la 
société ~ n'y fussent pas intéressés. 

1\1. VER.CRUYSSE-B&uNEEL (Cou1·trai). Les délégués des chambres de commerce 
n'agissent p~s comme actionnaires; leur mission est de veiller aux intérêts de 
la localité qu'ils représentent. 

.Ai. HourART-CossÉK ( Cna1·leroy). Ils ont toute autorité; ils nomment les ad 
ministrateurs ; ils nomment les commissaires et exercent encore une mission de 
surveillance très-étendue. 

M. Fucus (Anuer,i). M. Capitaine a demandé quel serait le rôle des action 
naires; si vous vouliez bien, M. le Président, relire la disposition. 

{ M. le Directeur du commerce donne une nouvelle lecture de l'artiele.] 

M. CAPITAINE ( liége ). Les actionnaires peuvent donc examiner le bilan, le· 
critiquer, exiger les éclaircissements et la production des pièces probantes et 
comptables susceptibles d'en vérifier l'exactitude? 

.M. CATEAux-WATTEL. (Anvers). C'est une chose impossible. Le bilan est exa 
miné par les commissaires. 

Vous ne pouvez pas refuser aux actionnaires d'examiner le bilan de la société; 
le bilan, c'est le compte rendu par les administrateurs du mandat qu'ils ont 
reçu des actionnaires; on ne peut, sans faire ostensiblement violence au texte 
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Je nos lois civiles et commerciales dépouiller le mandant du droit d'exiger que 
sou mandataire lui rende compte de sa tJCllliou, surtout c1ue le mandat I loin 
d'être t;-i·atuil, e8L riche meut salarié. 

M. SAlNCTllLETTB (Lllons). i\lais ce n'est pas là une approbation <lu bilan. Je 
défie d'ailleurs les acticunaires d'examiner lc bilan. 

M. CATuux-WAT'fEL (Auren). J'ai assisté ù beaucoup de réunions d'action 
naires, dans des compagnies d'assurance el d'autres sociétés. et j'ai toujours vu 
que le bilan était examiné pat· des commissaires. Ces commissaires sont les re 
présentants lt\pux des actiouuairrs ; ils examinent les écritures et toutes les 
affaires de la société, el après cet examen ils statuent sur l'approbation du bilan. 
Une fois cette approbation donnée, l'assemblée générn.le ne peut plus critiquer 
le bilan, ù moins qu'elle ne veuille destituer les corruuissaires , Asir autrement ce 
serait introduire le désordre dans les affaires, ce serait insolite, ce serait con 
traire aux intérêts des actionnaires eux-mêmes. Il suffirait aux personnes 
ayaut intérêt à coutrecarrer la société, de prendre quelques actions et de venir 
à l'assemblée cénérale ar-rêter toutes les affaires. 

Oire que le bilan doit être approuvé par l'assemblée générale 1 c'est dire une 
chose qui ne se fait pas dam, la pratique. Dans toute société réffulièrement 
oqpni~ée, la direction administre el les commissaires surveillent; et lorsque 
ces commissaires, après avoir examiné minutieusement toutes les écritures, don 
nent leur approbation au bilan, les actionnaires s'en rapportent à leur décision. 
C'est là ce qui se fait généralement, et c'est la seule marche raisonnable , la seule 
conforme aux intérêts de tous. 

.M. GRENIER (Gand). ll est matériellement impossible t1ue les actionnaires pro 
noncent sur le bilau , car l'examen d'un bilan exige un travail de plusieurs 
jours et même de plusieurs semaines. Comment voulez-vous , Messieurs, 
qu'une assemblée plus ou moins nombreuse se livre à un semblable travail? 

Je ne· puis admettre les observations de M. Cateaux-Wattel , qui ne tendent à 
rien moins qu'à rendre les délégués des chambres de commerce responsables 
en vers les actionnaires de la gestion du directeur et des adrninialruteurs de la 
compagnie; cette proposition n'est ni juste ni raisonnable. H faut, ainsi que 
nous l'avons dPjà dit, que l'administration soit directement responsable envers 
les actionnaires, et c'est la conséquence qui résulte implicitement <lu droit 
qu'ont les porteul's d'actions d'examiner et de critiquer le bilan , qui est l'œuvre 
de l'administration, 

M. CATEA.Ux-"\VATTEL (Anvers). Oui, la direction rendra compte à l'assemblée 
générale. 

Le commissaire du Roi aura examiné, dans tout le courant de l'année, si les 
statuts sont observés. Les commissaires qui soul les représentants <les actionnai 
res auront pL1, aussi souvent qu'ils l'auront juué couvenable , prendre connais 
sance Je toutes les opérations et de la marche de la société 1 el vérifier si i'adrni 
nistration s'est renfermée dans l'exécutiou des statuts. Voil;i deux garanties pour 
les actionnaires. Peut-on exiger duvantage P Faut-il que les commissaires aient 
la faculté d'entra ver la ma rche de la direction P Personne assurément ne pe';)t vou 
loir leur attribuer un pareil pouvoir. 
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M. CANTAINE (Liége). L'administration est mandataire; elle doit compte à ses 
mandants, qui sont les actionnaires. 

M. CATEAUx-,VATTEL (Anvers). Les commissaires vériûeront , au nom des ac 
tionnaires, les écritures de la société; ils examineront ~i elle s'est reufermée dans 
les statuts. puis ils approuveront le bilan et rendront compte aux actionuuires. 
Ceux-ci ne poun-out contredire cc qui aura été approuvé pat· les cornmissaires , 
qui sont leurs représentants. 

C'est ainsi que les choses se passent dans toutes les sociétés anonymes. 
S'il en était autrement. la marche de la société serait eutravée, 

M. VAN DER füsT (Brume/les). Dans une société dont j'étais cornmissaire , on 
<levait sou mettre tous les ans le bilan à l'assemblée générale des actionnaires, qui 
devait prendre connaissance de Ioules les écritures. Il ne pouvait convenir à 
l'administration de la société que le premier actionnaire venu, qui se serait fait 
actionnaire pour quelques jours, et pour prendre connaissance des affaires de 
la société, vlt quelles étaient ses opérations et avec quelles personnes elle a,ait 
traité ( certaines pcrsonrH's désirent qu'on ne sache pas qu'elles font des affaires 
avec telle ou telle société}. Les actionnaires se sont assewblés; ils out fini par 
s'entendre et ont nominé des commissaires spéciaux. li s'en est suivi que moi, 
qui étais commissaire, j'ai instantanément donné ma démission. C'était tout 
naturel 1 puisque les actionnaires n'avaient plus confiance en moi. Les nouveaux: 
commissaires n'ont pas voulu remplir le mandat qui leur avait été donné. JI y a 
eu plusieurs réunions. De 5uel're lasse, on a accepté le bilan. 

ll en sera toujours de même avec ce système , et vous n'aurez plus personne 
qui veuille accepter les fonctions de courmissatre, 

·M. LE DrnECTEUR ou COilHtŒRCE. Dans les sociétés anonymes, organisées avec 
l'autorisation du Gouvernement, il y a trois modes : 

\ 

l O Le bilan est approuvé par les commissaires. Cette approbation sert de <lé- 
charge à l'administration. C'est la marche la plus ordinaire. 

M. CAPITAINE (lùf[J'e). Mais, comme nous l'avons dit, ce sont là des sociétés.où 
les actionnaires nomment directement les commissaires. Il n'en est pas Je même 
ici, où les commissarres sont nommés par les délégués des chambres de corn 
merce. 

M. LE DIRECTE.UR ou COillll[ERCE. Sans doute. 

2° Le bilan est soumis 'à l'approbation des commissaires. En cas de non-ap 
probation i l'assemblée générale décide. 

3° Le bilan est approuvé par rassemblée générale des actionnaires , sur le 
rapport des commissaires. li en est ainsi à la Banque de Belgique el dans quel 
ques autres sociétés. 

Je proposerai 'le second mode. (Adhésion.) 

M. ,CL-AVAREA:U (-Yervùnw). Quand,le bilan sera approuvé, il sera soumis à l'as 
semblée générale des actionnaires; ceux-ci pourront faire aussi leurs observa 
lions. 



( 136 ) 

1\1. CATEAux-WATTt.:L (A-nve1·s). On distribuera même aux actionnaires un bilan 
imprimé, c'est-à-dire un résultat des opérations. 

1'1odificatz'ons mue statuts. 

<< A11.T, 33. Les statuts ne pourront être modifiés ou étendus que par résolu 
tion de l'assemblée trénérnle: et avec approbation <lu Gouvernement. » (Adopté 
,ans obse1·vation.) 

Dissolution, 

« ART, 34. En cas Je perle du tiers du capital émis 1 la dissolution peut être 
prononcée par l'assemblée 3éuérale. Celte dissolution est de plein droit , en cas 
de perle de 50 p. O/o <lu capital. » 

M. Hourmr-Cossés (Clun·leroy). Est-ce du capital fourni par les actionnaires 1 
ou <le celui fourni pa1· le Gouvernement ? 

JU. LE Draecreua vu comrsacs. C'est du capital émis. 

M. CuvARl!AU (Verviers). Ne pourrait-on pas admettre la faculté de dissolution 
dans le cas de perte de 20 °to du capital? 

M. CATEAUx-WATTEL (Anvers). Veuillez remarquer que le capital social sera 
M moins élevé au commencement que plus lard, puisqu'aux termes des statuts, on 
pourra commencer les opérations avec un capital de trois millions. C'est aussi 
dans les premières années que la société devra faire les plus grands sacrifices. 
Eh bien 1 il serait excessivement fâcheux qu'après avoir fait ce que je pourrais 
appeler les frais de premier établissement, qu'après avoir fait des expérieuces et 
lorsqu'elle serait peut-être à la veille de recueillir le fruit de ses expériences et 
de ses sacrifices; il serait excessivement fâcheux, dis-je 1 que précisément alors 
la société dût liquider. 

M. LE DrntCTEUR nu GOllillERCE. Ce serait facultatif. 

.M. CArEAUx-\V ATTF.L (Am,.ers). La société est créée dans un intérêt industriel, 
Jans l'intérêt uénéral du pays. Elle va faire des efforts pour exporter les pro 
duits nationaux ; ses premiers essais pourront être malheureux, car elfe n'aura 
pas dès le prj ncipe une connaissance exacte de tout ce qui peut assurer le 
succès <le ces exportations ; il est même probable qu'elle ne réussira qu'après 
avoir fait des expériences plus ou moins nombreuses el qui pourront lui coûter 
des sommes plus ou moins considérables. Eh bien ~ si vous rendez la dissolution 
possible lorsque le quart ou le cinquième du capital serait perdu, vous vous 
exposez à voir arriver celte dissolution précisément au moment où fa société 
serait à la veille <l'entrer dans une voie de prospérité el de succès. Supposez en 
effet que, dans les premières années, la société opère avec un capital de 3 mil 
lions de francs; le cinquième de celle somme est 600:000 francs; et parce que 
la société aurait dépensé 600,000 francs en tâtonnements , en essais de toute 
espèce, vous pemettriez aux actionnaires de prononcer la dissolution au mo- 
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ment même où il s'agirait <le commencer à recueillir le fruit des sacrifices 
faits jusque là ! 
Je crois 1 Messieurs 1 qu'il ne faut permettre la dissolution que daus le cas 

où le tiers du capital serait perdu. 

M. SA1NcTELE'l'TB ( 1'fons). Je proposerai de rendre la dissolution facultative 
lorsque la société aurait perdu 30 p. 0/o de son capital, et de dire que la dissolu 
tion aura lieu <le plein droit dans le cas où la perte s'élèverait à :50 p. 0/o. 

M. CAPlTAll'Œ ( Lù!ge ). Mais si vous allez prévoir une perle <le 50 °/o , personne 
ne prendra des actions. Une société qui a perdu la moitié de sou capital ne 
peut 3uère espérer se remettre à flot, la nature des opérations restant la même. 

M. CATEAux-WATTEL (Anven). Il y a des sociétés qui avaient perdu bien plus 
et qui se sont relevées. 

UN MEMBRE. C'est une exception. 

1\L CATEAux-"\VATTEL ( Anuere ). C'est rrénéral pour certaines industries ; ainsi, 
il y a quelque temps, les hauts-fourneaux étaient tombés dans la position la plus 
désespérée; les actions n'avaient en quelque sorte plus qu'une valeur nominale, 
pel'sonne u 'en voulait à u11 prix quelconque; eh bien, aujourd'hui ils sont gé 
néralement dans une situation prospère, et les actions sont très-recherchées. 

M. CAPITAINE ( L-i"ége ). La comparaison de la société avec un haut-fourneau, ne 
semble ni heureuse ni vraie. 

Un haut-fourneau est un producteur qui, momentanément, peut travailler sans 
bénéfice, même à perte 1 mais les circonstances changeant 1 la hausse se substi 
tuant à la baisse, les produits du haut-fourneau se ressentiront de cette pro3Tes 
siou.et les bénéfices compenseront les pertes; tandis qu'une compagnie be livrant 
à des opérations purement, exclusivement mercantiles , n'ayant pas comme les 
sociétés anglaises et hollandaises des colonies à exploiter, ne peut espérer se 
relever de la chute qu'elle aurait subie par une perte équivalente à la moitié de 
son capital. 
Il en serait tout autrement si la diminution <lu capital provenait des avances 

faites pom· féconder, pour fertiliser une colonie, ce ne serait pas là une perte 
sèche , mais un acte de bonne administration; peut-être on se serait préparé 
une moisson qui rendrait au double et au triple l'argent dépensé dans cette sage 
prévision. 

Mais la compagnie qu'on veut créer ne se trouve malheureusement dans au 
cune de ces conditions favorables; son unique mission sera <l'acheter et de 
vendre. 

1\1. LE DrntCTEUR nu GOlllillEROE. Si vous disiez que, dans le cas où il y aurait 
perle de 30 p. 0/o du capital réel 1 la société sera dissoute de plein droit, à moins 
que les deue tiers des actionnaires réunissant les deuai tiers des actions dmises 
n'en déci<fent la contt''nuation? (Assentiment.) 

1\1. CATEAux-WATTEL (Anvers). Mettez: le tiers. 
35 
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1\f. (;RENIER ( Gand). Je connais telle société dont les actions étaient tombées 
à 50 et qui s'est parfaitement relevée. 

UN ruEJIBRE. D'après la proposition de l\1. le Président , les actionnaires pour 
raient décider la continuation. 

M. SAINC:TllLETTE (Mons). l\lais les actionnaires qui auraient confiance pour 
raient être victimes de la peur des autres. 

l\f. Cuso« (Tournay}. Comme le dit M. Capitaine , nous effrayerons les ac 
tionnaires en prévoyant la perte d'une partie considérable du capital. Celte 
perte ne peut jamais aller au delà de la quotité fixée pour rendre la liquidation 
obligatoire ; du reste 1 la garantie de l'intérêt au taux: proposé 1 pendant toute la 
durée de la société, n'est pas un avantage peu important. 

M. LE DIRECTIWR ou comrnncE. (l a été reconnu c1ue l'exercice du droit des 
actionnaires est extrêmement restreint. Les droits qui appartiennent ordinaire 
ment à l'assemblée ffénérale ont été transférés ici à une institution propre à la 
société. l\J. Capitaine a fait une objection contre la ligalilé de cette espèce de 
délégation; on pourrait lever toute difficulté à cet é3·ar<l en insérant dans les 
statuts une disposition ainsi conçue : 

« Tout propriétaire d'une action de la société accepte, par le fait mème de sa 
souscription, les dispositions des présents statuts , et déclare implicitement s'y 
soumettre. » 

Celle disposition formerait l'art. 35. 

1\1. G1tsoN (Tournay). Cette disposition me parait inutile. 

M. CAPITHl'Œ (l-ié9e). C'est indispensable. Il faut une délégation expresse des 
actionnaires. 

M. G1tsoN ( Tourrwy). M. Capitaine est souvent revenu sur cette idée qu'il 
faut des personnes responsables. C'est ce que moi je ne puis pas comprendre; 
je ne vois 1 dans la société quïl s'agit de créer, qu'une société anonyme ordi 
naire, et, dans toute société anonyme , nul actionnaire .n'est personnellement 
responsable; les poursuites s'exercent contre la société tout entière, contre le 
corps social. et noo pas contre tel ou Lei administrateur en nom privé. 

M. CAP11·Ame lLiége). C'est une conviction profonde chez: moi , je ne puis assez 
le répéter; il faut stipuler dans les statuts que les actionnaires confèrent aux dé 
légués des chambres de commerce le soin de nommer- les administrateurs de la 
compagnie ; il faut stipuler, en outre, que le directeur et les administrateurs 
restent immédiatement responsables envers les actiormaires , sinon il arrivera 
que les administrateurs seront responsables envers les délégués., et les délégués 
le seront à l'égal'd des actionnaires; on conçoit combien la responsabilité s'altè 
rerait en passant par celle série de substitutions. 
Je pense 1 <lu reste, que l'assemblée a déjà manifesté sa pensée et qu'elle 

n'admet pas que les délégués soient responsables, env-ers les actionnaires, <le la 
gestion <les administrateurs. 
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Ces observations participent un peu d'une discussion de droit; je ferai volon 
tiers appel aux connaissances juridiques de M. Van <lei· Elst, qui a longtemps et 
très honorablement rempli les fonctions de président du tribunal de commerce 
de Bruxelles. 

M. GILSON (Tournay). Je ne pense p\ls que les administrateurs déclinent 
jamais la responsabilité qu'ils auront acceptée. Mais quand cela serait vrai , 
qui pourrait jamais s'en prendre à ceux qui ont fait les noiuinations , alors que 
ces nomina lions ont été faites conformément aux statuts? 

.M. CAPITAINB (Liége). On obvierait à tous les inconvénients en disant que les 
actionnaires délèguent aux chambres de commerce le droit de nommer les ad 
ministrateurs, lesquels restent néanmoins directement responsables vis-à-vis <les 
actionnaires. On pourrait reproduire l'art. 62 des statuts de la société des Pays 
Bas, ainsi conçu : ( Vofr l'a'rticle.) 

PLUSIEURS MEMBRES. Cela est de droit. 

M. u: DrnECTEUR ou coiuMERCE. Nous pouvons considérer ce point comme résolu. 
La disposition 3énérale peut être surabondante aux yeux de certains membres; 
mais il peut être, tians certains cas, utile de I'insérer. Il ne s'agit ([pe de s'en 
tendre sui· les termes. 

M. CLAYAl\lAU ( Vervz·ers). Si c'est surabondant, cela ne peut pas faire de mal, 

M. LE DIRECTEUR. ou couusacs. La disposition est-elle suffisante? voilà laques 
tion. 

M. CAPITAINS (L-ié9e). On pourrait dire: 

to Les actionnaires délèguent aux chambres de commerce du royaume le 
droit de nommer les administrateurs <le l'association ; 

20 Le directeur et les administrateurs seront directement responsables envers 
les actionnaires. 

M. VAN DER ELST (B1"lr,xelles). C'est une société anonyme. 

M. CAPITAINE (Liége). Oui , car il ne peut s'a3ir d'une société en commandite 
ou en nom collectif. 

M. GnsoN ( Towrnay). Ce que demande M. Capitaine, nous le voulons tous; 
mais n'est-ce pas écrit implicitement dans les statuts? N'est-il pas clairement 
établi que, lorsqu'une société est formée de manière que les administrateurs 
soient nommés par les délégués des chambres de commerce. les actionnaires, par 
la seule prise d'actions, acceptent les conditions déterminées dans les statuts? et 
je ne comprends pas qu'ils puissent jamais être fondés à se plaindre de nomina 
tions faites à l'avance, ~t qu'ils ont dû connaitre . 

.M. CLAvAnl!AU (Verv·iers). La disposition proposée par M. Capitaine .n~ suffi~ 
36 
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rait pas; car les actionnaires n'auraient pas de recours contre le directeur 
nommé par· le Boi , et à la nomination duquel les chambres de commerce ne 
preuneut pas part. 

M. CAPITAINI, ( lù'ge). Dans toute société anonyme, ce sont les actionnaires qui 
nomment et révoquent les directeurs et administrateurs qui sont leurs manda 
taires; si vous leur enlevez ce droit, il faut qu'il y ait consentement de leur 
pa1·t. 

C'est pat· suite d'un mandat que les délégués des chambres de commerce 
nommeront les administrateurs . 

C'est en conséquence d'une délégation de même nature que le Gouvernement 
nommera le directeur. 

:31. CLAVAREAV ( Vervi·e·rs). Les délé3ué:; nomment aussi au nom des action 
naires. 

1\1. <.:APlTAINE (lùfge). Mais il faut que les délégués des chambres de commerce 
ne soient responsables que des fonctions qui leur sont spécialement et explicite 
ment conférées, et non de la 3estion des administrateurs. 

M. LE lhHCTEVB. ou GODIIIIERCE. On pourrait 1 en maintenant l'art. 35, com 
mencer ainsi l'art. 23. << Arl. 2:1. Les membres de l'administration ne sont l'es 
ponsables , comme tous mandataires 1 vis-à-vis des actionnaires et des tiers, 
que de l'exécution du mandat qu'ils auront reçu, etc. >> Il serait bien entendu 
que, quel que soit le mode de nomination, ce serait vis-à-vis des actionnaires 
que la responsabilité existerait. 

M. V AN DER Ersr (.Bruxelles). Mais alors les actionnaires pourraient pré 
tendre un jour à exercer par eux-mêmes le droit qu'ils donnent aux. délégués · 
des chambres de commerce. Je n'ai pas de crainte sur l'issue d'un tel procès; 
mais il pourrait entraver la marche de la société; il ne s2asit pom· cela que d'une 
mauvaise tête, d'un mauvais avocat. 

M. HouTART-CossÉE ( Charleroy). Les délégués ne sont pas nommés par les ac 
tionnaires 1 mais par les chambres de commerce. 

M. GILSON ( Toiwnay). C'est faire le procès au mode de nomination que nous 
avons choiei ; c'est tout remettre en question. 

M. CAPITAINE (Liëge). Si j'insiste, ce n'est pas pa1· esprit d'opposition systéma 
tique, mais pa1·ce que je suis profondément convaincu 1 et je désire prévenir des 
difficultés qui, éventuellement, pourraient surgir-, 
Quel mal y aurait-il, du reste , à adopter la disposition que j'ai indiquée, et 

d'après laquelle les actionnaires confèreraient aux délégués des chambres de 
commerce le droit de former l'administration? 

.M. GILSON (Tournay). ~ous sommes parfaitement d'accord sur le résultat ~ 
mais Je ne veux pas, pour ma part, indiquer aux porteurs d'actions qu'on les 
dépouille de leurs droits. 
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M. CLAVARllAU ( Vervùrs). Ne pourrait-on pas ajouter après les mots : les déld 
gue's des chambres do commerce, ceux-ci : qui par le fait des présentes sont dé 
lé9uds des actionnaires? 

M. LH DIRECTEUR DU COi\lllEIIGE. On pourrait encore dire : 

cr. Les actionnaires acceptent, par le fait de leur prise d'actions, toutes les dis 
posi tiens des statuts , et notamment celle qui confère aux délégués des chambres 
de commerce, pour toute la durée de la société, le droit <le nommer les adminis 
trateurs et les membres du comité de surveillance. » ( Assentiment géné'l'al.) 

Nous avons maintenant à nous occuper de dispositions très-importantes; ce 
sont les six. premiers chapitres; 11c pourrait-on pas en remettre la discussion à 
demain? 

Prusrauas illKftlBRES. Continuons, continuons. 

1)1. LIS ÜIRECTEl/R DU COllliYIERGJl. L'article 1 e,· ( chapitre 1) est ainsi conçu : 

cc Il est établi une société anonyme sous le nom de . 
li Cette association se composem de négociants, armateurs, industriels et, 

en général, de toutes personnes portant intérêt à la prospérité du commerce et 
de l'industrie du pays. 

li Son siéffe est à Anvers. }) 

M. CAPlTAil.'I& (Lié9e). Je crois que les dénominations de société anonyme ont 
beaucoup perdu de leur prestige, et comme il s'agit ici d'un gl'and concours de 
personnes et de capitaux, il vaudrait peut-être mieux dire : une compagnie. 
(Adhésion). 

Ensuite il faut nécessairement supprimer le§ 2 (nouvelle adhésion). 

« ART. 2. La durée de l'association est fixée à dix années, à partir de la date 
de l'arrêté royal approbatif de ses statuts; cependant elle serait, avant ce terme, 
dissoute de plein droit si, pal· suite de pertes, le capital social se trouvait réduit 
du tiers. » 

M. CuJION DEC:LK&CQ (Alost). Ne conviendrait-il pas que la durée fût de douze 
ans? 

1\1. Hourxar-Cossés (C!w?'leroy). Je proposerai, moi, trente ans: vous n'avez 
pas seulement le temps de bien vous établir si vous admettez le terme de dix 
à douze années. 

.M. u D1aECTEU& ou COilIMHRCE. On peut prévoir un prorogation et dire, par 
exemple, que le terme pomra être prorogé jusqu'à vingt années. 

M. Fucus ( Asuer» ). Nous avons mis dix années pour que la garantie du Gou 
vernement ne portât pas sur une trop grande durée. 

M. ÙPITA!NK (L1:é9e). Je réserve mes observations pour le moment où l'on dis 
cutera la question des subsides à accorder par l'État. 
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M. LE DmECTEOR ou coJUJtllRCB, Je crois qu'on lèverait toute difficulté en pré 
-voyant le cas d'une prorogation. 

M. HA11rn1\0EK ( Louvaùi). La prorogation devra se faire par une loi. 

l.\l. CATuux-\VAnEL ( An l'ers). La prorogation se fera par l'assemblée générnle 
des actionnaires 1 et avec l'approbation du Gouvernement. 

M. LE Drnr;cn:un nu coxxsacs. ll s'ae-ïrait seulement d'ajouter à l'art. 2 un 
paragraphe portant lJUe la durée de la société pourra, pat· résolution de l'assem 
blée 3énérale, réunissant, par· exemple, les deux tiers des actions et des action 
naires 1 être prorogée pom un nouveau terme à déterminer avec l'assentiment 
du Gouvernement. 

M. Cm10N DECLERGQ (Alost). Le premier terme est-il définitivement fixé à 
10 ans? (.Non!) Je proposerai 12 ans. 

l\J. CATEAux-\VATTEL (Ani:e1·s). Si vous prolongez la durée de la société, vous 
obtiendrez plus difficilernent le consentement des Chambres. 

I\L CLAVAREAU (Verviers). Il faut laisser cela à l'appréciation du Gouvernement. 

M. Lll DrnECTEUR ou COillitŒRCE. Du reste , avec la faculté de proroger on obvie 
à tout. 

l\I. CuntoN DEcuRCQ (Alost). l\Iais il peut arriver des difficultés qui empêchent 
<le proroee1\ et qui cependant ne seraient pas telles qu'elles pussent engager les 
actionnaires à prouoncer la dissolution, dans le cas où la durée serait plus 
longue. 

Si l'on devait craindre un refus des Chambres, certainement je n'insisterais 
pas; mais il me semble que deux années de plus dans la durée de la société ne 
peuvent pas enrrase1· les Chambres à refuser la garantie d'intérêt. 

, L'assemblée passe à l'art. 3 ( chapitre II). 

:M. LE Dnscrsua ou comrnRcE donne lecture du commencement de cet article, 
ainsi conçu : 

« L'association a pour but de favoriser le développement du- commerce, de 
l'auriculture el de l'industrie, de procurer des débouchés avantageux aux pro 
duits industriels el ai;ricoles de la Belgique. 

» Elle exporte pour son propre compte les marchandises belges vers les pays 
lointains, el fait à cet effet les affrétements nécessaires ; elle établit des comptoirs 
sur les principauxpoints avec lesquels elle ouvre <les relations » 

M. CAPITAINK ( Li'r!ge). M. Verreyt avait fait une observation qui porte sur cet 
article, Il aurait voulu _que la société pût aider les fabricants à travailler pour 
l'exportation. 

.M. Verreyt désirait que la société pût faire des avances aux fabricants, et (es 
mettre à œême de produire ou d'acheter telle ou telle qualité de marchandise 
nécessaire pour compléter un.assortiment, 
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1"I. LE DrntCTEUR ou coJUHRCE. Je pense que la société peut faire cela. 

M. SAtNCTELETTE (.D'ions). Peut-elle avancer <les fonds ? 

M. LE DrnECTEVR. DU COMMERCE. Elle fait fabriquer. 

M. SAINC'fllLETTE (l1low1). M. Yerreyt demandait qu'elle pût faire des avances , 
non pas sur marchandises, mais sur simples commandes. 

l\'I. LE Drascrsun DU COIII!IIERCIL Il ne faut pas que la société puisse immobiliser 
ses capitaux. Je croîs que, dans la sphère de ses opérations, elle pourra former 
des assortiments et faire fabriquer selon le 3oût du consommateur. 

~1. CATEATJX-WATTEL Anven ). Je pense que le premier paragraphe de l'art. 3 
donne une assez i:p-ande latitude i1 la société. 
Je suppose, avec M. Capitaine, qu'il y ait une commande d'un certain nom 

bre de pièces de toiles) et que, par l'exiffuÎté de ses moyens, le fabricant ne 
puisse y satisfaire; la société pourra le mettre à même d'exécuter la commande. 
D'après le libellé de l'article, la compagnie pourra le faire. (Adlidsi·on.) C'est 
une opération de commerce , c'est un moyen de développer l'industrie, d'expor 
ter , qui rentre dans les termes de l'art. 3. 

M. VERCR:UYSSE-BRVNEEL (Cotertrai'). Il serait dangereux de faire des avances. 
Mais si la société a une commande de 100,600 francs à faire en toiles, elle peut 
la répartir entre différents fabricants el la recevoir par petites quantités, en paye1· 
par exemple le montant par sommes de cinq à six mille francs. (.4.dMs·t"on.) 

l\L CAPITAINE ( Lù!ge). Je suis complétement satisfait par l'explication qu'on a 
donnée du mot favoriser. 

M. T1NANT (Lwr:emhoitrg). Comment la société pourra-t-elle favoriser le dé 
veloppement de l'agriculture? Je ne m'en rends pas compte. 

M. •LE BIR1o.CTEUR nu OOJl]l[E&GR. Eu exportant ses produits. 

M. T1NANT (Lu:rembo2trg). Quels sont ces produits? Nous n'en avons pas assez 
pour nous-mêmes. 

M. LK D1RECTWR nu COMMERCE. Les produits des distilleries, les houblons, les 
huiles de .grnines oléagmeuses , les farines, sinon les céréales, etc. 

1\1. CLAVARSAU (Vertni!rs) . .Je woudrais que , dans Tart. lei·, au lieu de: le dé 
veloppement du, eommerce.de /,'ag.ric:.u'Ùure et de l'industrie, on dît: le.dëoelop 
pement de lîugriculture, de fùadustrie et d·u commerce; car l'agriculture ,exiis 
tait avant I'industuie , et il ,n'y a pas de commerce sans industrie. C'est l'ordre 
logique. ( Adhésùm~) 

M. LE Drn&CTEfJR ou co111mnca. Soit; nous avions mis le commerce en première 
ligne., parce que .la soeiété.estavant tout-eommenciale. 
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M. HAMnROEK (Loicvcdn ). L'exportation des produits étrangers sera-t-elle in 
terdite? Il est dit au § 2 que la société exporte les marckandises belges. 

M. TINANT (Lua·emhomy). Le§ 4 porte : « Elle (la société] peut aussi acheter 
des parties minimes de marchandises étrangères à titre <l'éc!tantûlons. n Je 
crois que si l'on veut faciliter· les exportations nationales 1 il ne faut pas inter 
dire d'une manière aussi &énérale l'exportation des produits étrangers. La Bel 
gique sans doute produit beaucoup d'articles 1 mais ne produit pas tous ceux 
dont les pays transatlantiques ont besoin. Les armateurs préfèreront aller à 
Londres 1 â Hambourg ou dans d'autres ports, prendre des assortiments com 
plets, que de charger en Belgique quelques articles qui seront d'un placement 
facile, mais qui ue formeront qu'une partie de cargaison. Pour favoriser les 
exportations nationales, il faut donc permettre les exportations de produits 
étrangers , et restreindre la prohibition aux produits similaires seulement. A3-ir 
autrement serait nuire au transit qui se fait et se fera plus encore en Belgique, 
par suite <lu traité conclu avec le Zollverein, et qui encore aujourd'hui est le 
principal nerf de notre mouvement commercial. 

M. LE DIRECTEUR DU conx1111rncE. Les mols vert les pays lointains sont vagues et 
d'ailleurs inutiles. 

M. CATuux-\VATTEL (An.vers). On a voulu exclure les pays contigus. Tout pays 
qui nécessite une expédition par mer 2 l'Espagne par exemple, est considéré 
comme pays lointain. 

M. PEii.LAU (B,ruges). A ce compte 1 Douvres est un pays lointain; il ne faut 
cependant que cinq heures pour y aller. 

i\l. CATEAux-\VATTSL (Anvers). Mais vous n'y exportez rien; on peut, du reste, 
ôter les mots vers Ies pays Iointœin«, 

M. GRENIER (Gand). Si vous exportez des toiles en France et en Espagne, où 
des relations sont établies, même avec le petit consommateur ~ ne vous fora 
t-on pas l'objection que vous vous mettrez en concurrence avec les négociants. 
du pays? 

1'1. llAMBROEK (Lo1tvaù1). Il en est de même pour le Levant. 

:M. CATKAux-,VATTEt. (Anvers). Je ne sais s'il y a assez de relations établies pour 
quïl n'y ait rien à faire dans ces contrées. S'il en est ainsi pour les toiles, il n'en 
est pas de même pour les autres produits. Parce que l'industrie des toiles a des 
relations en Espagne, ce n'est pas un motif pour empêcher la société de cher 
cher à y exporter d'autres articles. Le Gouvernement a envoyé un agent pour 
explorer ce pays. D'après le rapport de cet asent, il est une foule d'articles qui 
pourraient se vendre avaolageusement en Espagne. A défaut de relations di 
reetes , ces opérations ne se font pas. 

1\1. VKJrnmu (Termo1Lde). L'établissement de la société a pour objet principal 
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<le procurer <les débouchés pour l'exportation des produits nationaux; les rela 
tions avec les pays continentaux sont suffisamment établies. Elle ne doit opérer 
que dans le Levant et dans les pays transatlantiques. Plusieurs industries 1 qui 
ont trouvé à placer lems produits sur le continent, y ont depuis longtemps éta- 
bli des relations. La société , en leur faisant ici une concurrence 1 ferait le plus 
grand tort à ces relations. Du reste les bénéfices présumés de la société se basent 
principalement sur les rctours , il serait Jonc à craindre que ces exportations ne 
nuisissent beaucoup aux intérêts de la société même. 

M. VEll.Cll.UYSSE-13irnNEn (Cou·rtrai·). M. Cateaux-Wattel croit que l'industrie 
des toiles a seule des relations en Espagne , c'est une erreur : l'industrie des 
draps y est suffisamment représentée par des maisons de Verviers 1 qui y ont 
des aaents. Il en est de même pour les fils retors el une foule d'autres articles 
qui se fabriquent en Belgique. Dans un pays tellement voisin 1 nous' n'avons pas 
besoin d'une société <le commerce pour intermédiaire. Un fabricant de troisième 
ordre peut y établir des relations. La société ferait là plus de mal que <le bien. 
M. Lecocq attribue le défaut de développement de notre commerce en Espa 
gne à ce que nous n'avons pas une navigation directe vers ce pays. C'est une 
grande erreur, car si nous avions des navires belaes qui se rendissent directerueut 
en Espagne, il serait de notre intérêt de ne pas nous en servir pour I'introduc 
tion de nos produits manufacturés, à moins que notre pavillon ne fùt en tout 
assimilé au pavillon espagnol; car vous savez, l\Iessieurs, que les toiles impor 
tées sous pavillon espagnol payent moins de droits d'entrée qu'elles n'en payent 
importées sous tout autre pavillon; c'est pourquoi nous dirigeons nos toiles en 
transit par la France sui· le Havre et sur l\larseille. ou tout autre port du littoral 
de la France, où les navires espagnols viennent les prendre. 

1\1. CuvA11.EAU (Verviers). Je voulais faire la même observation. J'ajouterai 
que pour augmenter le débouché des draps en Espagne, ce n'est pas I'interrné-, 
diaire qui manque; il y a des relations établies. L'obstacle est dans la quotité 
des droits qui sont presque prohibitifs. Il serait à désirer, surtout dans l'inté 
rêt de l'industrie de Verviers , que l'on pût obtenir une diminution de droits. 
Le placement des draps en Espagne ne pourrait alors qu'augmenter. 

M. CATEAux-\'VATTEL (Anl'ers). Une disposition tles statuts dit c1ue la compa 
gnie devra s'entendre a He le Gouvernement sur les points où l'on devra établir 
des comptoirs. Il est possible que, ponr les toiles el les draps , les relations avec 
l'Espagne soient suflisautes ; c'est ce que la direction examinera. 

i\1. GRENIER ( Gand). L'industrie des machines y est établie. J'ai trois voya 
geurs en Espagne. j'ai parcourn moi-même ce pays dans tous les sens, et je puis 
vous assurer que la Belgique est parfaitement renseignée sur tout ce qui le con 
cerne. 

M. CATEAVx-1VATTEL (Anvers). Alors il sera inutile <l'établir un comptoir en 
Espagne. Le Gouvernement prendra à cet égard les renseignements nécessaires, 
et il n'autorisera l'établissement d'un comptoir que lorsqu'il y aura utilité réelle. 

M. VERCRVYssi;:-BavNEEL ( Colf'rtrni). Le comptoir pourrait être utile à la so 
ciété, mais nuisible à ceux qui ont déjà <les relations établies. 

37 
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M. VEnlllBIIIE (Tin-monde). Nos relations étant établies avec les pays continen 
taux, nous pensons que la compagnie devrait renoncer à l'exportation clans 
ces contrées; en effet, la compagnie recevant des subsides du Gouvernement se 
trouvera dans des positions plus avantageuses pour l'exportation que les indus 
triels ou les négociants privés, et, en faisant le sacrifice des faveurs dont elle jouit, 
la compagnie porterait une concurrence désastreuse au commerce privé, ce 
qui me semble doit être évité; cm· ce ne sont pas des entraves que nous de 
vons créer à l'industrie privée, c'est au contraire son extension que nous tâchons 
d'obtenir . 

M. G1LsON ( Tournny). Je proposerai , pour ma part, de supprimer les mots : 
1,iers les pays lointains , il fout que la direction ait toute latitude en ce qui con 
cerne les contrées où elle dirigera ses expéditions. Ce qui vient d'être dit pom· 
l'Espagne , sera dit tout à l'heure pour le Lem nt el pour d'au Ires pays~ et nous 
retomberons ainsi dans la discussion primitive. Je crois que l'association doit 
exporter partout où elle pourra le faire. Elle sera, du reste, surveillée par le 
Gouvernement. 

. M. LE DIRECTEUR ou couuR.cE. Et par les délégués des chambres de commerce. 
Je crois aussi que les mols : pays lointa·ins pourraient être supprimés. 

Ui., u;un11.B. Qu'entend-on par pa;l/s Lointains'] 

l\'1. CAPITAINE (Liëge). Pour ne pas se donner la peine de définir ces mols. il 
faut les supprimer. 

M. LE DIRECTEUR ou cotlltuERCE. Je crois 7 en effet, que les craintes que l'on a 
exprimées ne sont pas fondées en présence des garanties que les exportateurs 
particuliers trouveront dans le mode de composition de l'administration et du 
comité de surveillance. Les délégués des chambres de commerce, c'est-à-dire 
des corps qui représentent les intérêts de l'industrie et du commerce, exercent 
une intervention tutélaire. 

L'assemblée décide que les mols : cers les pays lointains , seront supprimés. 

M. 1,E DrnECTEUI\ nu co~mEB.CE. L'article continue ainsi : et ••• Elle peut assurer 
elle-même une partie de ses r-isques. » 

1\1. V EnillEIRE ( Ter-monde). La société n'étant point une compagnie <l'assu 
rance , je pense qu'il est nécessaire de lui interdire toute opération en dehors 
du but pour lequel elle est constituée. Du reste. assurer une partie des risques 
maritimes sur ses prnpres exportations ou importations , est une clause trop 
élastique pour qu'on puisse I'arlmettre , c'est soumettre l'existence de la société 
à la fortune d'un seul coup <le vent , d'une seule tempête, qui peut faire crouler 
jusque dans ses fondements les bases de l'édifice que nous élevons; c'est écarter 
<le la société la confiance qu'elle doit inspir er, el dont certes elle aura grandemenl 
besoin pour placer ses actions. 

M. Fucus ( Am:ers). Ou n'assure soi-même pas les trois quarts ni la moitié 
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d'une carguison ; on assure, pal' exemple. le dixième, le vingtième, suivant l'im 
porlauc<t du chargement. C'est ce que font Lous les armateurs qui ont beaucoup 
<le navires en mer 1 si toutefois ils assurent. 

1\1. CA.TEAux-\VATTl!L (Anvers). Toute maison qui fait des opérations mari 
Limes suivies, trouve des avanla3"e:. i1 s'assurer elle-même dans de certaines 
limites. C'est ainsi qu'en a3it1 pa1· exemple, la société maritime de Bruxelles, 
qui est dirigée par M. Vau del' Elst, et il pourra nous dire si jusqu'à présent les 
résultats de celle manière de procéder n'ont pas été fort avantageux. Le calcul 
qui sert de base à ces opérations est précisément celui que font les compagnies 
d'assurauce ; ces compagnies reçoivent, à la vérité, un urand nombre de primes, 
mais elles courent aussi <les risques considérables. Une société qui assure elle 
même une partie de ses opérations, combine les choses de manière à ne jamais 
courir des risques disproportionnés avec les primes qu'elle économise, et alors 
elle peut, sans trop de danger , pro fi tel· sur une partie quelconque de ses opé 
rations les bénéfices qu'elle abandonnerait à une compagnie <l'assurance, si elle 
faisait assurer I'intégralité de ses caq_F1isons. Son bénéfice est ruème plus grnud 
que celui que ferait la compagnie d'assurance 1 puisqu'elle n'a pas à payer les 
courtages et autres frais qu'il y a à subir lorsqu'on fait assurer par un autre. 

Ainsi, Messieurs, pour une société qui fait des expéditions sui vies, il y a 
avanta3e réel à assurer elle-même un tantième <le ses cargaisons , et cela ne pré 
sente pas le moindre danger si on le fait dans de justes limites. 

M. Fucus (A:rwers). Et les commissaires sont là pour veiller à ce que ces 
limites ne soient pas dépassées. 

i\î. VAN DER ELST (Brua:elles). liserait bon de fixer un maœimum , et surtout 
d'obliger la société à tenir un compte séparé de ces assurances. 

.M. Fucus (Anuen). C'est l'objet d'un règlement d'ordre. 

M. CATEAUx-"\VATTEL (Anvers). Nous ne faisons ici que poser des principes 
généraux; les détails devront être déterminés par un règlement d'ordre , qui 
sera soumis à l'approbation du Gouvernement, et là on pourra déterminer la 
quotité <les risques que la société peut courir. 

UN MEMBRK. Ne pourrait-on pas fixer le maœimurn à un dixième. 

M. BoEYÉ (Saint-Nicolas). Il vaudrait mieux <lire, par exemple, 15 ou 20 mille 
francs par chargement; car si vous dites 1/10, il est telle cargaison dont le 
dixième peut représenter une somme très-importante, tandis que le dixième de 
telle autre cargaison n'aurait qu'une très-faible valeur. 

M. HAll!BROEK (Louvain). Si l'on disait : sur une partie minime de la car 
. 'i gazson. . 
M. Hourxwr-Cossës (Charle1·oy). L'administration est là pour quelque chose; 

il faut lui abandonner celle question; si nous voulions tout régler nous-mêmes, 
nous aurions bien d'autres points à décider. (Assentiment) . 

3S 
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1\1. LE DIRECTEUR DU co:uMERCl!, Le paragraphe se termine ainsi : 

<t Elle combine les retours et en effectue la vente en Belgique. » 

M. CAPITAINE (Lùlge). JI y a dans ces mots : elle effeotne la vente EN füLGIQVR, 

une limitation inutile, que déjà j'ai eu l'honneur de signaler-. En effet, si l'on 
peut vendre à Trieste ou à Harnbourg , t>O p. 0/o plus cher qu'en Belgique, on 
fera bien de mettre celle bonne fortune à profit. 

M. CATEAUX-WATTEL (Anvers). Je ne m'y oppose pas. Je ferai cependant ob 
server que si la société peut jouir des avantages que la loi des droits différen 
tiels assure à l'importation en Belgique , c'est un moyen <le succès. Ensuite la 
formation d'un grand marché national est un avantacre pour le pays. 

Les mols : en Belgi'que, sont supprimés dans le § 2. 

4l § 3. Elle répartit, autant que possible, ses commandes sur un grand nom 
bre tl'intluslriels. Elle conserve, néanmoins, une entière liberté pom le choix 
des articles cl du gem·e de produits à exporter. » (Adopté sans observation.} 

« § 4. Elle peut aussi acheter des parties minimes de marchandises étran 
gères à titre d'échantillons, dans le but de les compat·er avec tes marchandises 
belges, et éclairer ainsi les industriels sur les changements qu'ils doivent porter 
à leur fabrication. » 

M. CtAVAREAU (Verv-iers;. Je m'oppose à cette disposition. S'il ne s'agit que 
de marchandises étrangères à titre d'échantillons, il n'est pas nécessaire d'en 
parler dans les statuts; la direction en Fera acheter; personne n'y trouvera rien 
à redire. Mais s'i! est dit dans les statuts qu'on pourra. acheter des marchandises 
étrangères , même en quantités minimes, on pourra en abuser. 

M. CAPITAINE ( Li'ége). Je demande qu'on supprime cette disposition; car il 
entre évidemment dans les attributions de la compagnie de se procurer les échan 
tillons. le système d'emballage el de pliage auxquels les fabricants belges devront 
conformer les produits similaires qui leur seront demandés. 

M. CLAYAREAV ( Verv·ters). Ces échantillons viennent des pays où l'on expol'le. 
Ainsi nous recevons de la Chine , du Brésil et d'ailleurs , de grands échantillons 
qui nous indiquent comment nous devons fabriquer et plier les étoffes à exporter 
dans ces pays. 

M. CuillON D1:cLERCQ (Alost). Ne craignez-vous pas ciue si la compagnie ne 
peul exporter que pour son propre compte, elle ne puisse suffire aux demandes. 
Pour y obvier, je demande que la compagnie puisse e:xporter pour tout individu 
qui la chargerait de faire vendre pour son compte, moyennant le prélèvement 
d'une commission. Ce serait créer un bénéfice assuré pour la compagnie 1 et on 
mettrait ainsi les fabricants eu position de pouvoir exporter lem· trop plein. 
N'oubliom; pas que la cornpagnie est instituée pou1· venir en aide à l'indus 
trie. 
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M. CutTAINE (lféye). C'est ce système qui a ruiné toutes les sociétés d'expor- 
tatiou. w 

M. CumoN 0.ECLERCQ (Alost). La compagnie dira aux fabricants : Je ne pu1:s 
eœporter sans perte. li sera libre à l'indusu-iel d'accepter ou de refuser. Ce serait 
bien souvent rendre un tJrand service à certaines industries, que de leur donner 
le moyen d'exporter leur trop plein, moyennant un sacrifice même de 10 ou 
15 p. O/o; car lorsqu'un fabricant se trouve , par le défaut d'écoulement de ses 
produits, dans la fâcheuse nécessité de stater ses travaux, le discrédit qui s'en 
suit, et la détérioration de son matériel inactif lui causent un bien plus rrmud 
dommage qu'un sacrifice momentané , fait en vue d'éviter ces 3rnve11 incon 
vénients. 

Un point encore fort important, c'est la perspective d'un grand nombre d'ou 
vriers qui, se trouvant saus travail , sont aussi sans moyen d'existence et pour 
eux et pour leurs malheureuses familles. C'est une calamité qu'on doit s'efforcer 
d'éviter par Lous les moyens possibles 1 et on pouna la prévenir en faisant une 
avance de fonds convenablement calculée sur· les marchandises que la compagnie 
se chargerait d'exporter. J'insiste donc pour que la compagnie admette tous les 
industriels à exporter pa1· son intermédiaire 1 et justifie pat· là son titre de so 
ciété nationale. 

M. GILSON (Tournay). En leur faisant des avances? 

M. Cun10N 0ECLERCQ (Alost). Oui. 

l\'1. HouuaT-CossKs (Charleroy). Sans avance; fort bien! 

M. Fucus (A.nve1•3 ). L'industriel pourra exporter ses marchandises sans 
avance; en les consignant cela ne fait pas question. Mais s'il s'agit d'avances, 
c'est tout différent. D'abord le capital de la société devrait être considérable 
ment augmenté. 

Si les marchandises du fabricant sont exportables, il trouvera des avances 
dans les maisons de commerce ; il prendra des arran3ements pour sortir d'em 
barras; mais des avances nous ruèueraient trop loin. 

M. BoEYÉ ( Saint-Nic<>las}. Cela existe; la banque de l'industrie fait des 
avances sur fa marchandise qu'elle expédie pour compte lle l'industriel. Elle 
n'achète rien pour son prnpre compte; tandis que la compagnie achètera di 
rectement <lu producteur- pour l'exportation, et ne doit pas s'occuper à avancer 
des fonds sur marchandises. 

M. LE DrnEG'fEUR. nu coJI:u:EaCE. La proposition de .M. Cumon Declercq ne pa 
raît pas appuyée. (Adhésion.) 

M. Hourmr-Cossês ( Chm·leroy). La distribution des commandes est une 
condition très-importante. J'ai entendu les plaintes d'industriels de Charleroy , 
qui, avant 1830 et malgré les plus instantes sollicitations, n'ont pu jamais ob 
tenir de commande de la 111/aatschappfj; à finlri3ue, à la faveur étaient dévolues 
les commandes, sans égard au mérite , à la qualité des produits. Il faut éviter 
que cet abus lie renouvelle; sous ce rapport encore, l'intervention des délégués 
des chambres de commerce sera de la plus rrrande utilité. 
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M. LB DrnEcTElJR ou CO!tJMERCS. Le conseil des délégués exercera sous ce rapport 
une heureuse influence; mais prenons garde de flêner les allures de la société. 

M. HouTART-CossÉB (Charleroy). Encore faut-il éviter des préférences qui ne 
sont pas justifiées. 

M. LE DmECTEUII. ou COllltUERGE. Nous passons à l'art. 4, qui a été modifié de la 
manière suivante : 

cc Les exportations de la société se font, de préférence, par navires beloes ou 
par navires de pays dont le pavillon aurait obtenu en Belgique une assimilation 
complète au pavillon national. 

» Cependant à défaut <le navires belges présentant les conditions nécessai 
res, et moyennant l'autorisation des délégués du Gouvernement , dont il sera 
parlé ci-après 1 les exportations pourront se faire par des navires étrangers non 
assimilés. » 

M. CAPITAINE (LiégB). Je crois, Messieurs, que la société doit as-il' ici dans le 
plus grand intérêt des actionnaires, et donner la préférence aux navires qui pré 
sentent le fret le moins élevé. 

M. Fucus (Anve.1·s). Dans la pratique, la disposition ne présentera aucun in 
convénient. Les expéditions se préparent de longue main, et l'on aura toujours 
le temps d'attendre qu'il se présente un navire belge ne demandant pas un 
fret trop élevé. 

M. CATEAux-\VATTEL ( Anvers). La société est naturellement nationale; elle 
est instituée pour favoriser les intérêts nationaux, industriels et commerciaux; 
elle donnera donc toujours la préférence aux. navires belges, alors même qu'il 
y aurait une lé5ère différence dans le prix du fret; d'un autre côté le Gouver 
nement subsidie une navigation belge sur difl:ërenles lignes, et limite le fret à 
percevoir par les navires qui reçoivent des subsides. Ce fret est fixé à un taux 
réellementmodéré. Nous ne serons donc pas livrés au bon plaisir des armateurs, 
etje crois que, dans une affaire comme celle-ci, il faut autantqne possible donner 
la préférence aux navires belges. La lflaatschapp'{j n'employait que des navires 
nationaux, et celle circonstance a contribué au développement non-seulement 
de la navigation, mais <le toute les industries qu'elle fait subsister directement 
ou iudireotement t et ces industries sont très-nombreuses. 

.M. CAPlTAINK (Lû!ge). Tout cela est à l'avantage de la marine belge, mais pas 
<le la société. Avec de pareilles restrictions l'administration aura-t-elle encore 
ses mouvements libres P 

M. G1LSON (Tou,rnay). Le mot de p-référence indique assez qu'au besoin la 
direction pourra employer des navires étrangers. 

L'article est approuvé. 

L'assemblée décide qu'elle se réunira demain à dix heures. 

La séance est levée à minuit et quart. 
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CINQUIÈME SÉANCE. - 0 NO\'IDIBRK. 

La séance est ouverte à dix heures. 

M. le Ministre des Affaires Étrangères occupe le fauteuil de la présidence. 

Sont présents : 

MM. le Directeur du commerce intérieur. 
Vermeire , délégué de la chambre de commerce de. 
Hambroek 
Boeyé 
Fuchs. . 
Clavareau 
Capitaine 
Brasseur. 
Perlau 
V an den Driessche. 
De Fonvent. 
Yercruysse-Bruneel 
Gt·enier . 
Cumon Deelercq 
Gilson 
Houtart-Cossée . 
Sainclelette . 
Hechterrnans 1 délégué de la députation permanente du 
Tioant 

. Termonde. 
Louvain, 
Saint-Nicolas. 
Anvers. 
Yerviers, 
Liége , 
Ostende. 
Bruges. 
Ypres. 
Namur. 
Courtrai. 
Gand. 
Alost. 
Tournay. 
Cbarleroy. 
Mons. 
Limbourg. 
Luxembourg, 

M. u:. M1NISTRE. J'ai bien regretté 1 Messieurs, de n'avoir pu assister à la 
séance d'hier soir. 

Avant d'aborder les articles tJUe nous avons encore à examiner, je dois vous 
communiquer une observation qui vient de m'être faite sur le vote émis hier rela 
tivement à la répartition des 2 p. 0/o du bénéfice entre le directeur et les admi 
nistrateurs. D'après les notes de MM. les sténographes, dix membres auraient 
voté pour que le directeur reçût une pal't double de celles des administrateurs, 
cl neuf membres seulement se seraient prononcés pour une répartition par parts 
égales. Ce serait le contraire du résultat qui a été proclamé, et d'après lequel la 
répartition par parts égales aurait été adoptée par dix voix contre neuf. 

Cette rectification sera consignée dans le compte-rendu des délibérations. 

i\1. CLAVARKAU ( Vervz·ers). D'après les conversations que nous avons eues avant 
l'ouverture de la séance, il est évident qu'il y a eu mal-entendu dans toute cette 



affaire. Je propose donc formellement de revenir sur les votes émis relativement 
à-la rétribution des membres de l'administration 1 et de décider qu'il y aura un 
traitement fixe de 201000 francs pour le directeur· et de5,000 francs pom· chaque 
administrateur, et que le directeur ainsi que chacun des administrateurs tou 
chera en outre un demi p. 0io <lu bénéfice net. 

M. SA1NCTELETTE (iUons). On ne s'est, en effet, pas compris: les uns ont pensé 
qu'il s'ar,issail d'un traitement et d'une part dans les bénéfices, les autres ont 
peusé que le traitement était le minianurn. de la part dans les bénéfices. 

M. GnsoN (Tournay). J'avais pensé qu'il s'agis:sait d'un maœimum , mais je 
reconnais aussi qu'il y a eu confusion dans les votes. Je persiste à croire que les 
chiffres de 20 et de 51000 francs doivent être maintenus I mais je ne m'opposerai 
pas à ce qu'on accorde, en outre, au directeur et aux administrateurs un tan 
tième dans les bénéfices. 

· L'assemblée décide qu'elle maintient les chiffres de 20 et de 5,000 francs, 
comme traitement fixe .. 

Elle décide ensuite que le directeur et les-administrateurs auront, en outre , 
un tantième daus les bénéfices. 

M. LE Mrn1sTRE. Il s'agit maintenant lie décider quel liera le tantième prélevé 
sur les bénéfices, et quelle sera la part de chacun dans ce tantième. 

M. HouTART-CossfE ( Chœrleroy). On avait décidé qu'il serait prelevé 10 p. 0/o 1 
c'est-à-dire 2 p. 010 pour le directeur et pour chacun <les administrateurs. 

1\1. VERCRUYSSE-BRUNEEL ( Coiwtrai). Oui, mais on croyait que les chiffres de 
20 et de 5,000 francs étaient un minimum. de la pa1·1. du bénéfice. 

M. CAFITAINE (Liége). Prenons pour base ce qui se faisait danslci1laatschappfj. 
Là le président avait !2,000 florins , les directeurs 81000 florins, et le secrétaire 
71000 florins; mais la illaatschappfj opérait avec un capital de 72 millions de 
francs , en sorte c1ue; pour une société dont le capital ne sera que de 10 ou 
15 ~1illions, les traitements de 20 el de 5,000 Francs correspondront à ceux que 
je viens d'indiquer. Indépendamment de ces traitements , on prélevait sur le bé 
néfice, déduction faite de l'intérêt de quatre et demi p. 010, un demi p. 010 au 
profit de chaque membre de la direction et du secrétaire. Il me semble que 
nous pourrions adopter une disposition analogue. 

l\l. LE t\lm1sTRE. Je vais mettre celle proposition aux voix Il est bien entendu 
que le bénéfice net 7 c'est ce qui excède les intérêts. 

l\J. GrLsoN (Tournay). D'après la proposition de l\I. Capitaine, le directeur 
n'aurait qu'une part égale à celle des administrateurs. Je pense, moi , qu'il doit 
avoir une part double. 

M. CAPITAINE (Lù!ge). C'est ainsi que je l'entends. 

JJ est procédé au vote I par appel nominal, sur la question de savoir si la part 
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du directeur dans le bénéfice net sera double de celle de chaque administra 
teur; celte question est résolue affirmativement par dix voix contre neuf. 

Se sont prononcés pour l'affirmative : 

MM. Vermeire ( Termondei; Boeyé (Saint-N,:ooltis); Capitaine (Lt.ége); Per 
lau (Bruges); De Fonvent (Nanmr); Cumon Declercq (Alost); Gilson (Tom• 
nay); Fuchs (Anvers); Hechtermans (Li-mbowrg). 

Ont répondu négativement : 

MM. Hambroek (Lo1evaù1.); Clavareau ( Vm·vz"ers); Tina nt (Lua:emhmny); 
"Brasseur (Ostende); Van den Dr iessche (Yp1·es); Vercruysse-Bruneel (Courtral); 
Grenier (Gand); Houtart-Cossée ( Cliarleroy); Sainctelette (D'ions). 

L'assemblée décide ensuite que le tantième du bénéfice sera d'un demi p. 0/o 
pour chaque administrateur, et de un p. 0/o pour le directeur. 

.l\l. DE FoNVENT (Nnr:me1·). Il a été dit que les commissaires auraient un p. O/o 

dans le bénéfice, plus des jetons de présence. 

M. HouTART-CossÉE { Charleroy). Mais s'il y avait un bénéfice de plusieurs 
millions? 

M. DE FoNVENT (Namu,'11· Tant mieux, tant mieux. 

M. LE MtNISTRE. L'assemblée désire-t-elle revenir sur ce qui concerne les corn 
missaires P 

M. G1tsoN (Tournay). L'intention de l'assemblée a été qu'il fallait au moins 
indemniser les commissaires de leurs frais de déplacement. 

M. CAPlTAINR (L1:ége). li a été convenu que ce serait l'objet d'un règlement par 
ticulier. 

i\I. GRENIER ( Gand). ll serait extraordinaire que la part des commissaires dans 
le bénéfice fût plus forte que celle des administrateurs. 

UN MEMBRE, Ils n'ont pas de traitement. 

M. GaErmrn (Gand). Ils ont une indemnité de déplacement. 

M. LE M1N1srns. 1l y aurait i en effet , quelque chose d'anormal à donner aux 
commissaires 1 p. 0/o du bénéfice 1 alors que les administrateurs n'ont qu'un 
d . 0 enn p. ïo. 

UN MEMBRE propm;e d'allouer également 1/2 p. Ofo aux commissaires. 

Cette proposition est adoptée. 

M. LE .l\J1NIST1Œ. Messieurs) vous avez examiné hier toutes les questions re 
latives à l'administration, et ensuite les deux premiers chapitres du projet. 
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D'après une idée qui a été souvent produite dans le cours de l'a discussion, 
f aurai à proposer- au chapitre Il', un article 5 nouveau', qui .serait ainsi· 
conçu : 

<( La direction est tenue de fournir tous les renseignements commerciaux 
qu'elle aura recueillis, à tout nétfOdiant ou industriel belge , muni- cfilne auto 
risariorr du commissaire du Gouvernement. >> 

f I a été entendu, dès le principe, que les comptoirs de la société seraient acces 
sibles à tous les négociunts belges , et que la direction devrait communiquer à 
tous les industriels <lu pays les renseignements qu'elle aurait recueillis. Cepen 
dant il a été reconnu qu'il pourrait être dangereux de ne- pas mettre une cer 
taine limite à ce principe : on pourrait demander à la société des renseignements 
que l'on forait tourner contre ses intérêts, et il m'a été cité des exemples à· cet 
é5ard. Il me semble donc qu'il est prudent d'exiger une autorisation du corn 
missaire du Gouvernement : lorsque la communication de renseignements il 
telle ou telle personne présenterait des inconvénients, la direction le &rait con 
naître au cornmissaire du Gouvernement, qui refuserait alors l'autorisation. 

La proposition de .M. le Ministt·e es], adoptée. 

1\1. u MtNISTRE. Nous passons au chapitre III. - Fonds social; 
Le capital de l'association est limité à 10,000,000 de francs, d'après les sta 

tuts proposés pat· la chambre de commerce d'Anvers; mais il résulte d'observa 
tions faites dans une conférence que j'ai eu l'hmmeu1· d'a,voill' avec Messieurs les 
délég·ués de cette chambre de commerce; que le chiffre de 10,000,000 est trop 
lffl.s-. En -effer, .Messieurs, le but de l'association est de faire disparaître ta diffé 
rence qui existe entre nos importations de denrées coloniales et nos exportations 
de produits industriels. Nos importations s'élèvent à 50 ou 60 millions , et nos 
exportations se bornent à l'O' ou 12 millions, la différenee est donc de 40 à 
50 millions, et, si la société réussir complétenient , son capitaf devra plus ou 
moins correspondre à ce mouvement commercial, Ou comprend que cela n'est 
pas nécessaire dès à présent, mais je crois que dès le début, il fautlrai't au moins 
fixer le capital social à 15,0001000. 

PLIJSIEURS lllElllBRllS, A 20,000.000. 

1\1. LE l\11N1STRE. 15.000.000 n'est pas un capital élevé, sans doute ; mais je 
ferai cependant une 1·emarque, c'est que si, d'une part, if faut un capital suffi 
sant pour rendre les opérations possibles, d'un autre coté, on ne doit pas élever 
ce capital au delà de ce qui est nécessaire. La société devra commencer ses opé- 
1•a,tions avec beaueoup de prudence 1 et Messieurs les délégués cl' Anve,:s ont pensé 
qu'un capital de 15,000~000 serait suffisant. 

l\1. PERLAU (Bruge8). Les expéditions aux colonies sont des opérations de lon 
gue haleine; ou ne, rentre dans ses fonds qu'après dix-huit mais OLJI deux ans; 
il faudra donc un capital assez élevé 7 et je crois que 20,0001000 ne seraient 
pas trop. 

l\f. CAPITA>INE (Liéye)-. 15\060\000' représentent déjà un chiffre supérieur à 
cefui de nos exportations actoeltes, et, en proposant ce chiffre aux Chambres, 
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on pourrait dire que Fon cherche àdouhler les exportations.qui se font aujour 
d'hui : il ·y aurait là -quelque .chose de uaisonné ; le ,point -de .départ et le but à 
alteinùre seraient connus. 

Ou pourrait, toutefois , se réserver d'auginenter le capital -sooial , .lor-6C!Jlle le 
besoin s'en ferait sentir, 

M. Fucus (Anvers). Effectivement, si la société ne .pouvait disposer que de 
son capital, le chiffre de rn,O0O1 000 serait trop faible; mais elle sera au 
torisée à émettre des bons à tenue jusqu'à concurrence de la moitié, par 
exemple, du capital réalisé. La société pourra, en outre, opérer au moyen de 
son crédit, comme le font toutes les maisons de commerce. La question est de 
savoir si les Chambres voudront gat·aotir l'intérêt sur un capital de 20,0001000. 
Nous étions plus modestes à Anvers: nous ne voulions pas avoir un refus ; car un 
refus n'est jamais agréable. 

M. Hou'.l'ART..:CossÉE ( Charleroy). Nous ne devons pas nous faire un fantôme 
de la difficulté d'obtenir des Chambres une rrarantie d'intérêt sur un capital plus 
'élevé. 'Quel serait, après tout, le résultat de cette rrarantie de 5 p. 0/o, sur uo. 
capital porté même à vinnt millions? Une perte éventuelle <le 500,000' francs à 
un million. J'admets que le Gouvernement se trouve chaque année obligé de 
payer l'intérêt aux actionnaires, il ferait le sacrifice d'un million qui , convena 
blement et à propos dépensé, procurerait à l'industrie un développement 
'immense, peul-être de H5 à 20 millions. Il est évident que, par l'essor- donné au 
commerce, le Gouvernement récupèrera cette somme indirectement, l'eirt.1il 
perdue pendant plusieurs années. 

M. -CmnoN 01!:CLERCQ ( Alost). J'appuie 'Ie chiffre de vingt millions; ioar beaucoup 
de capitaux sont nécessaires pour l'exportation; ils le seront surtout dans les 
moments cfe crîse , quand il faudra venir en aide à l'industrie seuffrante , volis 
ne trouveriez pas alors 'les capitaux que vous trouverez au moment de fa eonsti 
'tution de la société. 

M. Hourmr-Cossâs (Charle,roy). Je connais telle société qui, n'ayant pas un 
capital de dix millions, exporte pour une valeur .de plusieurs millions d'un seul 
produit. Comment voulez-vous avec uu capital de douze millions embrasser 
I'expcrtation générale cle la J3elsique; vous o'y parviendrez pas, et cela fera plus 
tard le sujet de nombreuses difficultés. 

M. PERLAU (Britges). Les exportations à Syngapore, Manille et en Chine exi 
gent un capital considérable ; ce sont des opérations de longue haleine; on ne 
rentre dans ses avances qu'au bout de 2 ou 3 ans. 

C'est une 3raude question de savoir si la société pourra émettre des bons de 
caisse 1 qui formeront .un capital fictif. Ces bons de caisse feraient concurrence 
aux bons du trésor. 

1\1. V ERGRUYSSE-BaurŒEL ( Courtrai). Volons de suite sur la question des bons 
de caisse. 

M. Fuons (Anvers). C'est-cela; car si les bons de caisse sont rejetés, le capital, 
poul' commencer, devra-étre augmenté. 
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Ces bons de caisse ne sont pas des billets de banque; ce ne sont pas des pro 
messes, car la société peut, comme tout particulier, émettre des promesses à 
trois mois et à plus Ions- terme; mais nous avons pensé que, si la société était 
autorisée à.émettre des bons de caisse à 6, 10, HS et 18 mois, portant intérêt, 
les fabricants pourraient les recevoir en payement de leurs marchandises, les 
escompter et les mettre en circulation avec plus de facilité. Ce serait un moyeu 
de crédit; ces bons seraient reçus dans les caisses publiques, ou bien les ban 
ques devraient être autorisées à les escompter. 

Pour revenir au capital, je reconnais qu'il s'est constitué des sociétés analo- 
3ues avec un capital de dix millions de francs; mais depuis lors il a surfii de 
nouvelles relations: la Chine a été ouverte au commerce national. li vient de ce 
pays des cargaisons p, écieuses qui exigent de 3rands capitaux. 

Je suppose que nous devions exploiter en premier lieu le commerce de la 
Chine. Là les retours seront très-longs ; ici, il n'y aurait pas moyen de créer des 
bons à long terme , qui circuleraient facilement: si donc le capital n'est pas 
considérable, il sera insuffisant. Afin que l'affaire pût marcher, el qu'on ne fût 
pas obligé de demander la garantie d'intérêt sur un capital trop élevé, nous 
avions combiné le chiffre du capital avec la création des bons à terme. 

M. CLAVA&t:AU ( Verviers). Cela reviendra au même; les bons de caisse porte 
ront intérêt; il faudra que le Gouvernement 3arantisse cet intérêt. Mieux vaut 
éviter cette complication : ne pas admettre les bons de caisse et avoir un capital 
suffisant. 

M. V1rn1UEIRE (Tenmn1de). L'émission de bons de caisse à dates fixes peut don 
ner lieu à de graves inconvénients; par exemple si, dans un moment de crise, il 
arr·ivait que les échéances de ces bons donnassent lieu à <les protêts, le crédit de 
la société en serait fortement ébranlé. et ce seul fait serait ainsi la cause de plus 
d'un désastre. Cependant la direction et le comité réunis décideront dans la 
suite, s'il y a lieu à demander au Gouvernement la permission pour l'émission 
temporaire de ces bons. 

Pmsrsuas voix : Cette dernière proposition est inadmissible. 

M. Fucus (Anvers;. Au moment d'une crise, nous ne pourrions émettre avec 
avantage ces bons . 

M. VElllllEIRE (Termonde). Je ne tiens pas à ma dernière proposition; c'est une 
concession que j'ai voulu faire à l'opinion contraire; ce n'est qu'un moyen de 
mezzo-termine, auquel j'ai voulu me rallier. 

.M. V ERCRUYSSE-BRuNEEL. ( Court-rai'). C'est également l'opinion de la chambre 
de commerce de Courtrai. 

M. DE FoNVENT (Namur). Je m'oppose à ce système; c'est précisément dans 
un moment de crise que l'émission des bons de caisse présenterait les plus r,raves 
dangers. Elle en présentera toujours; il y a déjà beaucoup de papier en circula 
tion. Le commerce cl' Anvers en a beaucoup. Si la compagnie émet encore des 
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bons de caisse, ils tomberont; personne n'en voudra; le crédit de la compagnie 
tombera; il lui serait bien difficile de se relever. Mieux vaut augmenter le capital 
d'un quart ou d'un tiers que permettre l'émission des bons <le caisse. 

M. GtLSoN ( Tom"nay ). Je ne partaae pas toutes les idées quelque peu sombres 
de l'honorable préopinaut. Cependant, je dois reconnaître qu'à Tournay, l'on 
s'effraie aussi de l'émission des bons de caisse, et j'ai reçu mission de m'y op 
poser. Il me paraît à craindre que les mêmes scrupules ne se manifestent aussi 
dans les Chambres, el mieux vaut, selon moi, y renoncer: nous pourrions par 
suite remettre à un autre moment de nous prononcer sui· la hauteur du capital, 
et laisser provisoirement quelque latitude ù M. le Ministre dans la demande de 
uaraolie à présenter aux Chambres. 

M. CAPITAINE (Lzëge). ll n'est pas douteux que l'émission de bons de caisse dans 
un moment de crise n'aurait pour résultat de discréditer l'entreprise. l\lais on se 
préoccupe trop du fonds social. Si la compagnie opère bien, les fonds afflueront, 
et rema1·quez que si le capital devient insuffisant 1 on a toujours la latitude de 
l'augmenter. 

M. Fucus (Anvers). Nous avons raisonné sur un capital rie 15 ou 20 millions. 
Mais on peut 1 selon les statuts 1 commencer avec le tiers du capital., qui ne sera 
encaissé que successivement. A. ce point de vue la question change. Pourrons 
nous marcher avec cinq millions? Pourrons-nous, en supprimant les bons de 
caisse , faire quelque chose de convenable. S'il doit ne pas en être ainsi 1 mieux 
vaudrait ne pas commencer. 
Je n'insiste pas pour l'émission des bons de caisse, puisque cela rencontre tant 

d'opposition 1 et que payer au comptant vaut infiniment mieux; mais je crois 
qu'il faudra dès-lors un capital plus considérable pour le commencement. 

L'assemblée, consultée, décide, à l'unanimité moins une voix (M. Sainetelette, 
délégué de la chambre de commerce de Mons )1 qu'il ne sera pas émis de bons de 
caisse. Elle passe ensuite à l'article suivant : 

Fonds social. 

(( Le capital de l'association est limité à 15 millions. Il pourra être augmenté 
pat· le Gouvernement et, sauf l'approbation ultérieure des Chambres, sut· la pro 
position du conseil général et de l'avis conforme du conseil des délégués des 
chambres de commerce. i, . 

M. SAU'WTELETTE (.Irions). D'après cette faculté qu'on aurait d'augmenter le ca- 
pital, on pourrait sans inconvénient le fixer à 15 millions, sauf à l'élever plus 
tard à 25 ou 30 millions, en stipulant que la garantie ne porterait que sur le 
capital primitif. 

M. GRENIER ( Gand). Il ne faut pas s'interdire la faculté de demander au Gou 
vernement la 3aranlie de l'intérêt sur la somme dont lecapital devrait être aug 
menté. 

M, LE MINlSTRB. Il n'est pas nécessaire de soulever ces questions dans les sta- 



·tuf&. Si •lîassemblée genérale croit utile une augmentation de .oapital , -elle -en 
.déeidera. Alors se .présenteru la question de sascir s'il faut étendre la igal'autie 
de l'intérêt à ce nouveau capital. 

1\1. Fucus (Anue1·s). li ne fout pas perdre de vue une circonstance, c'est que 
le Gouvernement garantira les intérêts. Si ln société fait de bonnes affaires, le 
Gouvernem1:nt n'aura rien à payer:, mais, dans les discussions des Chambnes, on 
supposera le cas où la société ayant fait des pertes 1 les intérêts tomberont à la 
charge du trésor public, et dès lors on sera peut-être conduit à établir des cen 
times additionnels sur les droits de douanes, comme il en a déjà été question. 
Je pense qu'il s'est agi d'augmenter ces droits de 5 p. 0/o. Or-, si on voulait 
mettre de nouveaux impôts sur le comrnerce , pour un objet qui intéresse le 
pays toul entier, alors, je le déclare, nous ne sommes pas favorables à la société. 
Ne perdons pas de vue que c'est le commerce qui veut venir en aide.à l'indus 
trie et la faire entrer dans de nouveaux débouchés. Il serait souverainement 
.injuste de le ,3rever par de nouvelles charges , qui auraient pour conséquence 
.jnévitable de diminuer ses moyens d'action. Aussi s'ensuivrait-il-que le com 
merce, loin de participer à l'entreprise 1 s'inscrirait contre, en masse. 

Le chiffre de 15,000,000 est mis aux voix et adopté par treize membres 
contre cinq. 

Ont -voté "l'adoption : 

MM. Vermeir·e (Termonde); Fuchs (Anve·rs); Clavareau (Verv-iers); Capitaine 
(L-iége); Tinant (Luxen1b1n.e1·9); Brasseur (Ostende); Yan den Driessehe (Ypres); 
.De Fouvent (Namwr); Yercruysse-Bruneel (Cozwtrai); Grenier (Gand); Gilson 
.(Tou·rnqy); Sainctelette Ç..Mons); Hechtermans (Limbourg). 

Ont voté pour le chiffre de 20,000,000 : 

MM. Hambroek,(Loiwai·n); Boeyé (Sa-,,:nt-N-,:colas); Perlau (.Bruges); Cumon 
Declercq ,Alost); Houtart-Cossée ( Charleroy ). 

:M. LE 1\hNtSTRE. Il s'agit maintenant de savoir si la société sera constituée 
lorsque le tiers de son capital aura été souscrit. 

M. CmrnN Decr..RRCQ (A.Tost). N'y aueait-il.pas de danger à commencer les opé- 
.eations lorsque le tiers du capital seulement serait souscrit? Si on .ne trouvait 
plus les deux autres tiers, la société serait dans une impasse. Il vaudrait mieux 
ne commencer que lorsque toutes les actions seraient prises, sauf à donner aux 
actionnaires.de longs 'termes pour une partie des-versements. 

'lU. L"K 'Drascrsua ou co111MtROK. 'Si la société obtenait de bons résultats, il ne 
serait pas difficile de placer le restant du capital. 

l\'J. CuMoN ·oEcLERCQ (Alost). 'L'opération ne peut pas être avantageuse dès le 
principe;il y aura au commencement beaucoup de Frais , c'est dans les premières 
années qu'il faudra faire les sacrifices, dont le fruit ne pourra être recueilli 

-.que plus .tard • Dans cet état .de choses, vous.resteres avec vos-cinq millions; 
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vous ne trouverez pas de prnne1t1·s pom· le reste, et vous ne pourrez pas COD-• 
tinuer vos opérations. 

M. CANTAINB (LùJge). Je ne pense pas qu'il faille <le prime abord dissiper le 
capital, en créant partout des a3e-nces, des comptoirs. 

Il faut eommeneer- d'une 1aa111~rc modeste, ap,-ir avec beaucoup de circon 
spection et de prudence. et combiner parfaitement les opérations, car c'est de; 
celles-là que dépendra la réussite de l'association. 

M. Fucus (Anvers). Certainement on peut faire des affaires selon ses moyens, 
et si l'on n'avait que cinq milhons , il faudrait les utiliser de manière à être tou 
jours flottants, alors même que l'on ne pourrait pas compléter le capital; mais 
il est une considération qu'il ne faut pas perdre de vue , c'est que les frais 
d,.étahlîssemerrt existent pour cinq millions comme pour dix, comme pour quinze, 
et plus vous ferez d'affaires, moins les frais uéut!raux et de premier établissement 
seront relativement. considérables . Je pense donc qu'il ne faudrait pas opérer 
avec un capital trop restreint, el je proposerai de ne commencer les opérations 
que lorsque la moitié du capital sera souscrit, 

:M. r.& D1RBenua ou Mi1Flll'Elt€lf. N~ ei•aignez-vous pas d'empêcher la société de 
commences ses opérations? 

M. Fucus(Anve1·s). C'est une-question qu'on- ne peut pas préjuger. Nous devons 
espérer de trouver les capitaux uécessaires , et si nous n'inspirons pas confiance 
pour sept millions et demi, nous n'en inspirerons pas pour cinq millions. 

M. CLAVAREAU ( Vervier.ç). 011 peut espérer de réunir 71500 actionnaires, 

L'assemblée, consultée, se r,rooonce, par douze voix contre cinq. poul' que la 
société ne puisse commencer IEs opérations que lorsque la moitié de sou capital' 
sera souscrit. Un membre (l\'L Cumon Oeclercq) s'est abstenu. 

Ont voté pour que la société ne fût constituée qu'après le placement de la 
moitié de soa capital : 

MM. Vermeire ( Tw,...,n:onde--); Hambroek (Luuvain); Boeyé (Saint-Nicolas); 
Fuchs (Amiers}; Clavareau (Verviers); Tinant (Lua:emboierg); Brasseur (Os 
tende); Perlau (Bruges); Van den Driessche (Ypres): Œlson (Tournay); Hou 
tart-Cossée (Chnrle.roy);. Hechtermans (L•,:;mhourg). 

Ont voté pour que la société- pùt, commencer ses opérations lorsqu'elle aurait 
placé le tiers de son capital : 

MM. Capitaine (Liége); de Fouvent (Narnu,;•); Vercruyssen-Bruneel (Cour 
trai"); Sainctelette (blom); Greaier (Gand~. 

L'assemblée approuve successjvement , sans discussion , les paragraphes por 
tant que les actions sont nominatives; que leur cession s'opère par transfert sur 
les registres de l'association; (ft{elles portent intérêt à cinq p. 0/o; et qu'il sera. 
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ultérieurement statué sui· le mode <le transcription et de versement. Elle passe 
ensuite au paragraphe suivant, qui est ainsi conçu : 

<c L'actionnaire qui resterait en défaut aux appels de fonds, perd la propriété 
de ses actions avec tous les droits qui y étaient attachés. )) 

M. CAPITAINE (Liége). Je ne me rends pas trop compte de la restriction coute 
nue clans ce paragraphe 1 qui porte: 

cc Les actions dont le capital ne serait pas versé intégralement, ne peuvent 
être transférés qu'avec l'agréation de \'administration.)> 

M. HouTART-CossÉ11 (Charleroy). li me semble qu'il faudrait stipuler un délai 
dans lequel les actionnaires en retard pourraient faire leurs versements; il serait 
trop ri3oureux de leur faire perdre leurs droits sans leur laisser un laps de 
temps suffisant pour payer. Ou pourrait, par exemple, fixer- un délai de 
trois mois. 

M. CAPITAINE (Li"ége). li y aura nécessairement une mise eo demeure. 

M. u: :M1NISTRE. C'est une question d'exécution. 

M. SAINCTl!Lt.:TTE (lflons). Les actions dont le montant n'est pas versé intégra 
lement 1 peuvent être transférées lorsque les époques des versements oe sont pas 
encore échues; c'est à celles-là que s'applique le paragraphe en discussion, tan 
dis que l'autre s'applique aux actionnaires en retard. 

M. u Mm1STRE. C'est cela. 

Le paragraphe est approuvé. 
Les paragraphes suivants sont approuvés sans discussion : 

c< Les actions dont le capital ne serait pas versé intégralement, ne peuvent 
être transférées qu'avec l'asréatioll de l'administration. )) 

« Aucun souscripteur ne peut devenir responsable au delà de la somme pour 
laquelle il s'est engagé, et sans qu'il y ait lieu à rapporter l'argent reçu pour 
intérêt ou dividende. >) 

L'art. 6 est éffalernenl approuvé sans discussion. Il est ainsi conçu : 

« Le placement et l'emploi des fonds est confié aux soins <le la direction. 
Celle-ci ne peut prendre en escompte que des effets de commerce à. échéance et 
des obligations de l'État. J> 

L'art. 7 est relatif au nombre d'actions qui devra être placé pour que la so 
ciété puisse commencer ses opérations. Cet article n'est pas mis e11 discussion , 
la question ayant été décidée précédemment. 
L'art. 8 se trouve supprimé aussi par suite d'un précédent. 

CHAPlTRJ<: IV. - Conc<ntrs et subside du, Gouvernement, 

<< ART. 9. Le Gouvernement s'oblige à verser annuellement une somme 
équivalente à 5 °,'o du capital versé. 

>) Ce subside est affecté au payement des intérêts. >, 
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M. LE M1NISTRE. Messieurs les délégués d'Anvers m'ont fait remarquer llUe, 
d'après la rédaction de cet article , la somme fournie par le Gouvernement pour 
le payement des intérêts constituerait un subside qui devrait toujours être payé. 

Ces Messieurs ont modifié celte première rédaction , et ils ont pensé qu'il 
était préférable de stipuler la sarantie d'un minimu m d'intérêt pour la durée de 
l'association el sur le capital de 15 millions. 

Cette garantie sera-t-elle de !~ ou de 5 p. 0/o? La discussion est ouverte sur 
cette question. 

M. 13RASSEUR ( Ostende). Le Gouvernement 1 d'après l'art. 9 du projet de sta 
tuts, s'ol.Jlic-e à verset· annuellement une somme équivalant à 5 p. 0/o du capital 
versé. Ce subside est affecté au payement des intérêts. 

Cette obligation , me paraît-il i ne devrait être qu'éventuelle , au lieu de 
l'être en tout état de choses. 

La chambre de commerce d'Ostende , se basant sur le texte du paragraphe 8 
des (f uestions spéciales 1 propose une rédaction de l'art. 9 en ces termes : 

'< Eu cas d'insuflisance de bénéfice pour en payer l'intérêt annuel de 5 p. 0/o 
du capital versé, le Gouvernement s'oblige à parfaire , à titre d'avance , la 
somme nécessaire à ce payement : cette avance, en tout ou en partie , sera 
restituée au Couvernement sur un compte annuel subséquent, offrant un bé 
néfice effectif au-dessus de 5 p. 0/o. ,, 

l\l. u 1\hNISTRE. Cette question viendra plus tanl. H s'agit maintenant du 
taux. de la garantie. 

~l. CAPITAlNE (Liége). J'ai reçu de fa chambre de commerce de Liége , pour 
instruction toute spéciale, de protester contre la garantie de 5 p. 0/o à accorder 
par le Gouvernement. 

C'est une des raisons qui surtout nous ont euga&é à combattre en principe 
l'établissement de la société projetée. 

C'est une position que le Gouvernement ne peut ni ne doit accepter; le sub 
side qu'on réclamen'est pas un encouragement. c'est un privilége, une prime à 
la sortie, déguisée, qui favoriserait les exportations de la société au préjudice <le 
l'industrie privée déjà en possession de débiter ses produits à l'étranger. Le sub 
side du Gouvernement sen irait eu effet à faciliter, à l'intérieur, les achats, et, à 
l'extérieur, les ventes des produits qu'effectuerait la compagnie, en rivalité 
avec d'autres fabricants et armateurs dont les relations avec l'étranger sont éta 
blies avec espérance d'un accroissement. qui ai-rivera lentement peut-être, mais 
dont les résultats seront au moins assurés, vu que les exportations n'auront lieu 
que par quantité eu rapport avec les besoins des consommateurs. 

Au lieu d'encourager 1 le Gouvernement contribuera à paralyser les opéra 
tions qui déjà sont en progrès. 

Il serait aussi injuste qu'impolitique que l'État, protecteur né de tous les pro 
ducteurs qui , par leur travail, concourent à remplir les caisses du trésor, fît 
servir ses fonds à la dotation d'une société ruineuse pour l'industrie particulière 
qui , plus avancée; plus hardie que cet laines de ses rivales, accomplit déjà les 
opérations que la compagnie se propo~e d'exploiter. 

Est-ce au Gouvernement à combler le déficit de la société 1 déficit qui aura 
peut-être pour cause la mauvaise gestion 7 l'inhabileté des administrateurs. 

-H 
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Si le Gouvernement tient à sa disposition quelques fonds destinés à favoriser 
le commerce et l'industrie, l'emploi le plus utile qu'il puisse eu faire ~ sans 
froisser aucun intérêt acquis, mais en Les couvrant tous <l'une impartiale solli 
citude, consiste à améliorer les voies navigables ; à réduire les péages; à di 
minuer les droits de bar+ière qui affectent la circulation sur les 3randes routes; 
à adopter des tarifa moins élevés l)Olll' les transports qu'effectue Le chemin de 
fer, surtout en ce qui concerne les marchandises (fun poids ou d'un volume 
considérable i eu éga1·d ù leur valeur. 
Telle est l'intervention pécuniaire que doit s'imposer le Gouve1·nement dans 

l'intérêt même de nos exportations dans les ré3·ions d'outre-rner . Ce qui souvent 
empêche le producteur bel3e de lutter sur les marchés étrnngers , c'est la diffi 
culté, ce sont les frais qne doit supporter la marchandise pour arriver du 
lieu où elle a été fabriquée à l'un de nos ports de mer. 

C'est ainsi que, pour les articles qui forment lest, tels que les clous, par exem 
ple, il en coûte ù peu près autant pour expédier Je Liége à Anvers, que pour 
arriver d'Anvers à New-York. 

Dans le dessein de faciliter nos relations avec les nations transatlantiques, le 
Gouvernement a organisé des départs, à jours fixes, dans nos ports de mer; 
il faut persévérer Jans ces modes d'encouragement, les seuls qui soient dignes 
du Gouvernement, qui puissent être hautement avoués par lui; c'est une pro 
tection féconde et intelligente dont le bénéfice est recueilli par toutes les bran 
ches de la production nationale et dont aucune ne se plaindra. 
Pour le cas où la r,arantie du Gouvernement serait accueillie par l'assernblée , 

je ferai subsidiairement remarquer que le chiffre de 5 p. 0/o constitue un in 
térêt fort élevé; je ferai remaa·quer, en outre, que les termes dans lesquels la 
garantie est consentie sont tellement généraux que l'intérêt de 5 p. 0/o est 
censé acquis à la compagnie, n'eût-elle fait aucune opération, eût-elle simulé 
quelques trausaetions. 

Ne craignez-vous pas. Messieurs, que cette garantie ne soit formée par un 
surcroît de droits de patentes , ou de droits de douanes ? 

M. Fucus (Anvers). Nous sommes d'accord, je le répète, sur ce point avec 
la chambre de commerce de Liége. Si le montant de la garantie doit être ajouté 
au produit des douanes, nous n'en voulons pas. 

l\'L LE M1msTRE. Quelles. sont alors les voies et moyens? 

.M. Fucus (Anvers)- Les ressources ffénérales du pays. En effet, cette garan 
tie peut être d'une grande utilité pour l'industrie 1 pour organiser le travail, 
pour développer la mas-ine ; nous avons reconnu que nos exportations transat 
[antiques et levantines ne marchent pas, parce que1 pris isolément, nous n'avons 
pas les moyens suffisants pour arviver à un résultat heureux. Il faut l'interven 
tion du Gouvernement. Ceux qui veulent que l'on sorte de la fâcheuse position 
où l'on se trouve, doivent consentir à la garantie; qui veut la fin, veut les 
moyens . 

. M. CuvAB.RAU (Ven1iers). M. Capitaine disait tout à l'heure qu'en bonne éco 
nomie le Gouvernement ne doit intervenir que quand il y a utilité publique. 
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Soit; mais îl y a eu des exceptions à ce principe; par exemple, quand on est 
venu en aide à l'industrie linière. Ici nous sommes également Jans l'exception. 

M. TrnANT (Lît,remboiwg). Le Gouvernement refuse aujourd'hui de garautir 
un minimum d'intérêt poul' des travaux et des entreprises d'utilité publique; il 
ne pou rrai t, ce me semble, accorder la aarautie d'un intérêt complet. 
Si les iutérèts du capital de l'association ue soul pas saraulis pat· l'État, du 

moins pour une part aussi laine, le mouvement que la société imprimera aux 
affaires ne pouna qu'être utile : dans ce cas, elle ouvrira <les voies nouvelles au 
négoce et à l'industrie; mais si elle peut impunément perdre tous les ans ti p. 0/o 
de son capital, alors évidemment toute concurrence avec elle deviendrait im 
possible; elle fera cesser le peu de commerce d'exportation proprement dit qui 
existe aujourd'hui. 

En garantissant les 5 p. 0/o dintérêt , le Gouvernement ne doit-il pa8 craindre 
de nuire aux placements des fonds nationaux? une 3rnnde partie des fonds qui 
y sont employés les déserterait , surtout si la pensée de conversion des 5 p. O/o en 
4 1/2 et 4 vient à se réaliser. 

En définitive. il serait à désirer, si le concours du Gouvernement sui· les bases 
projetées est adopté, que les intérêts ne fussent jamais payés par celui-ci ({U'a 
près que les pertes de la société ou l'insuffisance de ses ressources auraient été 
dûment constatées, et que le laps de temps pendant lequel le Gouvernement as 
surerait. cette garantie fùt limité à cinq années. 

i\1. HouTAB.T-CossÉE (Charlemy). Je me rallierais à l'opinion de M. Capitaine, 
s'il fallait discuter- le principe; f ai voté contre; je voterais encore contre. Mais 
le principe est admis par cela même que l'on a décrété l'institution de la com 
pagnie. Il ne s'agit plus que de fixer le chiffre. (Adhés-i"on.) 

i\'I. G1LSON ( Tournay). Il y a une autre question à décider. Pour la /Jfont 
schappfj, l'intérêt était garanti par le Roi, mais avec cette réserve que lorsqu'il 
y aurait bénéfice, les avances faites par le Roi devraient être remboursées. Je 
crois qu'il n'en est pas de même ici , le Gouvernement garanlit l'intérêt sans ré 
pétition. 

i\l. LE Mrn1s-rl\E. Mettons-nous avant tout d'accord sur le taux. Le Gouveroe 
ment garantîra-t-il 5 ou 4 p. 0/o? 

M. CtAVAREAu(Verviers). Ne pourrait-on pas demander 5, sauf à se rallier à 4 
dans le cas où les Chambres ne voudraient pas accorder davantage. 

Pursisuas lllEIIIBREs. Non, non. 

i\J. LE Mm1STRE. J'avais d'abord pensé que 4 p. 0/o suffirait, mais j'avais pris 
pour point de départ de mon appréciation la garantie telle qu'il s'agissait de 
l'accorder pour les chemins de fer. Ûr7 celle garantie reposait sur d'autres 
hases; Je Gouvernement garantissait pendant 45 ans 3 p. 0/o d'intérêt et 1 p. 0/o 
d'amortissement, de sorte que le capital lui-même se trouvait indirecternent ga 
ranti. Ici la garantie ne courrait que pendant 12 ans, et dès lors je crois qu'elle 
devrait être de 5 p. 0/o, à moins qu'on ne prolonge le terme de la durée sociale •.. 

42 
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Il est procédé au vote, pat· appel nominal, sur la question de savoir si le Gou 
vernement ga1·antira tS p. 0,o d'intérêt ou seulement 4 ; le chiffre de tS p. 0/o est 
adopté par treize voix contre une 7 quatre membres s'étant abstenus. 

Out volé ponr le taux <le 5 p. 0/o : 

MM. Vermeire (Teruwndt'); Harnbroek (Louvain); Boeyé ( Sm:nt-Nicolas); 
Fuchs (Anven); Clavareau ( Vm·llù'1'8); Perlau (Bmges); Van den Driessche 
(Ypres); de Fouvent (Namur); Vercruysse-Bruneel (Courtrai'); G1·e11îer(G,md): 
Cumon 0eclercq (.11lost); Gilson (Tournay); Sainetelette ( Dlons). 

M. Hechtermans { lùnhon1·9) a voté pour le taux de 4 p. 0/o. 

Se sont abstenus : 

MM. Capitaine (Lùf1e); Tinant (Lw.i:cmhourg); Brasseur(OstlJllde); Houtart 
Cessée (Charle·roy). 

Il est procédé ensuite au vote, par· appel nominal, sur le point de savoir pen 
dant combien de tern ps durera la garantie d'intérêt; en voici le résultat : 

Treize membres ont volé pour que la garantie ait lieu pendant toute la durée 
<le la société; un membre, pour qu'eHe ait lieu pendant 6 ans; un membre, 
pom· qu'elle ail lieu pendant 5 ans; trois membres se sont abstenus. 

Ont voté pour que la garantie ait lieu pendant toute la durée de la société : 

MM. Vermeire (Termorule): Hambroek (l01wai·n); Boeyé (Sm:nt-Nicolas); 
Fuchs (Anvwrs); Clavareau ( Ve-nners); Perlau (Bruges); Van den Driessche 
(Ypres); de Fouvent (Narm,tr); Vercruysse-Bruueel (Courtrai); Grenier(Gand); 
Cumon Deelercq (Alost); Gilson (Tournay); Sainctelette ( !Jlo-n(. 

M. Hechterrnans (Limhom·g) a voté pom· une durée de 6 ans. 
M. Brasseur (Ostende) a voté pour une durée de 5 ans. 
.MM. Capitaine (Lù!ye) 1 Tinant (Luxembourg) et Brasseur (Ostende) se sont 

abstenus. 

1\1. TINAtw ~Luœe·mhou1y). li est bien entendu que lorsqu'il y a bénéfice, les 
avances faites par le Gouvernemenl lui seront remboursées? 

M. LE l\Im1snrn. Il se présente à cet égard plusieui s systèmes; dans l'un , tous 
les bénéfices sont affectés au remboursement des sommes avancées par le Gou 
vernement, c'est celui qui avait été adopté pour le chemin de fer de l'entre 
Sambre-el-Meuse. lorsqu'on croyait encore qu'une garantie d'intérêt serait né 
cessaire. C-est là le système le plus 1·igoureux; ruais pour ne pas aller aussi loin, 
on pourrait décider qui:> lorsque le bénéfice net dépassera a ou même 6 p. O/o: 
l'excérlant , jusqu'à concurrence de 50 °/o. sera affecté au remboursement des 
sommes avancées par l'État. J'ouvrirai la discussion sur ces deux systèmes. 

M. SAlNCTELETTE (!Wons). Je suis cba1·gé par la chambre de commerce de l\'lons 
Je demander la compensai ion pure et simple. Ce n'est qu'à cette condition que 
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nous avo~s consenti à ce que le Gouvernement 3arantîl, pendant toute la durée 
de la société, un intérêt <le. :5 p. %. Il y aurait quelque chose d'exorbitant à re 
cevoir pendant les premières années 5 p. 0/o du Gouvernement, sans lui rem 
bourser plus tard cette avance, alors qu'on ferait des bénéfices. 

M. HAIUBROl!K (louvai'n ). li est juste que lorsque la société fora des bénéfices, 
elle paye ses dettes. Je sais bien qne les sommes qui auraient été avancées pat· 
le Gouvernement pour le payemm1l des intérêts, ne constitueront pas une dette 
ordinaire; ce sera une delle qu'il ne faudra acquitter que si on IP. peut, mais 
dans ce cm; ce sera une véi-itable dette; ce sera tout au moins uue dette morale, 
et il serait inconvenant de se partage•· (les bénéfices, alors qu'on aurait imposé 
des sacrifices à l'Êtat. 

l\l. LE .Mm1STRE. Il me parait juste que si la société faisait des bénéfices au delà 
de 5 p. 0/o, par exemple, elle devrait rembourser à l'État les avances qu'il lui 
aurait faites dans les premières années; mais faudrait- il que tout le bénéfice 
au delà de 5 p. 0to fût affecté à ce remboursement ? Ne suflirait-il pas d'y con 
sacrer 50 p. 0/o du bénéfice qui resterait après le prélèvement de l'intérêt à payer 
aux actionnaires ? 

M. HA111snoEK (Louvaùt ). Jusqu'à ce que toutes les avances fussent rem 
boursées P 

M. u M1N1snE. Oui. 

M. GRENIER. (Gand). Est-ce que les avances faites par le Gouvernement porte 
raient intérêt ? 

PL11s1Euas MEMBRES, Oh! non. 

1\1. GRENIER (Gand). Il faudrait le stipuler. 

DE TOUTES PARTS. C'est inutile. 

.M. LE M1N1STRE donne lecture d'une proposition dout il résulte que lorsque le 
bénéfice net de la société dépassera 5 p. 0/o, l'excédant sera affecté, jusqu'à con 
currence de 50 p. 0io, au remboursement des avances que le Gouvernement aurait 
faites pom· le payement des intérêts. 
Celte proposition est mise aux voix par appel nominal et approuvée par treize 

membres contre deux , trois membres s'étant abstenus . 

Ont voté pour : 

l\JM. Yermeire ( Termondey ; Hambroek ( Louvai~n); Boeyé (Sai'nt-Nicolas); 
Fuchs (Anvers) ; Clavareau (Verviers); Perlau (Bruges); Van den Driesschej, 
( Ypres); de Fonvent (Narnm·); Vercruysse-Brnneel (Courtrai); Grenier 
( Gand) ; Cu mon Declercq ( Alôst); Gilson ( Tournay); Hechtermans ( ie«: 
bouy). 

Ont volé contre : 

.Mi\l. Brasseur (Ostende); Sainctelette (ll'Ions). 
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Se sont abstenus : 

MM. Capitaine ( Lié9e) ; Tinanl ( l1e:xemho1trg); Houtart-Cossée ( Chm· 
lerny ). 

M. LE i\hNISTRE. Nous passons à l'art. 10. 11 est ainsi conçu: 

c< Indépendamment <le ce subside, le Gouvernement contribue aux frais d'é 
tablissement des comptoirs que l'association créera dans les pays étrangers. Le 
maeinnnn de la somme qui poul'ra être allouée de ce chef est fixé à. . . . . » 

li faudra déterminer le chiffre de ce maximum, 

~I. Fucus (Anvers). Messieurs, en rédigeant cet article, nous sommes partis 
de la base que les Chambres elles-mêmes ont posée. La somme à allouer par le 
Gouvernement pour encmuagel' les exploitations, serait divisée eu plusieurs 
parties. A.itHÎ les subsides accordés pour l'établissement et le maintien de lie·nes 
de navigation rés-ulière sur différents points du globe, seraient maintenus à la 
chaine du Budget, Quaol à l'intervention de l'État dans l'établissement de comp 
toirs , nous ne demandons pas un subside annuel; ce serait une somme une fois 
payée, et après cela les comptoirs n'auraient plus rien à demander au Gouverne 
ment. 

1\1. LE l\hmsTRIL Ainsi, lorsqu'il s'agirait de créer un comptoir, le Gouverne 
ment contribuerait, au moyen d'un subside unique, aux frais d'établissement de 
ce comptoir, mais il n 'interviendruit nullement dans le traitement de l'aaent ni 
dans aucune autre dépense permanente. 

1\1. CtAVAREAU ( Verm·en). Quelle est la somme que M. Fuchs croit nécessaire 
à cet effet? 

1\1. Fvcns(1lnvers). Nouscomptionssurunesommede 500,000 francs, à di 
viser en trois parties, sa voir: 1 ° encouragements pour des lignes de navigation 
régulière; 2° frais d'établissement des comptoirs, et 3° subsides en iutérêt à la 
société. Nom supposons qu'il y aura à établir successivement peut-être dix 
comptoirs. par exemple , en Chine 1 à la Nouvelle-Orléans, à Singapore , à l.\fa 
nille, an Brésil , au Pérou , en Colombie, dans le Lera nt , en Afrique 7 etc. 
Nous évaluons les frais d'établissement de chacun de ces comptoirs à J.0 ou 
15.000 francs en moyeu ne; il faudrait donc pour l'établissement des comptoirs 
une somme de 150,000 francs, qui serait fournie en plusieurs payements succes 
sifs à effectuer à mesure- de l'organisaliou des comptoirs. 

M. u. l\hrusTRE. Mais le Gouvernement ne ferait que contribuer dans les frais 
d'établissement; il ne les payerait pas intégralement. 

:t 
M. Fucus (Anvers). La société ne peut pas entamer sou capital pom établir 

d~ comptoirs; ce capital doit rester intact. Les frais de premier établissement 
devraient donc être supportés en totalité par le Gouvernement. Ce ne serait pas 
là un sacrifice énorme: je suppose qu'on établisse, la première année, cinq comp 
toirs, cc serait une somme de 75,000 francs que le Gouvernement devrait payel' 
de ce chef. 
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M. LE MINlSTI\E. Le Gouvernement ne doit intervenir que pour la moitié. 

M. HurnROEK ( Louvain ). Les frais d'établissement des comptoirs peuvent 
être évalués en moyenne à 10,000 francs. 

M. LB :M1NISTnE. C'est cela. Supposons dix comptoirs. L'établissement de ces 
dix comptoirs nécessiterait une somme de 100\000 francs. Le rnaœimurn. de la 
dépense qui tomberait à la charge du Gouvernement pourrait donc être fixé 
à 60,000 francs. 

M. SAINCTEt.ETTE, (Mons). La chambre de commerce de Mons aurait préféré 
un subside annuel en raison du nombre des comptoirs. 

Le chiffre de 60,000 francs est mis aux voix et adopté par quinze voix coutre 
deux (MM. Capitaine et Heehtermans), un membre (l\1. Houtart-Cossée) s'étant 
abstenu. 

L'assemblée passe au chap. V. - Comptoir», 

l< A1tr. 11. L'administration s'entend avec le Gouvernement sur le nombre 
des comptoirs et sur les lieux où ils devront être établis. >) 

Cet article ne soulève aucune discussion. 

(< ART. 12. Le choix du personnel de ces comptoirs appartient exclusivement 
à la direction. n 

M. HouTART-CossÉH (Charleroy). La direction pourra-t-elle employer indiffé 
rernmen t des étraugers ou des Belges? 

"M. Fucus (Anven). La question a été soulevée dans le sein de la chambre de 
commerce d'Anvers. Certainement il serait désirable que l'on pût employer des 
Belges , et l'administration leur donnera naturellement la préférence lorsqu'il se 
présentera des sujets capables, ce qt1e nous avons tout lieu de croire; cependant 
il ne faut pas se lier les mains; une bonne organisation des comptoirs est une 
chose de la plus haute importance : ce sont les comptoirs qui doivent vendre et 
acheter , qui doivent établir et maintenir le crédit de la société dans les contrées 
lointaines, qui doivent recueillir tous les renseignements propres à éclairer 
l'administratiou et les industriels du pays. L'homme qui dirigera un comptoir 
dans une colonie, doit donc posséder une foule de qualités et réunir presque 
toutes les connaissances, dès lors il pourrait ai-river, surtout dans les commence 
ments, qu'il fallût, pour certains comptoirs, recourir à <les étrangers, Toutefois, 
je le répète, lorsque la chose sera possible, il faudra toujours donner la préfé 
rence aux Belges. 

M. HA:UBROl!K (Louvain). ll y a des pays où vous serez forcés de nommer des 
étrangers. Vous devrez quelquefois choisir les consuls. 

l\'I. Bot:YÉ ( Sai'nt-Ni·colas). Je désire qu'on choisisse le moins possible des .eon- 
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suis; car, en cas d'avarie, etc., ce sont les consuls qui doivent certifier ou léga 
liser les déclarations ; dès lors 1 le consul qui se trouverait à la tête d'un comptoir 
prononcerait ainsi dans sa propre cause. Un cas semblable s'est déjà présenté, 
et il en est résulté tiue les assureurs ont refusé de rembourser la somme a1,su 
rée; c'est une cause encore indécise aujourd'hui. li s'agit <l'un vice-consul an 
glais, qui a certifié que tel navire cnnaffé dans les glaçons avait été abandonné 
par l'équipage et ensuite sauvé pai· d'autres personnes. Ce vice-consul 1 comme 
chargeur, étant intervenu dans cette affaire à la sui le d'ordres qu'il avait reçus, 
les assureurs out refusé d'admettre sa déclaration, parce qu'ils le considéraient 
comme juge et partie, et ils n'ont pas voulu rembourser intégralement jnsqu'à 
ce jour l'assurance. Pour éviter de pareils inconvénients 1 je désire que la société 
place à la tête de ses comptoirs d'autres personnes que les consuls. 

M. HAllIBROEK (Lou'i-at1<t). Rien n'est plus facile que d'éviter- cet inconvénient : 
lorsqu'un pareil cas se présente, on nomme une commission composée de né30- 
eiants qui ne sont pas intéressés dans l'alfaire , et cette commission délivre les 
certificats nécessaires. C'est ainsi que les achats se pratiquent généralement. 

M. Fucus ( ilnve'rs). La direction ne doit pas être liée sous ce rapport. 

M. LE ~Ji;s1sTnE. Ne pourrait-on pas établir le droit de préférence pour les 
Belges? 

M. Fucus (Anvers). Pour ma part, je n'y vois aucun inconvénient. 

M. DE FoNVENT ( Namur). Il faut laisser la direction libre. 

M. V ERCRUYSSE-BtrnNEEL ( Cou,,·tnû). Mais à mérite égal. 

M. DE FoNYENT (Namu·r). Il est évident qu'à mérite égal la direction prendra 
toujours des Belges, 

M. LE MtNISTP.E. Lorsqu'on établit des comptoirs dans les pays lointains, c'est 
pour y a voir des parents, des assoeiés , d'autres soi-mêmes, pour me servir d'une 
expression employée ... 

l\J. CArlTAlNE (Liége). Oui., d'autres soi-mêmes, 

M. LE J\hmSTRE. Il va donc de soi qu'il y aura un droit de préférence pour les 
Belges. 

i\J. BoEYÉ (Saint-Nicolas). Je ne m'y oppose pas. 

PL11s1Euns MEMBRES. Cela va de soi, 

D'AUTRES illEilIBRES. Il vaut mieux l'écrire. 

L'assemblée: consultée; se prononce pour que le droit de préférence pour les 
Belges soit stipulé dam la disposition. · 
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M. LB MINISTRE, On n'a pas prévu le cas de révocation. 

UN ll[BMBRB, Il n'y a qu'à ajouter : « Qui nomme et révoque. » 

Cette addition est approuvée. 

M. tE Mm1sTllE. Nous passons à l'art, 13 : 

<( Les comptoirs portent en compte , pour toutes les opérations qui se font 
par lem entremise, la commission en usage sur les lieux où ils sont établis. 1) 

li n'est pas nécessaire d'établir un tarif'P (Non, non.) 
<< Ils peuvent se charger des consiguatious de marchandises belges qui leur 

seront faites par des négociants ou industriels de la Belgique, et correspondre 
directement avec eux. » 

M. Fuons (Anvers). On avait dit qu'on supprimerait les mots de maralwndlses 
belfles. 

1\1. LE M1r11STRE. Permettra-t-on aux comptoirs d'accepter des consignations de 
marchandises étrangères? 

1'1. HouTART-CossÉE (Charleroy). Je demanderai si le ducroire est compris dans 
la commission que les comptoirs porteront en compte. 

1\1. Fucus (Anvers). Non. Le ducroire est une question à part 1 et c'est une 
question très-difficile. Il est des colonies où le ducroire est usité; il en est d'autres 
où il ne l'est pas. Nous pensons qu'il ne faut rien décider à cet égard dans les 
statuts , mais qu'il faut abandonner la. question à la direction 1 qui asira suivant 
les circonstances. Je suppose qu'un comptoir reçoive pour 2 millions de francs 
de marchandises ; mais, si la société devait garantir la rentrée de pareilles 
sommes, sou capital pourrait être considérablement réduit au bout de très-peu 
de temps. 

M. IlAillBROEK (Loiwain). Si l'on interdit aux a3ents à l'extérieur de faire des 
affaires pour d'autres que pour la société, il faudra leur assurer un minimum 
pour couvrir leurs frais d'établissement. Il pourrait convenir à la société ; pen 
dant une année, pendant deux. années, de ne pas faire d'affaires sur un tel 
point; que feraient alors les agents? La Maatschappi.f donnait à ses agents à 
l'extérieur un minirnüm de traitement ou une commission de 2 p. 0/o sur la 
vente et 2 p. 0/o sur les achats, sans ducroire; à la fin de l'année, les agents 
avaient le choix de prendre ou le montant de toutes ces commissions, ou la 
somme indiquée comme minimum: 

M. fucus (Anvers). Je crois que l'art. 14 fait droit à celte observation. 

M. LE M1NISTRE. Gest prévu par l'art. 14. M. Houtart , insistez-vous sur votre 
observation relative au ducroire? 

M. Hou-rAaT-CosstE (Charleroy). Non, M. le Ministre. 
43 
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M. V EllMEllŒ ( Termonde ). Messieurs , l'art. 1 cr des statuts donne la dénomina 
tion de Compagm·e belge d'exportation: 

L'art. 3 dit que la société aura pour but de favoriser le développement du 
commerce, de l'a3·f'Îculture et de l'industrie, de procurer des débouchés aux 
produits industriels et acricoles de la Belgique; ainsi nous imprimons sur' I'œu 
vre que nous élaborons un cachet national Belge, Hier nous avons décidé que la 
société n'exporterait que les produits nationaux. Le même principe doit s'appli 
quer aux comptoirs, sans cela les comptoirs que nous aurions établis pourraient 
nous porter préjudice'. Ainsi un négociant d'Anvers, par exemple: recevrait des 
marchandises étrangères el les enverrait à un comptoir belge; voilà donc des 
produits étrangers qui, dans nos propres comptoirs, viendraient faire concur 
rence à nos propres produits. 

M. CLAVAREAU ( Ve1"vi'ers). Ce ne serait plus des comptoirs nationaux. 

M. V1mMEIRE (Te·rmonde). C'est juste, et si nous admettions une disposition 
qui dût amener un pareil résultat 1 nous serious en contradiction flagrante avec 
notre vote d'hier. 

M. PBRLAU (Bruges). Si vous interdisez aux comptoirs la vente des marchan 
dises étrangères ~ vous leur enlèverez une source d'assez gros bénéfices. Il me 
semble qu'on pourrait fort bien les autoriser à se charger de marchandises 
étrangères ~ pourvu que ces marchandises ne fussent nullement similaires aux 
nôtres. Vous avez, par exemple, pour les articles français, les vins, les soi ries, les 
fruits secs, les articles de Paris 1 les nouveautés , les modes et tous les articles 
de luxe que nous ne produisons pas. Pour l'Espagne et le Portugal, encore les 
"Vins et les fruits verts, les eaux-de-vie, et pour l'Allemagne divers articles, 
comme, par exemple, la bimbeloterie , dont nous ne produisons aucun similaire 
chez nous. Je ne vois pas pourquoi il serait défendu aux comptoirs de vendre 
ces produits-là, qui donneraient lieu , je le repète , à des bénéfices considérables 
et qui ne peuvent, en aucune manière, faire concurrence aux produits belges. 
D'ailleurs , Messieurs , je dois le répéter , pour moi je ne çonçois aucune société 
de commerce possible sans hénlfices. 

UN ilHHUBRE. Le but de la société n'est pas de bénéficier. 

M. Fucus (Anvers). Il est dit dans l'ar-ticle c1ue les comptoirs peuvent se char 
ger des consignations qui leur seront faites par des négociants ou industriels 
de la Belgique. 

UN ~IEJIBRE. De produits belges. 

1\1. LE M1NJS'fRE. C'est supprimé. 

M. Fucus (Anven). Ainsi le négociant belge pourra expédier cumulativement 
aux comptoirs des pays d'outre-mer des produits nationaux et des produits 
étrangers, pour la vente ou pour la consignation. Nous avons délibéré long 
temps sur cette disposit ion . et nous avons reconnu qu'il fallait donner aux 
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comptoirs une semblable latitude, E11 effet, si vous défendez à l'exportateur de 
joindre des marchandises éu-augères aux marchandises helges, qu'il enverra en 
consignation à l'un ou à l'autre des comptoirs de la société, tJUe fera-t-il P 
Il dira : Si vous ne voulez pas accepte!' mes marchandises en consiguation , 

je vais foire arriver mes marchandises en concurrence avec les vôtres à une 
autre maison du lieu dans la colonie. Ce sera un arnnd préjudice porté à la 
compafllllC, 

M. Pim.LAU (Bruges). Ma proposition n'est pas déjà si éloignée de celle de 
1'J. Fuchs; car je ne demande pour 110s comptoirs que la faculté <le recevoir des 
produits qui ne sont pas similaires aux nôtres. 

M. Vm\CRUYSSB-BauNBEL (Coiwtrai). C'est impossible; la société doit avoir u11 

but exclusivement national. 

L'assemblée, consultée , maintient par quinze voix contre trois (MM. Fuchs, 
<lêléa-ué de la chambre d'Anvers, Perlau , délégué de la chambre de Bruges , el 
Heehtermans , déléffué de la députation du Limbourg) les mots 1narohandùes 
belqes, 

M. Fucus (Anvers). Il y a ici une question qui n'est pas encore comprise. En 
défendant aux comptoirs de vendre des marchandises étrangères pour des mai 
sons bels·es, nous ne voulons pas que les comptoirs reçoivent des marchandises 
étrangères de négociants étrangers. 
Maintenant y aura-t-il aussi des restrictions en ce qui concerne l'achat par 

les comptoirs de produits coloniaux? Vous avez, par exemple, un comptoir au 
Brésil ; uo spéculateur belge voudra acheter <les cafés , le comptoir peut-il avec 
accréditif de ce commettant se charger de cet achat ( sans doute}, mais dans ce 
cas il faudrait l'écrire. 

M. G1u.ir<IE1t (Gand). Ce n'est pas nécessaire. 

M. CtAVARRAU ( Verviers). Les comptoirs ne se chargeraient de la vente de ces 
marchandises que comme commissionnaires. 

M. HAMBROBK ( Louoain. ). Je serais assez d'avis <l'autoriser les agents à acheter, 
en commission, des produits du pays qu'ils habitent; mais il faudrait que les 01· 
dres leur par-vinssent par l'entremise <le la direction principale, qui pourra mieux. 
jugel' du crédit que mérite la maison qui donne les ordres 1 et qui pourra ainsi 
tenir ses agents dans les bornes de ses convenances. 

M. SA.INCTELETTE ( JJ[om-). li m~ semble qu'il y a une lacune dans l'article, en ce 
qu'il n'interdit pas aux agents de la société de faire des affaires pour leur compte. 
Si cette interdiction était portée, vous seriez a-assurés sur les faillites éventuelles 
dans lesquelles vous craignez de voir les comptoirs corn promis. Je propose donc 
d'interdire aux agents de la société toute affaire pour leur- propre compte. 

M. CAPITAINE (Li·ége). Si ou admet ce système, on interdit aux agent;; de se 
charger des consignations de négociants étrangers à la société. 

-44 



( 172) 

M. SAINCTELETTE (hlons). C'est poul' compte de la société; les bénéfices faits 
sur ces opérations entrent dans son bilan à la fin de chaque exercice. 

M. CtAVAREAU ( Verviers). Alors ce n'est plus une opération pom' le compte du 
comptoir. · 

M. Fuons (Anvers). La question que soulève M. Sainctelette sera résolue par 
le contrat à intervenir entre le directeur du comptoir et la société; le direc 
teur de la société ne pouvant faire aucune opération pour son compte, il en 
sera tout naturellement de même pour les agents, quant à l'achat des fabricats 
et autres produits belges, 

M. 8AIN6TELETTE ( nlons). Pourquoi ne pas le dire dans les statuts? 

M. CAPITAINE (Liége). On pourrait dire qu'ils opèrent, comme commissionnai 
res , pour compte de la société. 

M. VERCRUYSSE-13nurm:t. (Cowrtmi). Mais pourront-ils, en celte qualité 1 se 

charger de marchandises étrangères? 

PLUSIEURS MEMBRES. Non, non. 

M. VERCRUYSSE-BRUIŒEL (Coitrtrai'). Et en ce qui concerne les marchandises 
belges , doivent-ils ou peuvent-ils seulement s'en charger? 

M. CLAYAREAU (Ve1~vim's). lis peuvent se charger des marchandises belges 
qui leur sont envoyées par des négociants belges; mais peuvent-ils le faire poul' 
leur propre compte ? 

M. Fucus (Anvers). Nous avions voulu leur laisser la faculté d'accepter ou de 
ne pas accepter les marchandises étrangères; mais puisqu'il ne s'agit plus que de 
marchandises belges 1 ils doivent s'en charger. 

M. GRENIER (Gand). :Mais si les marchandises ne conviennent pas~ ils peuvent 
les refuser? 

M. CAPITAINE (LùJge ). Voici le cas qui peut se présenter : la compagnie en 
verra à son agent une marchandise dont elle aura coté le prix de vente; en 
même temps l'agent recevra d'un fabricant belge la consignation d'une mai chan 
dise similaire à celle de la société, mais dont le prix de vente sera fixé à un taux 
inférieur. 
Que fera l'agent dans ce conflit entre la compagnie et l'industriel? sa position 

sera fort embarrassante; car si , d'un côté 1 il est particulièrement chargé de 
gérer les intérêts de la société, de l'autre, il doit entourer d'une égale sollicitude 
les intérêts du fabricant; c'est par cette condition que le Gouvernement semble 
pouvoir justifier son intervention, en donnant aux agences un caractère d'utilité 
générale; comme conséquence finale et pour atteindre la complète expression 
de celte utilité générale, la compagnie devrait émanciper l'industrie privée, au 
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point que 1 dans di X' ans, celle-ci n'eût plus besoin d'emprunter l'intermédiaîœ 
de la société. Mais alors que deviendront !es actions 1 que deviendra l'associa 
tion? 

Il y a1 me semble-t-il , impossibilité à vouloir concilier deux choses inconci 
liables 1 l'intérêt général avec l'intérêt des actionnaires. 

M. LE MINISTRE. Ce serait certainement une chose fort heureuse qu'au bout de 
dix ans la société pût liquider, et qu'on n'eùt plus besoin d'elle. Elle aurait 
ouvert la voie ù nos exportations qui se développeraient sans son aide. 

l\l. CAPITAINE (Liége). Je me permets d'appeler de nouveau l'attention de l'as 
semblée sur le conflit de deux intérêts qui se heurtent et se choquent, sur l'in 
térêt de l'industi-iel qui peut, dans l'hypothèse que j'ai posée, se trouver e11 

désaccord avec celui de la société. 
C'est un problème important à examiner, il résume l'économie de l'institution 

qu'on projette ; quant à moi, je renonce à le résoudre , je ne m'en sens pas 
la force. 

M. LE M1N1STRE. La question est de savoir si les affents pourront faire des affai 
res pour leur propre compte. Si on le leur interdit, c'est presque leur interdire 
les relations avec les industriels : comme le dit ll'l. Capitaine, un industriel en 
verra à un comptoir des marchandises qu'il pourra vendre à meilleur compte 
que les marchandises similaires qui lui amont été envoyées pal' la société, et 
s'il est purement et simplement l'homme de la société, celle-ci lui interdira la 
vente de ces marchandises. 

M. SAtNCTELETTE (Mon$). Je crois qu'on atteindra parfaitement le but qu'a eu 
le Gouvernemeul eu voulant créer une société <l'exportation, qu'on l'atteindra 
parfaitement tout en défendant aux agents de faire des affaires pour leur propre 
compte. Vous nommerez des agents qui seront des hommes capables; ces agents 
feront pendant dix ans les affaires de la société 7 et si, au bout de dix. am, l'as 
socia lion se dissout. ils continueront à exploiter pour leur compte l'établisse 
ment qui aura été formé par la société. Si, au contraire, vous ne stipulez pas 
celle interdiction , ils vendront des marchandises étrangères en concurrence 
avec vos propres produits. 

l\'l. LE .Mm1STR.F.;. Il leur est interdit de vendre des marchandises étrangères, 

M. SA1NCTELETTE (Dions). Mais des ai:renls qui se trouvent à 2000 lieues d'iei , 
pourront fort bien, sans que vous vous en doutiez, vendre des draps français, 
pai· exemple, en concurrence avec les draps de Verviers. 

l\I. LE MINISTRE. Mais on ne doit pas. supposer qu'un ac-ent va ainsi maoquer à 
Lous ses devoirs. Nous avons admis le principe que les llégociants belges pour 
raient entretenir des relations directes avec les comptoirs , comme corollaire à 
ce principe, il fout bien admettre la possibilité, pour les aGents, de vendre des 
marchandises belges pour leur propre compte, 

l\1. SAINCTELETTE u,1ons). Mais qu'ils les vendent pour compte de la société. 
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M. GRBrmrn (Gand). Les bénéfices des comptoirs appartiennent à la société. 

M. CAPITAINE ( Lt:ége). Je crois qu'il faudrait dire que les agents correspondront 
avec la société 1 et que toutes les opérations des comptoirs se feront pour son 
compte. 

M. LE M1NISTI\E. On pourrait dire : 

cc Ils se chargeront des conaignarions de marchandises belges qui leur seront 
faites par des négociants ou industriels de la Belgique, le tou,t pour compte de la 
soaùfté. » 

Cette rédaction est approuvée. 

M. Fucus (Anve,rs). Nous n'avons pas décidé si les agents pourront acheter 
des produits coloniaux pour <les commettants belges. 

M. CAPITAINE (Liëge). Ils pourront le faire , pourvu que ce soit pour compte 
de la société. (Adhésion.) 

L'assemblée approuve successivement, sans discussion, les dispositions suivan 
tes du projet : 

« lis établissent à la fin de chaque année leur bilan, qu'ils transmettent, en 
déans le premier trimestre de l'année sui-vante, à l'administration centrale. 

J) Les bénéfices des comptoirs appartiennent à l'association. 
>) Le fonds de roulement affecté à chaque comptoir est déterminé par la di 

rection. 
» As.-r-. 14. La direction fixe le traitement du gérant de chaque comptoir et 

des employés. 
» Ce traitement pomra être majoré 1 pour le gérant, d'un tantième tians le 

bénéfice du bilan dont il est parlé à l'art. ll. J) 

M. LE MINISTRE annonce aux membres de l'assemblée que la discussion est 
terminée. Il fait 1·emarquer que tous les principes qu'elle a approuvés devront 
être coordonnés et formulés en projet définitif par le Gouvernement. Il termine 
en remerciant Messieurs les délégués d'avoir bien voulu lui prêter le concours 
de leur expérience et de leurs lumières. 

La séance est levée à une heure et demie. 
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ANNEXE D. 

STATUTS 
DE 

LA COMPAGNIE BELGE D'EXPORTATION, 

ARRtTÉS \ f..\ SU11E DES DJ;LIDf:R\110l\S DES DÉLÉGUÉS 

DES CIIMIBRES DE CO~IIJERCE. 

CHAPITRE Ier. 

Institution , siége et durëe. 

AaT. Jer-. Il est établi en Belgique une société anonyme, sous la dénomination 
de Compagnie belge d'exportation, 

Son siégé est à Anvers. 

ART. 2. La durée de l'association est fixée à douze années, à partir de la. 
date de l'arrêté royal approbatif de ses statuts; cependant elle sera, avant ce 
terme, dissoute de plein droit , si , par suite de pertes, le capital réel se trouve 
réduit du tiers. 

La durée de la société pourra, avec l'assentiment du Gouvernement, être 
prolongée, pour un nouveau terme, par résolution lie l'assemblée générale, con 
voquée ml hoc et réunissant les 2fr, au moins des actions émises et des action 
narres. 

CHAPITRE IL 

Opërations de la sociét«. 

ART. 3. L'association a pour but de favoriser le développement de l'agricul 
ture 1 de l'industrie et <lu commerce 7 de procurer des débouchés avantageux 
aux produits industriels et agricoles de la Belgique. 

Elle exporte pour son propre compte les marchandises belges: et fait 1 à cet 
effet. les affrétements nécessaires : elle établit des comptoirs sur les principaux 
points avec lesquels elle ouvre des relations; elle peut assurer elle-même une 
partie de ses risques; elle combine les retours et en effectue fa vente. 

Elle répartit 1 autant que possible 1 ses commandes sur un grand nombre 
d'industriels. Elle conserve néanmoins un entière liberté pour le choix des arti 
cles et du genre de produits à exporter. 
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L'association s'interdit toute autre opération de commerce. Elle ne peut, sans 
une autorisation expresse du Gouvernement, émettre des banlcnotes J billets de 
eaisse , ni aucun autre papier de la même nature, 

AnT. 4. Les exportations de la société se font par navires belges de préfé 
rence , ou par navires <le pays dont le pavillon aurait obtenu en Belgique une 
assimilation complète au pavillon national. 

AnT. ü. La direction est tenue de fournir tous les renseignements commer 
ciaux qu'elle a recueillis , à tout négociant ou industriel du pays, muni d'une 
autorisation du commissaire du Gouvernement. 

CHAPITRE III. 

Fonds eocial: 

A nT. 6. Le capital de l'association est fixé à q uiuze millions de francs. 
Il est divisé en actions de mille francs chacune. 
Elles sont nominatives, leur cession s'opère par transfert sur les registres de 

l'association. 
Elles portent intérêt à 5 p. 010 L'an. 
La direction détermine les époques et le mode des versements. 
L'actionnaire qui, sur les avertissements et mise en demeure de la direction, 

reste en retard de satisfaire aux appels de fonds ? perd la propriété de ses actions 
avec tous les droits qui y sont attachés. La direction dispose de ces actions pour 
le mieux des intérêts de la compagnie. 

Les actions dont le capital ne serait pas versé intégralement 1 ne peuvent être 
transférées qu'avec l'agréation de la direction. 

Aucun souscripteur ne peut être responsable au delà de la somme pour la 
quelle il s'est en3agé; il n'y a jamais lieu de rapporter l'argent 1·eçu pou1· intérêt 
ou dividende. 

AnT. 7. Le placement et l'emploi des fonds sont confiés aux soins de la direc 
tion. Celle-ci toutefois ne peut prendre en escompte que des effets de commerce 
à échéance fixe de trois mois au plus , et des obligations de l'État. 

AnT. 8. L'association peut commencer ses opérations lorsque sept mille cinq 
cents actions sont placées. 

CHAPITRE IV. 

Concours et eubside du, Gouvernement. 

AnT. 9. Le Gouvernement s'oblige 1 pour la durée de la compagnie ( douze 
années) 1 à parfaire l'intérèt de 5 p. 0/o en cas d'insuffisance des bénéfices. 

S'il y a bénéfice excédant l'intérêt de 5 p. 0/o, la moitié en est affectée à rem 
bourser les avances de l'État jusqu'à due concurrence. 

ART. 10. Indépendamment de celte garantie, le Gouvernement contribue 
afix frais du premier établissement des comptoirs que l'association créera dans 
les pays étrangers. Le maximum de la somme qui pourra être allouée de ce chef 
est fixé à 601000 francs. 
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CHAPITRE V. 

Comptoirs et agences. 

AaT. 11. L'administration s'entend avec le Gouvernement au sujet des comp 
toirs ainsi que des agences, et sui· les lieux où ils devroot être établis, tant en 
Belijique qu'à l'étranger. 

Il sera établi des agences pour l'achat et pour la vente dans les localités du 
pays où les affaires de la compagnie le comporteront. 

ART. 12. Le choix du personnel de ces comptoirs et agences qui, de préfé 
rence, sera belge , appartient à la direction. 

:AaT. 13. Les comptoirs portent en compte, pour toutes les opérations qui se 
font par leur entremise, !a commission en usar;e sur les lieux où ils sont 
établis. 

Ils se chargent, le tout pour le compte de-la société, des consignations de mar 
chandises belges qui leur soul faites ,pai- des négociants ou industriels de la Bel- 
3ique, et correspondent avec eux. 

Ils établissent 1 à la fin de chaque année, leur bilan qu'ils transmettent 1 en 
déans le premier trimestre de l'au née suivante ~ à l'administration centrale. 

Les bénéfices des comptoirs appartiennent à l'association. 
Le fonds de roulement et les émoluments affectés à chaque comptoir, s011t 

déterminés par la direction. 

AnT. 1-4. Le traitement du 5érant et des employés de chaque comptoir peut 
être majoré d'un tantième dans le 'bénéfice du bilan dont il est parlé à l'ant, 13. 

CHAPITRE VI. 

B-1:lan ~ dioidende , réserve. 

ART. 15. Au 30 juin de chaque année, les livres de l'association sont arrêtés , 
et la direction procède à la formation du bilan. Elle y tient compte de la dépré 
ciation éventuelle de ravoir de la société. 

Le bilan est , dans les six semaines, soumis au comité de surveillance el au 
commissaire du Gouvernement~ qui ont un mois pour l'examiner et l'approuver 
respectivement, s'il y a lieu. L'approbation du comité de surveillance sert de 
décharge à la direction. En cas de non approbation, l'assemblée générale des 
actionnaires est appelée à décider; dans ce dernier cas, c'est l'approbation de 
celle assemblée qui sert de décharge à la direction, 

Le bilan , après son approbation par les commissaires , est déposé au local de 
la compagnie avec pièces à l'appui, et, pendant quinze jours au moins, à l'inspec 
tion de Lous les actionnaires faisant partie de l'assemblée générale. Avis leur est 
donné de ce dépôt, clans la forme prescrite par l'ait. 32. 

ART. 16. Le" boni du bilan, après prélèvement des intérêts au profit des ac 
tionnaires, et déduction faite de toutes les charges sociales, constitue le béné 
fice effectif de l'association. 

45 
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AaT. 17. De ce bénéfice, prélèvement fait du remboursement éventuel prévu 
par l'art. 9, il est affecté un tiers à la formation d'un fonds de réserve, Le reste 
sera réparti comme dividende entre les actionnaires. 

Le fonds de réserve sera porté à la somme de cinq cent mille francs. Ce fonds 
de réserve une fois complété, l'intégralité des bénéfices disponibles sera répartie 
entre tous les partisans. 

CHAPITRE VII. 

Administrat-,:on. - Comité de surueillanoe et conseil des délég11és des ckambres 
de commerce. 

ART, 18. Les affaires de la compagnie sont 3érées par une direction et sur 
veillées par un comité de surveillance. Un conseil composé de délégués des 
chambres de commerce exerce une haute direction et un patronage sur les 
affaires de la compagnie. 

Un commissaire nommé par le Roi surveille l'administration et exerce un 
contrôle illimité sui· la gestion des affaires de la compagnie, 

De la d-lrec#on. 

ART, 19. La direction se compose d'un directeur et de quatre administra 
teurs. 

Le directeur est nommé par le Roi. 
Il conserve ses fonctions jusqu'à la fin de la compagnie. NéanmoÎllSi la pre 

mière nomination du directeur est faite pour trois ans, après lesquels il devra, 
s'il y a lieu, être confirmé par le Roi dans ses fonctions , le conseil des délégués 
des chambres <le commerce préalablement entendu. 

Il est révocable par le Roi: les administrateurs entendus et sur l'avis conforme 
du comité de surveillance. 

En cas de maladie ou d'autre empêchement du directeur, le Roi désigne l'un 
des administrateurs pour remplir, par intérim, les fonctions du directeur. 

Le directeur est chargé d'exécuter les décisions prises par la direction. 
Le directeur préside les assemblées de la direction el le conseil général ; sa 

voix est prépondérante en cas de partage. 
Le directeur doit consacrer tout son temps aux affaires <le la compagnie; il 

ne peut directement ou indirectement être inléressé , d'une manière quel 
conque , dans une autre opération commerciale ou industrielle. 

Les quatre administrateurs sont nommés et révocables par le conseil des délé- 
3ués des chambres de commerce; deux au moins sont choisis parmi les négo 
ciants d'Anvers. 

La durée primitive des fonctions des administrateurs est de trois armées. 
A l'expiration de ce terme 7 un administrateur cesse ses fonctions, et ainsi de 

suite 7 d'année en année. Pour la première fois: le sort règle l'ordre des sorties. 
L'administrateur sortant est rééligible. 

ART. 20. La direction a la tîestion des intérêts et des affaires de l'association; 
elle délibère et statue sur toutes les mesures qu'elle croit utiles aux intérêts de la 
compagnie 1 dans les limites des présents statuts. Elle fait les achats et les ventes, 
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combine et arrête les opérations, rèffle le mouvement et l'emploi des fonds; elle 
choisit le personnel nécessaire et en fixe le nombre et le traitement, de commun 
accord avec le comité de surveillance. 

AaT. 21. La direction se réunit 1·égulîèl·ement deux fois par semaine au sié3e 
de la compagnie. Les décisions sont prises à la majorité des voix, sauf la pré 
pondérance de la voix: du directeur , en cas de parlaffe, La direction ne peut 
délibérer qu'autant que trois membres au moins soient présents. Il est tenu 
procès-verbal des séances; les procès-verbaux sont ::;ignéi, en minute, séance 
tenante. 

ART. '.22. Les membres de la direction ne sont responsables, comme tous 
mandataires 1 que de l'exécution du mandat qu'ils ont reçu; ils ne contractent à 
raison de leur gestion aucune espèce d'obligation personnelle ni solidaire, rela 
tivement aux engagements de l'association. 

ART. 23. Le directeur et les administrateurs doivent être possesseurs, le pre 
mier de 40 actions , et les autres chacun de 20 actions du capital social, les 
quelles leur servent de cautionnement et sont inaliénables et déposées pendant 
la durée et jusqu'après l'apurement de leur r,estioo. 

ART. 24. En cas de dissolution, les membres de la direction, assistés du 
comité de surveillance, sont liquidateurs obligés , à moins qu'avec l'assentiment 
du Gouvernement, il ne soit pour-Yu autrement à la liquidation par décision de 
l'assemblée générale. 

ART. 25. Les administrateurs reçoivent chacun à titre d'émoluments, pour 
leur gestion, un traitement annuel de 5,000 francs, plus 1/3. p. 0/o du montant 
annuel des bénéfices nets, prélèvement fait de l'intérêt des actions. 

Le directeur jouit d'un traitement annuel de 201000 francs, indépendamment 
de 1 p. 0/o des bénéfices, tels qu'ils viennent d'être définis. 

ART. 26. Un règlement d'ordre, arrêté par la direction et approuvé par le 
Roi, détermine les autres attributions, tant du directeur et des adminisrrateurs , 
que du comité de surveillance et du conseil t3énéral, le mode des délibéra lions, 
les frais de déplacement et jetons de présence: et généralement la marche et 
l'ordre du service de l'association. 

Du, comité de surveillance et du commissoire du Gouvernement. 

ART. 27. Le comité de surveillance est composé de cinq commissaires choisis 
parmi les négociants et industriels du pays, et nommés et révocables par le con 
seil des délégués des chambres de commerce. 

La durée primitive de leurs fonctions est de trois années. A l'expiration de ce 
terme, un commissaire cesse ses fonctions, et ainsi de suite, d'année en année. 
L'ordre de sortie est déterminé pom· la première fois par le sort. 

Les membres sortants sont rééligibles. 
Les membres du comité peuvent s'assembler séparément sur la convocation 

du président qu'ils élisent chaque année parmi eux. 
-46 
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Trois membres au moins doivent être présents pour valider les délibérations. 
Celles-ci ont lieu de la même manière que les délibérations de la direction. 

Le comité de surveillance exerce un contrôle illimité sur toute la {festion so 
ciale. Ce contrôle s'exerce, soit par un, soit par plusieurs membres du comité. 
En conséquence, la direction est tenue de mettre à leur disposition tous les 
livres, comptes, pièces eL documents relatifs ù cette 5estion. 

Le comité fait à l'assemblée B'énérale des actionnaires un rapport sur les ré 
sultats de sa surveillance et sur la gestion sociale. 

ART. 28. li est alloué à titre d'indemnité aux membres du comité, des jetons 
de présence déterminés par le rè3lement d'ordre intérieur, indépendamment <le 
1/2 p. O/o des bénéfices nets à partaser entre eux. 

Chacun d'eux doit posséder cinq actions du capital social, au titre et pour 
la garantie déterminés à l'art. 23. 

ART. 29. Il y a, en outre, près de la compagnie, un commissaire du Gou 
vernement nommé par le Roi 1 et qui a, sur la seslion des affaires sociales, le 
contrôle illimité déterminé par l'art. 27, § 4 ci-dessus. Il veille spécialement au 
maintien et à l'exécution des statuts. 

Le commissaire du Gouvernement assiste, avec voix. consultative, aux séances 
de la direction, du conseil général, du conseil des délégués des chambres de 
commerce et de l'assemblée générale des actionnaires. Il peut être appelé par le 
comité de surveillance à assister aux: réunions de celui-ci. 

Le commissaire du Gouvernement peut requérir en tout temps une convoca 
tion extraordinaire du conseil général. 

Du conseil général. 

AaT. 30. Le comité de surveillance réuni à la direction, forme le conseil &é 
néral , il s'assemble une fois au moins tous les deux: mois. 

Il peut en outre, lorsque les intérêts de la compagnie l'exigent, être convoqué 
extraordinairement par la direction, soit directement, soit sur la réquisition de 
trois membres au moins du comité de surveillance, ou sur celle du commissaire 
du Roi. 

La direction lui rend compte des affaires et de la situation de Ia compagnie. 
Indépendamment des autres attributions qui lui sont conférées pas les présents 

statuts, le conseil général peut être consulté par la direction sur toutes les affaires 
d'un intérêt majeur pour la compagnie. 

Le directeur préside le conseil général. 
Les délibérations ont lieu de la même manière que celles de la direction. 
Trois membres au moins du comité de surveillance doivent être présents pour 

valider ces délibérations. 

Du, conseil des délégués des ohombres de commerce, 

ART. 31. Il est créé pour constituer l'association et pour lui prêter un patro 
nage, un conseil composé des délégués des chambres de commerce du royaume. 

Chacune <les chambres de commerce et des colléges qui en remplissent les 
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fonctions , nomme un des ses membres pour former ce conseil. Celui-ci élit an 
nuellement son président et son secrétaire parmi ses membres, 

Il s'assemble en réunion ordinaire, tous les six mois, à Bruxelles. Ces réunions 
sont présidées pal' le Ministre ayant le commerce dans ses attributions ou par 
celui que le Ministre aura délégué à cet effet. 

Les membres du comité de surveillance et 'te commissaire du Gouvernement 
sont appelés à ces réunions. 

La direction soumet au conseil l'exposé 3"énéral des opérations de lu com 
pas-nie et de leurs résultats. 

Le conseil, outre les autres attributions qui lui sont conférées pat· les pré 
sents statuts , présente des observations sur les communications qui lui sont 
faites dans ces réunions. 

Le conseil peut, en outre, se réunir à Anvers, sur convocation de son pré 
sident ou de la direction de la cornpagnie , ou encore sur l'invitation <lu .Ministre 
ayaot le commerce dans ses attvilnuions. 

Il est tenu un compte rendu des séances du conseil des délégués des cham 
bres de commerce. 

Ses décisions sont prises à la majorité des voix; la voix du président a la pré 
pondérance , en cas de partage. 

JJe l'assemblée générale. 

ART. 32. L'assemblée générale se compose de tous les propriétaires. de quatre 
actions; les membres- de l'assemblée générale ont autant de voix qu'ils out de 
fois chacun quatre actions, sans néanmoins que chaque membre puisse avoir 
plus de cinq voix. 

Elle s'assemble chaque année en réunion. ordinaire au siégede la cornpa3·nïe, 
sur convocation faite par lettre à domicile et par avis insérés à deux reprises, et, 
pou1· la première fois, vingt jours au moins d'avance, dans le 111onüeur helge 
et clans l'un des principaux journaux d'Anvers et de Bruxelles. 

Daus cette réunion, elle entend les rapports de la direction el du comité de 
surveillance; la direction lui rend un compte général lies affaires et de la situa 
tion de la compagnie. 

L'assemblée générale peut être convoquée extraordinairement d'après le mode 
sus-indiqué et avec mention de l'objet à mettre en délibération par la direction, 
soit directement, soit sur la réquisition écrite du comité de surveillance ou du 
commissaire <lu Gouvernement. 

iJlodifications auœ statuts. 

ART. 33. Les statuts ne peuvent ètre modifiés ou étendus que par décision 
de l'assemblée générale, réunissant les 2/3 au moins des actions émises ainsi que 
des actionnaires, dûment avertis, dans les formes et délai prescrits par l'art. 32, 
de l'objet à mettre en délibération. Néanmoins, si 1 dans une première réunion, 
le nombre d'actionnaires requis n'était pas présent, une nouvelle convocation 
aura lieu dans les mêmes formes et délai 1 et, quel que soit alors le nombre des 
actions et des actionnaires présents, une décision valable sera prise. 
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Les modifications ne sout exécutoires qu'après l'approbation du Gouvel' 
nement. 

Dz"s1,olutt'on. 

A11.T. 34. En cas de perte du tiers du capital réel résultant du bilan de la 
compagnie , la dissolution aura lieu de plein droit , conformément à l'art. 2 , à 
moins que l'assemblée sénérale réunissant les ~/3 au moins des actions émises et 
des actionnaires, ne décide la continuation des opérations, et que celle déci- 
sion ne soit approuvée par le Roi. · 

Dispositions générales. 

AnT. 35. Tout actionnaire de la compagnie accepte, par le fait même <le l'in 
térêt qu'il a pris dans l'association I les dispositions des présents statuts, et notam 
ment celles qui attribuent, pour toute la durée de la compagnie , au conseil <les 
délégués des chambres de commerce la nomination et la révocation des mem 
bres administrateurs de la direction et des membres du comité de surveil 
lance. 

AnT. 36. Le Gouvernement peut, s'il le juge convenable, nommer un 
deuxième commissaire auprès de la compagnie. 

ART. 37. Les contestations éventuelles, soit entre la direction et le Gouverne 
ment ou son commissaire, soit entre la direction et des actionnaires, soit entre 
actionnaires, seront jugées, à Anvers 1 par deux arbitres, nommés respective 
ment par les parties. 

En cas de partage 1 les arbitres s'entendront pour la désignation d'un tiers at· 
hitre. A défaut, il sera nommé par le tribunal de commerce, à la requête de 
la partie la plus diligente. 

Les arbitres décideront comme amiables compositeurs , souverainement et 
sans aucun délai , recours ni formalité de justice. 
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ANNEXEE. 

RÉSUMÉ 
DES 

DÉLIBÉRATIONS D'UNE COMMISSION 
CHARGÉ&, 

Sous la p'résùlence de M. le JYb:nz·stre des Alfm1·es Étrar1gè,res, de recher 
clie1· les moyens de venir en aide à l'i'ndiestrle li"ni"ère et au commerce de 
toile«, 

On s'est fortement préoccupé, dans ces derniers temps, et l'on se préoccupe 
encore à juste titre, de la situation de I'industrie linière belge. 

Il a été dit que pour venir efficacement en aide à cette industrie et assurer son 
avenir, il faudrait suppléer au deux conditions qui lui manquent, les capitaux 
et l'organisation de la vente, pour l'exportation de ses produits vers les contrées 
où cette exportation n'a pas l'extension qu'elle aurait pu avoir. 

A cette fin, on a indiqué deux mesures principales à prendre, soit concur 
remment , si la convention du 13 décembre dernier avec la France n'était pas 
renouvelée (1), soit isolément, si la durée de cette convention était prolongée. 
Ces mesures sont : 

1° L'institution d'une société d'exportation créée pom· un nombre d'années 
déterminé et avec le concours financier de l'État, soit en garantissant l'intérêt, 
soit en garantissant le capital, soit par tout autre mode d'intervention, 

Cette société d'exportation linière, d'après ce plan ~ dirigerait la fabrication 
des fils et des tissus, conformément au goût des pays vers lesquels seraient faites 
les expéditions; elle établirait des comptoirs dans ces centres de consommation 
el organiserait ainsi tout à la fois le travail et l'achat chez nous et la vente à 
I'étranger. 

La société serait surtout commerciale; elle ne pourrait vendre que pour l'ex 
portation. Elle pourrait toutefois opérer <les retours de marchandises en Belgique. 
Son action industrielle serait indirecte et partielle. De cette manière, une impul 
sion serait donnée à cette industrie si pleine d'avenir encore et qui se débat, 
depuis un certain nombre d'années, dans une pénible transformation. 

(1) Cette convention a été approuvée par Ja loi du U juillet 1846. 
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20 L'établissement temporaire de primes d'exportation , lesquelles , plus 
élevées pendant les premières années par exemple 1 iraient en décroissant pen 
dant les années subséquentes. Tous les industriels et négociants belges seraient 
appelés à jouir de ces primes , moyennant l'accomplissement des conditions dé 
terminées. 

Elles seraient fixées soit d'après le poids, ,par catégorie de finesse des toiles 
et avec boniûcatiou en faveur des toiles blanchies ou teintes. 

Le nombre des bureaux de sortie serait restreint, afin d'assurer par un con 
trôle efficace la bonne application de la mesure. On pourrait soit déterminer 
les pays où il faudrait exporter pour y avoir droit, soit excepter certains pays 
d'Europe. 

Une commission 1 convoquée par ~1. le l\Jinislre des Affaires Étrangères et 
avertie d'une manière développée de l'objet à mettre en délibération , s'est réunie 
sous sa présidence, le 14 avril 1846, à l'hôtel de ce Départernent , à l'effet d'exa 
miner et d'apprécier les divers points se rattachant à l'importante question de 
l'établissement d'une société pour l'exportation des produits de l'industrie 
linière. 

Celte commission se composait de : 

1\IM. Le gouverneur de la Flandre orientale; 
Le chevalier Béthune, bourgmestre de la ville de Courtrai; 
Ed. Neyt, membre de la chambre de commerce de Gand; 
De Cock , négociant armateur, membre de la chambre de commerce de 

Gand; 
Vercruysse-Bruneel , négociarit , vice-président de la chambre de com 

merce de 'Courtrai ; 
J. Hocédez , négociant~ membre de la chambre de commerce de Cour- 
trai; 

F.-E. Van der Elst, armateur, etc., à Bruxelles; 
J. Verreyt 1 négociant , à Bruxëlles ; 
Rey , aîné, négociant, à Bruxelles. 

M. le directeur du commerce intérieur a pris part aux délibérations de la 
()OIDIDlSSIOO. 

Pour diriger et préciser ces délibérations, MM. les membres avaient reçu com 
munication d'un projet de statuts destinés à régir l'institution dont il s'agissait. 

Ce projet, tel qu'il a été modifié en quelques points et proposé à la sanction 
du Gouvernement, à. la suite des délibérations de la commission, figure ci-après 
sous le liu. JI. 

La séance a 1élé ouverte à midi; sous la présidence de M. le Ministre des 
Affaires Étrangères. 

M. le l\Jioistre, après avoir rappelé les motifs et l'objet de la réunion, indi 
qués sommairement ci-dessus, a tracé le cadre de la discussion générale par un 
exposé développé., dont voici l'analyse substantielle : 

.lls'est agi, il y a quelque temps, a dit M. le Ministre, cle l'établissement 
d'une société générale d'expentation , à. organiser sur une vaste échelle, avec un 
fonds social proportionné à l'étendue de ses opérations. 

Le projet de cette institution aété examiné et discuté dans tous ses détails avec 
le concours même de quelques-uns d'entre 'VOUS, Messieurs. 
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Ce qui a surtout retardé la présentation de ce projet, c'est la question d'op 
portunité. En effet 1 différentes circonstances qu'il serait superflu d'énumérer, 
et notamment les résultats produits pal' la crise des denrées alimeutaires , ne per• 
mettent pas de demander aux Chambres l'autorisation, pour l'État, d'intervenir-, 
d'une manière efficace, dans une société fondée sur un capital considérable. 
Peut-être aussi vaut-il mieux procéder par un essai partiel, qui indiquera s'il 
faut en étendre le cercle plus tard. 

Quoi qu'il eu soit, il y a lieu d'examiner aujourd'hui si, dans l'état actuel des 
choses, l'institution projetée ne pourrait pas, dès ù présent, être spéoi·atùée en 
faveur d'une industrie dont la situation est, en effet 1 toute spém"ale 1 et qui mé 
rite, à tant de Litres, toute la sollicitude du Gouvernement et de la Législature. 
Et de fait , il s'i1rrit d'une question de la plus sérieuse importance, à la solu 
tion de laquelle se rattachent , abstraction faite des considérations morales, les 
conditions d'existence d'une partie de la population dn pays. 
Peut-on laisser l'industrie linière périr dans ta crise où elle se trouve enga 

gêe depuis plusieurs années? Des circonstances spéciales et diverses ne placent 
elles pas celle industrie, aussi bien la nouvelle que l'ancienne, dam une situation 
qui exige une intervention du Gouvernement pour l'aider à traverser une pé 
riode transitoire et difficile P 

Deux systèmes principaux sont en présence : celui de l'institution des primes 
de sortie, et celui de la formation d'une société d'exportation des produits de 
l'industrie linière. 

Il s'agit d'examiner ces deux. systèmes, d'une part dans leur principe, d'autre 
part dans leur efficacité probable, en cas d'application, et de voir, en outre, 
s'il y a lieu d'adopter l'un de ces systèmes à l'exclusion de l'autre, ou tous les 
deux. simultanément. 

On est généralement d'accord sur ce point : ce qui manque essentiellement à 
l'industrie linière, surtout à l'industrie linière à la main , c'est : 

1° L'organisation ; 
2° Les capitaux; 
3° L'impulsion pour diriger la fabrication de manière à lui ouvrir des débou 

chés nouveaux. 
En effet, dans l'état actuel des choses 1 et sous le point de vue 'intérieur : 
Cette industrie se trouve isolée; de là éparpillement d'activité , déperdition 

de forces, manque d'ensemble dans les vues et les procédés de production; 
en conséquence, fluctuations incessantes dans le prix de la matière première 
ou préparée et de la main-d'œuvre , et, en dernière analyse, chèreté relative 
du produit final. 

Le tisserand qui confectionne sa toile dans sa chaumière, sans direction au 
cune, pour le marché hebdomadaire prochain où les commissionnaires l'achè 
tent, n'a pas le capital nécessaire pour acheter sa matière première, pour amé 
liorer ses outils de fabrication et pour attendre le moment favorable pour vendre 
ses produits. Son salaire est subordonné à mille chances de hasard, et sa posi 
tion ne perdra ce caractère précaire que lorsque la tisseranderie à façon sera 
organisée. 

Sous le point de vue eœtërieur : 
L'industrie linière a besoin d'intermédiaires actifs et intelligents 1 propres à la 

47 
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diriaer dans sa fabrication, pour rendre celle-ci conforme aux exigences des 
marchés de consomma lion à exploiter; elle a besoin surtout d'un intermédiaire 
eu tendu, puissant et efficace pour ses relations et opérations au dehors, notam 
ment sur les marchés transatlantiques i porn· y faciliter, y étendre, y assurer 
le placement de ses produits, eu coucurrence des produits similaires français , 
anglais et allemands. 
01·, un système de primes sera-t-il réellemen l efficace pour atteindre ce double 

but? 
Si, dans le principe , il imprime un certain élan à la fabrication et à l'expor 

tation, cet élan ne sera-t-il pas d'une nature factice, éphémère P N'entralnera-t-il 
pas infailliblement à sa suite un état de crise plus flagrant et plus déplorable 
dans ses résultats, lorsque, les années suivantes, les primes viendront successive 
ment à décroître? 

Une société d'exportation 1 au contraire, tout en restant exempte des ineon 
véuients signalés i si ces inconvénients doivent exister, ne sera-t-elle pus essen 
tiellement propre à perfectionner l'industrie linière à l'intérieur, et à donner de 
l'extension au placement de ses produits à l'étrange!'? 

Telles sont les questions à discuter et à résoudre, s'il se peut, avant d'aborder 
l'examen du projet de statuts. 

Après cet exposé, M. le Ministre des Affaires Étrangères a déclaré la discus 
sion générale ouverte. 

Comme il n'y avait point de sténographe présent à cette réunion pour recueillir 
les discours prononcés, Mt\1. les membres de la commission ont résumé, chacun 
dans une note, ce qu'ils ont dit d'essentiel dans le cours des délibérations. 

Nous reproduisons ces différents avis ci-après, sous l'annexe G, nos 1 à 8. 
Il résulte , en substance, de la discussion , que la formation de la société prn 

jetée a été 1 à l'unanimité, reconnue utile et désirable, comme devant exercer 
une influence salutaire sur le développement et le perfectionnement de l'indus 
trie linière à l'intérieur , et sur- le placement de ses produits à l'extérieur, 
surtout dans les contrées transatlantiques. Quelques membres ont manifesté la 
crainte que l'institution n'eût pour résultat, sinon pour but, de favoriser- d'une 
manière spéciale l'écoulement des produits de l'industrie linière à la mécanique, 
au préjudice de ceux de l'ancienne industrie, dite à la, main, que la première 
serait ainsi appelée à supplanter peu à peu 1 tant dans le pays, que sur les mar 
chés étrangers dont elle est aujourd'hui en possession. 

La commission a proposé de ne donner à la société qu'un caractère comrne1· 
cial , en bornant ses opérations, en 5énéral, à l'exportation, el en limitant 
l'exportation des produits de l'·ind11.~t1·ù1 Iiniére nationale aua: marches autres 
que la France, l'Espagne, les Pays-Bas, la Suisse et l'Italie. 

En conséquence, elle ne pourrait ni vendre, ni placer ses produits dans le pays, 
et, par produits de l'industrie linière, il faut entendre les fils et tissus de toute 
espèce dont le lin ou le chanvre forme la.matière exclusive ou dominante. Celte 
question est grave; elle doit être pesée sérieusement avant d'être admise. 

La lecture des annexes A et B fera connaître la nature et l'étendue des déli 
bérations, ainsi que leur résultat formulé en projet de statuts. 
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ANNEXE F. 

SOCIÉ'fÉ 

POU!\ 

L'BXPORTATIO.N DES PRODUITS DE L'INDUSTRIE LllUÈRI. 

CHAPITRE Ier. 

Dénomt'natfon .• stëge, ope'1·ati'o'71.s et durée <le la socùfté . 

A1tT. Ier, Il est établi, par les présentes, sous l~ patronage du Gouvernement 
belge , une société anonyme dite: pour l'eeportation. des produi'ts de l'industrt.'e 
Uplere. 

AaT. 2. Son siége est à .... (à la décision du Gouvernement). Elle peut, avec 
l'autorisation du Ministre ayant le commerce dans ses attributions i établir, 
par résolution du conseil général~ des asences en Belgique et à l'étranger. 

Ces agences correspondent directement avec les négociants et industriels de 
la Belgique qui veulent faire des affaires par- leur entremise. 

L'administration de la société est tenue <le fournir tous les renseignements 
. commerciaux qu'elle a recueillis, à tout négociant ou indu,striel du pays, muni 
d'une autor isation du commissaire du Gouvernement. 

ART. 3. Ses opérations consistent exclusivement en l'exportation des produits 
de l'industrie linière nationale , soit pour compte propre, soit autrement, ail 
leurs qu'en France, en Suisse, dans les provinces rhénanes , en Italie, en Es 
pa5oe et en Hollande. 

Elle ne peut, en conséquence, ni vendre, ni placer ses produits dans le" 
pays. 

Elle peut, toutefois, y faire ses retours el les y placer d'après le mode qu'elle 
juge convenable. 

Elle peut; avec l'autorisation mentionnée à l'art. 2, consacrer, au besoin, par 
résolution du conseil général , une partie de ses ressources à y réaliser les amé 
liorations et perfectionnements industriels propres à procurer des produits con 
formes au goût et à l'usage <les consommateurs étrangers. 
Par produits de l'industrie linière il faut entendre les fils et tissus de toute 

espèce, dont le lin ou le chanvre forme la matière exclusive ou dominante. 
48 



{ 188 ) 

À.ll.T, 4. La durée de la société sera de dix années , prenant cours à dater de 
l'autorisation royale. En cas de perle de 50 p. 0/o du capital émis, la dissolution 
sera de plein droit. Dans ce cas, les opérations ne peuvent continuer qu'avec 
l'assentiment de tous les actionnaires et avec celui du Gouvernement. En cas de 
perte du tiers de ce capital, la dissolution pourra être prononcée par l'assemblée 
générale ou pal' le Gouvernement. 

L'assemblée génémle règlera le mode de liquidation , sauf l'approbation <lu 
commissaire du Gouvernement; celui-ci sera du nombre des liquidateurs. 

CHAPITRE u, 

Capital, acuons, intérêts, concours de l'État. 

ART. 5. Le capital social sera de 5 minions de francs. 
Il se divise en 10~000 actions nominatives de 500 francs chacune, transmissi 

bles selon le mode prescrit pat· l'art. 36 du Code de commerce. 
La société commence ses opérations aussitôt que 5,000 actions sont sous 

crites. 
Il ne sera d'abord émis que 4,000 actions. 
Le surplus , en tout ou en partie, pourra être émis par le conseil général 

avec l'approbation du Gouvernement. 

ART. 6. Le premier dixième du montant des actions dès à présent seus 
crites , se verse dans les dix jours à dater de l'autorisation royale; pour les ac 
tions souscrites ultérieurement 1 ce versement aura lieu dans les dix jours de la 
souscription. 

Un second liixième se "Verse dans les trente jours suivants. Les autres dixièmes. 
se versent au fur et à mesure des appels du conseil d'administration, et dans les 
trente jours de la date de ces appels. 

Un titre provisoire, portant récépissé , est délivré aux. souscripteurs. Le titre 
définitif, ou l'action, n'est délivré que lors du versement au dernier dixième. 

L'actionnaire en retard de verser est déchu de son droit sans. aucune autre 
mise en demeure. Ses versements sont acquis à la société, son titre est annulé. 

ÀBT. 7. L'action jouit d'un intérêt de-4 p. 0/o et.d'un dividende-éventuel selon 
ce qui est, réSilé par l'art. 22. 

' A1œ. 8. Bn exécution de la loi du, ••... l Étal garantit aux actioenaires de la 
société pendant la durée de celle-ci , un intérêt annuel de 4 p. 0/o du montant 
versé des actions, émises , en tant que le produit des opérations soit insuffisant 
pour parfaire cet intérêt, 

Si 1 lors de la liquidation de la société, le produit <le cette liquidation est 
insuffisant pour rembourser le capital émis et versé, ce remboursement, aura lieu 
sur les fonds de l'itat., jusqu'à concurrence de la partie du capital qui ne 
pourra être remboursée au moyen da produit de la liquidation. 
li ne peut être fait emploi de la résezve qu'avec l'assentiment du commissaire 

du Gouvernement. 
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CHAPITRE Hl. 

Admi'n·,,'strat-ion. - Surveillance. 

ART. 9. La société est a<lminïstrée par un conseil d'administration composé 
d'un directeur el de trois administrateurs. 

ART. 10. Elle est surveillée par quatre commissaires. li y a, en outre , auprès 
d'elle, un commissaire du Gouvernement qui assiste de droit, mais sans voix 
délibérative, aux séances des deux conseils. 

Ces commissaires ont un droit <le contrôle et de surveillance illimité, sur les 
livres , comptes , opérations et généralement sur- toutes les affaires de ta 
société. 

Les commissaires de la société, collectivement ou par quelques-uns d'entre 
eux, qu'ils délèguent spécialement à cet effet, exercent ce contrôle une fois au 

. . moins par mois. 
Le commissaire du Gouvernement a le droit de faire [es représentations que 

comporteraient éventuellement les actes administratifs ou les opérations de la 
société. Si certains actes ou opérations étaient évidemment contraires aux sta 
tuts ou aux intérêts du. pays 1 il pourrn , par écrit, y opposer un veto suspensif, 
lequel cessera dans tous les cas son effet, à l'expiration des 15 jours de sa 
date , à moins qu'il ne soit confirmé par le Ministre ayant le commerce dans ses 
attributions, 

ÂB.T. Il. Les commissaires de ta société soul nommés et révocables par l'as 
semblée génêrale. 

Le directeur est nommé et révocable par le Gouvernement. 
Les administrateurs sont nommés par le Gouvernement sur la présentation , 

par l'assemblée 3énérale, d'une liste double de candidats. 
Ils sont révocables par l'assemblée générale, sauf approbation du Gouverne 

ment. 
Le commissaire du Gouvernement est nommé par arrêté royal, 

AaT. 12. Les direeteur , administrateurs et commissaires peuvent être nom 
més, pour la première fois, par tes présents statuts. 

All.T. 13. Les directeur, administrateurs el les commissaires fournissent , 
en actions de la. soeiété , un eauriounemeat qui est 

Pour le directeur <le. 
Pour les administrateurs de. . 
Et pour les commissaires de • 

75 actions. 
50 
25 

Ces actions seront déposées dans la caisse de la société ; mention de leur affec• 
tation est faite sur les. titres. 

Ceux-ci sont restitués aux titulaires lors de la cessation et après l'apurement 
de lem gestion par l'assemblée générale. 

ÀllT. 14,. Chaque aJDJnée, à par.tir da • • , un administrateur et uo 
commissaire de la société cessent leurs fonctions. Le sort désigne , pour la pre •.. 
mière fois, l'ordre des, sorties. Les membres sortants sont i:ééliffibles. 
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A1vr. 15. Le conseil d'administration se réunit deux fois, au moins, par se 
maille, et aussi souvent que les affaires l'exigent, sous la présidence du directeur. 

En cas d'empêchement <lu directeur I un administrateur désigné par le con 
seil le remplace. En cas d'empêchement d'un administrateur, un commissaire, 
désigné pat· le conseil ffénéral, le remplace, 

Les décisions sont prises à la majorité des voix. La voix du président est pré 
pondérante en cas de partaae, 

Il est tenu, des délibérations , des procès-verbaux qui se signent en minute, 
séance tenante, par les membres présents. En cas d'empêchement du directeur, 
l'administrateur le plus â3é préside. En cas d'absence ou d'empêchement pro 
longé du directeur, le conseil d'administration , de concert avec le commissaire 
du Gouvernement, délègue l'un <les membres pom· faire l'intérim. 

A1\'r. 16. Les administrateurs réunis aux commissaires forment un conseil 
généml. 

Celui-ci se réunit deux fois au moins par trimestre 1 sur convocation du di 
recteur, Dans ces réunions ordinaires, il lui est rendu compte de l'état des affaires 
de la société. 

Le conseil d'administration peut le consulter sur toutes les affaires d'un in 
térêt majeur. Ses délibérations et décisions ont lieu de la même manière <1ue 
celles du conseil d'administration. 

Trois administrateurs et trois commissaires, au moins , doivent être présents 
pour la validité de ces délibérations; toutefois, en cas d'urgence unanimement 
reconnue, et qui sera motivée au procès-verbal, une résolution peut être prise à 
l'unanimité des membres, si même deux administrateurs et deux commissaires 
seulement sont présents. 

hr-. 17. Il y a près du conseil d'administration un secrétaire , nommé et ré 
vocable par le conseil gêné1·al, sur la proposition du conseil d'administration ou après avoir entendu ce conseil. 

Le secrétaire doit être agréé par le Gouvernement. 
Il contresigne toutes les pièces émanant de la société. La généralité de ces 

pièces est signée par le directeur. Celles qui engagent la société 1 autres que les 
actes journaliers d'administration, sont , en outre, contresignées par un admi 
nistrateur. Le secrétaire assiste , avec voix consultative , aux séances des deux 
conseils. Il y tient la plume. 

Ses émoluments sont fixés par le conseil général, sauf ratification du com 
missaire du Gouvernement. 

Anr. 18. Ledireeteur exécute les résolutions des deux conseils et leur fait 
telles propositions qu'il juge utiles. 
- 1l a la rrestioo journalière des affaires, fait les commandes 1 achats et ventes de 
marchandises, el , généralement , toutes les opérations que nécessitent ces af 
faires, d'après les résolutions du conseil. 

A11T. 19. Le directeur et les administrateurs jouissent d'un traitement annuel 
qui est, pour le directeur, de 8,000 francs, et pour chacun des administrateurs, 
de 4,000 francs par an, indépendamment d'une part dans les bénéfices. 

Pour des. considérations spéciales, le traitement du directeur" peut, avec l'as- 
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sentiment du Gouvernement, être porté , par le conseil général I à un taux supé 
rieur, lequel cependant ne dépassera pas 20,000 francs par an. 

ll est alloué aux commissaires de la société une part dans les bénéfices 1 ainsi 
qu'il est <lit à l'article 22, et 1 comme minimum, une somme annuelle de 
4,000 francs; le tout à répartit· entre eux en jetons de présence. 

Le commissaire du Gouvernement jouit, à charge de la société, d'un traite 
ment annuel de 3,500 francs. li doit résider au sié3e de la société. Les frais de 
déplacement des directeur, administrateurs et commissaires sont déterminés par 
le règlement d'ordre intérieur. 

CHAPlTHE. iv. 
Inventaires et comptes annuels, - Réserve. 

A.l\T. 20. Chaque année, le 31 décembre 1 et pour la première fois, le 31 dé 
cembre 1847 i le conseil d'administration avec l'intervention du commissaire du 
Gouvemement et d'un commissaire de la société déléaué à cet effet par. les 
commissaires, arrête les comptes de la société et forme le bilan. Il doit y tenir 
compte de la dépréciation éventuelle de l'avoir social. 

Al\T. 21. Les comptes et tous les renseignements et documents nécessaires à 
l'appui, sont soumis , au plus tard le 1er février; aux commissaires de la société 
et au commissaire du Gouveruemeut , lesquels, réunis en comité pour cet examen, 
ont un mois pour les examiner et les approuver s'il y a lieu. L'approbation des 
comptes par la majorité des commissaires et par le commissaire du Gouver 
nement sert de décharge complète à l'administration, 

Une ampliation des comptes et bilan est envoyée , par le commissaire du Gou 
vernement i au :Ministre ayant le commerce dans ses attributions. En outre, ces 
comptes et bilan, avec pièces à l'appui , sont, pendant vin3t jours à dater de 
celui de l'approbation, déposés au local de la société 1 à l'inspection de tous les 
actionnaires ayant le droit d'assister à l'assemblée générnle. 

At1.T. 22. Le produit net des opérations de la société, déduction faite de Lous 
frais généraux, dépenses et charges sociales, se partage ainsi qu'il suit : 

Il est prélevé: 1° 15 p. O/o à mettre en réserve pour parer aux accidents im 
prévus, et notamment pour parfaire 7 en cas de besoin, un intérêt de 4 p. 0/o du 
moulant versé des actions; 2° 10 p. 0/o, dont 3 p. 0/o pour le directeur, 3 p. 0/o 
pour le conseil d'administration , 3 p. 0/o pour les commissaires de la société 
el 1 p. 0/o poul' le secrétaire. 

Le surplus est partagé entre les actionnaires au prorata de leurs actions; s'il 
y a insuffisance pour que celte distribution al teigne 4 p. O/o du montant versé de 
ces actions , le complément est bonifié à la société sur les fonds de l'État, con 
formément à ce qui est dit à l'art. 8. 

CHAPITRE V. 

Assemblée générale. 

Al\T. 23. L'assemblée générnle se compose de tous les propriétaires de trois 
actions ; les membres <le l'assemblée ont autant de voix qu'ils ont de fois cha 
cun trois actions, sans néanmoins qu'un actionnaire puisse avoir plus <le cinq 
VOIX., 
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ART. M. Une réunion ordinaire de l'assemblée g-énérale a lieu, chaque an .• 
née, au sié3e de la société, le deuxième lundi du mois d'avril, sur convocation 
faite par lettre à domicile et par avis insérés à deux reprises, et, pour la pre 
mière fois, vingt jours au moins d'avance, dans le .Dlonitewr belge et dans l'un 
des principaux journaux d'ànvers , de Gand et de Bruxelles. 

ART, 2;5. Dans cette réunion elle entend les rapports de l'administration et 
du comité de surveillance. l'administration lui rend un compte 3énéral <les 
affaires el de la situation de la société. 

Elle délibère sur les propositions qui lui sont faîtes par l'administration, par 
deux commissaires au moins, ou sur celles qui sonl adressées trois jours d'a 
vance à l'administration par cinq actionnait-es ayant droit d'assister à l'assemblée 
générale. 

ART. 26. L'assemblée jp!nérale peut être convoquée extraordinairement , 
d'après le mode susindiqué et avec mention de l'objet à mettre en délibération, 
soit directement i soit sur la réquisition écrite du comité de surveillance ou du 
commissaire du Gouvernement. 

ART. 27. Les réunious , tant ordinaires qu'extraordinaires <le l'assemblée gé 
nérale , sont présidées par le directeur du conseil d'administration ou par celui 
qui le remplace. 

Les décisions sont prises à la majorité absolue <les suffrages. 
En cas <le parta3e, la voix du président est prépondérante. 

CHAPITRE VI. 

Dispoeùion« dèoerses, 

A11.T. 28. Un rè3lement d'ordre , arrêté par le conseil général, sur la proposi 
tion du conseil d'administration et approuvé pa1· le Ministre ayant le commerce 
dans ses attributions, détermine le service intérieur de la société. 

ART. 29. Des modifications aux statuts ne pourront avoir lieu que par réso 
lution de l'assemblée géoéra!e, convoquée ad hoc, ou dûment avertie de l'objet 
à mettre en délibération, 

Elles seront soumises à l'approbation préalable du Gouvemement. 

ART. 30. La société ne pourra émettre de banknotes , ni aucun autre papier 
au porteur <le la même nature. 

AnT. 31. Les contestations, soit entre associés, soit _entre l'administration 
et les actionnaires , soit entre le Gouvernement et la société, seront réglées d'a 
près le droit commun. 

Disposüiun finale. 

Sont nommés pour la première fois , par les présents statuts : 
Directeur, M. 
Administrateurs~ MM. 
Commissaires de la société, MM. 
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ANNEXE G. ---- 

AVIS 

DE 

MM. LES MEMBRES DE LA COMMISSION. 

N° 1. - 111. le Goiwernem· de la Ftandre orientale. 

L'institution d'une société d'exportation me paraît non-seulement utile, mais 
encore de nécessité absolue , si l'on veut pouvoir, en ce qui concerne l'industrie 
linière en sénéral, faire passer cette industrie de l'état malheureux de crise 
où elle se trouve à une ère de prospérité. 
L'industrie linière à la main , cette antique industrie flamande, qui a su se 

placer au premier rallff, parmi toutes nos industries nationales, constituait, il 
faut le reconnaître, entre les mains de nos nombreux tisserands et fileuses du 
Hainaut, du Brabant et surtout des Flandres, un véritable monopole exercé 
par eux, aussi bien sur presque tous les marchés européens et transatlantiques 
que sur le muché belge. 

L'Irlande, l'Allemagne et une faible partie <le la France nous faisaient seules 
une certaine concurrence. 

Il a fallu maintenir longtemps, en Angleterre, la prohibition des droits pro 
hibitifs à l'importation de nos produits liniers, pour les empêcher d'y venir 
faire une concurrence redoutable à ceux de l'Irlande. L'Allemagne, bien que 
ses travailleurs liniers fussent placés dans des. conditions aussi favorables que 
les nôtres , n'a pu lutter avec nous qu'en repoussant nos produits, par ses tarifs 
de douane, et en se livrant à un B'enre de fabrication différant du nôtre, c'est 
à-dire, en faisant des toiles plus légères, dont les bonnes qualités, voulues 
avant tout par le consommateur, et le bon marché lui-même, n'existaient 
qu'en apparence et n'avaient rien de réel. La France, malgré ses tarifs élevés, 
n'a jamais pu parvenir qu'à établir chez elle une fabrication tout à fait insigni 
fiante. 

Le monopole exercé par nos bonnes populations rurales de tisserands et 
Ieuses des Flandres, grâces à leur amour du travail 1 à leur moralité, à leur 
sobriété et à leur génie industriel 1 était tel que nous avons pu , jusqu'en 1834, 

49 
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ne pereevoir qu'un simple droit de balance de un p. 0/o à l'importation des toiles 
étrangères dans notre pays. 

Nos loi les étaient si recherchées dans les pays transatlantiques, qu'elles s'y ren 
daient en passant par les mains des négociants des pays métropolitains 7 aux 
quels elles devaient cependant payer et des bénéfices et des frais de transport 1 
en outre du fret maritime qu'elles avaient à supporter pour passer de ces pays 
métropolitains 1 el notamment de France 1 d'Espagne et de Hollande 1 dans leurs 
colonies respectives. 

Aussi, nos tisserands et nos fileuses vendaient facilement et à de bons prix, 
sur les divers marchés du pays, comme les cultivateurs y vendent leurs grains 
et autres produits 1 les fils et toiles qu'ils fabriquaient , quelle qu'en fût l'espèce 
et quelles qu'en fussent les qualités. 

Ce monopole était tel que nos cultivateurs, grâces au rrrand débouché qu'ils 
trouvaient chez nos tisserands et fileuses 1 pouvaient produire beaucoup de lin, 
qu'ils en recevaient un bon prix, qu'ils pouvaient fournit· à nos petits ateliers 
liniers de famille le lin à crédit pour en être payés lorsque la fileuse et le tis 
serand avaient vendu le fil ou la toile dans lesquels ils avaient transformé ce lin 
acheté par eux à. crédit, et qu'enfin notre industrie agricole a perfectionné tel 
lemenl sa culture du lin, que longtemps encore 1 et même probablement tou 
jours, elle conservera le monopole de la production des bons lins 1 sans lesquels 
l' AnGlelerre, l'i rlande et l'Écosse elles-mêmes reconnaissent qu'on ne peut faire 
de bons 61s et de bonnes toiles. 

Les marchands. <le toiles, tant ceux de Belgique que ceux des pays étran 
gers, pouvaient se borner au simple rôle de commissionnait-es. 

Les uns et les autres parcouraient nos différents marchés hebdomadai1·es , 
pour y acheter les toiles dont ils avaient besoin pour satisfaire aux commandes 
qu'ils recevaient de leurs correspondants étrangers ou des détaillants qui oom 
posaient leur olientèle , tant dans le pays qu'au dehors. ~lais, vers les années 
1831 à 183-4, l'industrie linière mécanique commença à s'établir assez forte 
ment en Angleterre pour inspirer des craintes à notre ancienne industrie 
linière. 

D'un antre côté, le geare de fabrication auquel se livrait l'industrie linière à 
la main, en Allemagne, commençait à envahir une partie de notre prop1·e 
marché. 

Force nous fut donc de substituer , eu 1834 1 au simple droit de balance de 
l p. 0/o que nous percevions à l'entrée des toiles étrangères, un tarif qui se rap 
prochait beaucoup du tarif français. 

Force nous fut 1 ensuite, d'en agïr de même à l'égard des fils, en faveur des 
élablissemenls de filature mécanique qui ne tardèrent pas à se former en Bel 
{pque. 

Il est aujourd'hui prouvé, par l'expérience des faits, que les produits de la 
nouvelle industrie linière ( celle filant à la mécanique) diffèrent essentielle 
ment, parleurs qualités et leurs prix: relatifs, des produits de l'ancienne indus 
trie linière ( celle filant à la main). On peut même dire avec certitude que 
celle différence existera toujours, el cela par une raison bien simple : c'est qtte 
les cylindres des filatures mécaniques sont des machines inintelligentes eL ne 
pourront jamais filer comme les doigts inteUigents et expérimentés de nos 
fileuses, indépendamment de ce que la salive de celles-ci , cet excellent agent 
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chimique, ne pourra jamais être remplacé qu'irnparfaitement dans la filature 
mécanique. 

Je ne veux point prétendre, toutefois 1 que l'industrie linière mécanique n'est 
pas destinée à acquérir, dans notre pays et dans les pays étrangers , un grand 
développement et une grande prospérité. 

L'industrie cotonnière, elle aussi, est venue faire concurrence à l'ancienne 
industrie linière. Dans le principe, elle lui a enlevé même une ffl'ande 
partie de ses marchés. Mais l'expérience a bientôt démontré que le bon mar 
ché des toiles <le coton n'était pas réel, n'était pas relatif à la qualité; que 
lorsqu'on tenait compte de la qualité, il n'y avait pas bon marché. Pour une 
foule d'usages auxquels le consommateur, séduit par le bon marché apparent, 
avait employé la toile de coton, on en est bientôt revenu, guidé par l'expé 
rience , à la toile de lin. Mais cela n'a pas empêché la fabrication des toiles de 
coton de pi-encire en Belgique, en France, et surtout en Ans:leterre, un im 
mense accroissement. 

, , L'industrie des tulles 1 qui n'est autre chose que la fabrication de dentelles à 
la mécanique, n'a-t-elle pas toujours laissé à l'industrie des dentelles faites à la 
main une certaine part dans la consommation de cet objet de toilette 1 et ne 
voyons-nous pas même aujourd'hui que la fabrique des dentelles à la maiu a 
repris tout à fait le dessus. 

L'industrie linière mécanique doit. selon moi, enlever à l'industrie à la main 
et à I'indastrie cotonnière une partie de leurs consommateurs; mais comme les 
goûts et les besoins des consommateurs sont , en fait de toiles, heureusement 
différents , il y aura encore place au soleil pour les trois industries , attendu que 
leurs produits sont et continueront à être essentiellement différents. 

Cependant, pour qu'il en soit ainsi, pour que l'ancienne industrie linière 
puisse conserver sa part dans la consommation des toiles en général, malaré le 
ffl'and développement que l'industrie cotonnière a déjà pris, et malgré celui 
peut-être non moins grand qu'est destinée à prendre l'industrie linière méea-, 
nique , il faut, avant tout, que l'industrie linière à la main marche et marche 
toujours dans la voie du progrès. 

Or, vis-à-vis de l'industrie linière mécanique organisée en grandes fabriques 
dirigées par des chefs de fabrication instruits et ayant de grands capitaux à leur 
disposition, il n'y a de progrès possible pour l'ancienne industrie linière, que 
dans une réorganisation complète de celle industrie 1 tant sous le rapport de la 
fabrication des toiles que du filage. 

Il faut qu'il y ait entre les tisserands et les fileuses , d'une part, et le commerce 
des fils et toiles, d'autre part, des intermédiaires instruits et à grands capitaux 
qui soient, en quelque sorte, les chefs de fabrication. Il faut que ces intermé 
diaires puissent, comme les marchands-fabricants de dentelles, fournir aux 
fileuses et tisserands la matière première en bonne qualité, et leur donner toutes 
les indications nécessaires sur les qualités qu'ils doivent s'attacher à donner aux 
fils et aux toiles dans lesquels ils transforment celle matière première, ainsi que 
sur les métiers et outils perfectionnés à employer pour arriver à filer par nu 
méros, et à produire des tissus et fils dans les meilleures conditions possibles 
de placement, tant sur le marché belge fJUe sur les marchés étrangers. 

Quant à notre industrie linière mécanique , il lui reste encore beaucoup à faire 
aous le rapport du tissage, et elle a, comme l'industrie linière à la main, le plus 
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srand besoin pour pouvoir concourir en Belgique, et plus encore sur les mar 
chés étrangers , de 'VOÏI' organiser un véritable commerce de toiles dans le pays, 
ce qui ne peut se faire qu'à l'aide d'une société d'exportation appuyée par le 
Gouvernement. 

Déjà, en ce qui concerne l'ancienne industrie linière, les comités industriels 
ont rendu de grands services ; mais leur mission ne doit être considérée que 
comme transitoire, ne peut être même que temporaire, et ils produiront de 
bien plus beaux résultats 1 lorsqu'ils seront aidés par une société d'exportation 
dont la mission ne doit et ne peul être aussi que temporaire. 

Les comités industriels et la société d'exportation 1 par le mutuel et grand 
appui qu'ils se donneront 1 ne tarderont pas à rendre, sinon toute, du moins 
une grande partie de son ancienne prospérité à l'ancienne industrie linière, 
ainsi qu'à assurer celle de notre industrie linière mécanique; ils ne tarderont 
même pas, par suite des bénéfices qu'il y aura à faire dans la pratique de ces 
deux industries et du commerce de leurs produits, à se voir remplacés peu à peu 
pu <les fabricants 1 pmt1• compte personnel , de fils et tissus de lin , en ce qui 
concerne la fabrication, et par des né1Jocianls1 opérant également en lem· propre 
et privé nom, en ce qui concerne le commerce extérieur et intérieur. 

En Prusse, l'industrie linière à la main existait depuis nombre d'années, aussi 
dans des conditions d'organisation du travail semblables à celles de notre an 
cienne industrie linière. On y a compris qu'il fallait, en présence de la nouvelle 
industrie linière, et bien qu'elle ne se trouve pas encore pratiquée en Prusse, 
s'efforcer de créer entre le commerce et les tisserands et fileuses des chefs de 
fabricaticn , comme cela existe dans notre pays pour les dentelles; on y a corn 
pris aussi qu'il fallait réorganiser en même temps le commerce des produits 
de l'industrie linière; on y a donc créé <les écoles de fabrication qui ont rendu, 
pour former des chefs de fabrique, les services que sont appelés à rendre nos 
comités industriels et nos ateliers d'instruction ; on y a créé, en outre, une so 
ciété d'exportation qui déjà aujourd'hui a rendu <le tels services que l'on est 
obligé, disent plusieurs pétitions adressées à la Chambre des Représentants 1 de 
se procurer pour ces exportations des toiles étrangères, attendu que le pays n'en 
produit pas suffisamment. 

Nous avons fait des traités de commerce avec les États-Unis, la Grèce, la 
Porte Ottomane, etc. Nous pourrions 1 à l'aide des retours en coton, transporter 
et vendre aux Étals-Unis une grande quantité de nos produits liniers. Eh bien! 
nous n'en faisons rien. Tous ces traités, qui stipulent cependant certains avan 
tases en notre faveur, sont jusqu'ici, pour nous, de véritables lettres mortes , et 
pourquoi? parce que l'élément commercial n'existe réellement pas chez nous, 
parce que nous n'avons pas même d'établissements nationaux de commerce 
dans les pays transatlantiques; parce que nous n'avons pas de société d'exporta 
tion, enfin pour eréér l'élément commercial et établir 'des comptoirs nationaux 
dans les pays lointains. 
Quant au projet d'organisation <le la société d'exportation; je n'ai que peu de 

changements à proposer. 
Gand tient le premier rang entre toutes les villes du royaume comme centre 

de navigation intérieure, de transports par chemins de fer et routes pavées, et 
de production industrielle et a{fricole. Le marché de Gand est en même temps 
l'un des marchés les plus considérables du pays en toiles, fils et lins. Son com- 
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merce et sa navigation maritimes vont toujours en augmentant, etce à tel point, 
que cette ville ne tardera pas à. tenir le second rang sous ce rapport entre toutes 
les villes du Royaume. 
Il est donc évident que Gand doit être le siége de la société d'exportation 

(art. 2). 
L'art, 4 du projet stipule qu'en cas de perte du tiers du capital social, la 

dissolution pmura être prononcée par l'assemblée générale et par le Gouverne 
ment. 
Je crois qu'il vaudrait mieux. dire : <t en cas <le perte de 30 p. 0/o; )) il faut 

aussi, selon moi, que la dissolution puisse être prononcée soit par l'assemblée 
iJénérale, soit par le Gouvernement. 
Pour l'art. 8 1 je propose de le rédiger dans le sens suivant : 
AaT. 8. En exécution de la loi du , l'État garantit à la société 

1 

1° Uo1intérêt annuel de 4 
1/<!. p. 0,o du montant versé des actions émises, en 

tant que le produit des opérations soit insuffisant pom· parfaire cet intérêt. 

2° Le-remboursement, par annuitee calculées avec inté-rêts composés sur lepied 
de 4 1/2 p. 0/o l'an, dans le terme de dia: ans prenant cours à pa'rt-ir des dates 
des versements opérés ( mais seulement jusqu'à concurrence de 40 p. 0/o du, ca 
pital versé), de la partie dt& cap·ital social dont la soaiété sera constituëe en perte, 
lors de la. rl-issQlution. 

Chaque année, le Gouvernement portera au Budqet général des dépenses du 
Royai,me les sommes nécessaires pour sat-t.'sfai?-e d ces deua ohUgati·ons de 
l'État; et, par le payement des annuités de remboursement, l'État se trouvera, 
jusqu'à due concurrence, substitué aux droits des actionnaires. 

Voyons quelle peut être, au maeimum , l'étendue des charges que l'exécution 
de cet art , 8 peut arriver à faire supporter à l'État. 

Nous supposerons. pour calculer véritablement ces charges à leur maœimum .- 
10 que, dès la première année de l'institution fie la société, le capital de cinq 
millions sera versé complétement ; 2° que ce ne sera qu'à la dixième année de 
son existence que la société viendra à se dissoudre; 3G que 1 bien qu'en vertu 
de l'art. 4, la dissolution puisse être prononcée, soit par rassemblée générale, 
soit par le Gouvernement, dès qu'il y a 30 p. 0/o de perte, il y aura 7 lors de la 
dissolution, 40 p. 0/o de perte ou au délà. 

4° Que les opérations de la société seront telles que, chaque année , l'État 
devra payer aux actionnaires complétement leurs intérêts calculés à 4 ¼ p. 0/o. 

Voici la charge annuelle qui en résultera pour le Budget de l'État, pendant 
dix ans. 

1 ° Pour l'annuité de remboursement avec intérêts composés à 4 1{2 p. O/o de 
-40 p. 0/o du capital versé ( 5, 000~000 de francs). 

L'annuité de remboursement de 100 francs en dix ans avec intérêts composés 
à 4 112 0/o, est de fr. 12 , 63 es. 

40 p. 0/o sur 5,000,000 de francs = 2,000,000 
2.000,000 
' X 12,63 = 252,600 francs. 
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Ainsi, il y au ra à porter <le ce chef , au Budget de l'État, an •• 
nuellement , pendant dix ans • • • • • • . • . fr. 252~600 >) 

2° Pour l'intérêt à 4 112 p. 0/o <les 60 p. 0/o restants et non ga- 
rantis d11 capital social de 5,000,000 de francs, c'est-à-dire, pour 
l'intérêt à 41/2 p. 0/o sur 3,000,000 de francs. . . • . 135,000 >l 

Total de l'annuité à porter au Budget pendant dix ans • . fr. 387,600 >> 

On pourrait aussi stipuler qu'à l'effet de satisfaire à ses enuagements, en ce qui 
concerne les intérêts et les 40 p. 0/o de perte sur le capital social 3aranti aux ac 
tionnaires, il sera porté, chaque année , au Budget des dépenses de l'État. une 
annuité de 387, üOO francs, et que, pat· contre, il sera porté au Budget des 
Voies et l\'loyeos 'une pareille annuité pour indiquer la recette à faire par l'État : 

1 ° Des intérêts à 4 1/2 O/o en tout ou en partie, d'après ce que' permettra le 
bilan annuel de la société, sur tout le capital social versé ; ' 

2° Du dividende revenant, d'après ledit bilan , en outre des intérêtsà41'2p.O/o 
du chef des 40 p. 0to que l'État remboursera ai.n actionnaires. 

En d'autres termes, ce sera l'État qui payera aux. actionnaires: 1° leur intérêt 
à 4 1/2 p. 0/o sur 60 p. 0/o de leur part dans le capital social; 2° l'annuité de rem 
boursement avec intérêts composés à 4 1/2 p. 0/o des -40 p. 0/o garantis; ceci p'i:m 
clant dix ans. 

D'un autre côté, lorsque le bilan annuel aura été arrêté , l'État recevra les 
,4 1/2 p. O/ o d'intérêts attribués aux actionnaires du chef de tout le capital social 
versé , si le bilan est tel qu'on puisse les payer, et sinon la partie qui seulement 
pomra être payée. L'état se trouvera , en outre , lors de la dissolution, proprié 
tr: · de 40 p. 0/o du capital social. 

Or , eu frappant nos lins à la sortie d'un droit de 5 à 6 p. 0/o à la valeur, 
.nous produirons pour l'État, une recette bien supérieure à cette annuité de 
387,600 francs, dans laquelle se résume la plus mauvaise situation pouvant 
résulter , pour l'État, des garanties stipulées dans l'art. 8, tel que je propose de 
le modifier. 

Nous exportons annuellement pour 8 à 9,()00~000 de francs en lins, donc, 
le droit de 5 à 6 p. 0/o à la valeur qui, bien qu'il ne nuira en rien à l'agricul 
tut'e, sera une protection Je plus accordée aux deux industries linières natio 
nales, -rapportera , en outre, au trésor, 4 à 5001000 francs et couvrira. par 
conséquent; au delà de la perte que peut éprouver l'État, en exécution de ses 
en1pgemenls souscrits à l'art. 8. 

ART. 9. IL est nécessaire que l'administration soit forte et assez nombreuse 
pour n~ pas être, à chaque instant, entravée dans sa marche , par maladie ou 
autrement. 

H faut aussi que chaque grand centre de production linière puisse y être con 
venablement représenté. 

Je crois donc que le conseil d'administration doit se composer comme suit : 
un directeur gérant-président du conseil, quatre adrniaistrateurs , dont un 
serait secrétaire. 
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Le dieeeteur 3érant et le secrétaire devraient habiter Gand: Deux- adminis« 
trateurs pourraient appartenir à l'arrondissement commercial de Courtrai, et 
un à celui de Bruges. 

ART, 10. Trois commissaires surveillants suffisent , dans mon opinion. 

ART, 15. Deux réunions ordinaires par semaine me paraissent suffisantes. 

AaT. 17. A supprimer les ter, 3° el 4° paragraphes (voir mes propositions à 
rart. 9}. 

') 

ART. 19. 1 directeur. . .. . fr. 
3 administrateurs à fr. 3,600 . 
1 administrateur , 2 secrétaires. 
1 commissaire du Gouvernement 

3,400 )) 
10,800 » 
6,200 )) 
3,600 » 

TOTAL. . fr. 29,0UO >> / 

Soit 118/100 p. O/o du ca 
pitalsocialde5,000,000• 
de francs, 

A&T. n. 10 p. 8/o, à la réserve. 
5 » au directeur. 
6 » aux trois administrateurs ensemble. 
l- » à l'administrateur-secrétaire. 
3 »- aux trois commissaires ensemble. 

13 » aux aetionnaires. 

100 » 

N° 2. - M. le cheval-ier Bërauss , bourqmesere de la vi1le de Courtt·a·i. 

Appuyant les observations fondées qui vous ont été présentées , Messieurs,. 
pat· mes honorables collègues , les représentants de la chambre de commerce de 
Courtrai , je viens à mon tour apporter mon contingent dans l'examen de la 
question qui nous occupe en ce moment. 

L'objet d'une société d'exportation est de venir- en aide à l'industrie linière, de 
chercher à la faire fleurir, et d'augmenter son développement en lui procurant 
des. débouchés dans les contrées surtout où ses produits sont le moins connus, 
dans les pays: transatlan tiques. Or 7 je crains que, pour remplir ce p1 ogramme, 
la société ne soit dans le cas de donner , en quelque sorte , une préférence exclu 
sive aux toiles produites par l'industrie à la mécanique 1 et de négliger les pro 
duits de l'industrie ancienne, de l'industrie à la main : car je ne me dissimule 
pas que pour ces pays où l'on demande des toiles légères 1 où l'on rencontrerait 
celles fabriquées en 61 mécaniques en Ans-letel'rt>, on sera presque nécessaire 
ment entraîné à n'envoyer aussi le plus souvent que des tissus de la nouvelle in 
dustrie. Eh bien, je le demande , est-ce là le but qu'on se propose ? ceux qui , 
au contraire, ont besoin de protection , ceux dont le sort inspire aujourd'hui un. 



( ~00, ) 

si grand intérêt , ne sont-ce pas ces nombreux tisserands, fileurs et fileuses à la 
main? car, quoi qu'on en dise, cette industrie vaut encore la peine qu'on s'occupe 
d'elle. Une industrie qui souffre , il est vrai, mais qu'à tort on dit expirunte , 
une industrie qui emploie trois ou quatre cents mille individus, mérite certes 
de la considération. 

Cependant, Messieurs, si la société d'exportation ne pouvait rien pour elle, 
elle devrait nécessairement lui nui l'e, en faisant donner la préférence aux pro 
duits <le sa rivale. Si pal' malheur, il <levait en être ainsi, mieux vaudrait qu'il 
n'y en eût pas. C'est pourquoi , partisan d'une société d'exportation, je voudrais 
qu'au contraire elle fût obligée <l'accorder sa protection à celle-ci, aussi bien 
qu'à celle-là, qu'elle fût tenue d'exporter les produits de l'une comme de l'autre; 
que pour cela elle se mît, au moyen des comités existants, en quelque sorte, en 
rapport avec l'ancienne fabrication . qu'elle lui procurât les moyens de produire 
les articles propres à la consommation des contrées transatlantiques, en lui don 
nant les renseignements qu'elle aurait recueillis sur tout ce qui peut faciliter 
ses débouchés. 
Si on continue à abandonner- l'ancienne industrie à ses propres forces, à son 

instinct, à ses habitudes, sans la diriger, sans la guider, il arrivera qu'on lui 
demandera ce qu'elle n'aura pas, mais ce qu'elle aurait pu faire, et qu'elle ne 
saura placet· .. sinon avec perte, ce qu'elle aura fabriqué, dans l'espoir d'un pla 
cement éventuel, inconnu. Car, il faut bien en convenir , le temps n'est plus où 
tout ce que nous fabriquions en tissus de lin était placé pour ainsi dire d'avance; 
notre industrie linière jouissait alors {l'une réputation qui valait un monopole : 
elle ne connaissait pas de rivale. 

En réclamant aujourd'hui pour elle une protection plus efficace de la part de 
la société, je suis loin d'exiger que celle-ci s'immisce dans la fabrication: Je 
1·epousse, mi contraire , toute intervention directe. Les détails appartiendraient 
aux comités liniers existants. Mais si cela pouvait se faire, sinon par la société, 
du moins par l'entremise du Gouvernement et avec les fonds que celui-ci met 
trait à la dispos ilion des comités, si l'on formait des magasins de lin pour les 
petits fabricants, quel bien ne produirait-on pas? Ce lin, on le leur cèderait en 
tout temps , à des prix qui lem permissent de bénéficier sur leurs toiles. De 
cette manière ces tisserands, ces fileurs et fileuses ne seraient pas obligés de se 
prncurer une matière première trop chère 1 et ils participeraient ainsi aux avan 
tages qu'ont les filatures, lesquelles ayant de grands capitaux, profitent des 
moments favorables pour faire leurs approvisionnements. Il n'y aurait dans au 
cun cas rien à perdre à cela : le lin gagne à vieillir. C'est en grnntle partie ce qui 
a fait si longtemps le bénéfice le plus important de nos fabricants de toiles 611es. 
Ceux-ci font leurs achats d'avance; ils ont toujours chez eux des lins pour deux, 
trois ans, et même pour plus encore. Ces lins s'améliorent et augmentent de valeur. 
Les premières années il y en a qui g-agneuL 8, 10 et jusqu'à 12 p. % par an! 

Telle serait, pour arriver à une exportation fructueuse, le genœ de protec 
tion le plus efficace que l'on pût accorder à l'ancienne industrie linière, et afin 
de contrebalancer les avantages semblables que possèdent déjà par elles-mêmes 
les filatures à la mécanique. Car, je le répète, il faut protéger efficacement 
l'ancienne industrie ; c'est une spécialité qui a encore de l'avenir, et que nous 
avons d'autant plus d'intérêt à conserver, qu'elle ne peut exister ailleurs dans les 
mêmes conditions que dans notre pays. Il ne faudrait Jonc pas qu'une.institu- 
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tion fondée dans le but de lui être utile, pût jamais lui devenir nuisible, ou, 
même d'une manière indirecte, travailler à sa ruine. 

Je demande donc, Messieurs, que des conditions soient imposées, soit pat· les 
statuts, soit par tout autre mode, à la société d'exportation , si le principe et 
l'établissement en sont adoptés, pour qu'aucune des deux: industries ne soit sa 
crifiée à I'autre ; qu'elle étende sa protection à toutes les deux , de la manière la 
plus efficace et la plus propre à atteindre le but proposé; mais toujours dans les 
proportions et par des mesures qui puissent assurer, non-seulement leur exis 
tence, mais le plus 3rand [développement possible de leurs opérations , par 
l'écoulement de leurs produits dans les contrées transatlantiques· et dans les 
pays hors d'Europe où l'on en facilitera le débouché. 

J'ai aussi appuyé la formation des comptoirs à l'êtrange1·, l'admission par les 
agents chargés de les tenir, des marchandises qui leur seraien l confiées par les 
industriels, pour le compte desquels elles seraient vendues par leurs soins, et " 
auxquels d'ailleurs la société serait tenue de communiquer les renseignements 
qu'elle aurait obtenus de ses a3enls sur la consommation des colonies. 

J'ai aussi donné mon adhésion à une proposition à un droit modéré , pl'opor 
tionoel et arec échelle 1 sur la sortie des lins. 

Enfin, j'ai cru aussi, lors de la discussion des articles des statuts, devoir de 
mander que la société fût administrée par un conseil d'administration composé 
d'un directeur et d'un nombre d'administrateurs qui n'admît que par excep 
tion. la parité des voix , c'est-à-dire, qu'il y eût 1 par exemple, quatre adminis 
trateurs au lieu de trois, afin de ne pas donner au directeur le privilége de faire 
prévaloir son opinion, en cas de partage. 

NI) 3. -M. A. os Cocx , membre de la chambre de commerce de Gand. 

On a posé la question· de savoir s'il fallait accorder la préférence au système 
de primes ou à la création d'une société de commerce d'exportation pour venir 
au secours de l'industrie linière; je crois avoir démontré que le système des 
primes pouvait encoura3er <les exportations, mais ne pouvait avoir qu'une ac 
tion temporaire et isolée, qu'il fallait surtout régulariser les exportations, et 
qu'on ne pouvait obtenir ce but que par une société de commerce; elle seule 
fera des essais et même des sacrifices pour reprendre sur les marchés transatlan 
tiques les débouchés que nous avons perdus. On s'est généralement rallié à cette 
opinion et on a décidé que le système des primes serait abandonné, et que la 
discussion se formerait sur les bases de la société de commerce à créer; on s'est 
efforcé ensuite de démontrer que la société devait être plutôt société protectrice 
que spéculatrice et qu'elle devait plus spécialement s'occuper de venir au secours 
de l'industrie linière que d'obtenir des bénéfices pour la société. J'ai émis à cet 
égarc.l une opinion contraire; la société ne sera réellement utile que quand elle 
aura atteint des résultats avantageux, les bénéfices seuls engageront les négo- 
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eiants en toile tl faire des exportations; la société doit donc s'attacher surtout à 
chercher de nouvelles voies lucratives à nos exportations de tissus liniers et 
opèrera de cette manière la transformation des nétJociants en toiles en fabri 
cants, seul moyen et seul remède pom faire sortir l'industrie linière de la fausse 
position où elle s'est placée, car la lutte qu'on a voulu établir entre l'industrie 
à la main et celle à la mécanique, en dépréciant constamment les produits de 
la nouvelle industrie, sans foire le moindre effort pour améliorer les produits de 
l'ancienne, ont encore rendu la position plus difficile. Depuis nombre d'années 
l'industrie linière à la main est restée stationnaire, et à l'époque où Lous nos 
voisins faisaient des progrès immenses, nous disputaient et nous enlevaient in 
sensiblement tous nos marchés coloniaux, nos négociants eu toiles restaient 
négociants commissionnaires achetant aux plus bas prix I aux différents mar 
chés, les toiles aux tisserands qui sont les fabrican ts réels, sans leur donner les 

' indications sur les qualités à fabrîq uer , de là l'irrégularité dans les largeurs, 
longueurs et nuances qu'on reproche généralement à nos toiles. Par cette 
lutte constante, les tisserands qui, malheureusement, en ont subi les conséquen 
ces, sont arrivés à un tel point de misère, qu'ils ne peuvent se procurer la ma 
tière. première pour confectionner; la situation est devenue si grave, qu'il faut 
donner une tout autre direction à l'industrie liuière , c'est le seul moyen de la 
sauver-. L'acceptation de la convention avec la France devient, dans les circon 
stances actuelles, une nécessité pour préserver l'industrie linière d'une ruine 
immédiate, mais son acceptation pour un terme fixé doit être mis à profit, el, 
dans l'intervalle, tous les efforts de la société de commerce doivent tendre à con 
vaincre par les résultats obtenus, que nos nénocianls peuvent lutter avec avan 
tage pour les exportations avec nos voisins; alors seulement celle industrie, 
naguère si brillante, reprendra son ancienne réputation et permettra d'occuper 
de nouveau des milliers de bras. 

Il est difficile de fixer dès à présent les pays où la société pourra exporter, 
mais déjà des limites lui sont à peu près tracées, puisqu'elle ne s'est réservé que 
les marchés a vec lesquels la Bel3ique n'est pas en relations i elie ne pourra clone 
faire concurrence aux relations établies, el les craintes manifestées que l'indus 
trie à la main serait sacrifiée à l'industrie à la mécanique , sont par ce fait chi 
mériques. 

Faut-il former des dépôts de lins et de matières premières dans les communes? 
Je crois avoir dit que ce serait peut-être un sujet de concurrence dont l'appré 
ciation devrait être laissée à l'administration de la société. Il est impossible dès 
à présent de se fixer à cet égard. 

N° 4. - M. Hocsosz , 'membre rie la chambre de commerce de Courtrai. 

Nous sommes tous d'accord sur la nécessité de créer de nouveaux débouchés 
pour notre industrie linière, cette vérité a depuis longtemps préoccupé nos négo 
ciants el nos industriels ; quelques-uns même out fait d'inutiles tenta lives pour pro- 
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curer de nouvelles relations à la Belffique, et tous ceux qui ont fait des essais 
conviennent que leurs opérations dans les pays transatlantiques n'ont donné de 
mauvais résultats que pat'ce qu'il nous manque des comptoirs bel3es, et principa 
lement pa1·ce que les produits liniers qu'ils avaient exportés, n'étant pas fabri 
qués dans les conditions voulues par la consomma lion, n'avaient pu concourir 
avec les produits similaires de l'Anglete1·re et de l'Allemagne, C[UÎ1 plus apparents, 
mieux blanchis I mieux apprëtés , offraient un coup d'œil plus avantageux à la 
vente el beaucoup plus de finesse pom le même prix. 

Comme j'ai des motifs puissants pour ajouter foi à celle déclaration , je pem;e 
que la première mesure 1 qui doit précéder toutes les autres pour réussir dans 
l'exportation, est de s'enquérir de la laize, de la qualité 1 du 5eore de blanc, de 
pliage et <l'apprêt d'un fabricat linier· qui convient au pays que l'on cherche à 
exploiter ; cal' votre toile ne peul être recherchée et ne pour'l'a entrer favorable 
ment en concurrence, (f ue pour autant qu'elle est appropriée au août du con 
sommateur; c'est la première condition , la quest ion de la valeur n'est que la 
seconde. 

Comme il est reconnu que les Anglais et les Allemands possèdent des établis 
sements de blanchiment, d'apprêt et de pliage, qu'on peut appeler des éta 
blissements modèles, et que sous ce rapport , nous sommes très-arriérés 1 que 
du blanc, <le l'apprêt el du pliage dépend presque toujours le succès du place 
ment d'un fabricat , nos premiers efforts doivent tendre à combler cette lacune 
pour nous mettre en position de lutter avec nos adversaires. Ensuite toute notre 
attention devra se porter sur l'organisation de notre industrie linière; en effet, 
si longtemps que vous abandonnerez le tisserand à lui-même et à ses propres 
inspirations, il continuera de travailler comme ses ancêtres, et malgré tout le 
perfectionnement qu'il apportera à son travail, il sera stationnaire; et attendu 
que le siècle marche à pas de géant, il ne lui sera bientôt plus possible de suivre, 
même de très-loin, le mouvement prOfft·essif de l'industrie. 
J'applaudis de tout eœur aux sacrifices pour soutenir l'ancienne industrie· li 

nière. Je vois avec bonheur les perfectionnements que l'on s'efforce d'introduire 
dans le tissage par l'amélioratron des outils; je vois d'un même sentiment appro 
bateur les modifications apportées au filage 'à la main, et l'adoption de la ro 
maine, qui permet le ~rnmérotage de ce fil ; je suis même convaincu que celte in 
dustrie n'a pas <lit son dernier mot, et comme je n'ignore pas non plus que celte 
mdustr ie est une spécialité qui ne s'acclimate pas ailleurs, comme l'industrie 
nouvelle (lUÎ peut prendre racine chez toutes les na tions , je ne crains pas d'avancer 
que ce serait une imprudence déplorable <le la croire perdue sans retour, avant 
d'avoir essayé tous ses ressorts pour se convaincre jusqu'à quel point elle 
mérite ou notre indifférence ou notre sollicitude. 
Il ne faut pas se le dissimuler , I'organisation d'une industrie n'est pas chose 

facile, et cependant si l'on ne parvient pas à gouverner el ù dominer la fabrica 
tion, la tâche n'est qu'à moitié achevée. Naguère nous possédions dans le plat 
pays une classe- de petits fabricants qui avaient sous leur domination un cer 
tain nombre de fileuses et de tisserands auxquels ils fournissaient du travail; 
la concurrence de la nouvelle industrie a d'abord rendu moins facile le place 
ment <le leurs produits; puis la France, leur débouché presqu'exclusif, est 
venu leur porter le coup <le grâce pa1' la majoration successive de ses droits de 
douanes. Ces braves el honnêtes gens, jouissant de peu de fortune , obligés de 

02 
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battre monnaie pour le payement de leurs ouvriers, ont dü baisser· le prix de 
leurs marchandises pour faire disparaitre les droits de douanes, et de ventes en 
ventes forcées ont trouvé lem ruine; et si beaucoup de nos ouvriers tisserands 
ont soutenu plus longtemps le choc, c'est parce que toute leur fabrication était 
concentrée dans leur cabane, et qu'ils n'avaient point à supporter de déboursés 
pour la main-d'œuvre , tout se faisant en famille. 

Pour organiser donc le travail, il faudrait, à mon avis, aviser aux moyens de 
faire revivre celle classe de petits fabricants dans la personne de contre-maîtres 
ou a3ents, qui seraient des hommes spéciaux et pratiques que des capitalistes 
établiraient dans les communes pour distribuer le lin aux fileuses et les fils aux 
tisserands, qui surveilleraient le filage et le tissage , le dirigeraient selon les be 
soins, et y apporteraient les modifications et les perfectionnements à l'ordre du 
jour. Par cette organisation , le tisserand et la fileuse pourraient du moins 
compter sur la rémunération de leur travail , et ne seraient plus, comme aujour 
d'hui, exposés, en vendant leurs produits, à réaliser quelquefois avec peine le 
prix que lem a coûté la matière première. Lorsque celle ancienne industrie 
linière sera ainsi dirigée par des mains puissantes et intelligentes, alors seule 
ment on pouna ju3er avec pleine et entière connaissance de cause, qui des 
deux, ou de l'ancienne ou <le la nouvelle industrie, doit, en définitive, tenir le 
sceptre de la suprématie. 

D'ailleurs, la consommation se portant sur les fabricats de la nouvelle aussi 
bien que de l'ancienne industrie linière , il est d'une économie commerciale sage 
et bien entendue de travailler au maintien et au perfectionnement de l'une et 
de l'autre industt-ie , afin <l'être en mesure de satisfaire aux caprices mêmes d11 

consommateur, el de 1·econq uérir- le premier raoa que la Belgique devrait occu 
per entre toutes les nations rivales. Oui , nous possédons sur notre sol tous les 
éléments de concurrence; nous récoltons les premières qualités de lin de l'uni 
~ers; nous avons des ouvriers tisserands excellents , sobres, laborieux, contents 
de peu; nos fileuses et nos filatures sont , à juste titre, renommées, et la main 
d'œuvre ne saurait être à plus bas prix; néaomoin~, malgré ces conditions de 
prospérité, n'est-ce pas pénible et déchirant de voir cette innombrable multitude 
de bras inactifs qui ne demandent que du travail , qui peuvent être occupés et 
qui, pouvant contribuer à l'accroissement de la prospérité de l'État, sont main 
tenant pour lui une charge l 

J'ai eu l'honneur de faire observer d'abord que les essais d'exportation dans 
les pays transatlantiques, entrepris par nos nésociants et nos industriels, avaient 
donné de mauvais résultats, parce que nous n'y possédons pas <le comptoirs 
belges, et que pai· suije , le bénéfice d'une marchandise avantageusement ven 
due, est presque toujours absorbé par une infinité de commissions, etc. 1 frais 
qui n'existent pas pour nos concurrents qui expédient directement à leurs comp 
toirs, avec ordre de ne placer leurs marchandises et de n'en opérer les retours 
que clans des conditions favorables, au lieu que nos négociauts et nos indus 
triels, privés de cette faveur, passaient par des pertes lorsqu'ils auraient dû 
bénéficier. 

Je crois que pour détruire tous ces désavantages et faire prendre un nouvel 
essor à noire industrie linière si endurante, il faudrait créer une société d'expor 
tation, qui aurait pour but principal de nous ouvrir de nouveaux débouchés, 
afin de procurer immédiatement du travail à notre malheureuse population des 
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Flandres, Celle création semble apparaitre à l'assemblée comme un moyen 
prompt et efficace pour soulager nos OUVl'Îe1·s dans la détresse : c'est aussi mon 
opinion; cependant il me semble que celle société ne devrait jamais être en po 
sition d'exercer le monopole , et pour ce motif, elle devrait être plutôt gouver 
nementale que commerciale, c'est-à-dire qu'elle devrait être placée sous la tu 
telle du Gouvernement, qui aurait le droit de contrôle sur toutes ses opérations 
et celui de foire profiter à l'iuduslrie du pays les découvertes que la société aurait 
faites dans le domaine du commerce. Ainsi, pou1' pousser nos industriels el nos 
négociants dans la voie des exportations , le Gouvernement devrait avoir le 
droit <le lem· communiquer les renseignements dont ils pourraient avoir besoin 
pour diriger leur fabrication, afin de la mettre eu harmonie avec les demandes 
pour l'exportation. Je désirerais de plus que l'on accordât à nos négociants et 
industriels , lors même qu'ils ne feraient point partie de la société, d'adresser 
aux agents Oll représentants de la société, leurs toiles belses, qui seraient placées 
sous telles. conditions à déteruiiuer pat· le Gouvernement, comme si elles appa1·~ 
tenaient à la société même. 

Un moyen encore qui me paraît propre à augmenter les ressources du travail, 
serait de frapper de suite d'un droit à la sortie du pays, et au poids, nos lins 
en tiges, en d'autres termes, nos lins en paille qui n'ont pas encore subi de ma 
nipulation 1 ainsi que nos étoupes à la valeur. Cette matière première, le résidu 
de nos lins, qui ne se trouve que dans les pays de fabrique linière, est dans ce 
moment très-recherchée par l'Ans-leterre et la France et nous est enlevée au 
«rand détriment de notre industrie, car elle est entre les mains de nos rivaux 
un puissant véhicule pour rendre lem· concurrence plus redoutable, et sa priva 
tion porterait uu coup sensible à leurs filatures. 
, Si dans la suite des temps , le Gouvernement jugeait à propos d'encourager 
plus encore notre industrie linière , il pourrait éB'alement assujettir à un droit à 
la sortie nos lins écangués 1 el convertir en primes d'exportation pour nos fabri 
eats liniers , le produit de ces droits, sans préj udice pour le trésor. U est main 
tenant reconnu que celle mesure ne serait point préjudiciable à notre agriculture, 
dès que le droit serait modéré, à cause que nos lins sont un.e spécialité qui ne 
se récolte pas dans d'autres pays, quoique propres à la culture du lin, et qu'ils 
sont indispensables pour le filage des numéros qui n'appartiennent pas à Ia eaté 
goa·ie des qualités communes. 

Je pense que pour parvenir à la formation de la société en projet, le Gouver 
nement doit garantir el le capital et l'intérêt à raison de 4 ½p.%, que c'est le 
seul moyen de trouver des preneurs d'actions, et de stimuler le zèle des capita 
listes qui d'habitude ne s'attachent qu'au positif; et admettant que Je fonds 
social soit <le six millions, et que la dissolu lion <le la société s'opèrerait de plein 
droit lorsque le capital aurait éprouvé une diminution de 25 p. 0/o, l'État ne 
pourrait être exposé qu'au remboursement éventuel d'une somme de quinze cent 
mille francs, plus les intérêts. Dans les circonstances présentes, un pareil sacri 
fice, qui en réalité n'est que problématique, me paraît commandé par la justice 
et l'impérieuse nécessité, et ne saurait arrêter la Législature, quand on songe 
qu'il peut écarter la laxe des pauvres, qui bientôt serait inévitable, si d'une 
manière quelconque on ne retire promptement nos populations des Flandres de 
cet état d'oisiveté forcée dans laquelle nom; la voyons se débattre contre les 
horreurs de la famine. 
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N° ~. - M. Éo. Nin I membre de la chamb·re de commerce de Gand, 

Les représentants de Courtrai ont particulièrement insisté pour que la société 
soit plus protectrice que spéculatrice; à ce sujet j'ai exprimé l'idée, qu'avant, 
toute chose, la société devait s'efforcer de bénificier , afin de ne pas se résumer 
eu un sacrifice inutile. 

li est e11 effet évident que des opérations lucratives sont seules de nature à 
être imitées un jour par le commerce particulier , et dès lors on ne peut pas 
astreiudre la société, comme semblaient le désirer ces Messieurs 7 à acheter telle 
marchandise plutôt que telle autre. La société, après s'être entourée de tous 
les renseignements désirables, devra demander sur échantillon aux négociants 
ou aux: fabricants belges , les tissus qui seront prop1·es à être vendus favora 
blement dans les lieux où elle devra les envoyer, sans prendre en considéra 
tion si ces tissus proviennent de fil mécanique ou à la main. 

A ce propos, j'ai déclaré que la nouvelle industrie acceptait toutes les consé 
quences de ce principe; mais si jusqu'à ce jour- elle n'a en aucune manière par 
ticipé aux protections du Gouvernement, ce n'est pas une raison pour qu'il en 

· soit toujours ainsi. li est plus que temps que les deux: industries soient placées 
sui· la même ligne. Persister à protéger exclusivement l'ancienne industrie aurait 
plus d'un danser. D'ailleurs, il est prouvé aujourd'hui, et la discussion en a 
offe1·L plus d'un exemple, que ce n'est pas l'intérêt des 500,000 fileuses sans 
cesse invoquée que l'on a le désir de sauvegarder, mais bien des intérêts per 
sonnels el des préjugés, Non pal} que je veuille méconnaître les qualités de nos 
ancienues toiles; mais, il faut bien en convenir , elles ne répondent plus à tous 
les besoins, C'est à produire du bon et en même temps du bon marché que nous 
devons désormais travailler. Je ne prétends pas aborder ici la question de savoir 
si .la vieille industrie doit l'emporter sur nouvelle 1 mais je pense fermement , 
comme j'ai eu l'honneur de le dire dans la discussion , que la Belgique possède 
tous les éléments nécessaires pour vendre ses tissus de lin en concurrence avec 
l'Angleterre. 

Son lin est reconnu pour ses bonnes qualités, le charbon et le feu ne sont pas 
hors de prix chez nous , la main-d'œuvre y est peu élevée, il ne faut donc pot1r 
tirer parti de ces ressources que les organiser , et c'est le rôle qu'est appelé à 
remplir la société de commerce. 

Autrefois, les toiles belges se vendaient sans peine dans toutes les localités 
où on les présentait; la fabrication de ces toiles était une .spécialité particulière 
pon.r ainsi dire à notre pays. Qu'a fait l'Aogletene pour nous enlever une grande 
partie de nos débouchés et pour s'en créer une foule d'autres ? elle a commencé 
p~r imiter- notre manière de travailler, elle s'est emparée de nos dénomina 
tions, etc, ; mais elle a depuis apporté à tout cela des améliorations impor 
tantes , de puissantes modiflcations ; elle a surtout régulariré ses produits, de ma 
nière à pouvoir exécuter des ordres sui· une échelle quelconque. La mécanique, 
sous ce dernier rapport, a principalement contribué à transformer les résultats. 
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Pour entamer fa lutte, qui présentera, j'en cou viens, de bien grandes difficullés, 
que faut-il faire à notre tour? Imiter, ce me semble, l'Angleterre, comme elle 
nous a imités autrefois ; mais accepter ses progrès et ne pas nous opiniâtrer- à 
soutenir quand même que nos toiles sont les meilleurs du monde sans vouloir 
les conformer pour les vendre où les vendent les Anfllais ~ aux transformatioue 
que nos rivaux lem· ont fait subir, aux habitudes nouvelles qne leurs produits 
out créées. Une imitation servile de ce qui se fait pour les lieux où nous irons 
nous présent et· est une des conditions principales du succès; il est même probable 
que les premiers efforts seront financièrement défavorables, mais avec de la per 
sévérance j'ai la conviction que la Belgique parviendra à faire agréer ses pro 
duits, ù les vendre un jour avec bénéfice, cl daus bien des localités on aura 
encore souvenance de son antique réputation. La société que vous avez eu 
l'heureuse idée de créer peut seule réaliser, me parait-il, les résultats que j'entre 
'VOÎs; peu de négociants exportateurs se donneront la peine d'instruire l'indue 
trie; ces Messieurs aiment beaucoup les consignations et bien peu les expéditions 
pour prop1·e compte. D'un autre côté, la fabrication <le la toile est encore aban 
donnée à des individus isolés 1 les industriels qui s'y livrent n'ont pas les capi 
taux nécessaires à des opérations de longue haleine, l'entreprise serait même 
trop importante pour que les sociétés linières du pays, qui, du reste 1 ne sont 
pas sans y son3er, puissent l'aborder en ce moment. ll o.'y a donc qu'une so 
ciété spéciale capable de diriger les efforts du pays. Si, comme je l'espère, elle 
se forme , de notre côté, nous ne négligerons rien pour la seconder. 
li se peut qu'en régularisant le filage à la main à la campagne, on parvienne 

à tirer encore un certain parti de ce travail si universellement répandu dans 
notre pays. Tout ce que l'on tentera dans ce but aura mon entière approbation; 
cependant je dois le dire, ma conviction est qu'insensiblement , il y aura trans 
formation complète dans la filature du lin el. que le travail ~1 la mécanique, 
par sa régularité~ ne lardera pas à s'emparer non-seulement de la consommation 
intérieure, mais que déjà des exportations dans les pays transatlantiques ne 
sont possibles qu'au moyen de toiles faites par les nouveaux procédés. 

Il serait donc éminemment fâcheux que la société que l'on a l'intention de 
créer reçût quelques entraves par se_s statuts clans le sens <le l'opinion émise 
pal' ces Messieurs de Courtrai. 

Déjà à leur sollicitation, on a interdit à la société les exportations dans les 
principaux pays d'Europe; si on admettait, en outre, c1u "une certaine part des 
produits qu'elle exportera devront être faits avec du fil filé à la main , alors que 
ses intérêts seraient qu'il en fût autrement, je n'hésite pas à dire que le but que 
l'on désire atteindre serait compromis. 

Ceci me conduit naturellement à témoigner toute l'importance qui s'attache 
au choix qui sera fait du directeur, des administrateurs et des agents. Pour 
peu que parmi eux il s'en trouve à idées stationnaires semblables à celles qui 
ont été produites le 14 de ce mois dans votre cabinet, la marche des affaires en 
serait singulièrement entravée pour ne pas dire paralysée. 

On a témoigné le désir que la société , dans certaines circonstances, achetât 
des lins pour s'emparer des meilleures qualités. Cela me paraît d'une réalisation 
très-difficile au point de vue d'assurer le travail des fileuses, comme l'opinion en 
avait été émise. Sous d'autres rapports, ces emplettes présenteraient de nombreux 
inconvénients, car la société se mettrait en concurrence directe avec les négo- 
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ciants et les nombreux établissements du pays. Pour ce qui est d'empêcher 
jusqu'à un certain point nos voisins de venir nous enlever notre matière pre 
mière , je ne vois aucun moyen d'y parvenir , mais je ne trouve pour ma part 
rien à objecter à ce que les lins teillés soient frappés à la sortie <l'un droit 
de 5 p. 0/o. 

No 6. - 1\1. REY 1 aîné, négoc'iant d Bruœelle«, 

CHA.PITRE PREMIER. 

Causes de la décadence de l'ancienne i1ulustrie limëre. 

- }o Sa prospérité a diminué lorsque la France a frappé ses produits d'un 
droit qui a été supporté par la main-d'œuvre ; 

2° L'industrie linière a soutenu bravement le premier coup porté à sa pros 
périté ; mais l'invasion des marchés français et espagnols par les produits an 
glais lui ont porté un second coup non moins funeste; 

3° Celle concurrence ne s'est point bornée à enlever au prix de grands sacri 
fices une partie des marchés exploités par la Belgique ; mais encore elle lui a 
créé une terrible concurrence pour les achats des matières premières qui , au 
lieu de baisser en raison de la diminution des objets manufacturés, out haussé 
dans des proportions qui ne permettent plus à nos malheureux ouvriers de ga 
gne1' de quoi se nourrir ; 

4° Il est à la connaissance des personnes qui sont à même de l'apprécier que 
si l'industrie linière est encore très-vivace, c'est parla persévérance et la sobriété 
inouïe des malheureux ouvriers liniers aidés des comités industriels. 

CHAPITRE II. 

11/oyens de xenir utilement au secours de I'ancienne induatrle linière, 

1 ° Donner à l'industrie linière des moyens de se relever, en lui rendant des 
compensations sua· les avantages qu'elle a perdus en laissant enlever ses matières 
premières par l'étranger pour ensuite lui faire concurrence sur les marchés 
qu'elle exploite. 

Ces avantages se trouveront dans l'établissement d'un droit à la sortie de nos 
lins rouis à l'eau et sur les étoupes. 

La commission d'enquête a indiqué les moyens dans son rapport. 

2° Il en résultera un bienfait immense pour le pays : 
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1° t\.vantage- pour les fileuses et pour les tisserarïds , qul recevront ainsl une 
prime à laquelle ils ont droit sur les produits du sol; 

2° Recette de droits pou1· le Gouvernement qui accroltront son reveuu , 

3° Prime pour la nouvelle industrie sans léser les intérêts des cultivateurs. 
Car il est prouvé que 1 malgré que nos lins de première, de deuxième et de troi 
sième qualités seraient frappés d'un droit de 25 p. 0/o à la sortio , l'étranger ne 
les trouvant point ailleurs, voudrait encore les acheter malgré les droits. 

CHAPITRE Ill. 

Ut-,:t,ité pour l'i°'ndustrie lùi1:è1•e d'ime sooiëté d'ea:po-rtatùm. 

1° La commission d'enquête linière dont je faisais partie s'est prononcée à 
l'unanimité sur ce point; elle a fondé son opinion : • 

Sur ce que la Beloique, à cause des bouleversements continuels , n'a pu se 
fixer pou1· son commerce que dans les pays limitrophes ; il lui manque des re 
lations suivies avec les p&ys lointains pour opérer les échanges avec ses produits 
liniers .. Le Gouvernement a sagement compris que l'industrie linière 1 par la na 
ture du sol et la sobriété des habitants des Flandres, doit conserver le premier 
ranff parmi les industries qui trouvent les matières dans le pays. 

Il manque à, cette industrie une bonne direction qui adoucisse la secousse de 
la transformation, si tant est que toute l'mdustrie linière doit se transformer. 
Cette direction indiquera les améliorations nécessaires pour tous les perfection 
nements et ehangements de fabrication suivant les besoins de l'exportation. 

Cette direction se trouvera dans la fondation <l'une société de commerce li 
nière d'exportation épaulée par le Gouvernement, dirigée par des hommes ca 
pables de faire réussir l'entreprise et ainsi relever une industrie qui, naguère, 
faisait la gloire du pays. 

Il ne faut point se faire illusion; les deux premières années seront difficiles et 
onéreuses; il faut, du temps avant que la société puisse établir ses rapports d'une 
manière stable pour oonnaltre les besoins el le goût des consommateurs. 

Mais 1 d'un autre côté , qu'est-ce pour le pays qu'un sacrifice de quelques mil 
lions à côté d'une industrie moribonde et qui , par ce sacrifice, se relèvera et 
reprendra le rang qui lui est assigné dans le monde industriel. 

Il recueillera au centuple te prix des premiers saorifices • qui au fond pour le 
pays n'en sont point; car admettons q11e l'ensemble des opérations annuelles de 
la société laisserait une perte de 11 p. 0/o. hé bien, pour celui qui comprend 
bien les rouages des échanges avec l'étranger , il y a encore du bénéfice pour le 
pays·en perdant 10 p. 0/01 en effet, si la matière première des produits exportés 
a coûté 50 p. %; il reste donc 50 p. % de main-d'œuvre ; ôtez les 10 p. O/o de 
perte, et vous trouverez encore -40 p. 0/o. acquis aux travailleurs du pays. C'est 
donc un &rand bienfait pour la richesse publique que l'érection bien entendue 
d'une société linière d'exportation établie sur des bases larges et durables. 

La société aura la faculté <l'établir en faveur des fileuses, dans les centres de 
fabrication , des magasins de prévoyance pour leur procurer en abondance la 
matière première nécessaire à la bonne fabrication. 

53 
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N° 7. - M. VEncnuYSSE-Bnu:NEEL, vi'oe-prds1:dent de la chambre 
de commerce da Courtrai, 

Les observations que j'ai cru devoir faire out roulé principalement : 

1 ° Sur la crainte que notre chambre de commerce avait conçue à la lecture 
de l'a vaut-projet des statuts de la société à former pom· l'exportation des pro 
duits liniers 1 que si une partie du fonds social pouvait être employée à transfor 
mer, ou , tout au moins, à diriger la fabrication toilière , on n'usât de cette 
faculté et des priviléges accordés à la société pour favoriser le tissage en filmé 
canique au détriment du tissage en fil à la main, auquel il importe que le Gou 
vernernent continue d'accorder toute sa sollicitude. La fabrication des toiles 1 fil 
à la main, est pour nous une spécialité qu'il faut conserver. La France, l'Es 
pagne, la Hollande et autres pays continueront toujours à s'approvisionner en 
partie de celle espèce de toiles. Nous n'avons dans cette fabrication à craindre 
aucune concurrence étrangère, tandis que la fabrication des produits liniers 
mécaniques est déjà ou deviendra dans un bref délai le domaine de toutes les 
nations. 

2° Pour obvier aux craintes exprimées dans le précédent paragraphe, il est 
nécessaire de maintenir en dehors de la société l'existence des comités pour favo 
riser l'ancienne industrie linière. Ces comités devraient surtout être chargés de 
la formation en temps opportun de magasins de lin de prévoyance , et de l'in 
troduction de toutes les améliorations dont l'ancienne fabrication linière est 
encore susceptible. 

Indépendamment du grand bien que cescomités ont produit dans les temps 
difliciles que nous venons <le passer, c'est à leur instigation qu'est due l'inven 
tion des lames et des temples d'acier , ainsi que le perfectionnement du métier 
Paret, el ce sont eux qui ont le plus contribué à en propager l'usage, 

3° Pour que la société d'exportation des produits liniers soit vraiment utile 
et atteigne le but que le Gouvernement se prnpose ~ il faudrait qu'elle fît parti 
ciper les produits de l'ancienne industrie linière aux exportations à faire. 

Et, afin de donner toute garantie que la société favorisera autant l'ancienne 
que la nouvelle industrie linière, il serait de toute nécessité que dans les admi 
nistrateurs à nommer les deux: industries fussent représentées. 

4° J'ai aussi partagé l'avis émis, qu'un droit gradué à la sortie des lins serait 
un moyen efficace pour favoriser la nouvelle et l'ancienne industrie linière. 

5° Il a été bien entendu que pour ne pas nuire aux relations déjà établies par 
l'industrie privée , il serait interdit à la société de faire des affaires en France, 
en Espagne, en Hollande, en Italie, en Suisse et dans les provinces rhénanes. 
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N° 8. - M. JACQ, VERREn, négooi'ant a Bruxelles. 

Aucun doute n'est resté sur l'utilité incontestable de l'établissement d'une 
société de commerce pour l'exportation spéciale des produits liniers. 

Néanmoins s'est-on trouvé arrêté quand il s'est acri du choix des contrées 
vers lesquelles la société au mit à diriger de préférence ses opérations, pour ne 
point faire concurrence aux négociants qui ont déjà des relations établies. 

M. le gouvemeul' Desmaisières a cité un négociant en toiles qui lui avait 
communiqué toute sa correspondance relative à un essai fait pom· tenter le pla 
cement de toiles tissées en fil à la main, clans des pays lointains où jamais la 
Belgique n'avait offert ses produits. 

Cette première tentative avait donné de la perte. Pour renouveler l'essai, le 
négociant sollicita du Gouvernement une prime d'exportation qui lui fut ac 
cordée, et celte fois la réussite fut parfaite. 

A ce sujet, je demandai Ia parole pour corroborer l'exemple cité par M. le 
gouve1·neur. 
Je dis que, clans plusieurs circonstances, j'avais rencontré en Angleterre des 

acheteurs étrangers venant s'y approvisionner de toiles 1 tant de celles tissées en 
fil à la main qu'en fil mécanique. 

Ces acheteurs faisaient aussi de temps à autre des voyages en Belgique pour 
y faire quelques achats en toiles de notre ancienne fabrication, mais en bien 
plus faible proportion de ce qu'ils achetaient en Angleterre , non pas parce que 
la qualité ou le prix ne convenaient pas 1 mais parce que ne trouvant que quel 
ques pièces convenables à leur vente, ils n'avaient pu même faire compléter 
leurs achats par un commissionnaire qui n'avait pu rassembler l'article identi 
quement semblable pour le blanchiment, l'apprêt, le pliage el d'un aunage 
uniforme, conditions que l'on exige sur les marchés lointains. 

Aujourd'hui que nous ne sommes plus les seuls producteurs de toiles de lio 
(commerce que la Belgique seule faisait), nous serons obligés de nous conformer 
aux nouvelles exigences des consommateurs. 

Il y a six semaines au plus, ajoutai-je, que des amis de Livourne, de Turin et 
de Genève me disaient avoir dû renoncer à faire leur voyage habituel pour l'achat 
de toiles en Belgique, parce qu'ils trouvaient en Angleterre toutes ces conditions 
réunies. 

Je le répète 1 il est de toute nécessité, tant pour les toiles en fil à la main que 
pour celles en fil mécanique, qu'une marche plus rég-ulière soit adoptée pour 
la fabrication , et qu'à l'exemple de l'Angleterre et de la Bretagne) le campa 
gnard ae s'occupe plus qt1e de la filature dont on lui indiquera le numéro, soit 
qu'.il file le lin de sa propre récolte, soit qu'on lui fournisse pour filet· à façon, 
la qualité convenable pour obtenir une toile qui sera 'toujours la même et dont 
on aura soin d'indiquer la largeur et la longueur. 

'Une société en recevant la toile en· fera le payement immédiat, ce qui mettra 
~4 



( ill) 

le paysan à l'abri des mauvaises chances Je la vente et lui laissera disponible un 
temps précieux qu'il perd aujourd'hui en allant offrit· sa marchandise au marché 
où le malheureux est forcé le plus souvent de vendre à toul prix. 

Tous les membres <le la commission ont été unanimement d'avis que la société 
pour l'exportation des produits de l'industrie linière bien instituée, avec la eoo 
pération d'hommes dévoués et capables , rendrait des services immenses. Tou 
tefois, un des membres a manifesté de vives craintes qu'avec le concours de la 
société l'ancienne industrie aurait été sacrifiée à la nouvelle 1 c'est-à-dire que 
les fileurs à la main auraient cessé d'exister et qu'on n'aurait plus tissé Jans les 
Flandres que des toiles en fil mécanique. 
Je fis observer que bien qu'en An3leterre la filature à la mécanique ait fait 

depuis plusieurs années des progrès étonnants 1 et que les prix soient tombés si 
bas, qu'il y a à peine dix ans ils auraient paru fabuleux, loin d'être anéantie, 
l« toile tissée au fil à la main semble reprendre faveur. Beaucoup de consom 
rnaleurs anglais et étrangers recherchent de préférence cette espèce de toile et 
en dorment des prix qui, en regard de la toile en fil mécanique, représentent une 
différence de 30 à 40 p. 0/o en faveur de la toile en fil à la, main 1 mais eu fil, 
finesse 1 longueur et largeur déterminés. 
.. J'exprimai ma conviction qu'en présence de la matière première, produit de 
notre sol et que nos concurrents sont obligés de prendre en partie chez nous, 
qu'en présence du bas prix de la maiu-d'œuvre de nos tisserands et fileurs, 
cités avec raison comme les premiers du monde, il ne faut que porter à l'an 
cienne industrie les. améliorations dont j'ai parlé succinctement plus haut, qu'en 
l'organisant comme elle l'est en Angleterre et en Bretagne, et avec le concours 
de la société à créer sous le patro1rn3e du Gouvernement , nous parviendrons 
oon~seulement à vendre dans les pays étrangers des toiles en fil mécanique et à 
la main , mais qu'avec la nouvelle loi de sir Robert Peel, nous finirons , j'en ai 
l'intime conviction 1 pa1· vendre aux consommateurs anglais mêmes, nos belles 
toiles de Flandre tissées en fil à la main 1 et ce avec un avautaae marquant. Je 
ne parle, veuillez bien le remarque1·, que de toiles en 61 à la main que nous 
placerons en Angleterre ~ et il n'est pas étonnant de rencontrer cette reprise de 
faveur pour celle sorte de toile de la part des consommateurs étrangers surtout. 
Soit prévention, soit conviction , la plupart trouvent la toile en fil à la mécani 
que moins solide que le fil à la main , et ils disent avec raison que le fileur à la 
main ne peul falsifier son fil el y introduire de l'étoupe ,- comme cela a lieu pour 
le fil mécanique; que d'ailleurs le fileur à la main n'emploie qu'une matière 
pure de tout mélange. Cette opinion est partagée par le consommateur anglais. 
ll n'y a doue aucune raison à s'émouvoir ou de craindre que la filature à la main 
sf>it menacée d'une ruine prochaine ou éloignée, si elle est bien dirigée ou or 
gani~ée. 
Je dis de plus: U est en outre une infinité d'autres articles faciles à fabriquer 

pour l'exportation, el que nous pou vous établir à meilleur marché que qui que 
ce soit. 
Je me bornerai à en citer quelques-uns : 
lQ Douze à quinze sortes différentes de toiles ou draps d'enfants qui sont très 

pfopres aux exportations au loin, et qui ne se fabriquent pas encore dans le 
pays. Ces toiles , que l'on croyait ne pouvoir être fabriquées qu'en Angleterre, 
forment de petits dessins el sont d'une fabrication si facile qu'en moins de huit 
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jours un tisserand ordinaire parviendra à les faire sur le métier de M. De Peor 
tere , et sans l'emploi du Jacquart , avec autant de facilité qu'une toile ordi 
naire; 
2° Le mouchoir de toile, à l'imitation des toiles de Silésie, et des mouchoirs 

de Cholet, comme aussi ceux, imitation des Indes, en fil et en couleur. Cet ar 
ticle, peu important en apparence , formera une branche toute nouvelle 1 dont 
le débouché sera très-considérable aussi bien à l'intérieur qu'au dehors. 

L'initiative à prendre pour ces faciles fabrications coûtera si peu, que je suis 
toujours à me dire: Comment se fait-il qu'on ne s'en soit déjà pas occupé? 

3° Des articles unis et façonnés en fil de lin mélangé de coton. L'énumération 
en serait trop étendue 1 car la quantité et la variété en sont immenses; 
, ..fo 'Des toiles' à matelas; éërues rel à 1dei;si,ns en couleur; toiles pour stores, 
écrues, dessins en couleurs ou rayures pour les colonies ; 

5° De serviettes et nappes damassées , dans <les largeurs convenables pour 
l'exportation aux États-Unis et dans d'âü'frès pays lointains où les modèles sont 
tout différents de ceux en usage en Europe; 

Et 6° des coutils pour pantalons, tant unis que rayés , et pour lesquels les 
essais faits récemment out pleinement répondu à l'attente. 
Je pourrais citer encore d'autres articles, 'mais ce détail nous entraînerait 

trop loin. L'expérience m'a démontré que nous n'avons point à craindre de la 
concurrence de nos rivaux et qu'avec l'aide de la société en projet 1 les débouchés 
nous so111 assurés pour Ies articles .de toilerie que, ,nous faisons déjà , mais aussi 
pour teus-œux-quencus avons encore à faire etque je viens d'indiquer sommai .• 
rement. 

. · Lorsqne la société sera formée et les pt'ÎX de revient établis , -0n sera étonné 
de ce que peut faire la Belgique , quand des débouchés lui seront procurés. JI 
ne faul "peur ëëta-que des capitaux et des hommes capables pour en diriger 
l'emploi. 
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ANNEil Il. 

RAPPORT ET STATUTS 

D'UNE 

SOUIÉ'rÉ Dl FABIUCA.TION ET D'EXPORTATION DES PRODUITS LINIERS(1). 

MONSIEUR LE M1:NISTRE , 

Suivant le désir que vous avez exprimé par "Votre lettre du 18 <le ce mois, 
nous nous sommes réunis ce jour 1 et nous avons repris le projet de statuts d'une 
société d'exportation qui nous avait été précédemment communiqué par M. le 
directeur du commerce 1 afin de formuler nettement les propositions que nous 

(•) La commission dont émane ce travail a été instituée près du ~linistère de la Justice, par 
arrêté royal du lo septembre 1845. 

Elle a pom mission : 

1 ° De rechercher les lacunes qui existent dans les institutions consacrées au soulagement et 
à l'amélioration du sort des classes ouvrières et indigentes du pays; 

~• D'examiner et de discuter les moyens pratiques de combler ces lacunes, el d'en faire rap- 
port à l'administration; __ 

3° De donner son avis motivé sur toutes les pièces, documents, rapports et projets qui lui 
seront renvoyés à cette fin, par l'administration; 

,4° De signaler à l'attention de l'administration les institutions utiles de l'étranger, en faisant 
ressortir celles de ces institutions qui lui paraitraient de nature à être introduites dans notre 
pays. 

Elle se compose de '.2'2 membres et d'un secrétaire, à savoir : 

Mill. Chartes de Brouckere, ancien Ministre, pré 
.1iclent. 

Le chevaher Wyns de Raucour, bourgmestre 
de Brutelles, vice-président. 

Le vicomte de Biolley, sénateur à Verviers, 
vice-président . 

Le comte An·ivabcne, à Bruxelles. 
L'abbé Carton, à Bruges. 
Charles Claes , à Louvain. 

l\1M. Cogels-Dttbois, ancien membre Je la Chambre 
des Représentants, à Anvers. 

De Decker , membre de la Chambre des Repré 
sentants, à Gand. 

L'ahhé de Haerne, membre de la Chambre des 
Représentants, à Courtrai. 

Dolez, membre de la Chambre des Représen 
tants, à Bruxelles. 
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avons eu l'honneur de vous soumettre dans notre rapport du 28 septembre 
dernier (1). 
La société dont nous avons proposé l'érection à pour but la réuénération de 

l'industrie flamande, et , par conséquent, loin de s'isoler, elle doit prêter aide 
et assistance à tous les efforts qui se feraient pour activer, améliorer la fabrica 
tion de la toile. 
Tout le monde est d'accord sur un point : la nécessité de chercher, de créer 

de nouveaux débouchés aux produits de l'industrie linière. Les opinions se ren 
contrent encore sur un autre terrain; elles admettent que la fabrication dé3é 
nère , tandis qu'il est essentiel pour élargir le marché, qu'elle progresse. Il 
faut faire mieux et à meilleur marché , il faut et d'un pas rapide , parcourir la 
distance qu'ont franchie les fabricants étrangers , il faut s'attacher à comprendre 
et à satisfaire les besoins de la consommation, quels qu'ils soient. 

Nous avons expliqué les motifs qui nous portaient à croire, et nous dirons à 
affirmer , qu'une société d'exportation était inefficace poul' atteindre le but. 
Nous le répétons 1 dans la position actuelle des Flandres 1 nous ne cl'Oyons pas 
l'action individuelle suffisante 1 pour opérer une révolution complète: et c'est 
une révolution qu'il faut pour obtenir des produits exportables. 

Dans toutes les industries, le premier élément de prospérité, celui qui seul 
amène la supériorité du travail et le bon marché des produits, c'est la division. 
L'auteur de la Richesse des nations , exagérant un peu, avait une telle foi dans 
la division du travail qu'il la considérait comme la source de toutes les richesses 
et de toute la supériorité des peuples les plus civilisés. En Flandre, chaque in 
dividu est à la fois entrepreneur, capitaliste et travailleur; il doit posséder le 
capital nécessaire aux achats de matière , avoir l'habileté requise pour l'exécu 
tion et l'intelligence qui prévoit, comprend les besoins de la consommation. 
Travailleur , souvent il fait seul toutes les opérations qui se succèdent dans la 
transformation du lin en toile; toujours il cumule plusieurs des fonctions indus 
trielles. Ce n'est pas tout, son temps n'est pas consacré au travail exclusivement; 

111~1. De Ilote, professeur à l'université de Gand. 
Théodore lle .Jongbe, à Bruxelles. 
Le chanoine Donnet , aumônier ue l'école vété 
rinaire, à Bruxelles. 

Le comte Dumonceau , membre de l'adminis 
tration des hospices de Bruxelles. 

Moncbem·, membre de la députation perma., 
nentc du conseil provincial de Namur. 

Nothomo, procureur du Roi, à Neufchilteau. 
Scüaelzen , juge au tribunal de première in 
stance, à Tongres. 

MM. Siraut, président de Padmlnisteation des hos 
pices , à Mons.. 

Le docteur- André Uytterhoe\·en•, profeaseue à 
l'université de Bruxelles. 

Verreyt, membre de la chambre de commerce 
de Bruxelles. 

Verhulst, professeur à l'école militaire, à 
Bruxelles. 

Visschet•s, conseiller au conseil des mines, à 
Bruxelles. 

Ces membres ont été nommés par arrêté royal du 7 novembre 1841>. 
La mort du vicomte de Biolley laisse dans la commission une place vacante à laquelle il n'a 

pas encore été pourvu. 
M, Dolez a donné sa démission et a été remplacé par le prince Jb de Chimay. ( A.rrèté royal du 

18 avril 1846. · 
Le secrétaire, M. H. Van Mons, a été nommé par arrêté ministériel d11 26janvier l8-46. 
(i) Ce rapport a étë imprimé avec les pièces relatives au crédit de 2 millions; séance du 

Il novembre 18-46. 
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il e~ donne une partie aux achats , une autre à la veille. A l'accuwul~tion <¼. 
toutes les professions et de tous les agents productifs doivent succéder l'ordre et, 
1..-. division. En un. mol. il faut renverser ce qui existe et créer à nouveau ; il.faut 
ré-vQlutio1rner l'industrie linière. 

Dans les circonstances actuelles 1 nous n'avons aucune foi dans. le concours des. 
volontés individuelles; en présence d'une démoralisation que chaque année 
empire , nous savons que, les conseils, q,ue la perspective de résultats heureux 
seraieut inefficace:; et qu'une société d'exportation ne trouverait pas de ma 
tièrcs exportables. 

C'est, en tenant bien compte <le l'état de misère des Flandres et des causes qui 
l'ont provoquée , c'est en estimant à sa valeur la force des préjugés et de l'ha 
bitudo , en envisageant la pente rapide qui mène de l'oisiveté à la misère, au 
moins à l'apathie, que nous avons conseillé la création d'une société directrice. 
du travail. 

Nous donnous doue à la société le Litre de Sooùfté de /'tihrù:ati·on et d'eeporta 
ttQn des prod1ti'ts liniers, et nous rédigeons l'art premier comme suit : 

c< li est établi i sous le patronage du Gouvernement , une société anonyme 
sous la dénomination de : Socilté de [abrication et d'eaportoeion. des praduz'ts 
lfni.111·/Ç. n 

Le siégé de la société doit nécessairement se trouver au centre de l'industrie 
linière, dans un foyer de lumières présentant te plus de ressources possibles 
pour les opérations en grnnd, et nous n'hésitons pas à donner la préférence à la 
ville la plus peuplée, la plus active des Flandres , à celle où le commerce trouve 
le plus de facilités : à Gand. La position de cette ville est <l'ailleurs centrale,' 
quand on ne perd pas de vue que la fabrication de la toile occupe particulière 
ment la population des arrondissements d'Alost , Ath, Audenarde~ Courtrai, 
Gand, Roulers et Thielt. Nous ajoutons immédiatement la faculté d'établir 
une succursale dans chacun desdits arrondissements , sans désigner la localité 
qui dépendra des bâtiments disponibles , de la répartition des travailleurs et 
de l'existence des marchés. 

Ainsi l'art. ~ deviendrait : 

<s( L~ siége de la société est à Gand. li pourra être établi une succursale ou une 
sous-direction dans chacun <les arrondissements d'Alost , Ath , Audenarde, 
Courtrai 1 Roulers et Thielt, 

» La société, avec l'autorisation du Ministre qui a le commerce dans ses attri 
butions, pouna établir des agences à l'étranger, » 

Dès maintenant nous pouvons prévoir et la nécessité de succursales et celle 
d'ageuces ; mais les premières sont de l'essence même de la société, elles en sont 
un élément fondamental i tandis qpe les agences ne forment qu'un corollaire : 
l"Oilf, pour justifier la différence <le texte des deux: paragraphes. Nous espérons, 
toutefois , que le Gouvernement comprendra comme nous l'importance· des 
a3ence~ à l""étrnnger, principalement pour tenir le pays toujours éclairé sur les 
besoins û variés de la consommai ion , pour le renseigner sur les prix, sur la 
source des produits qui sont offerts aux différents marchés , sur leur quantité; 
puis pour opérer au besoin les ventes, effectuer les retours. Ces agences devien- 
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dront une pépinière.d'hommes qui graodiroot utilement pour leur pays. Nous 
reportons plus loin les autres paragraphes de l'art. 2. 

L'art. 3 exige une correction radicale et nous fournit l'occasion, Monsieur 
le Ministl·e 1 de vous exprimer notre pensée de manière à ne laisser subsister au 
cun doute. 

Nous ne revenons plus sur la nécessité de fabriquer : elle est évidente pour 
nous; mais nous sentons le besoin de 1·epousser le monopole , comme contraire 
à notre projet. Nous ne perdons jamais de vue le but : porter remède à une crise 
effroyable, animer', raviver, faire refleurir l'industrie linière. Il nous faut donc 
ouvrir la voie et l'ouvrir assez large pour que tout le monde puisse y pénétrer ; 
mais il ne faut pas aller au delà. li faut alter vite, parce que le péril est pres 
sant; il faut 3uérir le malade et le guérir de manière à ne pas ralentir la conva 
lescence par une secousse trop rude; lui rendre l'énergie nécessaire pour qu'il 
agisse librement; lui communiquer la lumière, afin qu'il marche d'un pas assuré. 
Dans ce but , nous proposons l'érection d'un maœimum de sept. fabriques mo 
dèles, au plus, une pa1· arrondissement, et nous entendons par là sept entre 
prises, sept directions de travail. 

Les fonctions de la société comme fabricant, consisteront dans l'achat et la 
préparation du lin, dans l'achat de fil, dans la préparation de fil~ dans le tis 
sa5e, l'achat de toiles écrues, le blanchiment, l'achat de toiles blanchies et la 
préparation, Nous nous expliquons : 

La société aura un ou plusieurs locaux qui serviront de magasins et d'ateliers 
pour la préparation du lin et la préparation du fil. 

Elle fera filer et tisser à domicile ; elle distribuera le lin ou le fil à des ouvriers 
qui travailleront à façon, qui deviendront des travailleurs ordinaires. Elle em 
ploiera dans ses locaux des travailleurs qui, chacun, auront une occupation spé 
ciale, telle que le teillag:e, le peignage, le classement, la préparation des chaînes 
<>U des trames") etc. Tous les bâtiments, en Béoéral, sont. susceptibles d'être ap 
propriés pour ces opérations, et par conséquent, il suffira de louer <le {}Tant!es 
maisons. 

La société fera, suivant les circonstances , usa3e du fil à la mécanique aussi 
bien que <lu fil au rouet; el le achètera toujours le premier; elle pourra acheter 
le second poue lui foire subir les opérations ultérieures. 

Elle blanchira el apprêtera la toile : nous avons. montré combien cette double 
opération a besoin d'être perfectionnée. Ainsi la toile écrue et même la toile 
blanchie seront susceptibles d'une nouvelle transformation, deviendront ma 
tières, premières pour le blanchiment ou pour l'apprêt. 

Comme fabricant, la société, loin de paralyser aucun des degrés de l'indus 
trie. linière , servira de complément utile à tous les producteurs qui n'auraient pas 
donné à la matière toutes les transformations qu'exige la consommation. Ce que 
nous disons à cet égard est d'autant plus fondé, que le nombre de fabriques est 
limité, que plus lat·tl nous interdisons l'immobilisation du capital sans autori 
sation expresse du Gouvernement 1 que nous limitons l'action même de la fa 
brique. 

Nous ajoutons qu'à côté de chaque fabrique , et avec l'autorisation du Gou 
vernement, il pourra être établi un atelier modèle de tissage : nous posons la 
réserve pour qu ïl n'y ait pas abus et concurrence là où les communes font les 
frais de bons ateliers d'apprentissage. 

55 



( 218 ) 

Comme commerçant, la société peut acheter des fils et des toiles; elle les ven 
dra partout où elle trouvera des acheteurs, soit à l'intérieur, soit à l'extérieur. 

Dans les statuts primitifs , on avait limité les opérations de la société à l'ex 
-portation ,· et encore en exceptant les marchés de la France, de la Suisse, des 
provinces rhénanes, de l'Italie, de l'Espagne et de la Hollande : on les avait ré 
duites à l'état de fantôme. Aussi, Monsieur le Minîstrn, vous vous bornez à nous 
demander si, dans notre opinion, les marchés de France et d'Espagne ne seraient 
'pas exclus des opérations sociales. Nous sommes forcés de répondre négative 
ment. 

D'abord, sur le marché intérieur , nous ne pouvons apporter aucun trouble; 
car si nous vendions à trop bas prix ~ le commerce s'emparerait de nos produits 
pour les exporter; mais la vente à l'intérieur est essentielle tians l'intérêt de l'in 
dustrie linière : le plus beau succès qu'on puisse espérer, c'est d'amener l'étran 
ger à acheter chez nous , au lieu de devoir aller le chercher· chez lui et de courir 
les risques commerciaux. Au surplus, la société ne vendrait jamais à aucun 
marché , là elle serait acheteur , mais dans le local de sa direction et dans ceux 
des sous-directions 1 elle deviendrait vendeur. 

Nous ne pouvons pas abandonner la France et l'Espagne: ces deux pays sont 
presque les seuls qui consomment encore abondamment des toiles fabriquées 
avec le fil à la main; lem· débouché est nécessaire pour que l'action de la société 
soit utile à l'industrie ancienne, indispensable pour servir de transition aux mo 
difications que le travail devra subir, pour amener le perfectionnement et pour 
juger sainement quand, jusqu'à quel point, dans quelles circonstances le fil à la 
main peut encore lutter contre le fil à la mécanique. 

Dans un nouveau projet de statuts que i\f. le directeur du commerce a adressé 
hier à notre président, et dont nous ne pouvons prendre connaissance que séance 
tenante, les exceptions ne sont plus reproduites , en ce qui concerne les mar 
chés extérieurs. M. Varlet a même fait valoir un nouvel arffument, dans notre 
sein, à l'appui de l'extension que nous réclamons. Il a cité <les chiffres pour 
établir que les exportations, même vers la France et l'Espagne, diminuaient con 
stamment , et que ce sont aussi des marchés à reconquérir. Mais la vente et le 
placement dans le pays restent formellement interdits. Nous avons le 1·egret de 
devoir persister dans notre opinion, el nous revenons encore sur la nécessité 
absolue de permettre, de favoriser la vente à l'intérieur, <l'y attirer le marché 
le plus étendu 1 si l'on veut que la société rende des services réels et importants. 
L'exemple de Yerviers est là pour nous douner raison contre toutes les objec 
tiens. Autrefois, quelques maisons puissantes étaient maîtresses des marchés 
de l'Italie et <les États-Unis~ depuis que les Italiens et les Américains visitent la 
Belgique, les plus petits fabricants fout 1 chez eux 1 des ventes importantes pour 
les pays lointains, et la masse des ventes s'est accrue parce que l'acheteur 
trouve plus de choix. 
-· Par toutes ces considérations, l'art. 3 serait de la teneur suivante : 

c< Les opérations de la société consistent dans : 

,, 1 ° L'achat de lin 1 de fil et de toile écrue ou blanchie; 

» :'2° La préparation du lin et du fil, le filage à la main el le tissage. Les 
deux dernières opérations seront exécutées à domicile; mais, avec l'autorisation 
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du Gouverncmen t, il pourra être établi un atelier-modèle de tissa/Je dans cha 
cun des arrondissements oû siége la direction ou une sous-direction ; 

» S0 Le blanchiment el la préparation de la toile; 

» 4° La vente du fil et de la toile sur tous les marchés extérieurs et sur les 
lieux, dans les locaux de la direction ou des sous-directions exclusivement; 

)> ti0 La vente à l'étranger ~ pour compte de tiers, de fils et de loi les qui lui 
seraient confiées ou consignées. 

>> La société ne peut établir au plus que sept centres de travail ou sept fa 
briques. Elle n'exporte que des fils et <les toiles de lin ou <le chanvre et des étoffes 
dont le lin et le chanvre sont la matière dominante; les retours pourront être 
effectués en marchandises diverses. » 

L'art. 4 exige une modification que nous avons fait pressentir. Entre le pre 
mier et le second paragraphe I il conviendrait d'intercaler : 

« Le Gouvernement pourra interdire ou limiter les opérations qui font l'objet 
des 2° et 3° de l'article précédent . quanù il jugera l'une ou l'autre branche de 
l'industrie individuelle assez développée et assez éclairée. >l 

Le chapitre II du projet de statuts se composant des articles 5 à 8~ est relatif 
au capital el au concours de l'État. Nous ne pouvons rien dire de positif sur la 
rédaction de cette partie; elle dépend entièrement des dispositions du public et 
du choix que fera le Gouvernement entre un subside immédiat et une garantie 
éventuelle. 

Dans l'un el dans l'autre cas, nous pensons qu'un capital de cinq millions <le 
francs suffü·a à l'action multiple de la société, et nous adoptons la division des 
actions en coupons de ~00 francs. Sous forme de doute, nous estimons qu'on 
pourrait stipuler qLte, dans un cas, il y aura 101000 actions qui jouiront d'un 
intérêt annuel de 3 1{2 ou de 4 p. 0/o, avec la garantie du capital lors de la liqui 
dation. ou avec celte garantie jusqu'à un maœimum de perte de deux millions. 
Dans l'éventualité d'un subside actuel, il y aurait 6,000 actions et deux -mil 
lions de francs versés successivement par l'État~ lesquels, en Iiquidation , ne 
seraient remboursés qu'après les actions ; alors aussi l'intérêt des actions de 
vrait être de 4 p. 0Jo. Du reste , nous nous rallions à la rédaction des articles 7 
et 8 du second projet; elle est complète et elle assure la double garantie du Gou 
vernement pour le capital et pour l'intérêt annuel de 4 p. 0/o. 

Le chapitre III traite de l'administration; une partie des dispositions est pu 
rement réglementaire i une autre partie assure la vie même de la société. Nous 
passons rapidement sur les premières , qui sont consignées dans les articles 11, 
12, 13 et 14, et nous nous bornons à faire 1 pour le moment, une seule observa 
tion; elle concerne la mention d'inaliénabilité sur les actions des membres de 
l'administration. Nous la considérons corume oiseuse et même comme nuisible au 
titre. li suffit bien de déclarer l'action inaliénable, d'en ordonner le dépôt, sans 
y inscrire la mention de cette inaliénabilité actuelle qui défigure l'action, et 
peut rendre plus tard la négociation difficile par la rature même de l'inscription 
spéciale dont elle aurait été revêtue. Que craint-on? La mauvaise foi de l'admi 
nistration, la soustraction des Litres? Mais une administration malhonnêtede ..• 
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'\'l'ait être bien maladroite pour recourir à ses pl'opres valeurs et les mettre sut' 
le marché. 

Les articles 9 et 10 nous paraissent bien entendus, pomvu qu'on en éla3ue 
le commissaire du Gouvernement, qui est un hors-d'œuvre <lans une société in 
stituée par le Gouvernement, tians un but 3ouvememental. 

L'homme du Gouvernement doit être le directeur-; et si l'on craint qu'il se 
laisse emporter par ses pr·opres inspirations, il serait mieux de laisser à la no 
mination du Ministère deux des quatre commissaires et de modifier ce qui con .• 
cerne la nomination de ces derniers ; ou bien encore de dire que le Gouvernement 
se réserve de faire inspecter pat· un délé3ué, quand il le ju3era convenable, les 
livres . les ateliers el les magasins , el de se faire rendre compte des opérations. 

L'article rn traite de l'administration; mais il ne définit pas ses attributions; 
il paraît convenable cependant de commencer par là el nous proposons d'inscrire 
en tête : 

cc Le conseil d'administration arrête toutes les mesures à prendre dans l'in 
térêt social 1 non réservées ci-après. li décide les achats et les ventes, et fixe les 
prix aussi bien pour le matériel que pour les marchandises ; il statue sui· toutes 
les contestations avec les tiers, soit pour transiger , soit pour ester en justice; il 
règle le travail des fabriques; propose leur érection, et la location ou l'acquisi 
tion des immeubles; il pourvoit à tous les emplois inférieurs ; il fait donner à 
l'industrie privée tous les renseignements statistiques et communique les échan 
tîllons dont il dispose; il arrête les comptes annuels. » 

Les autres paragraphes de l'article suivraient avec une seule modification. 
Au lieu de trois réunions par semaine, il suffirait d'en rendre une obligatoire, 
afin de ne pal$ faire dégénéter en habitude el en causeries des assemblées qui 
doivent être Braves et sérieusement occupées. Déjà dans le second projet, une 
concession est faite à notre opinion; on n'y prescrit plus que deux réunions par 
semaine; nous espérons qu'on fera un pas de plus. 

Dans l'article 16, entre le ,4e et le 56 paragraphe , il faudrait en introduire un 
nouveau , comme corollaire de celui que nous plaçons en tête de l'article précé 
dent; il serait ainsi conçu : 

« li doit délibérer avec eux sur l'érection des fabriques, sur la location ou 
l'acquisition des immeubles , sur la nomination des agents à l'étranger et celle des 
sous-directeurs ou chefs de fabriques. Toutefois , les résolutions relatives aux 
achats d'immeubles devront être sanctionnées par un arrêté ministériel. » 

Nous laisserions à l'administration l'option de prendre un secrétaire, soit parmi 
ses membres , soit en dehors , ou bien encore de se passer de ce fonctionnaire; nous 
ne parlerions donc pas de lui; mais nous substituerions, chose plus essentielle, 
au secrétaire un agent comptable et nous lui donnerions le contre-seing <le tous 
les mandats, traites 1 effets de commerce, et le ferions assister aux délibérations 
du conseil avec voix consultative. Ainsi l'article 17 resterait composé de trois 
paragraphes 1 à savoir : le dernier tel qu'il est, le premier également, sauf une 
substitution de titre , et le second se réduirait à : 

1 
<< JI contre-signe toutes les pièces qui enrras-ent la société, et notamment les 

contrats, marchés, mandats el effets de commerce. Il assiste avec voix consulta 
tive aux séances <les deux conseils. » 
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Cet article porterait le n° 18, tandis que celui qui le suit deviendrait le n° 17, 
parce que l'ordre logique exige qu'il soit parlé du chef avant de statuer. sur un 
de ses aides. L'article d'ailleurs est incomplet; il réclame un 3° et un 46 para- 

i 

p~. . 
<< IL signe toutes tes pièces, soit seul, soit conjointement avec le fonctionnaire 

désisné en l'article suivant. 
» Toutes les actions judiciaires seront suivies, au nom de l'administration à 

la poursuite et diligence du directeur. li 

Les frais <le 5eslion réglés par- l'article 19 sont très-élevéa; mais si nous con 
cevons la nécessité d'une direction intelligente et active, si nous admettons qu'il 
faut rétribuer convenablement le travail, ce nous est une raison de plus d'in 
sister pout· la suppression du commissaire du Gouvernement et pour la radiation 
du dernier paragt-aphe de cet article. Nous donnons d'ailleurs la préférence à la 
seconde rédaction 1 qui réduit l'indemnité des commissaires à une part dans les 
bénéfices dont le 'lnùu'r,mm nous paraît sagement réglé. 

Les articles 20 el 21 ne demandent d'autre correction que celle qu'entraîne 
la suppression du commissaire du Gouvernement; mais nous proposons de 
porter fa réserve à 20 p. 0/o dans l'art. 22 1 qui serait rédigé de la manière sui 
vanté : 

<< Le produit net des opérations de la société se parta3e ainsi : 
» 1 ° 20 p. 0/0< pour la formation d'un fonds de réserve ; 
,> 2° 16 p. 0/o à répartir, cinq au directeur , six au conseil d'administration, 

deux aux commissaires, un à rar,ent comptable et deux aux employés supé 
rieurs, suivant décision du conseil, à titre de récompense ; 

» 3° 64 p. 0/o à distribuer aux actionnaires. 
1, Il ne pourra ètre disposé du fonds de réserve que pour parfaire l'intérêt 

de 4 p. 0/o, ou contribuer à son payement en cas d'accident ou de mécompte. 
L'insuffisance éventuelle pour le payement de l'intérêt sera comblée par le Gou 
vernement. 

» La réserve , s'il y en a lors de la dissolution de la société, sera partagée 
entre les actionnaires comme dividende. >> 

Le chapitre V n'a donné lieu qu'à trois objections. La première concerne l'ar 
ticle 23 qui , par une bizarrerie i consacre le pouvoir des minorités. Des deux 
choses l'une : pour demeurer dans le vrai, ou l'on doit exiger plus d'actions 
pour avoir voix aux assemblées générales, ou l'on doit étendre le droit de voter. 
Nous croyons qu'on concilierait les exigences de l'équité avec le besoin de po 
pulariser l'association en demandant cinq actions pour donner le droit de voter 
et en permettant à chacun d'avoir jusqu'à vingt voix, s'il a cent actions ou plus. 
La seconde concerne la fixation du jour de l'assemblée générale ; la pratique 
a démontré l'inconvénient de déterminer une date fixe dans les statuts. Ainsi 
il y a dans la province de Liége trois à quatre sociétés anonymes qui forcément 
réunissent leurs actionnaires le même jour. Nous demandons donc que l'art. 24 
se borne à stipuler que l'assemblée générale ordinaire aura lieu dans le courant 
du mois d'avril. 

Enfin nous coyons qu'il est indispensable que l'ut. 25 contienne un 3o pa 
ragraphe , portant : 
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;~ Elle statue déûnitivemeut sur les comptes , et le bilan , lorsqu'il y a dis 
sentiment entre l'administration et les commissaires. >> 

Nous terminons , Monsieur le Ministre , par sisnaler une lacune. Nulle part' 
il n'est parlé de l'époque ni du lieu de payement des intérêts et des dividendes.' 
L'intérêt étant 3aranti, ne peut se payer qu'après la tenue de l'assemblée fféné 
rale , parce que les comptes doivent être approuvés pour savoir s'il y a lieu ou 
non de recourir au garant. Il paraît ainsi rationnel de modifier l'intitulé du 
chapitre lV el de le terminer par un nouvel article portant : 

« Tous les 011s , le l el' mai, les intérêts et le dividende éventuel seront payés 
. au sié(Je de la société, » 

Telles sont les observations que nous avons à faire pour préciser notre pensée 
et la formuler en statuts. Vous nous avez demandé une réunion d'urgence, et 
vous excuserez la rapidité avec laquelle nous avons dû satisfaire à vos désirs. 
Nous avons compris votre juste empressement, et nous avons dû nous borner 
à être clairs. Nous faisons suivre ce rapport du projet de statuts amendé. 

Ainsi délibéré en séance du comité, le 24 octobre 18-46. Étaient présents : 
MM. Cn. DE BRoucKEllE; le comte ARRIVABENE; T11. DE JoNGHE; DoNNET; le comte 
Du111or1GEAU ; V HHULST; V ARLET ) directeur du commerce • 

p AR LE COa!ITÉ : Le Comité, 

Le Secrëtaire , Cu. DE BROUCKERE vt. 

H. VAN MONS. 



PROJET DE STATUTS 

D'UNE 

SOCIÉTÉ DE FABRICATION ET D'EXPORTA1'ION DES PRODUITS LINIERS. 

CHAPITRE {er, 

Dé-n.omù1at·ion. - Siége. - Ope'.raei·ons et durëe de la soaùfté. 

ÀRT. 1 or. Il est établi, sous le patronage du Gouvemement, une société 
anonyme, sous la dénomination de : Socùfté de [abrioation. et d'eeportatùm. des 
produits liniers. 

ART. 2. Le siége <le la société est à Gand. Il pourra être établi une succursale 
ou une sous-direction dans chacun des arrondissements d'Alost ~ Ath 1 Aude 
narde , Courtrai, Iloulers et Thielt. 

La société, avec l'autorisation du Ministre qui a le commerce dans ses attri- 
'butions, pourra établir des agences à l'étranger. 

AaT. 3. Les opérations de la société consistent dans : 

1 ° L'achat de Iin , de fil et de toile écrue ou blanchie; 
2° La préparation du lin et du fil , le filage à la main et le tissage : les deux 

dernières opérations seront exécutées à domicile; mais, avec l'autorisation du 
(;ouvernernent~ il pourra être établi un atelier modèle de tissage dans chacun 
des arrondissements où siége la direction ou une sous-direction; 

3° Le blanchiment et la préparation de la toile ; 

4° La vente du fil et de la toile sur tous les marchés extérieurs et sur les 
lieux , dans les locaux: de la direction ou des sous-directions exclusivement; 

5° La vente à l'étranger , pour compt_e de tiers, de fils et de toiles qui lui 
seraient confiés ou consignés. 

La société ne peul établir au plus que sept centres de travail ou sept fabri 
ques. EIJe n'exporte que des fils el <les toiles de lin ou de chanvre, et des élo.lfes 
dont le lin et le chanvre sont la matière dominante. Ses retours pourront être 
·effectués en marchandises diverses. 

ART. 4. La durée de la société sera de dix années, prenant cours à dater de 
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l'autorlsation royale. En cas de perte de 50 p. 0io du capital émis, la dissolution 
sera de plein droit. Dans ce cas, les opérations ne peuvent continuer qu'avec 
l'assentiment de tous les actionnaires et avec celui du Gouvernement. En cas de 
perte du tiers de ce capital, la dissolution pourra être prononcée par l'assem 
blée 3énérale ou par le Gouvernement. 

L'assemblée 3énérale règlera le mode de liquidation. 
Le Gouvernement pourra interdire ou limiter les opérations qui font l'objet 

des 20 el 3° de l'article précédent , quand il jugera l'une ou l'autre branche de 
fi,adustrie 'individuelle assez développée et assez éclairée. 

CHAPITRE Il. 

Capt'tal. - Actions, - Intérêts. - Concours de l'Étc,t. 

Ain. 5. Le capital social est <le :5 millions de francs. 
li se divise en 10,000 actions nominati ves de 500 francs chacune, transmis 

sibles selon le mode prescrit par l'art. 36 du Code de commerce. 
La société commence ses opérations aussitôt l}Ue 5,000 actions sont i,ous 

erites. 
Il ne sera d'abord émis que 5,000 actions. 
Le surplus, en tout on en partie, pourra être émis par le conseil général, avec 

l'approbation du Gouvernement. 

AR.T. 6. Le premier dixième du montant des actions dès à présent sous 
crites, se verse dans les dix jours , à dater de l'autorisation royale; pour les 
actions souscrites ultérieurement , ce versement aura lieu dans les dix jours de 
la souscription. 

Un second dixième se verse dans les trente jours suivants. Les autres dixièmes 
se versent au fur et à mesure des appels du conseil <l'administration, et dans 
les trente jours de la date de ces appels. 

Un titre provisoire portant récépissé, est délivré aux souscripteurs. Le 
titre définitif ou l'action n'est délivrée que lors du versement du dernier 
dixième, 

L'~ctionnaiœ en retard de verser est déchu de sou droit, sans aucune autre 
mise en demeure. Ses versements sont acquis à la société et son titre est annulé. 

ART. 7. L'action jouit d'un intérêt de 4 p. 0/o et d'un dividende éventuel, 
selon ce qui est. 1·églé par l'art; 22. 

Aat. 8·. En exécution de la loi du , l'État gat'antit aux actionnaires de 
la société, pendant la durée de celle-ci, un intérêt annuel de -4 p. 0/o du mon 
tant versé des actions émises , en tant que le produit des opérations soit insuffi 
liant, pQur parfaire cet iq-térêt. 
fü.,. lors.de la liquidation de la société, le produit de cette liquidation est insuffi 

sant pour rembourser le capital émis et versé , ce rembounsement aura lieu sur 
les fonds de l'État, jusqu'à concurrence de la partie du capital qui ne pourra être 
remboursée aµ, moyeu du produit de la liquidation, 
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CHAPITRE nt. 
Admz"'n-istratz"on. - Surveillanoe. 

Anr. 9. La société est administrée par un conseil d'administration composé 
d'un directeur et de trois administrateurs. 

ART. 10. Elle est surveillée par quatre commissaires. Ceux-ci ont un droit de 
contrôle et de surveillance illimités sur les livres, comptes, opérations, et gé 
néralement sur toutes les affaires de la société. 

Les commissaires, collectivement ou par quelques-uns d'entre eux, qu'ils dé 
lèguent spécialement à cet effet, exercent ce contrôle au moins une fois 
par mois. 

ART. 11. Deux commissaires sont nommés et révocables par l'assemblée rréné- 
rale; deux autres le sont par le Gouvernement. 

Le directeur est nommé et révocable par le Gouvernement. Les administra 
teurs sont nommés pat· le Gouvernement sur la présentation , par l'assemblée 
6'énérare, d'une liste double de candidats. 

Ils sont révocables par l'assemblée générale, sauf approbation du Gouver 
nement. 

A.11.T. 12. Les directeurs , administrateurs et commissaires peuvent être nom 
més) potn· la première fois, par les présents statuts. 

ART. 13. Le directeur , les admiuistrateurs et les commissaires fournissent 
en actions de la société un cautionnement, qui est : 

Pou I' le directeur de 75 actions; 
Pour les administrateurs de 50 actions, 
Et pour les commissaires de 25 actions. 
Ces actions sont inaliénables pendant la durée de leurs fonctions et restent 

déposées dans la caisse de la société. 

ART. 14. Chaque année, à partir du le1• mai, un administrateur et un corn 
missaire de la société cessent leurs fonctions. Le sort désigne , pour la première 
fois, l'ordre des sorties. 

Les membres sortants sont rééligibles. 

AuT. 15. Le conseil d'administration arrête toutes les mesures âprendre dana 
l'intérêt social, non réservées ci-après. Il décide les achats et les ventes, et fixe 
les prix aussi bien pour le matériel que pom· les marchandises , il statue sur tou 
tes les contestations avec les Liers, soit pour transiger, soit pour ester en jus 
tice; il règle le travail des fabriques, propose leur érection et la location ou 
l'acquisition des immeubles; il pourvoit à tous les emplois inférieurs ; il arrête 
les comptes annuels; il fait donner à l'industrie privée tous les renseignements 
statistiques et communiquer les échantillons dont il dispose. 

Le conseil se réunit à jour fixe, au moins une fois par semaine et aussi souvent 
que les affaires l'exigent I sous la présidence du directeur. 
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En cas d'empêchement du directeur, un administrateur, désis-oé par le con 
seil, le remplace. En cas d'empêchement d'un administrateur ,tun commissaire, 
désigné par le conseil, le remplace. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix. La voix du président est pré 

pondérante eu cas de partage. 
Il est tenu des procès- verbaux des délibérations , qui se siB'nent en minute, 

séance tenante , par les membres présents. 
En cas d'absence ou d'empêchement prolongé du directeur , le conseil 

d'administration propose au Gouvernement, qui statue, un directeur intéri 
maire. 

A1rr. 16. Les administrateurs , réunis aux commissaires, forment un conseil 
général. 

Celui-ci se réunit deux fois au moins par trimestre, sur convocation du di 
recteur. Dans ces réunions ordinaires, il lui est rendu compte de l'élat des affai 
res de la société. 

Le conseil d'administration peut le consulter sui· toutes les affaires d'un inté 
rêt majeur. Ses délibérations el décisions ont lieu de la même manière que celles 
du conseil d'administration. 

Le conseil général délibère sur l'érection des fabriques, sur la location ou l'ac 
quisition des immeubles, sur la nomination des a!Jents à l'étranger et celle des 
sous-directeurs ou chefs de fabriques. Toutefois, les résolutions relatives aux 
achats d'immeubles devront être sanctionnées par un arrêté ministériel. 
Trois administra leurs et trois commissaires, au moins, doivent ètre présents 

pom· la validité de ces délibérations. Toutefois, en cas d'urgence unanimement 
reconnue, et qui sera motivée au procès-verbal: une résolution peut être prise 
à l'unanimité cles membres, si même deux administrateurs et deux commis 
saires seulement sont présents. 

AR'I·. 17. Le directeur exécute les résolutions des deux conseils, et leur fait 
telles propositions qu'il juge utiles. 

li a la gestion journalière des affaires, fait les commandes 1 achats et ventes 
de marchandises 1 et: généralement, toutes les opérations que nécessitent ces 
affaires , d'après les résolutions du conseil. 

Il signe toutes les pièces soit seul, soit conjointement avec le fonctionnaire dé 
signé en l'article suivant. 
Toutes les actions judiciaires sont suivies au nom de l'administration, à la 

poursuite el diligence du directeur. 

An.r. 18. Il y a près du conseil d'administration un a~ent comptable nommé 
et révocable par le conseil général , sur la proposition ou après avoir entendu 
le conseil d'administration. L'affent comptable doit être agréé par le Gouverne 
ment. 
Il contre-signe toutes les pièces qui engagent la société, et notamment, tous les 

contrats, marchés, mandats et effets de commerce. Il assiste avec voix consul 
tative aux séances des deux conseils. 

Ses émoluments sont fixés par le conseil général. 
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ART. 19. Le directeur et les administrateurs jouissent d'un traitement annuel 
qui est, pour le direeteur , de 8,000 francs, et pour chacun des administrateurs, 
de 4,000 francs par an, indépendamment d'une part dans les bénéfices. 
Pour des considérations spéciales, le traitement du directeur peut , avec l'as 

sentiment du Gouvernement, être porté par le conseil génfral à un taux supé 
rieur, lequel, cependant, ne dépassera pas 20,000 fran~s par an. 
li est alloué aux commissaires de la société une part dans les bénéfices 1 ainsi 

qu'il est dit à l'art. 22, et comme minimum une somrne annuelle de 4,000 fr., 
le tout à répartir entre eux:en jetons de présence. 

CHAPITRE IV. 

br.ventciires et comptes annuels. - Rése1·ve. 

AaT. 20. Chaque année, le 31 décembre, et pour la première fois le 31 dé 
cembre 1847, le conseil d'administration arrête les comptes de la société et forme 
le bilan. Il doit y tenir compte de la dépréciation éventuelle de l'avoir social. 

ART. 21. Les comptes et~tous les renseignements et documents nécessaires à 
l'appui, sont soumis, au plus)ard le 1er février, aux commissaires de la société, 
lesquels , réunis en comité, ont un mois pour les examiner el les approuver, 
s'il y a lieu. 

L'approbation des comptes par- la majorité des commissaires, sert de décharge 
complète à l'administration. 

Une ampliation des comptes et bilan est envoyée au Ministi·e ayant le com 
merce dans ses attributions. En outre, ces comptes et bilan, avec pièces à l'ap 
pui, sont, pendant vingt jours, déposés au local de la société, à l'inspection de 
tous les actionnaires ayant le droit d'assister à l'assemblée générale. Avis de 
ce dépôt est donné dix jours au moins d'avance aux actionnaires. 

ART. 22. Le produit net des opérations de la société se partage ainsi : 

1 ° 20 p. 0/o pour la formation d'un fonds de réserve, 
2o 16 p. 0/o à répartir : 5 au directeur, 6 au conseil d'administration, 2 aux. 

commissaires, 1 à I'agent comptable et 2 aux employés supérieurs, suivant dé 
cision du conseil 1 à titre de récompense. 

3° 64 p. 0/o à distribuer aux actionnaires. 

Il ne pourra être disposé du fonds de réserve que poul' parfaire l'intérêt de 
4 °/o, ou contribuer à son payement en cas d'accident ou de mécompte. L'insuf 
fisance éventuelle pour le payement de l'intérêt sera comblée par le Gouverne 
ment. 

La réserve, s'il y en a, lors de la dissolution de la société, sera partagée entre 
les actionnaires ~ comme dividende. 

ART. 23. Tous les ans, le ter mai, les intérêts et le dividende éventuel seront 
payés au siége de la société. 
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CHAPITRE V. 

Assemblée générale. 

AnT. 2-4. L'assemblée sénérnle se compose de tous les propriétaires de cinq 
actions; les membres de l'assemblée ont autant de voix qu'ils ont de fois chacun 
cinq actions, sans néanmoins qu'un actionnaire puisse avoir plus de vingt voix. 

AnT. 25. Une réunion ordinaire de l'assemblée générale a lieu, chaque année, 
au siége de la société, dans le courant du mois d'avril, sur convocation faite par 
avis insérés à deux reprises, er pour la première fois, vingt jours au moins 
d'avance, dans le .Dlonz"te,zw bel!Je et dans l'un des principaux journaux: d'An 
vers, de Gand et de Bruxelles. 

ART. 26. Dans cette réunion, elle entend les rapports de l'administration et du 
comité de surveillance; l'administration lui rend un compte uénéral des affaires 
et de fa situation de la société. 

Elle délibère sur les propositions qui lui sont faites par l'administration, par 
deux commissaires au moins, ou sur celles qui sont adressées trois jours d'avance 
à l'administration , par cinq actionnaires ayant droit d'assister à l'assemblée 
générale. 

Elle statue définitivement sur les comptes et le bilan i lorsqu'il y a dissenti 
ment entre l'administration et les commissaires. 

ART. 27. L'assemblée générale peut être convoquée extraordinairement, d'a 
près le mode susindiqué et avec mention de l'objet à mettre en délibération 1 soit 
directement 1 soit sur la réquisition écrite du comité de surveillance. 

ART. 28. Les réunions tant ordinaires qu'extraordinaires de l'assemblée géné 
rale, sont présidées par le directeur du conseil d'administration ou par celui 
qui le remplace. 

Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages. En cas de par 
tage 1 la voix du président est prépondérante. 

CHAPITRE VI. 

Di"sposit,:ons dioerses, 

ABT. 29. Un règlement d'ordre, arrêté par le conseil général, sur la propo 
sition du conseil d'administration 1 et approuvé par le Ministre ayant le commerce 
dans ses attributions, détermine le service intérieur de la société. 

AnT. 30. Des modifications aux statuts ne pourront avoir lieu que pal' réso 
lution de l'assemblée générale, convoquée ad Iwo ou dûment avertie de l'objet à 
mettre en délibération. 

Elles seront soumises à l'approbation préalable du Gouvernement. 
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A11.T. 31. La société ne pourra émettre de banknotes ni aucun autre papier 
au porteur de la même nature. 

Anr. 3~. Les contestations, soit entre associés 1 soit entre l'administration et 
les actionnaires, soit entre le Gouvernement et la société, seront rétJlées d'après 
Je droit commun. 

Dt'sposltùm finale. 

Sont nommés pour la première fois par les présents statuts 1 etc., etc. 

p Ali. LJI COMIT1! : 

Le Seordtaire , 

Le Comité, 

Cu. DE BROUCKERE vt. 

H. VAN MONS. 
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ANNEXE 1, 

COMPAGNIE D'OSTENDE. 

- 
Vers 1719, quelques habitants des Pays-Bas avaient commencé à établir un 

commerce direct du port d'Ostende vers la côte de Guinée et les Indes orien 
tales. 

Les premiers résultats les encouragèrent à de nouvelles entreprises. 
Les Hollandais en conçurent de l'ombrage : ils prétendaient que toute navi 

gation des Pays-Bas autrichiens aux Indes avait été interdite par les articles 5 
et 6 du traité de Munster de 1648, tandis que la Cour impériale soutenait que 
ces articles n'avaient rien de commun avec les Pays-Bas 1 et ne regardaient que 
la navigation des Castillans. 

La solution du différend fut remise à une négociation à La Haye. 
Dès 17191 les Hollandais avaient enlevé un vaisseau ostendais sur la côte de 

Guinée, mais il fut repris par les sujets de l'Empereur, et pendant qu'on né30- 
ciait à La Haye, quelques incidents de même nature survinrent encore des deux 
côtés. 

Ce fut dans cet état de choses que l'empereur Chai-les VI, pour donner plus 
de force et de stabilité au commerce naissant de ses sujets , institua, pour le 
terme de 30 ans, et sous la protection de saint Charles, comme s'expriment les 
lettres pateutes , la Compagm·e impériale et royale des Pays-Bas autricbden« ~ 
Généralement connue sous le litre de compagnie d'Ostende. 

Ces lettres patentes portent la date du 19 décembre 1722; mais elles ne fu 
rent publiées qu'au mois de juin 1723. 

Les premiers essais de navigation lointaine faits dans les Pays-Bas, n'avaient 
guère eu pour résultat que d'exciter la jalousie spéciale des Hollandais; l'insti 
tution de la compagnie d'Ostende excita l'attention de l'Europe entière. 

L'EspaB11e s'unit à l'Empereur ; mais cette union provoqua une alliance con 
traire qui fut signée à Hanovre, le 3 septembre 1725, entre la France, l'An 
gleterre et la Prusse ; l'accession de la Hollande ne se fit pas longtemps atten 
dre : elle eut lieu le 9 août 1726 et fut suivie, en 1727, par celle de la 
Suède. 

C'est sous l'influence de celle puissante coalition que se prépara et s'effectua 
insensiblement la chute de la compagnie d'Ostende. 

Par l'art, Jer des préliminaires signés à Paris le 31 mai 1727, I'Empereur 
déclara que le commerce d'Ostende ayant excité la jalousie el les inquiétudes de 
quelques voisins , il consentait, en faveur du maintien de la tranquillité de lEu 
rope, à suspendre, pour le terme de 7 années, l'octroi concédé à la compagnie 
et tout commerce des Pays-Bas autrichiens avec les Indes. , 

Enfin , aux. termes des articles 5 et suivants du traité du Vienne, e!JI. date du 
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16 mars 1731, tout commerce, toute navigation des Pays-Bas autt·ichiens, 
ainsi que d'autres pays qui se trouvaient sous la domination de l'Espaffne à 
l'époque du roi Charles Il, 'Vers les Indes orientales, furent définitivement 
interdits. 

Cependant un sentiment <le patriotisme avait dirigé celte entreprise. 
Le capital de six millions de florins avait été souscrit en deux: jours. 
La noblesse belffe y avait pris part aussi bien que les négociants. Quatre 

navires par an étaieu t expédiés d'Ostende vers les côtes de l'Inde, de l'Afrique et 
de la Chine. 

Les bénéfices, <l'abord modérés, allèrent bientôt en croissant, et tout faisait 
présager un brillant avenir pour la cornpagnie , lorsque l'Augleterre et la Hol 
lande, alarmées <le celle première concurrence comrnerciale , obligèrent l'em 
pereur Charles VI à enlever lui-même à ses sujets celle source fertile de ri 
chesse. 

Quoique la compagnie d'Ostende fùt fondée sut· tous autres éléments que 
celle dont il s'agit dans le projet de loi qui est soumis actuellement aux Cham 
bres 1 nous reproduisons ci-après les statuts de celle compagnie , comme un 
document-historique curieux à consulter : 

I. Cette compagnie aura la faculté de naviger et négocier aux Indes orien 
tales et occidentales 1 et sur les côtes <l'Afrique, taut en deçà qu'au delà du cap 
de Bonne-Espérance 1 clans Lous les ports i havres 1 lieux et rivières où les autres 
nations tratifiquent Iibrement , en observant les maximes et coutumes reçues et 
approuvées par- le droit des Gens, pour le terme de trente années à compter- de 
l'enlerrinement de cet octroi. 

JI. Nous défendons très-expressément à toutes autres personnes nos sujets 
aux Pays-Bas , de faire directement ni indirectement ladite navigation ou com 
merce, de quelque manière que ce puisse être 1 pendant ledit terme de trente 
années, à peine de notre indignation et de confiscation des vaisseaux, munitions, 
armes et marchandises au profit de la compagnie, déclarant tous ceux qui seront 
convaincus d'avoir enfreint la défense portée par cet article 1 incapables d'être 
employez , en quelque qualité que ce puisse être, au service de ladite compa 
gnie 1 el de participer à son commerce. 

111. Nous révoquons et annulons tous les passe-ports ou permissions donnés 
pour faire un ou plusieurs voyages aux lndes , telles qu'ils puissent être, mais 
les vaisseaux qui sont sortis de nos ports, munis de nos commissions, avant la 
publication , y pourront retourner en toute sûreté, sans pouvoir être inquiétez 
ou recherchez de la part de la compagnie. 

IV. Nous défendons en outre à tous nosdits sujets de s'intéresser à l'avenir 
audit commerce dans des navires qui appartiennent à d'autres nos sujets, ou à 
des étrangers ; ou d'assurer tels vaisseaux , ou les marchandises de leur cargai 
son, en loulou en partie; ou de mettre de l'argent ou des marchandises la des 
sus, à la bodemei-ie ou grosse avanture, à peine de l'incapacité portée par l'article 
précédent , et <le confiscation au profit de la compas-nie de tout ce qu'ils auront 
ainsi hasardé; et en cas qu'il se trouve que ce sera avec des étrangers qu'ils 
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auront traité, soit en s'intéressant dans leurs vaisseaux ou en les asseurant , la 
compagnie sera eu droit de recouvrer à leur charge le montant des sommes pour 
lesquelles ils se seront intéressez dans les navires, mi engagez par la police d'as 
seurauce, Bien entendu néanmoins , que notre intention n'est pas d'empêcher 
par la défense portée par le présent article, le trafic que nos sujets ont accoûtu 
mée de faire, et qu'ils jugeront convenir de faire, clans la suite , dans les flottes 
et armements étrangers , pour le débit de leurs manufactures et marchandises 
dans des pais et districts situez hors de l'Europe où le commerce de la compa 
gnie ne s'étend pas~ au désir et suivant les règles prescrites pat' notre présente 
concession pour la direction de la compagnie et pour l'exercice de son com 
merce. 

V. Nous permettons à la compagnie d'arborer notre pavillon impérial et 
royal sur ses vaisseaux , et nous lui accordons un écusson d'armoiries pour for 
mer un sceau dont elle devra se servir pour tous les actes 1 lettres patentes et 
commissions qui regarderont le gouvernement, direction et administration de 
ses affaires; et elle fera fondre ses canons à nos armes; et au-dessous des sien 
nes, lesquelles elle pourra faire mettre aussi sur ses navires, portes de ses ma- 
3asins, et autres édifices et forteresses qui lui appartiendront. 

· VI. Pourront s'intéresser dans cette compagnie tous les corps et particuliers 
nos sujets, de quelque pais , condition ou qualité qu'ils puissent être, par voye 
de souscription, achat d'actions et à tout autre lilre, sans déroger à leur no 
blesse, raug et privilége. 

VII. Pourront les tuteurs y intéresser les mineurs dont la tutelle leur est con 
fiée porn· une somme n'excédant pas la moitié de lem· argent, en tant qu'il sera 
réputé meuble 1 pourvû que les tuteurs soient en fonds pour y fournir en argent 
comptant t sans qu'il leur sera permis de vendre ou de charger leurs biens im 
meubles ou l'entes constituées pour souscrire ou acheter des actions dans la 
compagnie, au profil desdits mineurs , à moins qu'ils u'ayent obtenu à cet effet 
la permission des juges auxquels il appartiendra d'en décerner en connaissance 
de cause , suivant les lois du pays. 

VIII. Pourront pareillement entrer en ladite compagnie, soit par souscrip 
tion, achat <l'actions et à tout autre titre , tous les étrangers el sujets 1 de quel 
que qualilé qu'ils puissent être et de quelque prince ou État que ce soit. Bien 
entendu que nous accordons à Lous nos sujets , par un effet de notre amour 
paternel, le ter-me d'un mois,_ à compter du jour de l'ouverture des livres , 
pendant lequel ils seront reçus seuls et par préférence à souscrire, voulant 
qu'après l'écoulement dudit terme, soient admis auxdites souscriptions tous 
autres, sans distinction de sujets ou d'étrangers. 

, IX. Tom; ceux qui auront obtenu de nous ci-après lettres de naturalité , et 
qui auront établi leur fixe domicile dans les provinces de notre obéissance, de 
même que ceux: qui y auront choisi leur demeure avec leurs familles, avant la 
date de cet octroi, seront réputez nos sujets, et seront en droit <le jouir de tous 
les avantages et p1·iviléges que notre présente concession accorde aux naturels 
des nos Étals pat' rapport à celle compagnie. 
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X. Nous déclarons aussi que les actions qui apnrtiendront à des étrangers en 
ladite cornpagnie , de quelle qualité ou pais qu'ils puissent être, seront exerntes 
du droit d'aubaine, et ne seront pas sujettes i1 être saisies de notre part , ni con 
fiscables à notre profit, pour quelque cause publique ou considération d'État, 
quand même nous serions en euerre avec les princes ou puissances dont tels 
étrangers seront les sujets, les exemtant de plus, en leurs personnes et actions 
avec ce qui en dépendra. de toute poursuite et arrêt à titre de représailles, tant 
pa1· terre que par mer, défendant à nos fiscaux, procureurs généraux et à tous 
nos officiers et sujets, à qui il potm·a apartenir , de les molester· ou inquiéter à 
cet ér,ard, à peiue d'être responsables en leurs propres et privez noms: envers 
les intéressez de tous dépens, dommages et intérêts. 

XI. Nous renonçons au droit d'hypothéque tacite sur les effets que les action 
naires nos débiteurs auront dans la compagnie, et au droit de préférence qui 
nous pcurroit compéter, à titre de telle hypothéque , quand même celle préfé 
rence nous seroit acquise avant que nos débiteurs se fussent intéressez dans la 
compagnie. 

XII. Nous déclarons que les effets de la compagnie, ni les actions que les 
intéressez. y auront, ne pourront être arrêtez de la part de ceux qui prétendront 
être leurs créanciers, soit pour fonder la jurisdiction d'aucun tribunal à l'effet 
d'y pouvoir actionner des étrangers , soit pour la seùreté de la dette, à moins 
qu'ils ne soient munis d'une sentence rendue en jusement eontradictoire , con 
tre eux ou coutre ceux. de qui ils auront dérivé lem droit à litre de succession , 
ou ctue le ju3e, à qui ii appartiendra de connoitre de la matière , n'accorde la 
permission d'arrêter lesdites actions ou effets ~ ce que nous lui défendons <le 
faire , à moins qu'il ne trouve des raisons fort importantes pour l'accorder. 

XIII. La compagnie aura droit de préférence, dans l'ordre des créanciers sur 
tous les autres , nuls exeeptez ; sur les actions et effet que les intéressez auront 
dans la société , pour le recouvrement des prétentions dont les actionnaires lui 
seront redevables , laquelle préférence néanmoins n'aura lieu lorsqu'il s'aBira 
des dettes qui auront été .. cou tractées pat· les actionnaires après qu'ils se seront 
intéressez dans le fond de la cornpaanie, et n'empêchera pas qu'ils ne puissent 
disposer valablement de leurs actions , à la réserve de ce qui est dit dans l'ar 
ticle 32. 

XIV. De plus se1:on l exernts de toute saisie, séquestre et arrêts , les gages des 
officie1·s subalternes et autres employez dans la compagnie , soit par mer ou par 
terre, en quelque qualité que ce soit, dont les appointements fixes ne moulent 
pas à un éçu pat· jour , à moins que ce ne soit pom dettes contractées après 
qu'ils se seront cnga3és au service de la compagnie, à scavoir pom dépenses de 
bouche, habillements ou loyer de maison 1 quartier ou chambre. 

XV. Les directeurs de la compagnie ne pourront être arrêtez en leurs per 
sonnes ou biens, afin de rendre compte de leur administration dans la compa 
gnie, ni à titre du payement des 3ag-es de ceux: qui seront employez au service 
de la compagnie 1iar mer ou pa1· terre, en qualité ou fonction que ce puisse 
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être , bien entendu qu'il sera permis à ceux qui croiront avoir des prétentions 
contre eux à cet égard, de les poursuivre en justice devant leur juge com 
pétent. 

XVI. Les directeurs et autres supôts et employez de la compagnie allant en 
voya3e pour les affaires de la société, ne pourront être appréhendez de corps 1 
ou arrêtez pour quelque cause civile que ce puisse être, soit en allant, en retour 
nant, ou dans les endroits où ils vaqueront à l'exécution de leurs commissions , 
déclarant tout ce qui sera entrepris contre le privilége et saufconduit accordé 
par cet article, attentatoire et de nulle valeur, sans qu'il soit nécessaire d'ob 
tenir acte déclaratoire ou sentence d'aucun juge à cet effet 1 et seront les con 
trevenants responsables envers la compagnie et envers les directeurs, supôts et 
employez respectivement, de tous dépens, dommages et intérêts. 

XVU. Nous permettons aux directeurs de la compagnie de faire arrêter par 
les prévots ou autres officiers de la compagnie , les soldats et matelots qui se 
seront cnsagés à son servire , et qui, avant l'expiration du terme de leur enga 
B'ement, auront déserté ou se seront écartez sans la permission de leurs capi 
taines , dans quelque lieu qu'on les trouve, à condition néanmoins que lesdits 
prévots ou autres officiers de la compagnie seront tenus i avant que d'arrêter 
lesdits soldats ou matelots, ou du moins avant que de les amener hors du dis 
trict dans l'étendue duquel l'arrêt aura été fait, d'en avertir- l'officier- principal 
du lieu, ou son substitut en son absence, ou le bourguemaltre au défaut de l'un 
ou de l'autre, à qui nous ordonnons de le permettre sans remise, et sans que 
pour cette permission ils puissent prétendre ni exi3er aucune récompense , 
même à titre de pot de vin. 

XVIII. li ne sera pas permis à la compagnie d'employer pour le voyage des 
Indes d'autres vaisseaux que ceux qui lui apartiendront en propre, et dont les 
gens de l'équipage: tant officiers, soldats que matelots, seront à ses ordres, 
gas-es et serment. 

XlX. Nous réglons le fond de celle compagnie à six millions de florins, 
argent de change , lequel sera partagé en six mille actions, chaque action étant 
fixée à mille florins de la même monnaye~ et ladite compagnie ne les pourra 
reconnaître ni acheter pour son compte que pour ledit prix de mille florins. 

XX. Les actions ne pourront être vendues ni cédées qu'après que les livres 
de souscription seront clos, et tous ceux qui seront intéressez réellement dans 
la compagnie, soit par voye de souscription ou autrement, seront réputez vrais 
possesseurs et propriétaires de leurs actions, jusqu'à ce qu'il constera par leurs 
signatures I au livre de transport, ou par celles de ceux qu'ils y auront commis 
par leurs actes de procuration passez par-devant notaire et témoins, et dùëment 
légalisez, qu'ils les auront vendues ou cédées à d'autres, en ajoutant les dates de 
tels transports , sans que le contrat qu'ils auront fait avec d'autres pour les 
aliéner, ni la délivrance réelle et effective de leurs litres, pourront suffire pour 
transmettre aux acheteurs cessionnaires ou autres acquéreurs aucun droit de 
possession ou de propriété, jusques à l'accomplissement de ladite formalité de 



( 235 ) 

la signature aux livres de transports , moyennant quoi, tels acquéreurs devien 
dront possesseurs et propriétaires des actions par eux ainsi acquises à titre 
d'achât, de cession ou autre titre valable, et en pourront disposer comme bon 
lem· semblera. 

XXI. Les souscripteurs pour le fond de celte compagnie, se feront dans 
notre ville d'Anvers, entre les mains des directeurs, qui seront tous obligez de 
s·y trouver à cette fin, ou d'en commettre au moins quatre d'entr'eux pou1· les 
recevoir. 

XXH. Pour prévenir toute confusion et incertitude dans les souscriptions, 
les souscrivants seront tenus d'exprimer· dans leurs billets , en lettres lisibles , 
et sans user d'abréviations ou de chiffres, le nombre des actions qu'ils voudront 
acquérir, leurs nom, surnoms, les lieux de leur demeure et la date. 

XXrn. Ceux qui voudront avoir part dans le fond de la compagnie par 
voye de souscription , seront obligez de payer au lems des souscriptions le quart 
de chaque action, et le second quart trois mois après la clôture <les livres de 
souscription, et les deux quarts restants de six en six mois; et les directeurs 
délivreront, après le dernier payement fait, et non auparavant , aux action 
naires leurs billets d'actions. 

XXIV. Ceux qui auront négligé les payements dans chacun des termes 
ci-dessus prescrits 1 perdront au profit de la compagnie ce qu'ils auront déjà 
payé. 

XXV. D'abord que les livres de souscription seront clos, les directeurs aver 
tiront le public, par des affiches, que~ vingt jours après la publication, il y 
aura une assemblée générale des principaux intéressez dans la ville d'Anvers, 
pour délibérer et résoudre tout ce qui regardera la direction, le bien et l'avan 
tage de ladite compagnie. 

XXVI. Nul n'aura voix dans celte assemblée générale ni dans les suivantes, 
à moins qu'il n'ait douze actions; et ceux qui auront cinquante actions ou plus 
jusques à cent exclusivement dans le foud de la compagnie , auront chacun 
deux suffrages; el ceux qui auront mis ou acquis cent mille florins ou plus 
auront chacun trois voix:; mais nul intéressé n'y aura plus de trois suffrages, 
el seront tous obligez d'affirmer par serment, que les sommes qui seront sur 
leurs noms, lem· apartiennent en propre. 

XXVII. Nul étranger qui ne soit pas de nos sujets, n'aura voix dans les as 
semblées 'sénérales, nonobstant qu'il aurait le nombre compétent des actions. 

xxvm. S'il arrive que quelque corps des États, villes ou autres de nos pais 
s'intéressent dans le fond de la compagnie pom· douze mille florins ou plus, 
ils y pourront envoyer un seul député de condition laïque, duëment muni de 
leur plein pouvoir , pour donner son suffrage au nom de son corps, et affirmer 
par serment que les sommes souscrites par les corps respectifs qu'ils représentent, 
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sont pour leur propre compte, sans qu'aucun particulier, soit membre <lesdits 
corps ou autre, y ait part. 

XXIX. Les directeurs commettront un d'entr'eux pour recevoir les serments 
qui devront être prêtez par les principaux intéressez, eu conséquence de l'ar 
ticle 26, et lesdits intéressez seront obligez de jurer qu'ils veilleront à la cou 
servation des intérêts de tous les actionnaires, avec le même soin et avec la 
même fidélité qu'ils aporterout à celles de leurs propres affaires dans la corn 
pagnie , et seront lesdits directeurs obligez d'en tenir re3istre. 

XXX. Nous déclarons la compagnie libre et indépendante de nous et du 
Gouvernement de nos Pays-Bas, en tout ce qui pourra n.•uarder son économie, 
la direction de son commerce et l'administratiou des affaires, tant par terre 
que par mer, à la réserve de ce qui concernera la ponctuelle exécution des 
ordres portez par nos présentes lettres patentes d'octroi, dont nous nous ré 
servons l'interprétation , en cas de doute, et de la simple connaissance qu'il 
convient que nous ayons du succès de ses entreprises , afin que nous la puis 
sions soutenir et proté13er plus efficacement. 

XXXI. Nous nommerons, pour celle seule fois, sept directeurs de la corn 
pagnie , accordant néanmoins à l'assemblée générale la faculté d'augmenter 
ledit nombre , el d'en nommer jusqu'à neuf ou à onze en tout, si elle le trouve 
ainsi convenir au bien et à l'avantage de la compagnie. 

XXXU. Lesdits directeurs et leurs successeurs seront obli3ez d'avoir leur 
domicile fixe et permanent dans nos Pays-Bas , pendant le terme de leur direc 
tion, et chacun d'eux devra avoir pour le moins trente actions dans le fond de 
Ia compagnie, lesquelles trente actions chacun d'eux sera obligé de tenir sous 
son nom et pour soo propre compte, libres de toutes charges, pour servir de 
caution à la compagnie; ce qui aura aussi lieu à l'és-ard du directeur que nous 
nommerons dans la suite, en conformité de l'article suivant, et du caissier 
dont le choix appartiendra toujours à rassemblée aénérale des principaux in 
téressez. 

XXXlll. Nous nous réservons pour toujours le choix et la nomination d'un 
des directeurs, lequel nous choisirons des trois que, dans la suite, l'assemblée 
générale aura à nous présenter, et nous accordons à ladite assemblée 3énérale 
la faculté de choisir les autres à la pluralité des voix. 

XXXIV. Ceux qui ne sont ou qui n'ont été de la profession des négociants 
on banquiers , ne pourront être élus directeurs ou caissiers de la compagnie ; 
el nous voulons que la même inhabilité s'étende à ceux qui , étant négociants 
ou banquiers de profession, seront pourvus de quelque place dans la magis 
trature , ou autrement employez à notre service, ou dans celui des États de nos 
provinces , pendant le temps qu'ils y demeureront revêtus de telles charges. 

XXXV. Les ascendants et descendants en ligne directe, deux frères, oncle 
et neveu , -en degré de parenté ou d'alliance, ne pourront être ensemble diree- 
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leurs <le la compagnie, non plus que ceux qui sont cousins get·mains en degré 
de consauguiuité , bien entendu néanmoins que l'affinité qui pourra survenu 
auxdits degrés respectifs entre deux directeurs, pendant le Lemps de leur ad 
ministration , n'empêchera pas qu'ils ne puissent continuer ensemble dans la 
direction 1 jusqu'à ce que l'un ou l'autre en soit sorti par le sort ou autrement. 

XXXVI. S'il arrive par malheur que quelqu'un des directeurs fasse faillite 1 
il sera par là déchu de sa place de directour , laquelle sera vacante de plein droit 
d'abord l{Ue la faillite sera tenue pour publique I suivant la coutume qui s'ob 
serve en pareille matière en notre ville d'Anvers 1 laquelle servira de loi poul' 
décider de la notoriété de la faillite. 

XXXVll. Les sept directeurs que nous avons nommez, prêteront entre les 
mains de notre Ministre plénipotentiaire, ou entre les mains de celui ou ceux 
qu'il commettra à celte fini le serment marqué par l'article suivant, et jureront 
en outre qu'à l'ésarcl des souscriptions ils se comporteront bien et fidèlement 1 
et qu'ils se conformeront aux insu-uctions qui leur seront données par l'assem 
blée générale pour le plus 3rand avantarre du commerce. 

XXXVII(. Les directeurs qui seront nommez dans la suite par rassemblée 
générale, prêteront le serment entre les mains de celui ou ceux qu'elle com 
mettra pour le recevoir, et jureront d'exécuter bien et fidèlement tous les points 
et ordre portez par cet octroi 1 en tant qu'ils les pourraient rt>garder \ de même 
que les statuts et règlements qui seront faits dans les assemblées des principaux 
intéressez, et sera tenue note de la prestation desdits serments dans les ré{J'istres 
destinez à cette fin. 

XXXlX. Nous accordons à ladite assemblée ffénérale des principaux inté 
ressez, l'autorité de faire tels règlements et ordonnances qu'elle jugera convenir 
pour la bonne direction de la navigation el <lu commerce de la cornpagnie , 
tant aux Pays-Bas qu'aux: Indes, et pour la conduite de tout ceux qui seront 
aux gages et au service de la compagnie, par terre et par mer, lesquels règle 
ments et ordonnances ne pourront être changez ni révoquez qne pm· la résolu 
tion d'une pareille assemblée zénérale des principaux intéressez 1 lui permettant 
d'infliger des peines pécuniaires à la charge des contrevenants, aplicables au 
profit de la compagnie I lesquelles seront recouvrées à la diligence des direc 
teurs 

XL. L'assemblée générale arrêtera, entre autres choses, l'ordre qui devra 
être observé par ceux qui seront commis à tenir les livres de caisse , de trans 
port et autres de la compagnie, et désignera le temps de la reddition des 
comptes; choisira les auditeurs dont le nombre ne pourra excéder celui de cinq, 
et réglera le temps de la durée de leurs commissions, et établira les apointe 
ments <les directeurs, qui ne pourront cependant aller au delà de quatre mille 
Horins 1 argent <le change, par an , pour chaque directeur; ils fixeront aussi 
les ga3es du caissier général et de tous les supôts et officiers de la société 1 sauf 
qu'à l'égard des sept directeurs par nous nommez, ifs jouiront chacun d'un 
apointement de quatre mille florius par an, pendant le temps de la durée de 
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leur commission; et ils pourront , pom· cette seule fois , choisit· le caissier gé 
néral et les autres supôts et officiers de la compagnie, dont ils auront besoin, 
et régler aussi, pour cette fois seulement, leurs gages et salaire. 

XLI. Les directeurs devront se contenter des sages que ladite assemblée sé 
nérale leur· aura attribués, sans pouvoir prétendre rien de plus à titre de vaca 
tion aux assemblées ordinaires ou extraordinaires, ni à quelque autre prétexte 
que ce soit, bien entendu néanmoins que, pour les vacations que le besoin du 
service de la compagnie exigera qu'ils fassent hors du lieu de leur demeure, ils 
seront en droit de tirer ce que l'assemblée 3énérale trouvera à p1·opos de fixer, 

· ce qui ne pomTa pas excéder six florins par jour, argent de change, par dessus 
les frais de voiture, 

XLII. L'assemblée générale des principaux intéressez choisira le lieu où le 
bureau de la caisse sénétale de la compagnie sera tenu. 

XLIII. Il ne sera permis à personne de se retirer de la compagnie qu'en ven 
dant ou cédant les actions qu'elle y aura 1 lesquelles demeureront dans le fond 
de la compagnie , et seront réputées meubles pour les intéressez, leurs héritiers 
et ayant cause, et seront toujours exemtes avec tout ce qui en dépendra, de 
toutes taxes et charges publiques, soit réelles 1 personnelles ou mixtes, ordi 
naires ou extraordinaires, nulles exceptées. 

XLIV. L'assemblée général des principaux intéressez déterminera l'endroit où 
le bureau général pour compter avec la compagnie pour les achats et ventes des 
marchandises , sera tenu; mais les ventes des marchandises de retour se feront 
toujours publiquement à Bruges ou à Ostende, au choix des directeurs auxquels 
il apartiendra de régle1· le temps et les conditions des ventes , comme ils le ju 
geront convenir à l'utilité de la compagnie ; et en quelque ville que lesdites 
ventes se fassent, il sera permis aux acheteurs , tant nos sujets qu'étrangers , 
de faire les achats par eux-mêmes ou par leurs commis , sans être tenus d'y 
employer d'autres commissionnaires ou courtiers, nonobstant quelques privi 
léges qui puissent avoir été accordez au contraire par les princes nos prédéces 
seurs , auxquels nous dérogeons par les présentes en faveur de la liberté du 
commerce de la compagnie. 

XL Y. Et il ne sera accordé aucune moratoire ou prolongation de terme, ou 
autre dépêche quelconque, à ceux qui auront acheté des effets de la compagnie, 
ou qui pourront autrement avoir contracté avec elle, pou,· quelque chose que 
ce puisse être, pour suspendre le payement, afin que la compagnie puisse y 
contraindre les débiteurs par les voyes et dans les formes qu'ils se seront obligez 
à ladite compagnie, et nous défendons à tous nos conseils et tribunaux d'ac 
corder aucune semblable moratoire ou prolongation qui suspende ou retarde 
le payement; et afin c1ue cette défense ne rencontre aucune difficulté en son 
exécution , nous défoncions de même à tous nos juges de déférer à telles lettres 
moratoires ou prolongation de terme, à peine d'être responsables envers la 
compagnie, en leurs propres et privez noms, de tous dépens , dommages et 
intérêts : et le Gouvernement tiendra la main à la ponctuelle exécution de cet 
article. · 
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XLVI. Les directeurs auront le droit d'instituer et de destituer à volonté, à 
la pluralité des voix, les teneurs des livres, secrétaires 1 agents, commis. capi 
taines, officiers subalternes et tous autres d'un ran5 inférieur, qui seront em 
ployez au service de la compagnie , en quelque qualité ou fonction que ce puisse 
être ; et afin que les directeurs n'établissent que des gens de bien et qui ayant 
les qualitez requises pour bien exercer ces fonctions, nous leur ordonnons de 
remplir grati's tous les postes dont la collation leur apnrtiendra , sans de 
mander ou recevoir aucune reconnaissance , en arffent ou autrement, de ceux 
qui en seront pourvus, soit avant ou après qu'ils les auront établis, à peine d'être 
déchus de leur place de directeur , et du quadruple au-dessus de ce qu'il auront 
reçu. 

XLVII. Ils auront aussi le pouvoir d'ordonner l'équipement et chargement 
des vaisseaux, qu'ils pourront acheter et faire construire où ils le trouveront à 
propos, de même que les marchandises et denrées nécessaires pour l'assorti 
ment des cargaisons , et pourvoiront rrénéralement à tout ce qu'ils jugeront né 
cessaire et convenable polit' l'avantage de la compagnie 1 et pour l'accroissement 
de son commerce; bien entendu qu'ils auront un soin particulier d'avantager, 
autant que possible, les fabriques et les manufactures internes de nos Pays-Bas. 

XL VIII. Il ne sera pas permis aux directeurs de résoudre sur des affaires 
d'importance, à moins qu'ils ne soient cinq, lorsque lem· nombre sera de sept 
ou de neuf; et, s'il y a onze directeurs ~ leur assemblée, pour résoudre ~ devra 
être composée pour le moins de sept d'entre eux. 

XLIX. Les principaux intéressez, dans leur assemblée ordinaire, nommeront 
les personnes qui devront remplir les places vu ides des directeurs qui, pat· ma 
ladie ou absence nécessaire 1 ne se pourraient pas trouver aux délibérations : et 
auront ceux c1ui interviendront dans les assemblées desdits directeurs, en vertu 
de ladite nomination 1 voix: délibérative comme les mêmes directeurs ; et si , 
nonosbtant toutes les précautions de l'assemblée 3énérale pour prévenir et su 
pléer au cas d'absence des directeurs, il arrivoit que ceux qui seroient désignez 
pour remplir les places vuides , vinssent à manquer, en ce cos, les directeurs 
présents seront tenus d'apeler autant d'auditeurs des comptes de la compagnie 
qu'il ma0quera des membres, pour rendre le nombre de l'assemblée de direc 
teurs suffisant à pouvoir délibérer sur les affaires pressantes dont il s'agira pour 
lors. 

L. Les assemblées de la direction générale se tiendront les premières trois an 
nées dans la ville d'Anvers, et les autres trois années à Bruges ou à Gand, selon 
qu'il sera réglé par ladite assemblée générale, et continueront ainsi tour à tour, 
jusques à l'expiration de cet octroi (1). 

LI. Les directeurs tiendront leur première assemblée immédiatement après 

(1) L'assemblée était primitivement fixée à Bruges, mais des réclamations faites par les villes 
de Gand et d'Ostende, dont quelques négociants étaient intéressés dans la compagnie, firent 
changer cette disposition. 
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qu'ils auront prêté serment, el formeront le plan pour- l'économie et direction 
de la compagnie, lequel ils présenteront à la première assemblée ffénérale pouf' 
y être examiné, changé ou agréé, comme il sera trouvé convenir. 

Lli. Après le clôture des comptes d'une année, les principaux. intéressez s'as 
sembleront sans délai, pour délibérer avec les directeurs sur le dividende qu'il 
conviendra de foire aux intéressez , où l'on mandera aussi quelqu'un des nommez 
par l'assemblée uénéiale, avenant le cas des 41 et 49 articles de notre présente 
concession; bien entendu néanmoins 1.1uc les principaux. intéressez n'auront que 
voix consultative dans la résolution à prendre par les directeurs sur le montant 
dudit dividente dans le règlement duquel on observera l'ordre suivant. 

Ull. Les directeurs auront soin de ne foire aucun dividende aux actionnaires, 
à moins que les del tes de la compagnie ne soient acquitées ; et afin qu'ils se con 
duisent sûrement dans leur direction à cet égard ~ ils dresseront avec soin l'état 
du gain d'une année qu'il y aura en caisse, tous frais faits, et en distribueront 
pour le moins la moitié aux intéressez 1 proportionnément à leurs actions, et ils 
en useront de la même manière d'année en année. 

UV. De plus, les directeurs seront tenus de rendre un compte général de 
leur administration de cinq en cinq ans, el à l'intervention de l'assemblée gé 
nérale des principaux intéressez qui auront voix consultative, comme à l'ar 
ticle 52 i ils feront au bout <lesdits termes respectifs de cinq années un divi 
dende extraordinaire aux intéressez, à proportion de l'état de la caisse; nous 
en chargeons néanmoins bien expressément les directeurs de conserver tou 
jours dans la caisse une somme suffisante pour le besoin et l'avantage de la com 
pagnie. 

· LV. La commission de ceux que l'assemblée séné1·ale aura députés à l'audi 
tion des comptes de la compagnie. ne pourra durer que l'espace de trois années, 
et il sera au pouvoir des principaux intéressez de les révoquer avant l'expiration 
de ce lem ps-Ià , s'ils le jugent à propos , el de subroger d'autres à leurs places, 
ce qu'ils feront aussi lorsque quelques-uns <lesdits députez ne pourront vaquer à 
Fexereice des fonctions de leur commission, soit pour cause de maladie 1 absence 
nécessaire ou autre. 

LVI. Les principaux intéressez ne pourront commettre, ni laisser à l'audition 
des comptes ceux C[UÎ seront parents ou alliez entre eux, dans l'étendue des 
dégres exclusifs expliquez et limitez par l'article 35 de cet octroi 1 ni celui 
qui appartiendra à aucun des directeurs dans le même degré de parenté ou 
d'alliance. 

LVII. Ceux qui seront commis à l'audition des comptes de la part des prin 
cipaux intéressez, ensuite du serment par eux prêté conformément au formu 
Iaire ft- faire par l'assemblée ffénérale, procèderont à l'audition des comptes avec 
toute l'exactitude et célérité possibles. 

LVIII. Les parties douteuse qui ne pourront être adjustées dans r audition 
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desdits comptes, seront portées à l'assemblée générale des principaux intéressez 
ou de ceux qu'elle commettra à cette fin. 

LIX. L'on avertira tous les intéressez par des ffUZettes et par des affiches pu 
bliques du jour et du lieu de la reddition des comptes, et il sera permis à chacun 
d'eux de s'y trouver à ses pl'Opl'es fraix ; mais ceux qui viendront, n'y auront 
aucun suffrage soit délibératif ou consultatif i et s'ils ont quelque chose à <lire 
ou à représeuter , ils le feront par écrit et non autrement. 

LX.. Les directeurs donneront auxdits commis à l'audition des comptes, en 
étant requis, inspection de tous les livres, documents, lettres et autres papiers 
qui regarderont, directement ou indirectemeut , l'équipement et le chargement 
des vaisseaux, el les cargaisons de retour, sans eu excepter les lettres qu'ils rece- ' 
vront des Indes, ni celles qu'ils recevront des counuissiounaires qu'ils employé 
ront eux Pays-Bas ou ailleurs; et il leur sera permis de visiter les magasins de 
la compagnie , loy.tes les fois qu'ils le trouveron·t convenir pour le bien de la 
compagnie, selon l'instruction ff ue l'assemblée aénérale leur donnera à cette fill; 
et ils seront tenus de prêter leur serment, el 3arder le secret de la même ma 
nière que les directeurs se soul obligez de le garder. 

LXL L'assemblée ffénérale des. principaux intéressez réfllera ce que ceux qui 
seront commis à l'audition des comptes auront à tirer, à titre de vacation; et 
si , au dessus des vacations , ladite assemblée générale juge convenir de leur 
assigner quelque gage, elle pourra le régler, ce qui n'excédera pourtant pas 
mille et deux cent florms par an pour chacun d'eux. 

LXII. La compagnie nous proposera trois personnes pour en choisir une 
que nous trouverons eonvenir , polu- assister , de notre part et à nos fraix , à 
l'audition des comptes de la compagnie ~ qui sera chargée d'y veiller à tout ce 
qui regardera l'exécution de cet octroi , el d'empêcher qu'il ne se fasse rien en 
contravention aux ordres y portés , et aux points y reglez; et les comptes étant 
clos, on en délivrera une copie audit député, qui la mettra eu mains de notre 
lieutenant gouverneur général ou de notre ministrs plénipotentiaire, lequel la 
fera déposer dans l'endroit où l'on sarde les papiers secrets du département des 
finances en notre conseil d'État aux Pays-Bas. 

LXlll. Les comptes de la compagnie seront dressez et rendus en forme due , 
suivant le stile et l'usage reçu parmi les négociants el autres de profession mer 
cantille. 

LXIV. Les commandants des vaisseaux de la compagnie seront tenus, à leur 
retour, de faire aux directeurs de la compagnie, un rapport détaillé par écrit du 
succès de leur voyage et de la véritable situation des affaires de la compagnie 
aux Indes, el lesdits directeurs, après en avoir tiré un double, l'envoyeront en 
original à notre lieutenant gouve1·neur général, ou, en son absence, à notre 
ministre plénipotentiaire. 

LX Y. Il ne sera permis aux directeurs de lever ou prêter de l'argent à in- 
61 
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térêt , sans le consentement et aprobation de l'assemblée générale des princi 
paux intéressez , que dam les cas qui ne souffrent aucun délay , sur quoi l'on 
prendra la résolution à la pluralité des voix, et à l'intervention des députez 
commis à l'audition des comptes 1 qui auront voix délibérative. 

LXVI. Nom défendons au directeurs et à ceux qui seront intéressez dans le 
fond de la compagnie , ou employez à son service, en quelque qualité ou poste 
que ce puisse être, de uégocier aux Indes pour leur colllple particulier, ou 
pour celui d'aucune autre , directement ou indirectement 1 à peiue de confisca 
tion au profit de la compagnie de tout ce qui aura ainsi été négocié, et d'une 
amende du quadruple pour chaque contravention à la charge de chaque con 
trevenant; et , si c'est un des directeurs 1 à peine en outre <l'être privé de la 
direction de laquelle . en cas de telle contravention, nous le privons par ces 
présentes, des à présent et pour lors. 

LXXVII. Nous défendons de plus aux directeurs et aux commis à l'audition 
des comptes, pendant le lems de leur commission 1 de vendre 1 par eux mêmes 
ou par d'autres potw eux, aucune marchandise, manufacture ou denrée pour 
l'équipement ou chargement des vaisseaux de la compagnie, à peine de nullité 
et de la confiscation au profit de la compagnie de toutes les marchandises, 
manufactures et denrées qui auront ainsi été vendues 1 et d'une amende du 
quadruple de leur valeur. 

LXVIII. li sera permis aux directeurs et auxdits députez commis à l'audi 
tion des comptes ~ d'acheter des marchandises et denrées de retour de la corn 
pa3nie clans. les ventes publiques qu'on en fera, mais pas autrement, à peine de 
nullité, de confiscation et d'ameude , comme par Im-ticle précédent. Et afin 
que la défense portée par cet article et par le précédent, soit d'autant mieux 
exécutée, el que les contraventions soient découvertes. avec plus de facilité, il 
y aura nn tiers <lesdites confiscations et amendes au profit du dénonciateur. 
pourvu qu'i! fournisse une pt·euve suflisante de l'infraction dans le terns de cinq 
années. à compter du jour que la contravention aura été commise , auquel 
terme nous limitons la. faculté de poursuivre ou de molester lesdits directeurs et 
députez pour ces sortes d'excès. 

LXIX. Les directeurs ne pourront servir plus de six années consécutives 1 
ordonnant que1 de deux en deux ans , il en sorte un nombre proportionné , 
lequel sera immédiatement remplacé par rassemblée uénérale des principaux 
in téressez. 

LXX. Bien entendu néanmoins que la règle prescrite par l'article précédent 
n'aura pa.ti lieu à l'é3"arcl des directeurs de la première nomination 7 lesquels con 
tinueront leur service , jusqu'à ce que le premier compte général prescrit par 
l'article 5-47 soit rendu, et qt1e le dividende en soit 1·églé; après quoi il recon 
noltront , en tirant au sort I à qui il échéra de sortir de la direction : il en sera 
de mèrne deux ans a près, et au bout de deux autres années, le reste <lesdits di 
recteurs de la première nomination , sortira pour être remplacé par ladite as 
semblée l>énéra.le. 
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LXXI. Après que le dernier des sept directeurs que nous avons nommez, 
sera sorti de sa direction, l'assemblée 3énérale nous pmposera trois sujets ayant 
les qualitez requises, dont nous choisirons celui que nous trouverons à propos, 
lequel prêtera entre les mains de notre lieutenant gou,·ernem· et capitaine ffé 
néral , ou de notre ministre plénipotentiaire, le même serment que lui aussi 
bien que les autres directeurs devront prêter à l'assemblée générale. 

LXXII. Ledit directeur ainsi choisi par nous. sur la nomination préalable 
de l'assemblée 3énérnle, sortira ég-alement de la direction après six années , et 
sera toujours remplacé, comme dit est par l'article précédent, tant en cas de 
l'écoulement de son terme, que lorsque sa place viendra. à vaquer pal' mort ou 
de quelqu'autre manière que ce puisse être.. 

LXXHI. Lorsqu'il vaquera des places de ceux des directeurs clont l'élec 
tion a par tiendra aux principaux intéressez, soit par mort ou e11 telle manière 
que ce puisse être, l'assemblée B·énérale les remplira à la pluralité des voix, 
soit qu'ils n'ayent jamais été directeurs ou qu'ils l'ayent été auparavant, pourvu 
qu'ils ayent été deux ans hors de la direction. 

LXXIV. S'H se présente des difficultés d'importance dans l'assemblée {fé 
nérale des principaux intéressez, ou clans celle des directeurs hors de l'assem 
blée générale, el pour les affaires qui ne se pourront pas différer, sur lestiuelles, 
ou il sera impossible de s'accorder, ou pour être trop embarrassantes, ils ne 
souhaiteront pas de les résoudre, ils pourront s'en raporter à notre lieutenant 
gou-verneur et capitaine 3énéral, ou à notre ministre plénipotentiaire, qui en 
décidera comme de raison, 

LXXV. S'il sur-vient quelque dispute ou différent pour des affaires civiles 
ou pécuniaires entre quelqu'un des directeurs ou autres intéressez dans la. 
compagnie, ou employez à son service , les autres directeurs lâcheront de les 
accomoder à l'amiable, et il ne sera permis de s'adresser en justice contre la 
partie adverse, jusques à ce que les devoirs ici prescrits ayant été tentez avec 
teut le soin possible. 

LXX VI. Mais si lesdites disputes et différents ne pourroient pas être ajustez 
à l'amiable, et qu'ils n'exeéderoient pas en principal la somme de trois cent 
florins, ar3·ent de change une fois, nous autorisons les autres directeurs in 
différents, et au nombre de trois ou plus, à en décider sommairement, et 
de leur sentence n'échéra ni appel ni révision ; et lesdits directeurs pourront 
néanmoins, dans des cas embarrassants et difficiles, assumer aux fraix de la 
partie qui sera condamnée 1 un ou deux jurisconsultes pour en prendre leur 
avis. 

LXXVII. Et quant aux: autres causes civiles et pécuniaires qui excéderont 
ladite somme, nous corn mettrons cinq juges et un secrétaire pour les décider (1) 

(1} Cette commission ne fut pas nommée, 
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aussi en dernier ressort et sans revisron , le plus sommairement que faire se 
pourra , défendant à tous antres conseils, magistrats et officiers de justice d'en 
prendre connaissance, à peine de nullité et de cassation des procédures. 

LXXVIII. Toutes les causes criminelles dans lesquelles la compagnie , ses 
directeurs et autres employez de la société, sans distinction , de même que les 
actionnaires seront parties, demandeurs ou défendeurs, seront jugées par les 
juges ordinaires des lieux où les crimes auront été perpétrez I suivant nos pla 
CIU'Ls et les lois du païs , et ne polll'ra la cause criminelle attirer la civile, ni la 
civile la criminelle, pour quelque cause ou prétexte que puisse être. 

LXXIX. La connaissance des prises qui se feront par les vaisseaux de la com 
pagnie, apartiendra , pat· provision, aux juges de notre amirauté, jusqu'à ce 
que nous en ayons disposé autrement. 

LXXX. Les capitaines et commandants des vaisseaux de la compagnie auront 
la même autorité que les commandants et capitaines de nos vaisseaux pour la 
discipline de l'équipage el des soldats, afin d'éviter les séditions et soulèvements 
qui peuvent facilement arriver dans les voyages de long: cours. 

LXXXl. Les prises qui se feront par les vaisseaux de la compagnie, lui ap 
partiendront entièrement, en cas qu'elles soient jugées valables ; mais les mar 
chandises ét denrées faisant partie des prises, seront sujettes au payement des 
droits, comme celles qui viendront des Indes. 

LXXXII. Il sera permis à la compagnie d'embarquer de l'artillerie et autres 
attirails de suerre dont elle aura besoin pour sa navigation et la seureté de son 
commerce-, comme aussi toutes sortes de rnarchandrses , quoiqu'elles soient de 
contrebande ~ et de plus l'or et l'argent, mon noyé ou non mon noyé, qui lui 
sera nécessaire et qu'elle pouna amasser dans nos États ou faire venir d'ailleurs, 
excepté les espèces courantes du païs , tant celles fabriquées à nos coins et armes 
que celles évaluées par nos États. 

LXXXI li. Les dir-ecteurs pourront mettre dans les forts. châteaux et places 
qu'ils auront acquis aux Indes, toutes sortes d'armes, canons . munitions de 
ffUerre el de bouche; faire fondre des canons et autres armes en tels lieux et en 
tel nombre qu'ils auront besoin, sur lesquelles nos armes seront empreintes , 
el au dessous celles de la cornpagnie . et faire 3énél'alernent tout ce qu'ils trou 
verout nécessaire pour la conservation desdites places. 

LXXXIV. lis pourront aussi armer et équiper tel nombre de vaisseaux qu'ils 
trouverou t con venir pour le service de la cornpagnie . soit de guerre ou <le com 
merce. el y arborer notre pavillon impérial et royal; ils pourront faire con 
struire el bâtir lesdits vaisseaux dans nos ports des Pays-Bas, d'Italie et ail 
leurs: où ils le trouveront le plus convenable , hormis ceux d'Istrie et de Dal 
matie dans lesquels la construction des vaisseaux est accordée privativement à 
notre compagnie orien laie établie dans notre ville de Vienne, avec laquelle celle 
d'Ostende pourrn aussi convenir pour prendre au moins deux ou trois vaisseaux 
par an , et encourager d'autant plus ladite construction <les vaisseaux si néces- 
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saire à l'introduction du commerce et de la naviaation dans nos autres païs hé 
réditaires. 

LXXXV. Nous déclarons exernts de tous droits d'entrées, tonlieu , ami 
rauté, convoi et autres , les bois, planches, poutres , mâts, poix, rroudrnns, 
toiles à voiles , ancres, et autres matières nécessaires à la coustruction des na 
vires, et à les garni,· d'aparaux 1 qu'elle fera entrer pom être employez effecti 
vement à la construction et radoubernent lies bâtiments qu'elle fera consti-uire 
et radouber respectivement dans nos Pays-Bas, à quoi il sera libre aux direc 
teurs d'employer tels charpentiers et autres ouvriers qu'ils trouveront con venir, 
nonobstant usaae quelconque ou privilége au contraire , auxquels nom déro 
geons bien expressément par notre présent octroi; et ne sera pareillement exigé 
aucun droit d'entrée ou de sortie, ton lien 1 convoi et autres pou1· les munitions 
et vivres nécessaires, tant pour la défense <lesdits vaisseaux et navires <pie pour 
la nourriture et avitaillement de l'équipage , ce que nous limitons néanmoins 
aux munitions et vivres dout fa compagnie ne pourra se pourvoir commodément 
dans nos Pays-Bas. 

LXXXVI. Défendons aux administrateurs, officiers et commis des États de 
nos provinces, à ceux des magistrats de nos villes et autres à qui il appartiendra, 
d'arrêter et retarder les marchandises el denrées que la compagnie fera voiturer 
des vaisseaux à ses magasins, et de ceux d'une ville à l'autre, ni iren exiger 
aucun droit, lem· laissant cependant la liberté de se faire payer ceux y afférants , 
en cas que les marchandises y étant vendues, resteraient dans leur ressort ; et ils 
pourront prendre à cet effet, pour leur seurêté 1 les précautions nécessaires. 

LXXXVII. Interdisons de même à tous nos officiers, aux administrations de 
nos droits d'entrée et de sortie, à leurs commis et préposez, de les lever sur un 
autre pie<l que celui que nous avons réglé par cet octroi 1 ni d'inquiéter ou mo 
lester ceux qui seront employez de la part de la compagnie. 

LXXXVII(. Il ne sera levé aucun droit de sortie , convoi ou Loo lieu sur les 
marchandises et denrées qui seront embarquées dans les vaisseaux de la compa 
gnie pour passer aux Iodes, ni aucun droit d'indult ou de reconnaissance à notre 
profit sur celles de retour. 

LXXXIX. Lesdites marchandises de retour seront sujettes au payement des 
droits à raison de six pour cent du prix des ventes publiques 1 à quoi nous fixons 
la levée de tous nos droits d'entrée 1 tonlieu , convoi el sortie sur lesdites mar 
chandises, sans distinguer si elles seront consommées dans les pais de notre do 
mination ou dans des païs étrangers , et sans limiter aucun temps pour leur 
sortie , sauf que pendant le cours de la présente administration générale de nos 
dits droits 1 ils ne seront acquitez qu'à raison de quatre pour cent dudit prix, 
soit que les marchandises se consomment dans lesdits païs ou hors du païs ~ et 
sans limiter aucun lems pour leur sortie, comme dessus, pour <lon ner par· là 
des marques de notre faveur à la compagnie dans sa naissance, bien entendu 
que les parties dont l'entr~e est libre par nos édits et tarifs demeureront libres. 
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XC. Comme il importe pour la conservation <le nos Pays-Bas, et pour la seu 
reté publique en sénérale, que nos places frontières et autres forteresses auxdits 
pals soient toujours en état de défense, nous destinons les deniers f{UÎ seront 
levez sur lesdites marchandises de retour, comme un fond fixe et durable pour 
être toujours employé pour l'avantage et défense de nos Pays-Bas et principale 
ment à pourvoir nosdites places fortes d'artillerie et d'autres armes et de toutes 
sortes de munitions de guerre et de bouche, et en réparer et entretenir les ou 
vraues, défendant à notre lieutenant et gouverneur 13é11éral ou à notre ministre 
plénipotentiaire et à tous autres à qui il pourra appartenir. de divertir le l'ap 
port <lesdits ch-oils à d'autres usaaes. 

XCJ. La compagnie pourra acquérir aux Indes par achat ou autre contract 
et traité, des terres , ports et havres, et nous lui permettons d'y établir des co 
lonies, comme aussi de faire construire tels forts, chateaux factoreries qu'elle 
juoern nécessaires, tant pom la plus g-rande seureté et facilité de son corn 
merce , c1ue pour la défense du paîs qu'elle aura acquis; y établir sur ses simples 
commissions. des commandants el autres officiers de nos sujets ou employez à 
notre service, et d'y mettre des garnii,ons; bien entendu néanmoins qu'avant 
qu'elle puisse entreprendre la construction de quelque fort ou ehateau ~ elle 
devra s'adresser à notre gouverneur général ou ministre plénipotentiaire pour 
lui donner part de son dessein, et pour marquer les lierne où elle se sera pro 
posé de bâtir lesdits forts 1 pour avoir son aprobation 1 et pour obtenir sa per 
mission à cet effet i ce qu'il ne pourra accorder à moins qu'il ne lui conste que 
lesdits endroits, que la compagnie aura designer et proposez 1 sont des lieux qu~ 
les autres nations de l'Europe fréquentent et où elles trafiquent librement 1 afin 
que ceux de la compagnie n'entreprennent rien sur les droits des sujets de quel 
ques autres puissances qui seront en paix, amitié ou neutralité avec nous, dans 
les havres, sur les côtes ou en d'autres lieux où ils pourront avoir une posses 
sion et commerce privatif, ne voulant pas qu'ils y soient troublez ou inquiétez 
de la part de la compagnie , avec celte réserve toutefois que, si la société courroit 
risque de manquer les occasions , si elle était obligée de recourir à notre gou 
verneur général ou ministre plénipotentiare , et d'attendre ses ordres avant que 
de pouvoir mettre la main à I'œuvre , il sera permis à ses officiers d'en profiter, 
et de se mettre incontinent à construire lesdits forts en des endroits tels qu'on 
les a spécifiez et détaillez ci-dessus 1 dont la compagnie donnera part incessam 
ment à notre gouverneur uénéral ou ministre plénipotentiaire, afin qu'il puisse 
approuver r entreprise desdits officiers, d'abord qu'il lui constera de la vérité du 
fait et de son utilité. 

XCII. Elle pourra aussi lever à cet effet des gens de guerre dans les païs de 
notre domination, avec notre permission préalable et dans nos Pays-Bas avec 
celle de notre rrouverneur général. 

XCW. Nos officiers militaires qui, ensuite de nos permissions et congez 1 ou 
ceux du gouvernement général 1 s'engageront avec la compagnie en qualité de 
capitaines ou cle subalternes. el serviront sur les commissions des directeurs, 
conserveront les ranB's qu'ils avoient avant cet engagement, et nous leur tien 
drons compte des services qu'ils auront rendus à la compagnie comme s'ils les 
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a voient rendus à nous même; mais pendant qu'ils seront au service de la corn 
pagnie , ils lui seront subordonnez, néanmoins liez au serment qu'il nous ont 
prêté. 

XClV. Nos sujets qui passeront aux Indes et s'établirou tes lieux, colonies et 
places acquises par la compagnie, joulrorit au retour des mêmes libertez , droits 
et franchises dont ils jouissoient en 110s Pays-Bas et autres terres de notre domi 
nation avant leur départ; el ceux qui y naîtront de nosdits sujets, seront censez 
régnicoles. 

XCV. llsera permis à la compagnie de traiter, même en notre nom, avec 
les princes souverains et États des Indes et autres qui ne seront pas nos eunemis , 
et de conclure avec eux telle convention qu'elle jugera convenable pour la li 
berté de son commerce, lesquels traitez cependant ne seront valables que pour 
le terme de six. années, ù moins li u'ils ne soient aprnuvez et ratifiez par nous; 
mais elle ne pourra déclarer la s-uene ù aucune puissance sans notre consente 
ment préalable. 

XCVI. Les commandants et autres officiers militaires que la compagnie aura 
établis, nous prêteront le serment de fidélité, et à la compagnie tel autre ser 
ment qu'elle jugera convenir, laquelle pourra aussi révoquer lesdites commis 
sions , toute les fois qu'elle le trouvera à propos. 

XCVII. Si après l'expiration du terme de cet octroi, nous ne trouvons pas à 
propos d'en accorder la continuation à la compagnie, ses forces, munitions et 
armes nous seront remises , ou de notre consentement à la compagnie qui suc 
cèdera, en payant la valeur suivant l'estimation qui en sera faite par des gens 
experts nommez de part et d'autre. 

XCVIll. Les terres que la compagnie aura acquises avec les droits , cens et 
rentes, lui appartiendront en toute propriété , nous en réservant la souveraineté ; 
mais elle ne pourra les vendre ni céder à d'autres qu'à nos sujets; et si après 
l'expiration de cet octroi, nous trouvons à propos de les retenir ou faire céder à 
fa compagnie qui succèdera 1 il sera pourvu à sou désintéressement sur le pied 
prescrit par l'article précédent. 

XCIX. Nous promettons à la compagnie que nous ne loucherons jamais, sans 
son consentement, soit en tems de suerre ou de paix, à ses vaisseaux, artillerie 
ou autres munitions <le 3uerre ou de bouche, officiers et autres gens de marine, 
ni à ses magasins , pour les employer à notre service, pour quelque besoin que 
ce puisse être. 

C. Défendons très-expressément à tous les gouverneurs de nos places , nuls 
exceptez ni réservez, et autres à qui il apartieudra , d'empêcher ni rétarder en 
aucune manière, la sortie de nos ports et rades aux vaisseaux de la compagnie, 
lorsqu'ils seront chargez et prêts à mettre à la voile; ni aussi l'entrée <lesdits vais 
seaux à leur retour dans nosdits ports, ni d'exiger aucune chose pour quelque 
raison et sous quelque prétexte que ce puisse être, à peine de concussion i et 
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ceux à qui il apartient , auront un soin tout particulier à ce que cet article , 
comme étant très essentiel au bien du commerce, soit exactement observé. 

Nous promettons aussi à la compagnie de la protéger et défendre envers et 
contre tous qui l'attaqueront injustement, et même d'employer en cas de besoin, 
la force de nos armes pour la soutenir dans la liberté entière de son commerce 
et navigation, et de lui faire faire raispn de toutes les injustices, injures et mau 
vais traitements, en cas qu'aucune nation entreprit de la troubler dans son com 
merce et uavigntiou , et nous au1·011s soin de lui procurer tous les avantages 
el facilitez possibles par les trai lez <le paix , d'alliance et de commerce que nous 
ferons. 

CIi. La compagnie pourra s'adresser à nous toutes les fois qu'elle croira con 
venable que les conditions lui accordées par le présent octroi, pourroieut être 
changées, augmentées ou limitées pour le plus grand avantage de son commerce, 
notre intention royale étant de la favoriser autant qu'il est possible. 

CUI. Finalement pour droit de reconnoissance de cet octroi, que nous avons 
bien voulu accorder poul' établir el former celle compagnie, elle sera obligée 
de nous préseuter , et à chacun de nos hoirs et successeurs, un lion couronné 
tenant les armes de la compagnie , du poids de vingt marcs d'or. Si encharaeous 
à notre très cher et bien aimé cousin le prince Eugène de Savoye, notre lieute 
nant gouverneur et capitaine général de nos Pays-Bas, et en son absence à notre 
très cher et bien aimé cousin le marquis de Prié, ministre pléoipotentiail'e au 
gouvernement d'ict:u:x , et donnons en mandement à nos très chers et féaux ceux 
de notre conseil d'Etat; président et gens de notre grand conseil; chancelier et 
sens de notre conseil ordonné en Brabant; président et gens de notre conseil eu 
Flandres, et à tous autres nos justiciers l officiers et sujets. auxquels ce peut ou 
pourra loucher el re5arder ~ qu'ils fassent, seuffrent et laissent tous ceux de la 
dite compagnie, tant en 3éoéral qu'en particulier , pleinement et paisiblement 
jouïr et user de l'effet cle cesdites présentes pour le lems, aux charges et condi 
tions ci-dessus reprises, sans leur faire, mettre ou donner 1 ni souffrir être fait, 
mis ou donné aucun trouble ou empêchement au contraire, car ainsi nous 
plaît-il. En témoignage de quoi, nous avons signé ces présentes de notre main, 
et à icelles fait mettre notre grand sel. Donné en notre ville et résidence impé 
riale de Vienne, le dix-neuvième jour du mois de décembre, l'an de gràce mille 
sept cent -vingt-deux, et de nos règnes de l'empire Romain l'onzième, d'Espagne 
le vingtième, et de Hongrie et de Bohême le douzième. 

Pr. de Cardâa , Ps. ,t. 
CHARLES. 

Par ordonnance de S. M., 

A.-F. Os Kvaz. 
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ANNEXE J, 

SOCIÉTÉ DE COMMERCE DES PAYS-BAS, 

DITE 

HANDEL-MAATSBAPPIJ. 

__ ,,.e •• ~ia:.• •• --- 

li a été souvent question de la i11aatsoliappij et du bien-être qu'elle a produit 
tant chez les Belges, avant 1831, que dans les Pays-Bas, jusqu'à ce jour. 

Ce bien-être est incontestable; mais on n'a pas calculé au prix: de quels sacri 
fices il a été obtenu; indépendamment de la garantie de 4 ½ p. 0/o d'intérêts, 
les statuts lui accordaient le monopole de tous les transports dit Gou.ventement; 
celui des troupes seul constituait déjà une faveur importante; à Batavia elle avait 
encore le monopole de la vente de l'opium, celui de la fabrication de la mon 
noie de cuivre, et toutes les épfreriès dont le 'Gouvernement s'est réservé à lui 
même le monopole passaient par ses mains. 

Et cependant, malgré ces avanta3es, et bien qu'ils lui eussent procuré, en 
moins de six ans, au delà de 3,800,000 florins de bénéfice, le bilan de la iWaat 
sch<1pp{f, à la fin de 1830, après six années d'existence, présentait encore une 
perte (le plus de cinq millions soixante mille florins ( environ 10 millions, 700 
mille francs); c'est-à-dire que son capital était entamé pour 1,319,000 florins, 
el que le roi des Pays-Bas, garant personnel <les intérêts, était en avance de ce 
chef de 3,741 ~ 000 florins. 
Toutes les expéditions de la société 1 sans exception, n'avaient donné que de 

la perte , non-seulement celles qu'on avait dirigées vers la Chi'"ne, le Brésit ~ la 
Ravane, les nouvelles républ-iqi,es espaqnoles , Lima et Valparaiso, Saint 
Dmningue et Curaçao, Aleeendrie , Smyrne et la mer Noire, mais aussi celles 
qui avaient eu lieu vers Batavia. 

La faute capitale commise par la société a été d'embrasser trop d'objets et de 
vouloir exploiter trop de contrées à la fois. 

On créa les comptoirs étrangers trop tôt, avant que les chances d'exportation 
existassent, on les multiplia outre mesure. Il ne faut donc pas s'étonner' si la 
plupart furent mal administrés. 

En présence de ces résultats, la 11laatschapp(j dut non-seulement renoncer 
à de nouvelles relations avec la. Chine et les Amériques, en se bornant exclusive 
ment à la colonie de Java; mais il fallut en outre que le Gouvernement vint à 
son aide au moyen d'un nouveau contrat qu'elle provoqua et qu'elle obtint sur 
une base plus équitable que celle qui lui avait été imposée dans le principe. 
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Il avait primitivement été stipulé que le Gouvernement de la colonie lui four 
nirait ses cafés et ses autres produits à <les taux basés sur les prix auxquels ces 
denrées s'étaient vendues dans la colonie, au moment où le contrat avait été 
passé. 

Mais ce contrat avait été conclu pour un trop long terme, et ces prix ne 
s'étaient pas maintenus. En conséquence, l'engn3ement était devenu trop 
onéreux. 

Dans cet état de choses, il sembla plus rationnel que ce fùt désormais le Gou- 
vernement , et non plus la société, qui courût les chances des variations de prix 
que subiraient les produits qu'il récoltait lui-même, ou, qu'à titre d'impôts 1 on 
versait dans ses magasins, et qui formaient la branche la plus importante des 
revenus de Java. 

Aiusi , sous l'empire de ces circonstances impérieuses , forcée déjà de borner 
ses relations à celle seule, mais très-importante colonie, la société cessa pres 
qu'entièrernent d'être une véritable institution commerciale, et d'après les sti 
pulations de son nouveau contrat, elle devint le commissionnaire ou plutôt 
l'as-ent privilélJÎé du Gouvernement, et son intermédiaire exclusif entre Java et 
la métropole. Cette position spéciale, ses affrétements, ses assurances, l'achat 
des nombreux objets manufacturés et autres dont elle était tenue d'approvi 
sionner la colonie, afin de pourvoir à une partie des besoins d'une population 
de 4 à 5 millions d'indigènes, continuèrent pour la Hollande cette ère de pros 
périté que l'avénement de la société avait signalée en 1824. Et comme ce fut 
vers celte époque qu'une administration plus intelligente à Batavia, en y encou 
rageant efficacement la culture, parvint à en augmenter considérablement les 
produits , ce fut presque immédiatement après aussi que cette prospérité se dé 
veloppa tout à coup sur une assez grande échelle. 

Dès l'année 1831, au lieu de perdre 1 la Maatschappzf avait récupéré 
337,000 florins , ses intérêts payés. 

En 1832, elle compléta son capital , et diminua les avances du Roi de plus de 
995\000 florins; les années de 1833 et de 1834 suffirent ensuite pom· rernbour 
set· ces avances; et dès 1835, la société fut à même de distribuer un premier 
dividende de -4 1/2 p. 010. 

Ces dividendes se succédèrent sans interruption, et augmentèrent jusqu'à 
8 l/2 p. 0/o. 

On a vu que deux phases bien distinctes se manifestent dans l'existence de 
la JJ'laatschappij. 

La première comprend la période de 1824 à 1830 inclusivement; la seconde 
commence à partir de 1831. 

Pendant les six: premières années de son existence, la société était en perle 
pour une somme considérable. 

On a indiqué quelques-unes des causes de cet état de choses. 
Il en est d'autres encore que nous nous bornerons à signaler succincternent : 
1 ° L'industrie belge, prise dans son ensemble, était loin d'avoir atteint à 

cette époque le degré de développement auquel elle est parvenue depuis. 
Certaines branches, à la vérité, jouissaient d'une réputation depuis long 

temps acquise; mais quelques-unes seulement de ces dernières étaient propres, 
par leur nature, à trouver un placement avantageux dans les parages éloignés, 
et spécialement à Java. 
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D'autres commençaient à peine à recevoir une certaine impulsion; d'autres 
enfin n'étaient pas encore nées ou avaient à peine vu le jour. 

La Hollande étant essentiellement commerciale , c'est donc la Belgique qui 
avait à fournir, en 3Tande majorité, les produits destinés à l'exportation. 

Or. eu éffard à l'étal lie l'industrie belge à cette époque 1 ces produits n'é 
taient point de na tu l'e à former des assortiments complets et appropriés, à tous 
é3ards, à pl'OClll'e1· des ventes avantageuses sui' les marchés exploités par la 
société. 

A Java seulement, le marché était privilégié ; partout ailleurs, la concur 
rence étrangère était redoutable; 
2° Une des conditions essentielles de l'exportation des produits <le l'industrie 

nationale, c'est la certitude de retours avanta3eux. 01\ cette condition, sous la 
lé3ii,lation douanière des Pays-Bas à cette époq ue , faisait, à peu de chose près, 
entièrement défaut en ce qui concerne les colonies indépendantes. 

Cette lé3islation commerciale consacrait un droit différentiel de navigation ; 
mais d'autres nations étaient admises à en jouir é3·alement par le fait de l' assi 
milation à cet égard. 
Quant à la réduction de 10 p. 0/o en faveur des importations et des exporta 

tions sous pavillon national, au droit différentiel de provenance sur le thé, la 
mélasse, etc., etc. , on a été à même d'en apprécier le peu de portée réelle. 

En conséquence, les retours des Philippines, de la Chine, du Brésil. etc. 't 
n'étant favorisés pa1' aucun droit différentiel soit de pavillon, soit de prove 
nance, ce complément d'une si haute importance de l'opération commerciale 
manquait totalement; la concurrence étrangère pesait de tout son poids sur le 
commerce maritime national, et cette concurrence étrangère était d'autant plus 
redoutable que la marine hollandaise était loin d'avoir atteint alors le dévelop 
pement qui lui fut donné dans les années ultérieures. 

Au:;si avons-nous vu qu'en présence de tels résultats, la JJiaatschappij fut 
obligée de rompre ses relations avec la Chine et les deux continents américains, 
et <le se borner exclusivement à ses relations avec la colonie de Java. 

A ces causes d'insuccès primitifs on en pourrait ajouter d'autres encore, telles 
que les récriminations auxquelles on se livrait en Belgique sur ce que les prin 
cipaux retours de la société étaient dirigés vers les ports de la Hollande, :mr la 
prépondérance du commerce néerlandais dans l'administration de la compa 
gnie 1 etc, , etc. 
Quoi qu'il en soit, les développements qui précèdent suffisent pour expliquer 

les motifs de la phase la moins favorable dans l'existence de la .!Jlaatscliapp[j. 
On en peut déduire, notamment , cette double conséquence : 

1° Qu'une société instituée aujourd'hui eo Belgique, dans un cadre plus eir 
conscrit par cela même qu'il est mieux déterminé, dans des conditions indus 
trielles toutes différentes et sous un régime commercial plus favorable, ne courra 
pas les chances et ne sera pas exposée aux dangers qui ont failli faire avorter , 
après quelques années d'opérations, la société de commerce des Pays-Bas; 

2° Que le début d'une institution de cette nature, bien qo'éminemrneot utile 
et féconde dans son principe, peut ne pas répondre immédiatemf;Dt aux espé 
rances d'abord conçues, mais que, habilement conduite, administrée avec ordre, 
économie et inteltigence, judicieusement appropriée à sa nature et à son bur, 
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elle ne tarde pas à être couronnée de succès et ne laisse pas 1 dans l'intervalle , de 
contribuer efficacement à la prospérité 1:Jénérale du pays. 

Nous reproduisons ci-après les statuts organiques de la blaatschapp'fj', tels 
qu'ils ont été modifiés par l'arrêté royal du 22 juin 1827. 

t. 

Arrêté royal du 21! Juin 1827, modiµant les statut» de la soci"été de 
commerce. 

Le conseil, dans sa séance du 6 octobre 1826 1 a arrêté ce qui suit : 

A. Que la société formera une caisse séparée uniquement destinée à l'achat 
de ses actions. 

B. Que cette caisse sera composée : 

1° Ou produit du versement volontaire des 25 p. 0/o qui restent encore à verser 
contre la remise d'actions définitives 1 et que ce versement sera immédiatement 
ouvert jusqu'à l'époque du premier versement obligé , 

20 Du produit des versements obligés dont l'appel aura lieu aux mois de rnai, 
fuz"n etjuillet prochains 1 savoir : en mm· et jiûn chaque fois pour 5 p. 0/o, et 
enjm,tlet pour les 15 p. 0/o restants; 

3° De telle autre partie de ses fonds que la société croira pouvoir destiner à 
cet effet. 

C. Que les actions à acheter ne pourront jamais dépasser le nombre de 9,250, 
ou, en d'autres termes, le c1uart <lu capital de la société, et qu'aucune ne pourra 
être achetée au-dessus du prix. 

D. Que ces actions ne _pourront jamais ètre remises en circulation ni em 
ployées d'une manière quelconque , que sur la proposition du conseil, sous l'ap 
probation de Sa Majesté, et cela seulement lorsque la perspective <l'un emploi 
avantageux el permanent pourra conseiller cette mesure. 

E. Que le public sera instruit sans délai 1 tant de l'établissement de cette caisse 
d'achat que du contenu du présent arrêté. 

Conformément à ce qui précède, la direction se déclare disposée à recevoir les 
!5 p. 0/o sus-rappelés , de tous les actionnaires qui désireraient en faire le paye 
ment et recevoir leurs actions définitives , pourvu qu'ils fassent connaître leurs 
intentions à cel és-ard, soit à la banque des Pays-Bas~ ii. Amsterdam : soit à la 
100-iété générale pour l'encouragement de l'industrie, à Bruxelles, ou bien à 
ceux <les agents de ladite société qui ont été autorisés à recevoir les versements 
antérieurs, et qu'ils indiquent en même temps le nombre et les numéros des 
actions qu'ils désirent échanger. La direction aura soin que les actions définitives 
qui auront été demandées de celte manière , se trouvent quinze jours après dam» 
les bureaux où les indications précitées auront été données, pour y être remises 
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aux intéressés contre les pa-yements des 2;5 p. 0/o susdits et en échange des actions 
provisoires. 

Comme ces actions définitives sont munies <le coupons d'intérêt par semestre, 
le montant des intérêts du semestre commencé jusqu'au jour du versement devra 
être ajouté au payement. On fera connaître ultérieurement et en temps requis, 
la date précise à laquelle ceux qui n'auront pas profité de ce versement volon 
taire, devront faire, d'après l'arrêté mentionné ci-dessus, le versement des 
2o p. 0/o qui lem· restent encore à payer. 

Le 2.2 juin 1827 1 Sa :Majesté a pris l'arrêté dont la teneur suit 

Nous GUILLAUHE' ne.' KTG. 

Vu l'article } er de notre arrêté du l8 aoùt 1824, n° 138, par lequel les statuts 
conventionnels de la société de commerce des Pays-Bas sont approuvés et 
arrêtés; 

Vu le rapport de notre .Ministrn d'État, directeur président de la société de 
commerce des Pays-Bas du l 9 mai deruier 1 qui, comme président de l'assem 
blée générale des actionnaires ayant droit de voter dans cette société, convoquée 
par suite de la résolu lion du conseil de ladite société. du 3 a vril précédent, pour 
délibérer d'après le § B du l 06° des articles conventionnels, approuvés par 
l'arrêté précité, sur les changements 1 modifications ou amplifications <lesdits 
articles soumis de notre part à l'assemblée, nous a fait connaître que cette assem 
blée, dans sa séance <lu 17 mai dermer , a résolu , à la majorité de 119 coutre 
40 voix, d'adopter toutes les modifications dans les articles existants, qui avaient 
été proposées par notre commissaire auprès de la société; 

Vu les articles conventionnels de la société <le commerce des Pays-Bali, modi 
fiés par suite de cette déci:,Ïon. 

Considérant que quelques membres de l'assemblée générale des actionnaires 
ayant droit de voler, ont conçu des doutes sur l'interprétation du l4e de ces 
articles modiûés , qui stipule que toutes les actions de la société devront être 
sur nom; qu'il est accordé aux propriétaires d'actions au porteu1· un terme de 
sùi: mois pour les faire transporter sur nom , et qu'après l'expiration de ce Lenne, 
les actions au porteur encore existantes ne seront considérées que comme des 
obligations ordinaires donnant un intérèt de 4 ½ p. 010 par an, sans qu'elles 
puissent former désormais aucune prétention sur les dividendes éventuels. 

Et voulant écarter toute incertitude par rapport à l'interprétation de celle 
stipulation ; 

AVONS AR&IlTÉ ET ARdTONS 

ART. I«. Les articles conventionnels pour la société de commerce des Pays 
Bas 1 approuvés et arrêtés pal' notre arrêté du 18 août 1824, n° 138, sont reti 
rés et remplacés par les statuts conventionnels annexés au présent arrêté, lesquels 
sont approuvés el arrêtés. 

ART. 2. Nous déclarons que le contenu du 146 de ces articles doit être int.er 
prêté de telle manière que- les actions au porteur dans la société de commerce 
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des Pays-Bns , existan les après l'expiration <lu terme de six mois accordé par 
ledit article, quoique privées de la jouissance des dividendes annuels, partici 
peront eependan l, dans le cas d'une dissolution éventuelle de la société, sur un 
pied égal à celui des actions au nom, dans les profits ou pertes que le capital 
de la société pourra présenter alors. 

AllTICl,ES COllVENTIOllNE~S 

POUR Li\ SOCIÉTÉ DE COMMERCE DES PAYS-BAS. 

CHAPITRE PREMIER. 

De l'i'-nstitution de la soc·ùfté, de son nom et de sa durée. 

A1tT. 1 e1•• Cette société érigée en vertu et par suite de l'arrêté royal du 26 mars 
1824, u0 163, conjoiutement avec l'arrêté ultérieur de Sa Majesté du 19 avril 
suivant, n° 41, porte le nom de sooi"été de commerce des Pa!Js-Bas. 

2. La société est une compagnie appartenant aux associations reconnues par 
la loi, sous le nom de sociétés anonymes. 

3. La société subsistera jusqu'au 31 décembre 1849 inclusivement, 

4. Elle peut néanmoins être dissoute avant celte époque, si la majorité des 
actionnaires ayant droit de voter, propriétaires des trois quarts au moins des 
actions, le décide. 

5. Durant le dernier semestre de l'an 1846 , la société pourra demander une 
prolongation à sa durée, et dans tous les cas, elle devra déclarer avant ou au 
te~ janvier 1847, si elle désire ou non celle prolongation. 

Si dans l'assemblée 3énérale, qui sera tenue alors, fa majorité d'actionnaires 
ayant droit de voter i dont il est parlé à l'article 4, ne se déclare pas contre cette 
prolongation 1 les actionnaires seront censés la vouloir-. 

6. Dans le cas où la dissolution de la société fût prononcée, on prendra les 
mesures nécessaires pour la liquidation de ses affaires de la manière la plus 
prompte et la plus convenable. 

CHAPITRE 11. 

]Ju capital de la société, des actions et des actùmnaires, 

7. Le capital primitif de la société montant à trente-sept nii'llions de florins, 
sera réduit à vin9t-qieatre mz'll1:ons de florins, à diviser en actions de mille flo 
rins des Pags-Bas chacune. 

Cette réduction sera effectuée successivement par l'achat d'un capital d'actions 
de treize millions de florins à mesure que la direction pourra y procéder. 

Les actions qu'elles a déjà acquises, et qu'elles achètera dans la suite à concur 
rence du susdit montant de treize mfllfons de florins, seront détruites dans le 
conseil. 
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8. Les actionnaires ne seront jamais responsables d'aucune perte, au delà du 
montant de leurs actions. 

9. Les versements encore à faire sur les actions émises, devront être effectués 
aux époques déjà fixées par arrêté du conseil. 

10. Les actionnaires devront faire leurs payements en espèces d'or ou d'ar 
gent ayant cours , ou en billets de la banque des Pays-Bas à Amsterdam, ou de 
la société générale pour l'encouragement de l'industrie nationale à Brueelles, 

11. Celui qui restera en défaut de payer aux termes à indiquer conformément 
à l'art. 9, encourra, huit jours après le temps fixé, la perte, au profit de la 
société, de l'action ou des actions pour lesquelles le payement n'aura pas eu lieu, 
ainsi que tout ce qui aurait été fourni par les versements antérieurs et sans qu'à 
cet égard il sera fait aucune sommation ni interpellation; seront cependant exclus 
de cette disposition, les cas d'impossibilité légitime, sur lesquels le conseil pro 
noneera. 

12. Les actions pourront être divisées en demies et quarts d'actions de cino 
cents et de deu» cent cinquante florins; elles porteront le même numéro que 
l'action entière 1 dont elles seront les fractions, mais elles seront distinguées par 
une marque particulière. 

13. Les actions seront délivrées endéans les deux mois qui suivront le der 
nier versement. 

14. Toutes les actions de la société devront être portées en nom. 
Il est accordé aux propriétaires d'actions f!lt porteur un terme de sûc mois 

pour les faire transférer en nom; après ce délai, les actions restantes ,w porteui· 
seront uniquement considérées comme obHgations ordinœires , jouissant d'un 
intérêt annuel de -4 1/2 p. O/o, et ne pourront jamais participer aux dividendes à 
répartir. 

15. Les actions seront inscrites dans un regi·st1·e d'actions dont un double 
sera tenu dans une des villes de la partie septentrionale et un autre dans une 
des villes de la partie méridionale du royaume. 

Le conseil fera, par des règlements et dispositions particulières, des a1Tan 
gements, afin que dans les principales places où des actions sont négociées , les 
transferts pm· vente puissent avoir lieu et être communiqués chaque semaine à 
la direction pour être inscrits SLU le registre général. 

16. La vente des actions se fera par une déclaration qui sera inscrite dans un 
registre des transferts tenu à cet effet par la direction; celte déclaration sera 
signée par elle ou de sa part, ainsi que par le vendeur et par l'acheteur, ou leurs 
chargés de pouvoirs, délivrés en vertu d'une procuration notariée; à toute autre 
mutation, les actions seront transcrites sur la production de pièces satisfaisantes 
au nom de celui qui en a obtenu la propriété; ces derniers transferts pourront 
exclusivement avoir lieu auprès de la direction de la société, à laquelle les por- 
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leurs qui les désireront, seront tenus de faire parvenir les pièces nécessaires par 
l'intermédiaire de ses agents 1 sans devoir supporter à cet é3ard d'autres frais 
qu'un seizième pour cent au profit de la société, lequel taux est fixé par ces 
présentes pour tous les transferts .. 

Les actes et procurations en vertu desquels le transfert a lieu, restent déposés 
près du registre. 

17. Dans tous les cas, il sera fait mention sur les actions de la mutation de 
propriété par une déclaration de la part de la direction de la société; à celle fin 
les actions originales seront exhibées à chaque transfert. 

La direction est autorisée à délivrer par des motifs fondés 1 des nouvelles ac 
tions en retirant et en annulant les anciennes, et ce contre le payement de frais 
à résulter de cet échauffe. 

18. Par les présents articles conventionnels, ne seront considérés comme 
actionnaires ayant droit de voter 1 que les Belges (Nede1·landen;) qui depuis six 
mois sont inscrits sur les registres de la société 1 comme propriétaires d'au moins 
quatre actions entières. 

CHAPITRE III. 

De l'rulmùtùtlratùm de la sociët«, 

ART. 19. Les affaires de la société sont gérées par une dz·reotz·on> sous la sur 
veillance de oommsssœires qui, réunis à la direction ; forment le conseü de la 
soc-a"été. 

Du conseil de la sociéte et des commissaires. 

20. Il y a seize commissaires auxquels le Roi en adjoint un , pour veiller aux 
intérêts de S. M., comme actionnaire et comme garant de l'intérêt annuel. 

Ces commissaires réunis avec la direction, composent le conseil de la so 
ciété. 

Le commissaire du Roi présidera ~ dans toutes les circonstances, les assem 
blées des commissaires; il au ra la faculté de demander de la direction, chaque 
fois qu'il le trouvera convenable, les informations et éclaircissements qu'il jugera 
utiles aux intérêts du Roi , et il pourra, à cet égard , communiquer ses remar 
ques à la direction. 

21. La nomùwtion des commissaires se fait par les actionnaires ayant droit 
de voter, lesquels se réuniront à cet effet sous la présidence des présidents des 
chambres de commerce et des fabriques, en quatre colléges électoraux qui se 
tiendront à Amsterdam> Anvers., Brucelles et Rotterdam. 

2~. Chacun de ces quatre colléges électoraux a la nomination de quatre com 
missaires. 
Tous les actionnaires ayant droit de voter, dans quelque lieu que soit leur 

domicile, peuvent faire partie de l'un de ces quatre colléges électoraux à leur 
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choix, pourvu qu'ils en fassent la déclaration écrite au président de la chambre 
de commerce et des fabriques de la ville où ce collége se réunit. 

En cas de mutation de propriété des actions, le nouveau propriétaire aura la 
faculté de faire partie d'un autre collége que celui auquel appartenait le précé ... 
dent, en le déclarant, à cet effet , par écrit, non-seulement au président de la 
chambre de commerce et des fabriques dans laquelle le précédent propriétaire 
était inscrit 1 mais égalerneut au président de la chambre de la ville où il dési 
rera exercer son droit. 

Lorsqu'une place rie commissaire viendra à vaquer, il. y sera pourvu, suivant 
le mode prescrit ci-dtssus, par le collége où le membre sortant avait été élu. 

23. Les premiers commissaires nommés resteront en fonctions pendant quatre 
ans; ensuite, par un roulement à former par le sort, il en sortira quatre chaque 
année, pour être remplacés par un même nombre à nommer, ainsi que cela est 
déterminé par les deux articles précédents; il est cependant entendu que les 
commissaires sortants pourront être réélus. 

Le commissaire chargé de veiller aux intérêts du Roi, comme actionnaire et 
comme garant, n'est pas compris dans le roulement mentionné ci-dessus. 

24. Les commissaires sont choisis 1 autant que possible, dans les différentes 
villes et provinces qui présentent le plus d'importance en raison de leur com 
merce et de leurs fabriques. 

25. Pour pouvoir être commissaire , on doit être Belge, avoir son domicile 
fixe dans le royaume et jouir de ses droits civils el politiques; chaque commis 
saire nommé par les colléges électoraux devra justifier avant d'en remplir les 
fonctions, qu'il est propriétaire de sept actions dans la société; ne pourront 
être commissaires les personnes attachées à la Gestion des affaires de la société, 
soit comme agents fixes, soit en toute autre qualité. 

~6. Le conseil aura chaque année une réunion fixe, qui commencera au 
premier lundi de mai; il devra en outre être convoqué par la direction, lorsque 
les intérêts de lasociété l'exigerons. 

27. Toutes les résolutions sont prises à la majorité des voix; en cas <le par 
laffe ~ celle du président décidera. 

~8. Le conseil arrête , sous l'approbation du Roi, tous règlements, insteuc 
tions el dispositions pour la gestion intérieure et l'administration tJénérale des 
affaires de la société, en se dirigeant à cet égard d'après ce qui est déjà stipulé 
par les présents articles conventionnels. 

29. Le conseil détermine le nombre et les traitements des teneurs de livres et 
autres employés près de la direction. 

30. Le conseil décide, dans tous les cas où, d'après les présents articles con 
ventionnels el les règlements d'administration intérieure, la direction est incom 
pétente pour agir sans son autorisation, ou pour lesquels il n'est pas attribué 

65 



( 258 ) 

un pouvoir spécial aux commissaires; s'il survient des contestations sui· l'exis 
tence de ces eas , leur décision appartiendra au conseil. 
· Dans les cas déterminés à l'art. 103 ci-après , el en ffénéral lorsque la décision 
aurait pour objet une déviation des présents articles conventionnels, l'arrêté <lu 
conseil devra se borner à la convocation d'une assemblëe générale d'aot-ion-naires 
ayant droit de voter. 

31. Lorsque , Jans les séances du conseil ou dans l'assemblée des commis 
saires, il sera traité- des affaires qui exigeront le secret, le président pouna l'im 
poser aux membres présents à l'assemblée. 

32. Les commissaires sont chargés de la surveillance et du contrôle des opé 
rations et de la 5estion de la direction; lorsque leurs délibérations auront pour 
objet un pareil examen, ils se réuniront sous la présidence du commissaire du 
Roi, assisté d'un secrétaire à prendre dans leur sein et à son choix. Dans les 
cas où les résolutions pr-ises Jans ces assemblées ne seraient pas de nature à être 
communiquées ù la direction, les procès-verbaux et autres pièces seront remis 
cachetés à la garde du susdit président. 

33. Les commissaires, chaque fois qu'ils se rendent , ensuite d'une eonvoca 
tion faite, au siége de la direction , reçoivent trois florins par lieue de distance 
pour frais de voyage cl di» florins par jour pour jeton de présence. 

De la d1)rection et de ses subordonnés. 

3i1 L . , , , , 
, "t. a soeiété sera g;eree par : 
Un p1 ésident , 
Quatre directeurs , 
Assistés pa1· un secrétaire, 

35. La direction est établie à La Haye, où se tiendront aussi les assem 
blées du conseil, les membres de la direction devront y avoir leur domieife fixe. 

36. Les membres de la direction sont choisis, autant que possible, dans les 
différentes villes el provinces qui offrent le plus d'importance par leur commerce 
el par leurs fabriques. 

37. Pour pouvoir ètre président , directeur ou secrétaire de fa société , on 
devra être Bt>l3e, a voir- son domicile fixe dans ce royaume, jouir de ses droits 
civils et politiques, posséder des connaissances commerciales et participer dans 
la société. 

Le président el chacun des directeurs pour. 
Le secrétaire pour . 

25 actions, 
us ici. 

Lesquelles demeureront inaliénables pendant l'exercice de ces fonctions. 

38. Le prési.Ient , lt>s directeurs et le secrétaire ne pourront occuper ni rem 
plir aucuns autres emplois où fonctions quelconques; ils ne pourront se livrer, 
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ni mé<liatement ni immédiatement, soit seuls, soit en société, à des opérations 
commerciales, ni s'intéresser dans des armements ou dans des fabriques; les 
contrevenants perdront leurs emplois, ainsi que les actions aliénables y alfec 
tées, lesquelles demeureront acquises à la société; ils ne peuvent être parents, 

· ni alliés jusqu'au troisième clewé de parenté ou d'affinité inclusivement. 

39. Le président et le secrétaire sont nommés par le Roi, sans présentation 
préalable. 

Les directeurs sont nommés par le Roi, sur une liste triple de candidats, à 
former pour chaque place 'Vacante par le conseil , au scrutin secret et à la majo 
rité absolue des suffrages. 

40. En cas d'indisposition 1 d'absence ou d'autres empêchements lés-itimes du 
président , ses fonctions seront remplies par un des directeurs, que le roi délé 
gue1·a à cet effet. 

Le secrétaire ne prend aucune part aux délibérations, mais il tient la plume 
dans les deux assemblées : il prêle, lant au conseil qu'à la direction , toute l'as 
sistance qui dérive de son emploi. 

41. Le président , les directeurs et le secrétaire jouissent des traitements fixes, 
qui sont déterminés par les présents comme suit : 

Pour le président. 
les directeurs 
le secrétaire. 

. florins. 1.2,000 par an, 
8.000 
7,000 

Lorsqu'en sus de l'intérêt fixe de quatre et demi p. 0[o un dividende est par 
tagé, il sera alloué à chaque membre de la direction, ainsi qu'au secrétaire un 
demi p. 0to de la somme à répartir, 

42. La direction dirige tous les achats, ventes, affrétements , adjudications 
et autres affaires de la société; elle détermine ses spéculation , les exécute ou les 
fait ex éculer, et donne tous les ordres y relatifs; elle a la direction de la caisse 
et règle les envois des fonds; elle nomme les teneurs de livres el les employés 
des bureaux , conformément aux résolutions du conseil; elle surveille la tenue 
des livres dans les formes déterminées; elle exerce la surveillance et le contrôle 
sur les opérations des subordonnés; elle est, en un mot, le pouvoir exécutif par 
lequel la société opère. 

43. La direction est tenue, sous sa responsabilité, de prendre dans le con 
seil l'initiative pour la proposition des dispositions et règlements qu'exigera l'in 
térêt de la société. el pour la gestion régulière des affaires, sans préjudice 
néanmoins à la faculté qu'ont les commissaires de soumettre de leur part, de 
semblables propositions. 
Toul ce qui sera proposé dans le conseil , devra , autant que possible, être 

préalablement et suffisamment développé, el la direction surtout, ne soumettra 
au conseil aucune affaire qui ne soit convenablement expliquée, pour autant du 
moins que la nature de l'objet le permettra. 
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44. Le président el les directeurs se rendront journellement dans les bureaux; 
ils s'assembleront au moins deux fois dans la semaine. 

Le président convoque en outre la directiou , taules les fois que l'intérêt de la 
société l'exige; il est également tenu de faire ·cette convocation sur la demande 
par écrit de deux des membres i cette demande devra contenir l'objet de la con 
vocation. 

45. Aucune affaire n'est décidée par la direction, à moins que la majorité 
des membres ne soit présente; les résolutions sont prises à la majorité des 
voix ; elles sont insérées clans des registres destinés à cet effet, et siguéee par 
tous les membres présents , en cas de partage, la voix du parlalJe, sera prépon 
dérante. 

46. Tous les contrats et conventions qui seront formés par la direction au 
nom de la société, sont signés par le président et par un des directeurs, et con 
tre-signés par le secrétaire, 

La correspondance est seulement signée par le président, et contre-signée par 
le secrétaire. 

47. Toutes actions judiciaires que la société aura à soutenir, soit comme de 
manderesse, soit comme défenderesse, sont. poursuivies au nom de la direction, 
à la diligence du président, 

48. Avant d'entrer en fonctions, le président , les directeurs et le secrétaire 
prêteront entre les mains du Roi, le serment d'être intègres, de tenir le secret, 
d'être fidèles à la société. 

49. Dans toutes les principales places de commerce dans ce rnyaume et au 
dehors où la société expédiera, ou desquelles elle recevra des chargements, et 
partout ailleurs où la direction le jugera utile aux intérêts de la société, il sera 
établi un ou plusieurs agents, dont les attributions seront déterminées par des 
règlements particuliers ou généraux à former par le conseil, dans lesquels il sera 
.stipulé si, et jusqu'à quel point, ses affents pourront s'occuper d'autres affaires. 
Les agents sont nommés par la direction; une résolution de sa part peut les 
,l'évoquer du service Je la société. 

La direction aura néanmoins la faculté de faire gérer ses affaires, tant dans 
ce royaume que dans les pays étrangers, les villes d'Amsterdam, Anvers et Rot 
terdam exceptées, par des maisons de commerce y établies en qualité de cor 
respondants au lieu d'y préposer des agents. 

'50. Dans les villes d' 1(-msterdam, An-vers et Rotterdam, il sera spécialement 
nommé des affeuts, entièrement et exclusivement attachés au service de la so 
ciété; le nombre de ces ageots, dans chacune de ces villes, n'y pourra excéder 
celui de trois. 

-51. Les agents reçoivent généralement des rétributions , en forme de prooi 
sion«, sous telles stipulations que le conseil établira; les agent& qui ne peuvent 
s'occuper d'autres affaires, que de celles de la société, jouissent également d'une 
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provi'sùm,; cependant, le conseil peut leur assurer un revenu fixe comme mini-« 
mum ; ces derniers ne peuvent exercer aucun emploi quelconque, sauf les fono •• 
lions <le consuls des Pays-Bas. 

5.2. Les affents correspondent immédiatement avec la direction; ils sont res 
ponsables envers elle de la gestion qui leur est confiée; le mode de cette respon 
sabilité et la nature de leurs opérations seront déterminées pal' des dispositions 
et instructions particulières. 

a3. Les a3ents dans ce royaume et dans ses possessions <l'outre-mer, doivent 
être Belges et inscrits sur les re13istres de la société, comme propriétaires d'au 
tant d'actions que la direction le déterminera pour chacun d'eux; ou ils devront 
fournir la caution que la direction fixera suivant l'importance de la gestion qui 
leur sera confiée. 

Les fonctions d'agents el <le commissaires sont incompatibles. 

54. Les agents mentionnés à l'art. 50 1 ne peuvent exercer aucun commerce 
pour leur propre compte ni médiaternent , ni immédiatement, ni avoir aucune 
participation dans des maisons de cornrnerce , d'armement ou des fabriques, les 
contrevenants seront démis el perdront 1 au profit de la société, les actions ou la 
caution attachées à l'exercice de leurs fonctions. 

La direction ne pourra nommer aucun agent qui soit parent du président , 
de l'un des directeurs ou de l'un des agents dans la même ville, au troisième 
degré de parenté ou d'affinité exclusivement, 

55. L'importance des entreprises de la société dans les Indes orientales des 
Pays-Bas 1 combinée avec leur grande distance , exigeant des mesures particu 
lières, il sera établi, nommément à Batavia, une branche d'administration 
secondaire, sous la dénomination de factorerïe ; elle sera composée d'un prési 
dent et de quatre membres , lesquels, de même que les antres a3ents de la 
société, sont nommés et révocables par une décision de la direction. 

56. Cette factorerie , subordonnée à la direction de la société, sera chargée 
de la surveillance et de la gestion générale de ses affaires dans les Indes orien 
tales des Pays-Bas , en se conformant aux instructions et rèrrlements particuliers 
à arrêter à cet effet par le conseil, lesquels devront aussi contenir les restric 
tions et pénalités mentionnées à l'art. 54, à l'égard des autres agents fixes. 

57. Lorsque la direction s'occupera de la formation de ces instructions et 
règlements, elle devra s'informer auprès du ministère des colonies, s'ils sont en 
harmonie avec ce qui est prescrit par le Gouvernement et l'administration inté 
rieure de ces contrées. 

~8. La factorerie à Batavia, arrêtera les livres annuellement au 1er juillet, et, 
transmettra à la direction avant ou au Ier septembre 1 des états en due forme 
avec les comptes de sa gestion en triple expédition 1 accompagnés d'un rapport 
géué1:al sur .ses opérations de l'année écoulée, en se conformant à cet égard 
strictement aux instructions qui lui seront données par la direction. 
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La direction pou na, lorsqu'elle le jugera convenable, appeler auprès d'elle 
l'un des membres de la factorerie, à l'effet de lui donner de "Vive voix les ren 
seignements qu'elle croira utiles à l'intérêt <le la société. 

59. Les membres de la factorert"e de Batavia reçoivent des rétributions pu 
forme de provù-ions, conformément aux dispositions qui seront faites à cet é3ard 
par le conseil , en maintenant ce principe, il pourra cependant, et s'il y a lieu, 
leur ètre alloué un traitement fixe annuel comme minimum, 

60. Les as-eots que la société nommera dans les possessions d'outre-mer , 
devront avant d'y être admissibles , se pourvoir de perrm.:s de résidence d'après 
le mode prescrit ou à prescrire ultérieurement par les règlements coloniaux. 

61. On pm1r1·a faire une exception aux règles 3énérales arrêtées par les pré 
seuts articles conventionnels concernant les agents, pour l'agence à établir à 
Canton en C/u7œ. 

La direction prendra au plus tôt des mesures à l'effet d'établir une affence en 
Chine~ d'après le mode qu'exigeront les intérêts de la société, ceux de l'indus 
trie nationale et des circonstances locales; ce mode sera soumis à l'approbation 
du conseil. 

62. La direction de la société el ses subordonnés, quelles que soient leurs 
fonctions, ne peuvent être personnellement responsables du chef des opérations 
faites en leur qualité et conformément aux présents articles conventionnels; 
tous sont comptables envers la société de l'exécution de leur mission. 

63. Ne pourront être nommés président, directeur, commissaire, membres 
de la factorerie à Bata 1•-e"a, ou agent~ toutes personnes qui, dans le royaume 
ou à l'étranger, ont été déclarées en état de faillite, sans avoir été léjplemeot 
réhabilitées , ainsi que celles qui ont fait cession volontaire ou judiciaire d~ leurs 
biens, ni finalement celles qui. ayant obtenu surséance de payement, ne pour 
ront justifier avoir satisfait aux engasements pour lesquels cette surséance leur 
a été accordée. 

Aucun des emplois ci-dessus dénommés, ni en général aucun de ceux aux 
quels est attachée une comptabilité, ne pourront être conférés à des personnes 
généralement reconnues pour avoir suspendu leurs payements , sans qu'il s'en 
soit suivi un acquittement inléffral. 

CHAPITRE IV. 

Des opérations de la soei·été. 

AaT. 64. Le lmt que la société se propose est de faire prospérer le commerce 
national 1 la navigation , la construction de navires, la pèche, l'agriculture: les 
manufactures et les fabriques, en éteudant , <l'accord avec ses intérêts propres, 
les divers rapports commerciaux existants el ceux qui lieront reconnus avanta 
geux; en ouvrant de nouveaux débouchés au commerce de ce royaume~ el en 
se livrant enfin à toutes entrepr-ises propres à augmenter et à p.-opaser la con 
sommation des produits de l'industrie nationale. 
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65. La société n'est soumise, dans l'exercice de son commerce, à d'autres 
În'Ve8ti3ations ou surveillance de la part de l'État, et n'aura d'autres obligations 
envers lui que celles que la loi établit à l'égard <les sociétés anony1:nt>s I le tout 
sauf les restrictions spéciales ou ffénérales déterminées par les présents articles 
conventionnels. 

66. La société devra , pour ses exportations, employer de préférence des 
produits et des objets de fabriques indigènes , à moins que les marchandises 
nécessaires ne puissent être fournies à des prix. très-convenables p.n· les fabriques 
el les manufactures du pays. 

67. La direction recherche les moyens par lesquels la société pourra favoriser 
l'industrie nationale, non-seulement dans ce royaume, mais dans les autres 
pays; et elle tâche par une correspondance active de découvi-ir de nouveaux ou 
de meilleurs débouchés pour l'ex. portation et la consommation des produits de 
l'industrie nationale; poul' l'importation en bonne qualité et à des prix avanta- 
8eux: des matières premières nécessaires aux fabriques, et pou1· procurer aux 
marchandises de retour, surtout pour celles venant <le OOl> possessions <l'outre 
mer, un débit plus facile el plus considérable, notamment en Allemagne en 
Suisse et dans d'autres pays. 

6B. La société s'efforcera par tous les moyens possibles , à favorise!' le débit 
des produits <le l'industrie nationale et du sol <les Pays-Bas, autant par des 
achats et des envois pom· son prnp1·e compte, qu'en participant tians les achats 
et envois pour compte d'autrui. ou en faisant des expéditions en commission. 

Lorsqu'elle acceptera des consignations, elle considèrera particulièrement 
l'effet qui pourra en résulter pour elle de procm·er des nouveaux débouchés 
aux produits du commerce et de l'industrie <lu royaume. 
La direction aura la faculté de faire Mil' les marchandises qu'elle recevra en 

consignation ou en comrnission , les anticipations usitées dans le commerce. 

69 Les spéculations dans les fonds ou dans les changes sont interdites à la 
société , sauf la faculté qu'aura la direction de placer d'une manière sûre el con 
venable les fonds dispouibles , sans que cependant elle puisse jamais faire des 
prêts <l'ar3 Put ..i des particuliers ou à des au lori tés pubhques , <(lit} sous bonne 
et suffisante caution. 

70. La :-ociété peut, dans des cas particuliers à déterminer par le conseil, 
faire l'acquisition de quelques magasins el, au besoin, d'un bâtirnent , pour y 
établir :-.e:, bureaux el les réunions du conseil; néanmoins il sera de règle géné 
rale , pour éviter autant que possible les détails dadrnimstratiou , d'organiser 
le tout, <le manière que les frais de g:eslion et d'admiuistration soient fixés inva 
rial>lemeul. 

La fa1·to1 erie de Batama recevra de la direction des ordres précis, pour qu'en 
prena11L en considération les circonstances locales, elle agisse à cet égartl au plus 
tp·an<l avantage de la société. 

71. La direction tâchera de prendre des arrangements équitables avec fa 
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banque des Pays-Bas à Amsterdam el avec la société pou1· l'encouragement de 
l'industrie nationale à Bruxelles, pour qu'elles deviennent des caissiers généraux 
de ln société. 

Les ordres à délivrer pour les recettes et pour les payements, seront SÎffnés 
par le président et par un membre de la direction. 

72. Dans les possessions d'oulre-mer '<lu royaume, où il n'existe point de 
banque 1 ni des lieux sùrs pour y déposer l'argent el les effets, on pourra em 
ployer à celle fin, et aussi longtemps que la direction n'y mua pas pourvu 
d'une manière convenable, les établissements <les finances de l'État, et on y dé 
posera l'argent el les effets appartenant ù la société; dans ce cas, la direction 
engagera le Gouvernement à donner l'ordre aux administrations coloniales de 
remettre en tout temps el sans aucunes difficultés, ui formalités, les sommes et 
fonds ainsi déposés, aux agents de la société. 

73. La société admettra comme principe d'employer pour l'expédition des 
marchandises des navires belges sous pavillon national, et de préférence des 
bâtiments coustruus dans ce royaume ou dans ses possessions d'outre-mer , à 
l'exclusion de ceux qui ayant été construits ailleurs n'auront été nationalisés 
qu'après l'établissement de la société. 

La société pourra cependant s'écarter <le celte disposition, lorsque la nature 
des entreprises pou!Ta l'exiger, ainsi que le cas en est prévu à l'article 79, 
ou lorsqu'il se présentera des circonstances d'une absolue nécessité, telles tiue 
naufrage, innavigabilité déclarée à l'étranger , ou autres cas semblables. 

La faculté de commander les navires susmentionnés, est étplement accordée 
aux étran3ers qui 1 antérieurement à l'établissement de la société, avaient leur 
domicile dans ce rnyaume1 et qui avaient déjà commandé des bâtiments sous 
pavillon belge, 

7 4. La société navigueea au moyen des navires affrétés 1 sauf cependant le 
cas où, en raison des circonstances, ou <le la nature des expéditions 7 elle trou 
verait plus convenable de se servir des bâtiments à elle appartenant. 

La factorerie de Batama ne règlera et n'entreprendra rien, quant à l'achat des 
navires, que d'après les ordres formels de la direction. 

Dans aucun cas, la société ne pou1Ta avoir, ni en propriété 7 ni en location, 
des chantiers ou d'autres établissements pour la construction ou le radoub des 
navires. 

75. Étant à désirer que la société emploie pour quelques entreprises 7 et nom 
mément pour celles destinées aux Jades orientales, des navires d'environ la 
même capacité, la direction, après avoir recueilli l'opinion des personnes de 
l'art, soumettra au conseil quelques dispositions fixes relativement au tonnage, 
à la forme, à l'armement et aux autres conditions que devront réunir les bâti 
ments destinés à ces voyages; ces dispositions arrêtées , la direction encoura 
gera, autant que possible, la construction de pareils navires , eu donnant aux 
armateurs l'assurance qu'ils seront affrétés par la société à un fret raisonnable, 
pour quelques voyages consécutifs, sans que toutefois il soit dérogé à la faveur 
accordée par l'art. 73 aux navires déjà existants. 
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76. Les bâtiments affrétés par la société, ni ceux qui lui appartiendront1 ne 
se distingueront des autres navires nationaux, ni par leur pavillon ni par aucun 
autre si3ne quelconque; ils pourront seulement avoir un pavillon numéroté, 
afin qu'en cas de l'encontre en mer 1 ils puissent être reconnus. 

77. Les bâtiments naviguant pour la société, de même que son commerce 
dans tout ce royaume, et dans les possessions d'outre-mer , seront traités quant 
aux droits 1 impôts, restrictions et concessions, sur le pied d'une parfaite é3ali1é 
avec les navires et le commerce de tous autres négociants ou corporations com 
merciales. 

78. La société s'appliquera spécialement aux relations commerciales réer 
proques entre ce royaume· et les Indes orientales, -au commerce de port à port 
dans ces Indes, et particulièrement au commerce du thé et tous autres rapports 
directs on indirects avec la Chi'ne, aflo de rétablir nos anciennes relations avec 
cet empire, et de remettre la navigation belge e11 possession de cette branche 
importante; elle fixera en outre son attention sur le commerce avec les diffé 
rentes parties de l'Amérique et avec le Levant. 

79. La société tâchera de favoriser les pècheries , surtout clans les mers des 
Indes ~ soit en les prenant pour son propre compte, soit en aidant de ses con 
seils et de ses ressources ceux qui voudraient s'y livrer, sauf les exceptions et 
les précautions que son intérêt lui prescrira. 

80. La direction protégera, autant que possible, toutes les branches de l'agri 
culture nationale, et tâchera de découvrir de nouveaux débouchés à l'exporta 
tion <le ses produits. 

81. La direction peut, sauf la disposition mentionnée à l'article 56, autori 
ser la [aotorerie à Bataoia; à accepter les fermes du Gouvernement , à se char 
ger des livraisons à faire, et généralement de toutes entreprises légales , ayant 
un rapport direct avec le commerce , et qui pourront être traitées à l'avantage 
de la société. 

8:2. Toutes conventions qui seront conclues de la part de la société, dans les 
Indes des Pays-Bas, avec des indiqèues , ne pourront, sauf les dispositions et 
formalités prescrites à cet égard, par les règlements coloniaux , avoir pour ob 
jet que rachat et la vente, la livraison et la culture des marchandises et produc 
tions qui font partie du commerce de h société; elles ne pourront contenu 
aucune stipulation qui aurait pour but: soit le monopole, soit l'exclusion du 
commerce libre de tout Belge ou étranger, ou qui tiendraient ù des cultures ou 
livraisons forcées. 

83. Afin que la société jouisse <le la promesse qui lui. est donnée par l'article 
12 de l'arrêté royal du 29 mars 18:24, n° 163, la direction est autorisée à con 
certer des arrangements et à conclure des conventions avec les autorités corn 
pétentes , pour l'approvisionnement des colonies , le transport des marchandises 
et des étrangers ~ et pour tout ce qui pourra y être relatif. 
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84. La société devra se eonformer , à l'tiaard des navires qui seront expédiés 
pom· son compte aux possessions Lies Iodes des Pays-Bas., à ce qui est prescrit 
pal' l'arrêté royal du 4 mai 181€),, n° 50, pour autant qu'il n'y a point été dé 
rogé par des dispositions ultérieures. 

85. Lorsque la [actorerie à .Bttl(t'vi·a aura à fournir des traites sur la direc 
tiou , elle les délivrera de préférence , autant que possible, et contre le paye 
ment immédiat <le leur ~a leur. à la rPgence coloniale, aux fonds des veuves et 
orphelins, aux chambres des oi-phelins , aux diaconies et aux: autres institutions 
d'utilité 3énérale et de bienfaisance qui y sont établies. 

86. La direction pourra solliciter- du Roi des lettres de recommandation en 
faveur de la société, tant auprès des administrations coloniales et des Uffents 
diplomatiques de ce royaume ~ qu'auprès des différentsconsulats , et notamment 
auprès de celui de Canton, en ChùtlJ, 

H7. Les achats de marchand îses et les affrétements seront faits par adj udioa 
tious publiques, ou pa1· inscr iptions , néanmoins la direction pourrn les effec 
tuer suivant le mode en usaue dans le commerce, lorsqu'elle le jugera plus utile 
à l'intérêt de la société. 

Dans ce cas, la direction veillera ù ce qu'aucuns particuliers, villes ou pro 
vinces ne soient favorisés au préjudice des autres 1 et à ce que Ies avantacres, 
résultant de la gestion (le la société, soient partagés autant que possible et dans 
son intérêt réel. 

88. Pour la disposition à faire de ses retours , la société admettra comme 
1·ègle générale) de tenir ses ven t~s publiquement ou à des époques fixées . soit 
à l'enchère 1 soit au rabais , soit au moyen de ces deux. modes réunis, ainsi que 
cela sera jugé le plus utile à ses intérêts ou comme les règlements particuliers 
l'auront déterminé; elle 1·èglera ces ventes de manière que le commerce en gé 
néral soit autant que possible attiré vers ce royaume; la direction a néanmoins 
la faeuité , lorsqu'elle le jugera utile aux intérêts. <le la société, de faire des ven 
tes de gré à 31·é. Les motifs qai y auront donné lieu, seront communiqués au. 
conseil à sa première réunion. 

89, La société ne vendra que par de srands lots; il sera fait à cet écarJ des 
règ~ements aussi positifs que le permettront les différents articles , la société ne 
peut avoir des courtiers fixes. 

· 90. La direction sera lenue de faire assurer les propriétés de la société, de 
préférence pa1· les compagnies d'assurances maritimes et contre l'incendie éta 
hlies dans ce p<\ys ~ et par les assureurs particuliers. 

Lorsque la direction estimera .que les affaires de la société se sont.suflisamment, 
étendues pou.r qu'elle, coure elle-même une p.artie des risques, elle pourra être 
autorisée à cet effet, par une résolution du conseil. 

CHAPITRE V. 

Du payement de ti·nt,Jrêt, du hi/mi, du div·t'dende et du fimd« de rëseroe, 

91. tJb intérêt annuel' de q~atre et demi p. 0/o ayant été assuré aux action 
naires de celte société ; sous la garantie du Roi , il sera joint aux· actions , <les 
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coupons semestriels payables respectivement au 181' janvier el au Ier juillet de 
chaque année. 

9j, Au.31 décembre de chaque année les livres de la société seront arrêtés ; 
Je bilan sera ensuite formé pat· la direction ou de sa part, pour être présenté le 
premier lundi de mai, lorsque le conseil tiendra sa réunion annuelle, aux com 
missaires avec un mémoire motivé et explicatif sur les articles que ce bilan ton 
tiendra. 

93. Le bilan ainsi formé et le mémoire y relatif, seront $OU mis dans une as 
semblée des commissaires à l'examen d'une commission composée du commis 
saire du Roi el de quatre autres membres à nommer par celle assemblée dans la 
réunion annuelle du mois de mai , qui précèdera la formation du bilan; dans 
cette réunion , il sera ésalement désigné quatre autres membres comme sup 
pléants aux quatre mentionnés ci-dessus, et pour remplacer ceux-ci lorsqu'ils 
seraient empêchés par des motifs légitimes, 

La commission mentionnée ci-dessus se réunira le premier lundi de mai au 
près de la direction, à mesure qu'elle procèdera dans l'examen des pièces corn 
muniquées , les autres commissaires seront convoqués à temps et au plus tard 
endéans les six semaines, à ref:fo-t d'entendre le rnppo1-t de celle commission el 
d'approuver ou de désapprouver le bilan soumis. 

La direction devra foutnir aux commissaires toutes les explications, et leui 
communiquer tous papiers et reaist1·es qu'ils pourront requérir, afin de les met 
tre à même de juger avec exactitude de l'état des affairés de la société él lès opé 
rations. de la direction. 

94. Le bilan ayant été approuvé dans l'assemblée des commissaires, sera 
signé par le président et pai- le membre remplissant les fonctions de secrétaire; 
cette signature servira de décharge à la direction pour la gestion de toutes les, 
affafres traitées dans les livres de l'année écoulée. 

95. Dans le cas contraire, nommément lorsque le bilan ou une partie de la 
gestion de l'année écoulée ne pourraient être approuvés par l'assemblée des 
commissaires, celle assemblée, de même que la direction, soumettront respec 
tivement et séparément leurs ccnsidét-ations au Roi, et solliciteront la décision 
de S. M. sui· le différend qui se présentera. 

96. Le bilan approuvé est déposé pendant quatorze jours à l'inspection lie 
tous les actionnaires ayant droit de voter, tant à la secrétairerie <le la direction, 
que dans les villes où, d'après l'article 15, reposent les doubles des registres 
d'actions. 

97. Après la vérification et l'approbation du bilan, on examinera dans le con 
seil quelle est la somme en bénéfices nets de l'année écoulée, excédant l'intérêt 
fixe de quatre et demi pour cent, déduction faite des pertes qui pourraient avoir 
été essuyées dans les années précédentes , et après le remboursement de ce 
qui pourra être dû au Hoi du chef du secours que S. M. aura prêté· pmir le 
payement de l'intérêt fixe de 4 lf2 p. 0[o; de l'excédant qui sera alors -0onstat,t, dn,_ 
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formera une réserve d'un tiers , tandis que les deuœ autres tiers seront répartis 
comme dividendes. 

98. La réserve formera m1 fonds particulier qui ne pourra être réuni au fonds 
rrénéral de la société, et il devra être ré13i séparément. 

L'usage qui en sera fait, et le mode d'après lequel il sera employé, feront 
l'objet d'un rè3lement d'administration intérieure, à arrêter de Lemps en temps; 
il est décidé dès à présent , que la réserve sera aussi destinée, entre autres, et 
pour autant qu'elle le comportera 1 au remboursement <les avances que Sa ~la 
jesté pourra faire à la société du chef de sa garantie à l'intérêt annuel de quatre 
et demi pour cent. 

99. Le conseil, en déterminant la quotité du dividende, fixera en même 
temps l'époque à laquelle il sera payé de la part de la société; il en sera donné 
connaissance par la direction dans toutes les feuilles publiques officielles et pro 
vinciales au plus tard dans le courant du mois d'août ; avant le payement du 
dividende, il sera joint à chaque action des certificats en nombre suffisant qui 
constateront le dividende à recevoir. 

CHAPITRE VI. 

Des assemblées générales des actionnaires ayant d1'0-it de voter. 

100. Dans les cas particuliers mentionnés ci-dessus, il pourra être con 
voqué une assemblée géne'mle des actionnaires ayant droù de voter, qui sera 
considérée comme représentant la société entière. 

101. L'assemblée générale est convoquée au moins quatre semaines d'avance, 
tant par des convocations personnelles , que par des annonces dans les feuilles 
publiques; elle sera tenue dans le lieu où le siége de la direction de la société 
est établi. 

102. Les actionnaires ayant droit <le voler, qui se réuniront au jour indiqué 
1 

se constitueront sous la présidence du président de la société 1 ou en cas d'em 
pêchement légitime de sa part, sous celle d'un président à nommer par le Roi 
en assemblee géné,rale des actionnaires de s001:été ayant droit de noter, 
Le secrétaire de la direction remplira les mêmes fonctions clans celte as 

semblée. 

103. Dans des cas extraordinaires, lorsque les intérêts de la société exige 
ront des mesures non prévues dans les présents articles conventionnels, l'as 
semblée générale pourm être convoquée, soit d'après les ordres du Roi i soit 
d'après une résolution à prendre par la majorité du conseil, approuvée par 
Sa Majesté. 

Cette assemblée peut également être convoquée suivante le mode prescrit 
ci-dessus, pour délibérer sur les points suivants : 

A. La dissolution ou la prolongation au ,Jelà du temps fixé à l'existence de 
la société; 
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B. Le changement, la modification ou l'augmentation des présents articles 
conventionnels. 

104. Dans le cas mentionné à l'article qui précède, la convocation se fait pat· 
la direction d'après uu arrêté du conseil. 

105. Dans l'assemblée générale., il ne sera pris aucune résolution qu'à la 
majorité absolue des voix, sauf les cas mentionnés aux articles 4 et l5 ~ lorsque 
les délibérations auront pour objet les dispositions qui s'y trouvent énoncées. 

106. Personne ne pourra prendre part à l'assemblée générale par un fondé 
de pouvoir, à l'exception <lu Roi el des membres de la famille royale, qui sont 
actionnaires ayant droit de voler. 
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ANNEXE K. 

SOCIÉTÉ 
DE 

L'INDUSTRIE COTONNIÈRE DE GAND. 

Celle société a dû son origine à l'état critique où se trouva l'industrie coton 
nière, après les événements politiques de 1830, qui lui enlevèrent tout à coup 
les débouchés ( les Indes orientales hollandaises) pour lesquels elle travaillait 
presque exclusivement. 

Elle se forma au commencement de 1834 , sous le patronarre du Gouverne 
ment et de la Société 3énérale pour favoriser l'industrie, et ses statuts furent 
approuvés par arrêté royal du 9 février de la même année. 

Son objet était exclusivement l'exportation des cotons; sa durée projetée de 
5 ans et son capital de 3 millions de francs. 

La cause principale à laquelle on peut attribuer les mauvais résultats des opé 
rations de cette société, est la surtaxe prohibitive dont nos produits furent 
frappés à Java ( où ils s'exportaient presque exclusivement), le Ier juillet 1834. 
C'était une mesure de représailles prise par la Hollande pour anéantir la so 
ciété. 

Vainement ~ en considération de cette mesure, le Gouvernement po1·La-t-il 
jusqu'à 16-66 p. 0/o la garantie contre toute perte. Ces pertes forent considé 
dérables et elles devaient l'être; elles s'élevaient à environ 50 Ofo. 

JI paraît, du reste, que cette mesure ne contribua pas seule aux pertes ; 
celles-ci furent en partie causées par suite de ce qt1e, à la faveur des subsides 
concédés par le Gou"\'ernement, on exporta trop de produits à la fois, et sur 
tout une masse de produits impropres à la consommation des colonies. 

Cette société fut considérée, par l'industrie, comme un moyen d'écouler les 
produits des magasins encombrés, à l'aide de primes indirectes. 
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AlfflEXR 1 ... --- 
BANQUE 

DE 

L'INDtJSTR LE D'ANVERS. 

Cette banqae- a été approuvée pat· arrêté royal du 20 juin 1838 (voie l'arrêté 
royal et les statuts, Pasimm1,ie ~ année 1838,. page 259 , et Bulletin <J/Jic-,:el, 
n° 58). 

Les statuts ont été modifiés depuis, mais sans altération des dispositions 
principale& et organiques, 

La banque se chargeait : 
l O D'expédier pour corapte.de tiers, et moyennant commission, des marchan 

dises à l'étranger; 
2° De faire, des avances P.:itoporlionnelles à la valeur de ces. envois , et d'o 

pérer les retours soit en marchandises , soit en lettres de change ; 
3° Subsidiairement, de faire.des avances sur place. sur des. marchandises sous 

voile, et 1·é3ulièrement consignées. 
Les. mauvais résultats, des. opérations peuvent être attribués : 
1 ° Aux frais. d'administration trer, élevés, eu égard, surtout aux faibles béné 

fices possibles; dans ce gçnre..d'opérations en commission; 
2° A ce que la place d'Anver:. était déjà pourvue d'un nombre au moins 

suffisant de maisons .de. commission; 
3'? Aux,cil'Constances peu. favorables dans lesquelles les opérations ou expé 

ditions ont eu lieu. 
On peul consulter à eet.égaed , le rapport fait à la.. Chambre des Représen 

tants , dans la.séance du 17. janvier 1845 ~ par les Minïstres.de l'Intérieur et des 
Einances , MM. Nothomb et Mereier , sur les opérations commerciales faites 
asec le concourâ de. la banque Çn° 105). 

40 A de nombreux sinistres et faillites, dont la banque a été victime, notam 
ment à la Vera-Cruz. 



( ~12 ) 

ANNEXE M. 

SOCIÉTÊ 
DE 

COMMERCE D'ANVERS. 

Cette société a été autorisée pas arrêté royal de 31 juillet 1838 ( voit- Pain- 
nomie de l'année 1838, pag. 335, et Bulleti'n offeoùl, n° LXXUI). 

Le capital nominal de la compagnie était de 12 millions de francs. 
Elle pouvait commencer ses opérations, 5 mi\le actions étant souscrites. 
Le premier versement était de 100 francs par action. Les autres devaient se 

faire au fur et à mesure des besoins. 
· Le compte rendu de la société au 31 décembre 1840, constate qu'elle a opéré 
avec 5 millions. 

Les opérations avaient présenté des résultats favorables pendant les années 
1840 et 1841. 

Les bénéfices distribués s'étaient élevés à fr. 190,9.22 60 es. 
La société opérait principalement sur marchandises des colonies. 
La dépréciation (Jf'esque générale de ces denrées en Europe, notamment des 

sucres , et, par suite 1 les difficultés de réalisation, ont été les principales causes 
des fâcheux résultats des opérations ultérieures, et ont amené la dissolution de 
la société. 

L'ensemble de ses opérations s'est élevé , pendant sa courte durée , à près de 
15 millions de francs, ce qui du moins, a été grandement profitable pour le 
pays. 

On pourrait ajouter à ces causes, l'absence de tout encouragement pour les 
retours dans la lélJislation alors existante, absence qui devait exercer une in 
fluence d'autant plus urande sur les opérations de la compagnie que, ainsi qu'on 
l'a fait observer plus haut , celles-ci se portaient principalement sur les mar 
chandises et les denrées coloniales. 
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ANNEXE N. ---.,.....__. 

SOCIÉTÉ DE COMMEI\CE MARITIME .. 

( SEEHANDLlJIIGS-INSTl'fUT.) 

La société de commerce maritime, dite Seehamll1en9s-lnstt·tu,t, a été instituée 
à Berlin, par octroi royal du 14 octobre 1772. 

Son but était de raviver le commerce avec l'étranger, à celle époque presque 
compléternent anéanti; d'étendre, notamment les relations avec l'Espagne , si 
importantes sous le rapport du placement des produits de l'industrie linière 
dans les colonies espagnoles d'Amérique, et de s'emparer du commerce inter 
national avec la Pologne, lequel se trouvait alors entre les mains des négociants 
de Dantzig. 

La Prusse venait d'acquérir, par le premier partage de la Pologne, la partie 
de territoire qui forme:aujourd'hui la Prusse occidentale, tandis que Dantzi3 
maintenait encore sa situation indépendante à. titre d'État libre. 

A partir du 1er janvier 1773, la société obtint le monopole du commerce en 
gros du sel dans toutell'élendue de la monarchie prussienne. 

Le commerce en détail du sel devint l'objet d'une concession particulière à 
une autre compagnie. 

La société de commerce maritime obtint, en outre , un privilége très-impor 
tant relativement au commerce de la cire, en ce sens que toute la cire trans-. 
portée en aval Je la Vistule, ou se trouvant en approvisionnement endéans cer 
taines Iimites déterminées , devait lui être offerte en vente à titre privilégié. 

Ces deux priviléges à eux seuls constituaient déjà, eu égard à la situation du 
commerce de cette époque, un moyen de prépondérance, en faveur de la 
société, sur toutes les autres entreprises particulières. 

Toute autre espèce de commerce et de navigation rentrait d'ailleurs dans le 
cercle de ses opérations , et spécialement les relations maritimes entre les ports 
de Prusse et ceux d'Espagne ou autres ports quelconques. 

Son capital primitif était de 1,200,000 thalers (-4,~00, 000 francs )1 repré 
senté pal" 2,-400 actions de 500 thalers chacune. 

Les actionnaires avaient. droit à un intérêt annuel de 10 p. 0/o, et, en outre, 
à un dividende éventuel, lequel, en effet, pendant plusieurs années, fut porté 
à 2 °/o. 

A partir de son origine , on considéra, à juste titre, la société de commerce 
maritime comme une institution de l'État. 

En effet. les actionnaires n'avaient aucune intervention à exercer dans l'ad- , ~ 
ministre lion. 

Le Roi s'était non-seulement réservé 2,100 actions, représentant une somme 
1,0;fü, 000 thalers, de sorte qlle 300 actions seulement, ou 150; 000 thalers du 
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capital soeial , avaient été mis à la disposition du public, mais il avait aussi 
nommé I sans le concours des actionnaires, les membres de l'administration 
supérieure, lesquels formaient un comité de direction générale, chargé de la 
gestion sociale sous le contrôle exclusif de l'État. 

Les premières opérations de la soci~té ne justifièrent pas l'espérance que l'on 
en avait conçue. 

La faute en était imputable à lincurie et aux fautes <le ses premiers ohefs 
( c'est là leur titre officiel). 

Une nouvelle impulsion fut donnée aux affaires, sous l'habile conduite du 
conseiller Struensee, nommé Ministre eu 1 nn. 

En 177~, outre les comptoirs que la société possédait à l'intérieur pour le • commerce spécial du sel, elle en avait établi d'autres , ainsi que des agences, à 
Varsovie, à Hambourg, à Amsterdam et à Cadix, et elle faisait surtout (les ex 
portations importantes des produits liniers de la Silésie. 
Le terme du premier- octroi expira le 1 "\' janvier 1793; il fut prolongé, d'abord 

pour une période de trois années, avec eonfimation de tous les droits et privi 
léges antérieurs, puis jusqu'au l 01• janvier 1808. 

Certaines modifications forent introduites à cette dernière occasion dans les 
statuts organittues de la compagnie; notamment les suivantes : 

Son capital social fut porté à 1,500,000 thalers, représenté par 300 actions 
de 500 thalers chacune. 

Le capital fut garanti par l'État; pa1· coutre, on réduisît l'intérêt à 5 p. 0,o, et 
les actionnaires furent formellement exclus de ta jouissance d'autres bénéfices , 
ainsi que de l'administration des affaires. 

Les événements politiques de 1806 ébranlèrent fortement, pour quelques 
aunées , le crédit et anéantirent presque totalement les affaires de la société. 

Sous l'empire de telles circonstances , il n'y avait point à SODtJel' à la proro 
gation du terme de l'octroi, expiré en 1808. 

La société conserva toutefois son ancienne raison sociale de I>ireatùm géné 
rale de la société de commerce maritime, mais son cercle d'opérations fut réduit 
à l'achat par commission du sel êtranse1· nécessaire à la consommation inté 
rieure ~ et ultérieurement, en 1817, aux opérations financières de l'État, en 
qualité de commissionnaire et de banquier. 

Eu 1820, la société fut réor11anisée sur des bases nouvelles. Une loi du 17 
janvier de ladite année la déclara. avec tous ses comptoirs actuels el à venir, 
Compagnie financière et commerciale de l'État, indépendante des autorités 
administratives. 

L'achat du sel en An3leterre I en France et eu Portugal, les transactions finan 
cières pour compte de l'État, à l'étranger 1 ainsi que toutes celles de l'intérieur 
où l'intervention commerciale était nécessaire, rentraient d'une manière spé 
ciale dans le cercle de ses opérations. 

Son droit de participation à l'intérieur à des entreprises commerciales et indus 
trielles tic toute nature a été explicitement consacré et sanctionné. 

La société ne publie pas <le bilan; elle ne rend compte qu'au GouvememenL 
du résultat de ses affaires et de sa situa lion financière. 

En 1822 1 la société rendit des services notables à l'industrie souffranje des 
tisserands <le la Silésie, en faisant ses premiers essais de relations directes avec 
le Brésil, le Mexique et la côte occidentale de l'Amérique du Sud. 
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Par cette mesure, les tissus de lin et de coton de la Silésie, exclus désormais 
des provinces russes par lesquels on les dirigeait précédemment vers fa Chine, 
trouvèrent une autre voie par mer vers ce même pays. 

Il en résulta par la suite un commerce d'exportation très-important , spécia 
lement composé de produits prussiens, avec les contrées d'autre-mer. 

La navigation reçut une nouvelle impulsion. 
Le pavillon prussien, qui jusqu'alors ne s'était suère montré au delà de Lis 

bonne, se fit désormais connaître sur toutes les mers. 
D'après le rapport fait en 1845, par le Ministre d'État M. Rother , chef de 

l'Insh·tut de commerce maritime, les marchandises expédiées, de 1823 à fin 
1843, tant pour compte de la compagnie qu'à. sa consignation , au Mexique, 
au Pérou et au Chili, à la Havane, à Sto_'fümas, à la Nouvelle-Orléans, à 
New-York, à Rio de Janiero , à Manille. à Canton , à Syngapore , à Calcutta et 
dans d'autres ports transatlantiques , représentent, abstration faite des char 
gements supplémentaires I une valeur de 7 .305~ 143 thalers, soit 27 ~400,000 fr. 

Dans celte somme, les produits de l'industrie linière seule représentent une 
valeur de 4,728,720 thalers, soit 17,732,700 francs. 
Presque toutes ces marchandises, consistant spécialement en toiles de Silésie 

et de "\Vestphalie, en tissus de lin et de colon, en ouvrages de fer, verreries , 
farines, eaux-de-vie, etc. , ont été expédiées sur des bâtiments appartenant à 
la Socùfté de commerce mari'tlme. 

Aux termes d'un rescrit royal en date du 1-4 février 1845, le Gouvernement 
prussien a consaeré de nouveau le droit, pour la compagnie, de se livrer à toutes 
les entreprises commerciales. 
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ANNEXE o. 

SOCIÉTÉ DE COMMERCE D'ELBER.FELD. 

( ELBERFELDEB. IIAl'fDELSGESELLSCBAF1'.) 

,' 

La société de commerce d'Elberfeld , fondée en 1819, n'a duré que jus 
qu'en 1824, et cependant l'impulsion qu'elle a imprimée aux exportations in 
dustrielles a produit d'heureux résultais; le commerce allemand a suivi la voie 
tracée par la société. 

Deux causes 'principales ont paralysé les opérations de cette compagaie : 
Son capital, d'environ 600~000 thalers (2,250,000 francs), était trop res 

treint , et le nombre des comptoirs qu'elle avait établis trop grand. 
Les principaux comptoirs étaient à Buenos-Ayres, à Saint-Domingue, au 

Mexique et en Colombie. 
Le siége de la société étant à Elberfeld, centre industriel éloigné des ports 

maritimes, elle dut se servir de l'intermédiaire des-commissionnaires des ports 
européens. 

D'un autre côté, le capital social étant très-limité, elle fut obligée de multi 
plier ces correspondants dans chacune des villes maritimes , afin d'étendre ses 
opérations et son crédit. 

La société de commerce d'Elberfeld comptait trois ou quatre commission 
naires correspondants à Anvers seul. 

Les affai1·es entreprises à Buenos-Ayres et auJ1Mexique ne réussirent pas, 
parce que l'absence de capitaux ne permit pas de persister assez longtemps dans 
les essais. 

.Mais la cause déterminante qui amena la liquidation de la société 1 ce fut 
l'adjonction d'une société succursale, destinée à exploiter les mines du 1\;lexique. 

Quoi qu'il en soit, la fondation de cette société de commerce éveilla en Alle 
masne l'esprit d'entreprise; les comptoirs créés dans les deux Amérique y don 
nèrent naissance à plusieurs maisons allemandes, et c'est à partir, surtout de 
cette époque, que les importations d'Elberfeld prirent de l'extension. 
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At,NB:l■ P. 

SOCIÉTÉ ALLEMANDE 

:POUi\ LE COMMER.CE DU DANUBE, 

Rn 1845, il s'est agi de constituer à Berlin une société pour le commerce du 
Danube ( Deutsoh« Donate-Handels-Gesellsolwft). 

Les fondateurs demandaient au Gouvernement prussien : 

1° Un subside sans intérêt pour la construction de navires; 

!., Une prime de navigation pom· les premières années; 

3° Une garantie de 3 112 p. 0/o pour un capital de un million de thalers. 

Voici, en substance, les motifs invoqués à l'appui de l'institution : 

Le commerce allemand est dans _un état d'infériorité à l'égard de celui de 
France et d' Ansleterre: il manque à l'industrie allemande des maisons qui puissent 
se charger de l'exportation de ses produits sur une vaste échelle; l'industrie li 
nière surtout tombe de plus en plus en décadence; ses exportations, de 19 mil 
lions de thalers qu'elles étaient autrefois, sont réduites à cinq millions, pendant 
que l'industrie similaire de l'Anffleterre a exporté en 1844 pour 28 millions de 
thalers; eu Ansleterre , l'exportateur a soin <l'informer le fabricant sous quels 
formes et conditionnement les produits doivent être livrés; les consuls anglais 
sont véritablement les serviteurs du commerce national, tandis que les consuls 
qui représentent l'Allemagne dans les pays lointains , sont, en grande partie, 
des négociants étrangers, pour lesquels cette fonction n'est qu'un accessoire très 
peu important, et qui n'attachent aucun intérêt à encourager les entreprises 
allemandes; l'Allemagne, par sa position géographique~ est surtout appelée à 
prendre une large part au commerce avec le Levant; ce commerce a été peu ex 
ploité jusqu'à présent par les villes anséatiques , qui ont principalement dirigé 
leur activité vers les deux Amérique; une telle lacune a besoin d'être com 
blée, etc., etc. 

U résulte suffisamment de ces diverses considérations que, bien que le siég:e 
de la société doive être, d'après le projet , à Berlin, elle a pour but de repré 
senter, non pas exclusivement la Prusse, mais l'association des douanes alle 
mandes tout entière. 

Cette société se proposerait notamment de faire concurrence au commerce 
de la Grande-Bretagne et à celui de l'Autriche en Moldavie, en Valachie, en 
Bulgarie et en Servie. 

A cet effet , elle se chargerait spécialement d'importer dans le Zollverein les 
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principaux. produits de ces contrées, tels que blé, 3-rosse laine, cuirs, suif, os , 
cornes, miel, soie écrue, raisins , huiles, tabacs, elc. , et à exporter dans ces 
mêmes pays les produits de l'industrie du Zolloerein , tels que grosse quincail 
lerie et autres objets en fer , draps, soies, tissus de colon, etc. 

La société opèrerait pat· trois ports principaux : ceux de Cologne , de Stettin 
et d'Emden , elle emploierait constamment quinze navires nationaux qu'elle fe 
rait construire et approprier à la navigation du Danube. 

Le Ministre des Affaires Étrangères communiqua toutes les données et Lous 
les documents qu'il possédait sur cette société à la chambre de commerce d' An 
vers, en l'invitant à en examiner le projet au double point de vue de savoir : 

1° Quelles sont les dispositions qu'il pourrait être utile de lui emprunter pom· 
la réalisation de l'entrepr-ise de même nature projetée en Belgique , 

2° Quels avantages la Belgique pourrait se promettre de l'établissement de 
celle société allemaude , et quels rapports oo pourrait établir avec celle-ci, sur 
tout dans le cas où elle opèrerait par les ports de la Belgique. 

Voici l'analyse succiute des conclusions de la réponse de la chambre de com 
merce d'Anvers. 

Il est dans notre intérêt d'attirer par la Belgique les exportations que fera. 
cette soeiété , ainsi que ses expéditions de retour; comme la société se prppose 
<le compléter ses chai gements de sortie vers Smyrne et Galatz , par des chu 
bons anglais, on pourrait peut-être , en augmentant l'économie de transport de 
ce combustible jusqu'au port de chargement, la déterminer à prendre de pré 
férence des charbons belges. 

Enfin, on déconseille toute fusion ou participation de la société allemande 
avec l'institution Je même nature projetée en Belgique. 

Notre société doit l'ester exclusivement belge; ses comptoirs doivent ne des 
servir que le commerce el l'industrie belges; ils manqueraient à leur mission 
s'ils se mettaient en relation avec une société) exportant les produits similaires 
souvent inférieurs de l'Allemagne •. et dès lors, leur faisant concurrence avec tous 
les désavan tages pour nous 1 à cause de la réputation équivoque résultant d'une 
fabrication négligée. etc. . etc. 

Voici l'opinion du célèbre économiste allemand 1 M. List, sur la société dont 
il s'agit. 

cc Des feuilles de Hambourg se réjouissent de ce que le Gouvernement prus 
sien a refusé les subsides et la garantie d'intérêt l{Ue la compagnie du Danube 
avait demandés, puisque des expériences fréquentes avaient constaté que de 
telles compagnies par actions dirigées vers le commerce étranger ne pouvaient 
prospérer. Nous sommes loin de vouloir défendre le projet en tant qu'rl y est 
question des concessions spéciales réclamées au Gouvernement 1 ou de vouloir 
contester entièrement les objections des feuilles de Hambourg. Il nous semble que 
les pétitionnaires ont trop demandé ou plutôt ont omis les points indispensables. 
Eo accordant tout ce qu'on avait demandé, il y aurait trop de sécurité, trop 
d'avantages pour les aetionnaires , el dès lors il est probable qu'ils eussent con 
sidéré l'affaire comme une spéculation <l'actions, sans se soucier des bons résul 
tats de l'entreprise. D'un autre côté, nous sommes <l'avis que l'extension sage 
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et consciencieuse du commerce promet trop J'avantage à la Prusse et à toute I' Al 
lemagne pour être autorisé ù rejeter le projet entièrement. Selon nous, on aurait 
dû dire : nous voyons que l'Allemagne a une g1·1uHle question à résoudre sur le 
Bas-Danube et aux bords <le la mer Noire. Ces pai·ages sont, selon l'expression 
des Américains : l'arrù}re-forêt de l'i'ndwth·ie (lhNTllMVALD) pour l'Allemagne 
que nous devons défricher· par l'excédant de nos populations, et où nous de 
vons implanter un grand commerce avantageux. A vrai dire , les rappo1 ts poli 
tiques du jour ne nous y sont pas fovo •. ables, mais une nat-ion vivace doz't sa 
tJoi'r compter sur l'a-v8m°?·. L'Allemagne aura et devra , plus lard, y tPsnc1· 
l'influence que des circonstances défavorables lui ont fait perdre. Le rattache 
ment des liens d'affaires pour lequel nous ne voyons pas d'ernpêchement , y 
contribuera pour beaucoup. On peut prévoir que l'Autl'iche mettra tout en œu 
vre pou!' combattre votre concurrence. Tant mieux; cela peut nuire à vos ré 
sultats commerciaux, mais cela aidera le but politique. 

>) Les théoriciens ont parfaitement raison de soutenir 11ue des compagnies 
pa1· actions ne peuvent concourir avec le commerce particulier, et l'expérience 
eoufirme ce fait. Mais cette dernière prouve aussi qu'au commencement, <le telles 
compagnies peuvent faire des opérations lucratives, et qu'en tout cas , elles 
tracent, comme Adam Smith le dit aussi, le chemin pour le commerce privé. Or 
donc, aurait dit dire le Gouvernement cc cet espoir politique et la nécessité nous 
» disposent à écouter vos demandes, d'autant plus que notre sci-disanLSeehand 
~ lung (compagnie maritime}, déclarée pa1· le grancl jm·y d'Angleterre être un 
» publio nuisance I doit finir par être liquidée. Nous sommes donc résolus de 
J>> remettre dans des mains particulières toutes les entreprises du Seehandlung 
» et d'employer sou capital pour l'essor de notre industrie et de notre commerce 
» extérieur 1 nommément pour les entreprises qui auront notre approbation et 
» que nous appuierons par ces capitaux. Néanmoins nous poserons des condi 
» lions qui ne déchargeront pas les entrepreneurs <le tous risques, l{UÎ ne leur 
J) donneront pas de trop 13rands avantages 7 et qui ne compromettront pas trop 
» notre capital de fonds. Sur ces hases nous nous déclarons prêts : 

)> 1 ° A contribuer au capital c1ue vous serez capables de recueillir par sous 
» criptiou , par une somme équivalente aux 2/r, ou 31T du capital souscrit et 
J>> versé. 

n 2° A ne pas réclamer d'intérêts de cette avanee aussi looGtemps que: les 
» actionnaires ne toucheront pas 6 p. 0to de leur- arg.ent, el alors de nous con 
» tenter d'un intérêt de 3 p. O/r,. 

n 3° 1'1oyennant celte avance, vous nous donnerez en garantie le capital 
» social. 

1> Nolis ne demanderons le remboursement enlier de notre avance qu'après 
J> que votre part <lu capital aura été absorbée en pertes, ozt bien, alors que les 
" actionnaires auront touché le remboursement entier de lem· mise par une série 
1> de dividendes dépassant le taux d'intérêt de 4 p. O-/o l'an. 3 

Nous reproduisons ci-après, en traduction, le projet des statuts de la cem 
pagme: 



( 280 ) 

DE 

LA SOCIÉTÉ ALLEIABDE POUR LE COMMERCE DU DANUBE. 

TITRE PREMIER. 

NOM, BUT, C\.PITAL, DlVIDENl)Et FONDS Dl: U.ÉSERVE1 
OUUÉE DE LA SOCIÉTÉ. 

§ 1er. Il est formé une association par actions sous la firme: :ioaiété de com 
merce allemande du, Danube. Elle a son siége à Berlin. 

§ 2. Le but de cette société est de rétablir, par la création d'un comptoir à 
Galatz' et d'agences dans les pays du Danube, sur les côtes de la M:er Noire, 
dans le Levant et dans des villes et ports de l'Allemagne où cela pourra être 
convenable , un commerce réguliel' avec ces contrées. 

§ 3. Le capital de la société , dont l'augmentation postérieure demeure ré 
servée aux décisions de l'assemblée générale , est d'un million de thalers , divisé 
en 5,000 actions au porteur de 200 thalers. 

Lorsqu'un tiers du capital sera souscrit, l'assemblée générale peut être con 
voquée, et les opérations peuvent commencer. 

§ 4. Les versements sur les actions auront lieu par parts qui pourront être 
jusqu'à 10 p. 0/o, selon les dispositions ultérieures de la direction, et seront an 
noncés au moins quatre semaines d'avance par les feuilles publiques mention 
nées au § 16. 

§ t>. Les actionnaires qui, à l'expiration du terme qui aura été prescrit dans 
Ja pubication , en conformité de l'art. -4, n'auront pas opéré leur versement , 
subiront une amende de 10 p. 0/o <le la part qu'ils avaient à payer. Il sera fait 
alors de nouveau un appel au public pour payer endéans les trois mois 1 el si 
ce délai est ér,alement dépassé , les versements déjà faits sur les actions dont il 
s'agit sont acquis à la société, et l'actionnaire est, sans égard à sa souscrip 
tion primitive maux parts défi payées, entièrement exclu de la société. 

La société pourra admettre de nouveaux actionnaires à la place de ceux qui 
auront cessé d'en faire partie de cette manière. 
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§ 6. A la signature des actions il sera payé un pour cent pour subvenir aux 
dépenses courantes. 

§ 7. Chaque actionnaire participe, en proportion <le ses actions, aux pro 
priétés de même qu'aux bénéûces et aux perles de la société, cependant il n'est 
pas responsanle au delà du montant de ses actions. 

§ 8. Jusqu'au parfait payement des actions, il sera remis aux actionnaires , 
pour chaque action, des feuilles de reçu délinées en sou uorn et dans la forme 
usuelle et légale. 

§ 9. Le transfert des droits résultant de la signature des actions et <les ver 
sements opérés pourra se faite au moyen de la cession des feuilles <le reçu, en 
observant les dispositions. lé3ales auxquelles lei-sociétés pal' actions sout soumises. 
La cession se fait sur la feuille de quit la net' mèrne. el la société a li.' droit de 

vérifier si cette cession est en n\;le, ruais elle n'y est point obligée, 

§ 10. Après le parfait payement du montant sousorit , tes feuilles de quit 
tance seront échangées contre des a cl ions; celles-ci seront munies, provisoire 
meut pour dix ans, de reçus de dividendes annuels au porteur. 

§ 11. Le bénéfice net. sera établi annuellement par l'assemblée Générale, en 
prenant pour base les résultats du compte de ge:,,tîou qui lui sera soumis par la. 
direction. Aussi lont;temps que ce bénéfice, déduction faite des frais ordinaires 
et extraordinaires d'administration et autres, ne dépassera pas 6 p. 0/o. il sera 
partagé entièrement comme dividende entre les actionnaires. Si le bénéfice est 
plus élevé, les trois quarts du surplus seront retenus comme fonds de réserve, 
el le restant sera ajouté au dividende. 

§ 12. Les dividendes seront à toucher chaque année dans les comptoirs 
principaux à Berlin et à Galalt, et dans d'autres places <le commerce à indiquer 
ultérieurement. Dans le cas où les dividendes n'auraient pas été encaissés , 
ils seront, quatre ans après la première publication , qui devra être renou 
velée deux fois à un intervalle d'au moins un an . acquis en pleine propriété 
à la sociétété contre laquelle nulle réclamation ne sera plus recevable de ce 
chef. 

§ 13. Pour les feuilles de quittance , litres d'actions ou reçus de dividende 
qui seraient perdus ou qu'on ne pourrait plus reproduire , il sera fait, aux frais 
des intéressés, un appel" public 1 à renouveler à trois reprises dans le courant 
tl'une année, et si , après ce délai , ces pièces ne sont pas rentrées, ou qu'il ne 
s'est pas fait valoir des droits ù leur propriété, elles seront publiquement dé 
clarées de nulle valeur, el il en sera fait de nouvelles, aux frais des iutéressés , 

§ i4. Le fonds de réserve, destiné à couvrir les perles extraordinaires et à 
aua_rnenler le capital primitif, sera administré par une comptabilité séparée; et 
les intérêts qui en proviendront seront annuellement ajoutés au dividende. 

§ 15. La durée de la société est de trente ans 1 elle pourra cependant , après 
71 
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décision de l'assemblée 3énérale spécialement convoquée à cet effet 1 à la majo 
rité des trois quarts de toutes les actions , et moyennant l'approbation du Cou 
lernement 1 être dissoute avant ce Lenne. En ce cas, la direction sera chargée 
d'opérer la liquidation et de soumettre le compte final à l'examen de l'assemblée 
générale, pour obtenir sa pleine décharge. 

§ 16. Les avis à publier, aux termes des présents statuts ou pour tout autre 
motif, seront , par les soins de la direction , insérés dans la Gazett« gdru!ralo de 
Prusse, dans la Gazette de Cologne, de Breslau, et dans celle qui paraît à 
Jassy et à Bucharest. La publication , ainsi effectuée, aura force lés-ale et sera 
auffisanle vis-à-vis des intéressés. 

TlTRE II. 

ASSEiUDLÊE GÉNÊRALE. 

§ 17. L'assemblée générale se réunit ré3ulièrement tous les ans, dans le 
mois de mai, à Berlin; elle est convoquée deux mois d'avance par avis publié 
par la direction , qui pourra aussi , dans des circonstances particulières, et en 
observant le même délai 1 convoquer des assemblées extraordinaires, 

§ 18. Les actionnaires qui ne comparaissent point ou se font représenter par 
des fondés de pouvoir, sont liés par les décisions des actionnaires présents, 

S 19, Le droit de voter s'exerce comme suit : 

2 actions donnent droit à une voix. 
5-50 - - cinq 

50-100 - -- dix 

Les actions dépassant le nombre de cent ne donnent plus droit à un plus 
grand nombre de voix. 

§ 20. Les actionnaires absents ne peuvent se faire représenter que par d'au 
tres actionnaires ayant droit de; voler. Les procurations à cet effet devront être 
dressées ou légalisées par la municipali ré de l'endroit , et ceux au nom desquels 
elles seront délivrées, devront les soumettre à l'approbation de la direction, 
trois jours au moins avant l'ouverture de l'assemblée générale. 

§ 21. Auront seuls siége et voix dans l'assemblée générale les aetionnaires 
qui, trois jours au moins avant son ouverture, auront justifié de leurs droits 
au vote en déposant leurs feuilles de quittances, leurs actions ou leurs procura 
tions, au local des travaux de la direction , devant une commission nommée à 
cet effet par celle dernière. Les récépissés qui leur seront remis de ce chef servi 
ront à la fois de cartes d'introduction dans l'assemblée et de preuves du droit au 
rote, et seront, le jour de l'assemblée de clôture, échangés de nouveau contre 
les documents déposés. 

§ 22. L'assemblée générale nomme les présidents et secrétaires et les contrô 
leurs des votes, 
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§ 23. Les objets sur lesquels l'assemblée trénérale aura à délibérer et à déci- 
der, sont: 

1 ° Modification des statuts; 
2° Augmentation du capital d'exploitation; 
3° Réception du bilan ; 
4° Fixation du dividende; 
5° Examen du rapport de uestion de la direction; 
6° Décision sur les propositions de la direction el des actionnaires; 
7° Fixation du tantième et des appointements des directeurs Gérants ; 
8° Choix des directeurs et de leurs remplaçants; 
9° Dissolution de la société. 

§ 24. A l'exception de la décision sur la dissolution de la société, C[UÎ ne peut 
avoir lieu que de la -manière déterminée au § 15, et de celles concernant des 
changements aux. statuts ( § 23 1 ° ), pour lesquelles la majorité des trois quarts 
des actionnaires présents est requise, toutes les décisions et choix de l'assemblée 
générale auront lieu à la majorité absolue des voix, et en cas de partage. celle 
du président est prépondérante. 

§ 25. Lorsqu'il s'agira <le choisir des directeurs, les directeurs en fonctions 
ne peuvent exercer leur droit de vote; cependant, s'ils tenaient procuration de 
membres absents, ils pourraient la transférer à d'autres membres. 

TLTRE Ill. 

Dll\ECTION. 

§ 26. La gestion de la société est confiée à un. conseil de douze directeurs 
qui en forment le pouvoir exécutif, 

§ 27. Les directeurs et leurs suppléants sont nommés par l'assemblée &éné 
rale. Après les trois premières années, un quart à désigner par le sort cesse 
annuellement ses fonctions, les membres sortants sont rééligibles. 

§ 28. Les directeurs choisissent entre eux un président et sou suppléant, 
qui tous les deux doivent prendre leur domicile flxe à Berlin. 

§ 29. La direction nomme les employés et agents de la société, elle peut les 
révoquer et fait les contrats avec eux. 

§ 30. La direction établit son propre rèB-lemenl de même que celui de l'ad 
ministration, du comptoir principal et des autres- comptoirs et asences; elle y 
détermine particulièrement le mode de la tenue des livres et de la caisse, en se 
conformant aux: dispositions légales. 

§ 31. La direction contrôle et révise la gestion et la comptabilité de tous les 
comptoirs et arrences; elle charge de ce travail soit quelques-uns de ses mem 
bres, soit d'autres employés ou actionnaires de la société. 

72 
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§ 32. La direction établit tous les ans les états des comptes et de l'adminis 
tration et les rapports annuels ; elle dresse le bilan d'après les principes en usaffe 
dans le commerce et les présente, avec les états et les rapporls, à l'examen <le 
l'assemblée oénérnle. 

§ 33. L'année sociale court du dernier avril d'une année au dernier avril de 
l'année suivante. 

§ 34. La direction aère les affaires et les intérêts de la société, conformément 
aux prescriptions des statuts et des rè[Jlements , par le comité permanenl dont 
il est parlé à l'art. 38, et représente par ce dernier la société dans toutes les 
entreprises, affaires, négociati.ons el conventions avec des autorités ou avec des 
tiers, de même que dans tous les procès. 

§ :m. Pour pouvoir prendra des décisions valables dans l'assemblée de tous 
les directeurs, il est nécessaire qu'indépendamrnent du président ou de son sup 
pléant, la moitié au moins des directeurs ou de lems suppléants soient présents. 
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents, et il est tenu 
procès-verbal de chaque séance. 

§ 36. Les noms des directeurs seront publiés. 

§ 37. Quatre directeurs et leurs suppléants, y compris le président dont il est 
parlé au§ 28 et son suppléant, doivent être domiciliés à Berlin. Trois sont 
choisis parmi les actionnaires des provinces, savoir : uo de celle du Rhin, u11. 
de la ,v esphalie et un de la Silésie , et les cinq autres au choix libre parmi les 
actionnaires au dehors de Berlin. 

§ 38. Au:l directeurs demeurant à Berlin, et à titre de comité permanent de la 
direction, est confiée la gestion des affaires courantes, en conformité des dispo 
sitions qui précèdent el des résolutions qui auront été prises par les assemblées 
de tous les directeurs; ils se réunissent tous les jours, et traitent les affaires cou 
rantes en cornrnun , sous la présidence de celui mentionné au§ 28 ou de son sup 
pléant. lis décident à la majorité des voix, et en cas de partage, celle du président 
est prépondérante. Pour la validité <les décisions des directeurs aéranls 1 il suflit 
que le président ou sou suppléant et deux directeurs ou leurs suppléants soient 
présents. 

§ 39. Les directeurs des provinces ou leurs suppléants doivent, deux fois par 
an, à des époques à déterminer par le règlement d'ordre , se réunit· à Berlin en 
assemblée avec les direcleun; fféranls, pour prendre connaissance de l'état de 
l'administration de ceux-ci, Et délibérer en commun avec eux sur les opérations 
à faire dans lo semestre suivant. 

§ 40. Les directeurs oéran ts jouiront d'un traitement proportionné à l'étendue 
de leur cercle d'affaires, et qui sera déterminé par l'assemblée générale; les di 
recteurs des provinces seront indemnisés de leurs frais de voyage. 

S 41. Les membres de la direction sont responsables de l'exécution de leur 
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mandat , mais ils ne répondent pas personnellement des obligations. de la so 
ciété. 

§ 42. La direction peut déléguer ses membres ou des actionnaires pour soi 
gner des affaires spéciales et établir l'indemnité qui leur reviendra de ce chef. 

§ 43. Outre le traitement et les indemnités mentionnés au § -40, il est aussi 
accordé aux directeurs. dans l'intérêt même de l'cntreprise , un tantième du 
bénéfice net 1 dont la proportion est fixée par l'assemblée ijénérale. 

TITRE iv. 

DROITS, PlUYILÉGES ET OllLIGATIONS DE LA SOClltTÉ. 

§ 44. La société allemande 1 pour le commerce du Danube, demandera la 
concession du Gouvernement , et réclamera aussi son consentement pour jouir 
des droits d'une corporation. 

§ -45. Les affaires de la société s'étendront, par rapport au§ 2: à l'exportation 
de fabricats et produits allemands; à l'importation des retours; à l'entreprise 
des transports soit par terre ou par mer ; aux affaires de banque et de commis 
sion; à l'établissement de dépôts perooanents et de comptoirs dans des ports 
allemands et à l'étranger. 

§ -46. La raison sociale; Sooi·été allemande pour fo commerce du Danube est 
adoptée tant dans les signatures que dans les sceaux et cachets; les agences se 
serviront à cet égard du nom local. 

TITRE V. 

DISt•OSITl01' Tl\ANSITOUUL 

§ .47. Le comité existant est autorisé à poursuivre et à mener à bonne fin 
les négociations entamées avec l'État, et à remplir· toutes les fonctions de la di 
rection ju11qu'à la première assemblée g-éné1·ale. 
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ANNEXE Q. 

RAPPORT DE lll. MOXIIET 

SUR LES 

RÉSULTATS DE SON EXPLOllATION COH!IERCIALE ET .INDUSTRIELLE 

DANS LA. GRANDE~BRETAGl'lE. 

Verviers , le 3 juin 1846. 

2l .flfonsieur le Jninistre l'Jts l\ffoires Qftrangèree. 

MoNSIEOll LE ~hNISTRE, 

Je suis revenu depuis quelques jours du voyaffe que V. E. m'avait chargé de 
faire dans le Royaume-Uni, à l'effet de recueillir les renseignements prélimi 
naires propres à faciliter l'établissement de nos relations commerciales avec les 
États-Unis d' A mérique, en ce qui concerne nos toiles. J'ai fait depuis une tournée 
dans quelques-unes de nos priucipales localités linières ~ et j'ai l'honneur de lui 
rendre compte aujourd'hui de celle mission. 

C'est en Irlande surtout que se fabriquent les toiles destinées pour les Étals 
Unis. J'ai vu dam, ce pays beaucoup de toiles pour cette destination. Les États 
Unis, qui importent annuellement des toiles de lin pour une valeur de dix-huit 
a vinct millions de francs', sont le principal débouché <les toiles irlandaises. 
Ces toiles diffèrent essentiellement des nôtres par la qualité, qui est plus lés-ère" 
et par les apprêts. Je me suis convaincu , dans ma tournée en Belgique I que 
nous ne faisons pour le moment rien de semblable, ni en toiles en fil à la main , 
ni en toiles en fil mécanique. 
Je me suis demaudé en voyant ces toiles, s'il nous serait possible de leur faire 

concurrence avec avantase. Ce point, commercialement parlant, résume à lui 
seul toute la question si difficile, si compliquée <le notre industrie linière. J'ai 
recueilli dans mon voyaue beaucoup de faits que je vais avoir l'honneur d'expo 
ser à V. E. et qui contribueront, je crois , à son élucidation. 

A l'aide des filatures mécaniques et de quelques autres perfectionnements , 
l'industrie linière a pris 1 dans ces dernières années , en Irlande, un développe 
ment dont je crois qu'en général on se doute peu en Belgique, et il faut bien 
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se garder· de juger de sa situation normale pa1· les avis que les journaux ont pu 
bliés depuis quelques semaines, a-vis qui ne se rapportent qu'à la situation du 
moment el n'indiquent qu'une tJêne accidentelle. On en ju5era pal' les données 
suivantes. Dans les comtés de Down et d'Antrim, il y avait, en 1841, vingt-cinq 
filatures de lin en activité, mues par la vapeur; aujourd 'hui il y en a cinquante, 
la plupart à Belfast el dans les environs. Trois dans le Derry , deux en Armayt 
et cinq en cours d'érection, sans compter plusieurs petites filatures à moteurs 
hydrauliques. Ces filatures i1 la vapeur présentent un total d'à peu près 
~80,000 broches filant le lin et l'étoupe. Leur capital en3agé est estimé à 
cinquante millions de francs el leur capital roulant à quinze millions. 

Elles emploient directement environ 1:51000 ouvriers, consomment annuelle 
ment au delà de 1001000 tonneaux de houille, dont le transport d'Anrrleterre et 
d'Écosse nécessite l'emploi d'environ trente-cinq navires 1 et filent annuellement 
la quantité d'environ 18,000 tonneaux: de lin. 

Dans ces comtés 1 bien que la main-d'œuvre soit ii bon marché et fort abon 
dante. le fila3e à la main est tout à fait abandonné, excepté pour les fils très-fins 
de quinze à '.25 écheveaux à la livre. Le fil à la main n'est plus en Irlande un ar 
ticle de commerce. sauf les fils dans cette finesse, que l'on importe pour la plus 
grande partie de la Wesphalie , el qui sont nécessaires pour la confection des 
batistes fines ( camhric.-,) que l'on fabrique dans le comté d'Arrnagh , aux: envi 
rons de WarÎnjjslowu el de Lurgan. Pour les oœmbrios J on emploie du fil mé 
canique pour chaîne et du fil à la main pour trame. La valeur de l'importation 
annuelle <les fils à la main de W esphalie peut être estimée à un million de francs. 

Quand on compare cette situation avec celle de l'industrie linière en Belgique, 
Monsieur le Ministre 1 on ne peut qu'être vivement frappé du contraste et de 
l'immensité des changements qui se sont opérés pendant un espace de temps 
aussi limité, pendant les cinq dernières années. Au moyeu du fil mécanique, 
l'industrie linière a pris partout un vaste développement , en France , en Irlande, 
dans toutes les parties du Royaume-Uni; la production irlandaise nommément 
a plus que doublé ~ ses produits s'expédient sur tous les marchés du monde 1 
tandis que les nôtres voient diminuer chaque année leurs débouchés , malgré 
tous les efforts faits par le Gouvernement pour les conserver et les arrrandir. 
Dans deux: ou trois années, alors que les nouvelles filatures projetées en France 
seront en activité, nos exportations, je le crains, deviendront tout à fait nulles. 
Il est bien difficile, en présence de ces faits, d'attendre de bons résultats des ef 
forts que l'on fuit pour maintenir sur une grande échelle le filage à la main. 
Etcependant, Mon~ieurle Ministre.nucun paysn'est, je ne diraipas mieux, mais 

aussi bien situé que la Belgique pour la Iabrication linière. Il n'y a pas si long 
temps que nos toiles. les toiles des Flandres, jouissaient d'une réputa lion uni 
verselle et étaient préférées sur tous les marchés. Le sol produit la matière 
première en quantité surabondante et de la meilleure qualité. Notre culture du 
lin fait l'admiration de tous les étrangers et des Irlandais principalement , à ce 
sujet je citerai une particularité fort intéressante. · 

Depuis 18-40, je prie V. Eide bien remarquer la date, il s'est formé à Bel 
faste, sous la présidence <le M. le marquis Je Downshire 1 une association ayant 
pour objet de perfectionner la culture du lin en Irlande. Celle association a eu 
voyé à ses frais, en Belgique, plusieurs jeunes sens pour étudier nos procédés de 
culture. Je crois qu'il y en a à présent 28 qui out ainsi fait leur apprentissage 
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parmi nous , et qui soul occupés aujourd'hui en Irlande à donner leurs. conseils 
aux cultivateurs Je lin 1 principulemeut, dans les fermes appartenant aux {p·auds 
propriétaires, J'ai vu le compte rendu de leur exploration en ce pays; ils parlent 
avec une admiration qui va jusqu'à l'enthousiasme de nos procédés de culture; 
ils n'avaient, disent quelques-uns , aucune idée d'agriculture et de la culture du 
Un avant de venir en Bel3ique, el c'est avec de pareils avautages , Monsieur le Mi 
nistre , que noire iudusuie linière va toujours périclitant ! 

Cette association a iléj,\ rendu <.le arands services à l'Irlaude , par les progrès 
qu'elle a fait faire à la culture du lin, tau L sous le rapport de la quantité que sous 
celui de la qualité. La récolte dt! l'année Hl-45 peut être estimée à ;28,000 ton 
neaux. 1 el celle de l'année l8-4lt avait été d'un Liers plus considérable. La diffé 
rence en moins pllllt' 184:5 peut être attribuée: l0à ce que les 3raines de lin ayant 
été fort chères 1 les cultivateurs peu aisés n'avaient pu en acheter et avaient 
donné une autre destination à leurs lerres, et 2° parce qu'une partie des graines 
avait été frelatée el. vendue frauduleusement. 

Les filateurs irlandais emploient toutefois encore beaucoup de lia étranger 
et quelques quantités de lin de Belgique. Les documents statistiques publiés par 
le bureau de commerce Je Londres ( Board of trade) ne font pas une part sé 
parée pour l'Irlande 1 mais donnent le chiffre Global pour tout le Royaume-Uei, 
Voici quelles onL été les importations depuis 1840 : 

1840 - - . . 621649 tonneaux. 
18.U 67,363 )) 

18-12 . 55,113 )l 

1843 . 71,857 >) 

1844 79,424 ).) 

18-45 (10 octobre), ;j'.21456 )) 

La plus srande partie <le ces lins vient de Russie. Les lins de Belgique u;en 
f.J:ent. dans ces chiffres que pour des quantités comparativement peu im 
portantes. 
Tel est, 1\Ionsieur le Mini:;t.i·e, le développement pris en ces dernières années.par 

l'industrie linière clans le Roy au me-Uni, et nommément en Irlande, à l'aide des 
procédés mécaniq ues, et ce développement prouve assez, selon moi, que le filage 
à la main pour les toiles a fait son temps. Go entend souvent parler de la misère 
qui désole ce pays. Il y a à. rerna1·quer à ce sujet que cette misère existe princi 
palement dans les comtés du sud el (lu centre , comtés exclusivement aa1·icoles. 
L'Irlande affamée 1 l'i rlande agitée d'O'Connell on la trouve dans ces comtés. ex 
çlusivement ag1·icolcs où l'on s "occupe encore du filage à la main pour l'usage 
domestiquer et non tians le nord où l'industrie linière é1·iaée en gramles manu 
factures, est pour la population une ressource précieuse. Belfast, qui est le centre 
principal de cette indusu-ie , est certainement en voie de prospérité; ce port a vu 
accroître son impor-tance depuis quatre ou cinq années, d'une manière lrès-re 
marquable, et peut être mis en parailèle , sous le rapport des améliorations el de 
la prcspérité , avec tout autre port d'Europe. 

Il est, vrai c1ue clans ces •. lerniers temps , ainsi que les journaux l'ont fait con 
naltre , l'industrie linière en Is-lande s'est ressentie de la crise qui a aflligé et 
affiice encore l'industrie manufactur-ière dans presque tous les pays d'Europe. 
Ceue crise , qui.a pour came ténérale la cherté eles subsistances, a été compliquée 
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en Mande par les prix élevés auxquels les lins ont été achetés l'année dernière; 
aussi sont-ce les filateurs qui en souffrent le plus; ils sont obligés de vendre au 
jourd'hui leurs fils à <les prix qui ne lem· laissent aucun profit, à ce qu'ils disent. 
Mais cette Bêne n'est que passagère , et selon toutes les apparences, une bonne 
récolte en lin celte année remettra les choses dans leur état normal. Voici un 
prix courant qui m'a été remis en mai dernier par un filateur <le Belfast qui a 
un établissement <le 181000 broches. Il est nécessaire <le rappeler que les prix: 
sont extraordinairement bas par suite des circonstances du moment; ils étaient 
beaucoup plus élevés il y a neuf ou dix. mois. 

Pria-courant des fils de t,:n et d'étoupe ci. Belfast <m mois de mai' 1846. 

FlLS DE LIN. 
-- - - N•. FILS D'ÉTOUPE. 

POCJR c1uî.i1: LÉGtnE. 
N•l, N•2, 

POIJR CIIAINE FOllTE. t'OIJR ·rn,uu,:. 

10 • ~ • 7 schellioGs- 
16 • Jt • 6 • 6 deniers. 
20 • •• • 6 • 3 • 
22 • • • 6 . 
25 • • • 5 • 9 ,, 
28 • • • 5 • 6 • 
30 0 schelllngs O deniers. 8 sehellings, • 5 " 3 ~ 
35 6 • 7 • 6 deniers. . 5 " 
40 5 " 6 deniers. 7 Q 3 • • 4 " 9 ,, 
45 5 • 6 .,_ 

" . 4 ,, 9 " 
50 !> " " . 4 • 6 • 
55 ! .......... 0 '"'""· 

60 

65 6 scbeüiegs. 
10 
75 
80 5 sehelliags 3 deniers. 6 schellings 6 deniers. 
85 5 ,. 4¾ ,, 6 schellings 7 ¾ " 
90 5 ,. 6 ~ 6 .. 9 " 
95 

100 6 schellings 7 schellings 3 deniers. 5 schellings O deniers. 
105 
t!O 0 • 0 schelliags , 
115 
120 . • 6 schellings 6 deniers. 
125 
130 • . 7 ". 3 • 
155 
140 • •> 8 " 3 • 
145 
150 • • 9 • 3 . 
160 • 0 10 • 6 • 

La même filature fait <les fils d'une qualité supérieure pour la chaine e~tra 
forte à un schelling 3 deniers par bundle de plus que le n° 1. 
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li y a une •~marque importante à faire à l'occasion de ce prix courant: c'est 
que, ,à part les eirconslauces du moment, 'les filatures irlandaises vendent leurs 
fils à des prix plus bas que les Iilatures helses n'ont vendu les leurs jusqu'à pré 
sent. Or. pou1· la cousommatiou intérieure ou pou,· notre exportation pour la 
France, où nous avons un traitement différentiel, on conçoit que cela puisse se 
faire jusqu'à un certain point et pour quelques mois encore; mais si nous vou 
lons porter noire exportation vers d'autres pays\ en concurrence avec nos rivaux 
et à conditions é3ales (comme je suis convaincu c1ue cela esî absolument néces 
saire pour le salut de notre indusuie liuièru}, il faudrait d'abord que nos Illa 
turcs livrassent les fils aux: Iabricauts au même pl'Îx que les filatures étrangères. 
Elles ne le fout pas en ce moment, t:L cela peul provenir· de trois différentes causes: 
l o de ce qu'elles voudraient trop 3auner et amortit' dans un temps trop court 
leur capital cnffaGé; 2° <le ce qu'elles ne feraient pas leurs achats eu lin aussi 
avantageusement que les filatures irlandaises. qui ont un capital roulant très 
considérable el achètent lem· mal.ièJ·e .première eu ,tout -p-ays, nommément en 
Russie 1 aux meilleures conditions possibles , 3° de ce ttue nos machines ne sont 
pas aussi perfectionnées que celles des filatures irlandaises. 
Je suis 'très-persuadé , -pom· ma 'part , T.[Ol! 'nos lli1l~hh1~s·-strrtl"tuot alfsS'i'tlo-nnés 

,que les machines des filatures irlandaises, el que nos frais <le production ne soul 
pas plus considérables 1 au contraire , puisque le combustible ne nécessite chez 
nous aucun transport maritime. Je m'explique très-bien, en outre, qu'un éta 
blissement indusuiel mettant à profit toutes les circonstances cherche à réaliser 
le plus 3n.md bénéfice possible sur la vente de ses produits ; mais je suis très 
porté à croire , d'un autre côté 1 que nos établissements de filatures, par des 
causes diverses, ne font pas leurs approvisionnements de matière première aussi 
avantageusement que les grandes filatures irlandaises. Quoi qu'il en soit , la dif 
férence qui existe entre les prix des fils est un grand inconvénient auquel il 
serait indispensable de remédier ou d'obvier, si nous voulons entreprendre sé 
rieusement les affaires d'exportation. Je reviendrai sur ce sujet : je me borne, 
pour le moment, à exposer le fond des choses. 

Lorsque , dans la tournée que je viens de faire en Belgique, j'ai mis sous les 
yeux des fabricants de toiles, les échantillons des loi les irlandaises qui s'expédient 
aux États-Unis, .on m'a déclaré que si les fabricants belg-es pouvaient acheter 
les fils mécaniques aux mêmes prix que les fabricants irlandais, la concurrence 
pour la fabrication serait facile , mais là est pour le moment la gran<le difficulté, 
J'examinerai ultérieurement s'il est possible <le la lever , comme je le crois, sans 
porter préjudice à aucun intérêt, el tout en remplissant le grand but que le Gou 
'Vernement du Roi doit se prnposer dans toute mesure relative à l'industrie 
Iinière , allé3er la misère du tisserand. Cette misère est grande, et la politique 
aussi bien que l'humanité commandent d'y porter remède pal' tous les moyens 
compatibles avec l'intérêt général. 

Parmi les filateurs irlandais, il y en a qui foot tisser et même blanchir pour 
'leur compte, selon les circonstances du marché ; ces filateurs sont les plus im 
portants. lis s'occupent en première ligne de vendre leurs fils, mais lorsqu'ils se 
trouvent avoir de grands approvisionnements, et que la demande des fils n'est 
pas très-active 1 ils foot tisser pom· leur compte certaines quantités; et sr] y a 
demande pour les toiles éerues , lorsqu'on les leur rapporte, ils les \!cndenl en 
cet étal; sinon, ils les font blanchir et •les expédient également pom· leur compte. 
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De manière qt,e parmi les filateura mèmes , eu lrlande 1 il. y en a qui donnent à 
travailler aux. tisserands et sont eu même temps fila leu rs , fabeicauts et néaociaots. 

Toutefois, La pins grande quantité tics fils est vendue (Hu· les fllatems à des 
fabricants qui les donnent à trnvailler aux tisserands 1 moyennant un prix con 
-venu. Parmi ces fabricants qui achètent ce fils et le donnent à tisser pour leur 
compte, il y en a qui vendent leurs toiles à l'état écru aux blanchisseurs, et d'au 
tres qui les fout blanchir pour leur compte et les expédient ensuite. Lé premier 
cas est le plus commun; les blanchisseurs eu Irlande sont en même temps, porn· 
la plupart , nét:·ocianls de premier ordre; ils ont des relations établies sur tous 
les marchés du monde, et c'est pour eux. et pour leur compte que s'effectue la 
plus grande partie des exportations. 

Il résulte de cette organisation industrielle et commerciale que le tisserand en 
hlaade reçoit de l'ou vrase de deux différentes classes d'industriels : les Hia Leurs 
el les fabricants. li travaille à façon el pa~ pour son compte, c'est-à-dire qu'on 
lui donne les fils ; il sait d'avance cc que lui rapportera ce travail. Les. toiles que 
les tisserands font encore pour leur compte sont en quantité insignifiante; ce 
que l'on appelle le marché aux toiles l'est étralcment. Ou reste, le tissage en Ir 
lande comme en Belgique se fait c-éoéralemeot dans les campaoues par les petits 
fermiers et les ouvriers des champs qui y emploient leurs loisirs; aussi au prin 
temps. el lors de la moisson, quand les populations sont occupées aux travaux 
agricoles, les fabricants reçoi veut beaucoup moins de toiles. Le tissage pa1· des 
ouvriers réunis dans des ateliers ne peut être considéré que comme une fraction: 
peu importante de la production totale. 

Les tisserands se servent généralement du métier à la navette volante. L'usage 
des métiers mécaniques, powe1· looms , ne s'est pas généralisé depuis 1840; il a 
diminué 1 au contraire 1 au poiut que l'on peul <lire que ces métiers y sont aban 
donnés. On. llC peut trouver aucun avantage. dans leur emploi dans le pays où 
}a main-d'œuvre est abondante et à bon marché. 

Main.tant., si l'on compare la. situation des tisserands belges avec celle des tis-, 
serands irlandais, il est évident que, pal' suite de l'emploi du fil mécanique et 
des transformations qu'il a amenées dans les conditions du travail , l'avantage 
est à ces. derniers: 1° parce qu'ils ont plus de toiles à lisser qu'ils n'en avaient 
précédemment; 2.0 parce qu'ils savent d'a vance ce que lem· rapportera leur tra 
vail. Les tisserands belges: au contraire, qui doivent acheter lem· matière pre-. 
mière , n'ont pas toujours les moyens nécessaires à celte fin. el se trouvent dès 
lors dans l'obligatiou de se soumettre à des conditions onéreuses ou ne peuvent 
obtenir qu'une qualité inférieure de matière première; il en résulte qu'après 
avoir tissé leurs toiles, ils ue peuvent les vendre au marché que difficilement et 
à des prix tels que souvent ils se trouvent avoir travaillé pour rien. Telle est, en. 
général, la position du tisserand belge qui vend au marché. On se plaint après. 
cela que les toiles belges perdent de leur qualité, mais c'est là une conséquence 
naturelle, inévitable de l'état présent des choses. La demande pour- les toiles en 
fil à la main ayanl considérablement diminué par la concurrence des toiles en 
fil mécanique , nos ué3ocianls en toiles ont vu graduellement réduire leurs 
affaires et leurs bénéfices, et se trouven t obligés d'acheter au marché au plus bas 
prix possible, en profitant de toutes les circonstances. Les tisserands, de lem· 
côté , ont été en s'appauvrissant Je plus en plus; les prix auxquels ils vendent 
ne les rémunérant pas suffisamment de leur travail , ils sont forcés d'économiser 
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sur tout, sur la qualité de la matière première, sur les soins qu'ils dounent au 
tissage. 

Quelques personnes se sont imaginé que l'on arrêterait la décadence de notre 
fabrication linière en mettant un droit à la sortie des lins fins, que les Anulais 
nous achètent annuellement en plus ou moins grandes quantités. En empêchant 
les cultivateurs de vendre leur lin aux meilleurs prix possibles, par des entraves 
à la sortie, on aura sans doute pou1· quelque temps en Belgique un plus g1·alld 
choix de matière première , peut-être à meilleur marché el, par suite, de rneil 
leures toiles; mais convient-il de faire retomber ainsi sur les cultivateurs les con 
séquences de notre infériorité en matière de fabrication? 

N'est-il pas plus juste, plus sage, de chercher à améliorer- cette fabrication même, 
el de la mettre en état de concourir pour l'achat des matières premières avec la 
fabrication étrangère 1 à conditions é&alcs el avec l'avantage que nous a vous 
naturellement d'être sur les lieux de production? Favoriser, forcer l'emploi 
d'une matière première de qualité supérieure pour obtenir un produit manu 
facturé d'une qualité comparativement moindre ou moins apprécié~, serait une 
mesure en opposition avec les vrais principes de l'économie politique, el je suis 
convaincu que les cultivateurs de lin n'ayant plus la ressource de l'exportation , 
ne tarderaient pas à abandonner peu à peu une culture fort chanceuse de sa 
nature 1 et qui, dans l'état actuel des choses, ne leur· rapporte déjà pas trop de 
profil. Il résulterait d'une pareille mesure, au bout de quelque temps, qu'à la 
décadence de notre fabrication linière, viendraient se joindre le dépérissement 
el peut-être la ruine de la culture du lin, qui fait aujourd'hui l'admiration de 
tous les étrangers, et est une ressource précieuse pour un grand nombre de cul 
tivateurs. 

Les An3lais et les Irlandais trouveraient, du reste , au bout de quelque temps, 
par l'extension el le perfectionnement qu'ils apportent dans leur culture et leurs 
mécaniques, de quoi suppléer au lin de la Bel~ique qu'ils emploient actuelle 
ment. dans des quantités insignifiantes , du reste, comparativement au total de 
leurs importations. 

Pour eux la nécessité est la mère de l'industrie el une mère toujours féconde. 
Au surplus, nos tisserands eux-mêmes profiteraient fort peu de l'adoption d'une 
pareille mesure, car la concurrence immense qui existe entre eux sur les mar· 
ehés • comparativement à la demande 1 les forcerait immédiatement à baisser 
leurs prix en proportion de la diminution du prix <le la matière première; ils 
auraient toujours affaire aux mêmes acheteurs , ni plus ni moins, en présence 
de la concurrence des toiles en fil mécanique. 

Ce qu'il faut créer pour soulager la condition de nos tisserands, ce sont des 
entrepreneurs d'industrie comme en Irlande, filateurs ou fabricants qui leur 
donnent du fil mécanique à tisser, à façon et à prix convenu. Ces entrepreneurs 
d'industrie ayant les capitaux nécessaires, pourront acheter la matière première 
aux meilleures conditions possibles, sans craindre la concurrence des acheteurs 
anglais; alors notre fabrication linière pourra recevoir la régularité et les pe1· 
fectionnernents qui lui manquent; elle pourra aborder, si elle y est convenable 
ment stimulée 1 les articles d'exportation, et reconquérir sur les marchés étran 
gers la réputai ion dont elle a joui pendant si longtemps. Un progrès que je me 
plais à ~ignaler, a été fait dans celle voie par des fabricants d'Alost et surtout 
de Roulers; les fabricants de celle dernière ville emploient présentement quinze 
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cents tisserands à façon, travaillant dans les campa3ues environnantes; ils sont 
prêts, pour autant que la nature des choses le permette, à entreprendre tout 
genre de fabrication. C'est un bon exemple, et il est fort désirable de le voir 
imiter en s1·and dans les autres localités linières. 

L'honorable vicomte IL de Biolley, dont le pays tout entier déplore la mort 
récente, a fait ressortir à diverses reprises l'analogie existante entre la situation 
présente de l'industrie linière et celle de l'industrie drapière, à l'époque de l'in 
troduction des mécaniques. Les faits out constamment justifié les prévisions 
exprimées par ce srnnd industriel, qui a tant contribué au perfectionnement 
de l'industrie drapière en Belgique, et à répandre sa réputation à I'étranger. Où 
en serait aujourd'hui celle industrie, si l'on avait adopté à son égard le système 
suivi pa1· l'industrie linière, si l'on n'avait pas adopté sénéralement et franche 
ment les procédés mécaniques? On peut répondre hardiment que l'industrie 
drapière, celle qui I sans contredit, fait aujourd'hui le plus d'honneur au pays, 
n'existerait plus. Or, c'est le sort qui attend dans un avenir très-prochain l'in 
dustrie linière en Belgique, si Oil ne la retire de la voie routinière où elle est 
en3a&ée. 

Par l'emploi général du fil mécanique , par l'organisation ùu tissage à l'instar 
de ce qui se pratique eu Irlande , el comme on a commencé à Roulers, les fa 
milles des campagnards tisserands seront beaucoup plus à l'aise qu'à présent, 
quand même le filage à la main ne leur rapporterait plus rien, ce qui, du reste, 
est déjà le cas ou peu s'en faut. 

Précédemment , avant l'introduction sur une 3rande échelle du fil méca 
nique, les tisserands irlandais travaillaient pour leur compte comme en Bel 
gique, et venaient vendre au marché leurs toiles écrues aux blanchisseurs, 
Aujourd'hui 1 comme je l'ai dit plus haut , les quantités de toiles apportées sur 
les marchés publics sont très-minimes. Le changement s'est opéré pendant les 
cinq dernières années, et le commerce de toiles s'est concentré à Belfast et dans 
les environs. Dublin. qui avait un marché important, est aujourd'hui pour le 
commerce de toiles une place tout à fait insignifiante. 

Mais ce n'est pas seulement sous le rapport du filage et de rorganisation du 
Lissage que nous nous sommes laissé devancer en Belgique. Le problème de laques 
lion linière est, je crois , encore plus compliqué qu'on ne le croit généralement : 
il faut pour le résoudre le poser franchement et ne dissimuler aucune difficulté. 
Or , je crois que nos blanchisseries n'ont pas marché Liu même pas dans la voie 
du progrès industriel, que les établissements dans les pays étrangers, et nommé 
ment en Irlande. Je crois que l'on trouverait difficilement en quantités et à des 
prix convenables. le blanc, les apprêts et les ar1·angemeots spéciaux qui convien 
nent, qui sont <le rigueur dans certains pays étrangers. J'ajouterai que telle est 
l'opinion de beaucoup <le fabricants et de personnes très-compétentes qlle j'ai 
consultés. 

Nous avons, il est vrai, près <l'Anvers, la blanchisserie de William ,vood, 
que j'ai visitée et qui ne le cède, je crois, en rien, aux blanchisseries irlandaises, 
C'est un établissement parfaitement monté, bien tenu ~ mais où l'on s'occupe 
presque exclusivement du blanchiment des tissus de coton. Il faudrait un éta 
blissement de ce geme pour les tissus et fils de lin, où l'on pût travailler sur 
une grande échelle el 1 par suite, opérer avec toute l'économie et la perfection 
désirable. · 



( 2.94) 

Nos exportations en toiles s'étant dirigées , depuis uo, wau<l. nombre d'années , 
presqu'exclusiverneut vers la Frauce , et ayant consisté priucipalemeut en toiles 
écrues, il en est résulté 6{UC nos blnuchisseries ont manqué du stimulant néces 
saire pour se tenir au niveau du pt'OffL'ès el du développement que celle imper 
tante branche d'iudustric a pris en d'autres pays, el que le nombre en a même 
considérablement diminué. Eu Irlande. où elle a pris un deffré d'extension nt de 
perfectionnement vraiment remarquable 1 les blanchisseurs forment une classe 
d'industriels que je considère comme au-si importante que celle des filateurs. 
Il s·y trouve quantité d'établissements moulés sur la plus 3ran<le échelle, el où 
l'on fait Lous les genres d'apprêts. J'en ai visité uu où Lou tes les opérations, 
lessive , foulage , lavage, mailletage , se font au moyen de la vapeur, et où l'on, 
peut tra iter à la fois un million. de pièces. J'ai visité dans le cours de rues voyaaes 
bieu des établissements industricle , mais je dois dire que jamais je n'en ai vu. 
de plus beau et mieux tenu. Cet établissement ne blanchit que pour- son compte. 
On emploie dans les blanchisseries irlandaises les procédés chimiques. conjoin 
temcat avec les expositions sur le pré. On a essayé de ces procédés en Belgique; 
mais comme ils exigent des connaissances spéciales, on n'a pas toujours réussi, 
et ils sont encore aujourd'hui l'objet de quelques préventions .. En les jugeant 
d'après leurs effets commerciaux, il est incontestable qu'ils sont de beaucoup 
supérieurs. à l'ancienne méthode. Les toiles irlandaises se vendent sur tous les. 
marchés du inonde, et on les estime surtout à cause de la pureté et Je. l'éclat de 
leur blanc. 
J'ai vu à Belfast de grandes quantités .de ces toiles pour les États-Unis; il en 

est arrivé récemment aussi des échantillons au ministère q:ue j'ai mis. sous. les. 
yeux. des fabricants. On. en a reconnu la supériorité sous le rapport du blanc 
el des apprêts; nous ne faisons rien de semblable. D'un autre côté, j'ai sous 
les yeux. une lettre d'une maison de commerce de New-York qui s'occupe. du 
commerce des toiles. Celte maison serait parfaitement disposée. à entrer en. re 
lations d'affaires avec la Belgique ; elle enverrait même volontiers eu ce pays. 
un de ses a{jents pour faire des achats; mais 1 daas son. opiuion , un gra11d ob 
stacle, au placement de nos toiles aux États-Unis, consiste dans leur blanchiment 
et apprêt, celui <les toiles irlandaises leur étant reconnu supérieur. 
Je suis convaincu par tout ce qtte j'ai vu et entendu, Monsieur le Ministre, 

que la question du blanchiment et des apprêts a plus d'importance qu'on n'a 
semblé lui. en accorder jusqu'à présent, et qu'elle mérite de fixer l'attention la 
plus sérieuse <le ceux qui s'occupent de l'avenir de notre industrie linière. 
Je pense que, aussi longtemps qu'il ne sera pas satisfait aux conditions que les 
couscmrnateurs élranf_}ers exigent sous ce rapport 7 les mesures que l'on po~u 
rait adopter dans, l'intérêt de notre fabrication et de notre commerce de toiles 
n'auront que des résultats incomplets ou nuls, 

C'est amsi que, dans mon opinion, la société <l'exportation qu'il est question 
de former pour les produits de l'industrie linière ne répondrait pas au but que 
l'on se p,·opose, si elle n'y joignait un établissement de blanchisserie et d'apprêts 
à l'instar <les établissements d'Irlande. Celle opinion est partagée du reste 7 je 
suis heureux de le dire, par tous les hommes compétents Jans la matière, et 
notamment par lhonorable directeur du commerce intérieur , qui s'est occupé 
récemment de ce projet d'une manière spéciale. Peut-être serait-il bon aussi 
qu'une société de ce genre montât une filature; elle se trouverait alors dans la 
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position des grauùs filateurs irlandais, qui vendent leurs fils, font tisser et blan 
chir el exportent pou!' leur prop1·e compte, 

Le commerce d'exportation en Irlande s1J fait 1 pour la plus r,-1·a11de partie el 
pom compte des blanohisseurs. Il y a des blnnchisseurs qui blanchissent pour le 
publie et d'autres qui ne blanchissent que pom eux. lis achètent les toiles écrues 
aux fabricants. les blanchissent et les apprêlent selon les uoùts des différents 
marchés où ils les expédient pou,· leur compte. lis ont des auents sur lei; prin 
cipaux points du 3lobc, nommément <HIX ltrats-Unis 1 au Mexique: au Chili, etc. 
Cette classe d'industriels est fort importante et dispose de fJl'auds ra pi taux. Elle 
n'existe pas en Belgique. On se plaint souvent ici de manquer de négociants 
exporteurs ; mais, en réalité, ce sont des blanchisseurs oxporteurs ayanl les 
capitaux nécessaires qu'il nous faudrait , et c'est à quoi la formation d'une so 
ciété d'exportation sur les bases que je vieus d'indiquer tendrait à suppléer: 
J'espère, Mo.nsi~m· le Ministt·e, que les renseignemeuts qui 'précèdent 1ue 

seront pas sans utilité, et jetteront quelques lumières sur les moyens à em 
ployer pour tirer l'industrie linière de l'état de marasme où elle se trouve. Je 
suis convaincu , par tout ce que j'ai vu cl eutendu , qu'il est uq1ent d'adopter 
dans son intérêt quelque mesure pratique et énergique 
Je terminerai ce rapport en payant un juste tribut <le gratitude à l'honorable 

M. Van de \V ~ye1·, .Ministre de S . .M. à Londres, pom· l'empressemeut qu'il a 
mis à me procurer toutes les facilités qui dépendaient de lui pour l'accomplis 
sement de ma mission e~ A1~glelerre et en friande. Son concours m'a été fo1,t 
utile, <le même que celui de M . .Mulholland 1 notre consul à Belfast, et je suis 
heureux de réitérer ici l'expression <lei, remerclmentsque je lem· dois. 
Je suis avec un profond respect, 

MONSIEUR LB i.\hNISTl\K , 

Vot1·e très-liumble et très-obéissnnt serriteur, 

AuG. MOXHET. 
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ANNEXER. 

APPENDlCE. 

ENQUÊTE ADllllNISTRATIVE DE t84t 

SUR LA 

QlJESTIOlY DE L'llYSTl'l'lJTION D'U:NE SOCIÉTÉ DE CODHIEllCE. 

Sous la date du 18 janvier 18411 M. Liedts , alors Ministre de l'Intérieur 
ayant les affaires commerciales dam, ses attributions, adressa la circulaire sui 
vante aux chambres de commerce du pays: ainsi qu'aux députations permanentes 
des conseils provinciaux du Limbourg et du Luxembourg, remplissant respec 
tivement, pour ces deux provinces , la mission de chambre de commerce . 

.MI~ISTÈRE DE L'IN'l'ÉRIElJR. 
( 3• division n• 5-i65.) 

Bruxelles, le 18 janvier 1841. 

MESSIEURS' 

Une opinion assez généralement répandue dans le pays, est celle que le pro 
ducteur belge manque d'un élément essentiel au développement de notre corn 
merce d'exportation , à savoir : d'un intermédiaire entre lui et les consom 
mateurs étrangers. En d'autres termes. à défaut d'un nombre suffisant de 
négociants qui achètent et expédient pour propre compte les articles que fournit 
la Belgique , le producteur éprouve des obstacles, contraires au développe 
ment de notre commerce extérieur , notamment parce que, forcé de se foire 
lui-même négociant el expéditeur, 01.1 <le rester intéressé dans l'exportntion <le 
ses produits, celte obligation le distrait des travaux de fabrication auxquels 
il devrait pouvoir se livrer exclusivement, et restreint, par la difficulté et la lon 
gueur des rentrées de fonds, la somme des capitaux dont il peut disposer. 

Les maisons de commission existantes dans le pays, tout en rendant des ser 
vices incontestables à l'industrie et au commerce, surtout quand elles s'occupent 
du commerce d'exportation , ne remédient que très-imparfaitement, a-t-on 
pensé aussi, à cet étal de choses, pa1· le motif principal qu'avec leur concours, 



le fabricant reste toujours forcément intéressé dans l'expédition des produits au 
dehors et 1 par conséquent, soumis à la plupart des inconvénients signalés, 

Déjà lors de la réunion des délégués des chambres <le commerce, etc., à mon 
Ministère , au mois de septembre dernier, il s'est tlffÎ de cet objet dans leurs dé- 
libérations, et je dois ajouter qu'il a rencontré des objections assez multipliées, 
mais puisées, moins dans le défaut d'utilité d\111~ société d'exportation , que 
dans les difficullés dont la réalisation est entourée. 

L'importance de cet objet m'a paru, Messieurs , réclamer no nouvel examen 
plus approfondi de la part du Gouvernement, ainsi que des chambres de com 
merce du pays qui, pour la plupart, n'ont pu délibérer en corps sur celte ques 
tion, et c'est dans cet esprit que je "Vous adresse la présente, à l'effet d'avoir 
votre avis motivé 1 et aussi prompt que possible, sur les points ci-après : 
l" Jusqu'à quel point et en quoi est fondée l'opinion dont je viens d'indiquer 

sommairement la substance ? 
2° Si elle est fondée, quel remède le Gouvernement peut et doit-il employer 

de préférence pom· remédier , s'il se peut, au mal et pour faciliter à notre com 
merce avec l'étranger , le développement dont il est susceptible? 

3° Que pensez-vous notamrnent , Messieurs, de la formation avec le concours 
du Gouvernement. d'une société de commerce analogue à celle dite: des Pays 
Bas, et ayant pour objet spécial l'exportation des produits indigènes ou entre 
posés dans le pays ? 
4° Poul' le cas où il serait reconnu utile que le Gouvernement favorisât l'éta 

blissement d'une pareille société, veuillez préciser et même formuler eu un 
projet d'article de statuts, l'objet principal ou exclusif qu'elle devrait se pro 
poser 7 c'est-à-dire le cercle dans lequel ses opérations devraient se renfermer, 
et aussi quelle devrait être, à votre avis, l'importance de sou capital. 

5° Dans ce même cas, veuillez indiquer <le quelle manière le Gouvernement 
pourrait ut ilement lui prêter son concours. 

Devrait-il lui garantir l'intérêt (et Jans ce cas , à quel taux?) de son capital? 
Poun·ait-il se borner à y prendre un intérêt, et quel devrait être dès lors cet 

jntérêt P 
Si vous jugez <l'ailleurs utile, Messieurs, indépendamment de votre réponse à 

ces questions, d'entrer dans d'autres développements sur cet important objet, 
je vous engage à le faire. 
Je recevrai avec gratitude ceux que vous jugerez propres à m'éclairer. 

Le Mùûstre de l'lntérz·eu·r, 

LIEDT 

Voici l'analyse succincte des avis reçus à ce sujet : 

Chambre de commerce d'Anvers (1). 

C'est à l'industrie elle-même el à l'absence d'articles convenables qu'il faut 

(1) Dans l'enquête de 181•5 , la chambre de commerce d' Anvers s'est prononcée en faveur de 
la création d'une société commerciale d'exportation , ainsi q11e les chambres de commerce de 
Bruges, de Courtrai , de Gand ; les députations des provinces de Luxembourg et de Limbourg 
se sont abstenues, 
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attribuer le peu de développement de notre exportation. Les draps, les clous, 
les armes, la cristallerie, sont à. peu près les seuls articles qui puissent lutter sur 
les marchés de l'extérieur. Les industries linière et cotonnière ne progressent pas 
assez. Il nous faut aussi le concours du commerce de transit. Les Belges se dé 
placent peu; on n'en rencontre presque pas à l'étranger pom· lier ou étendre des 
relations avec leur pays. 

Des lignes rés:ulières de navigation procureront ce dernier avantage à la Bel 
gique. 

La Suisse n'a ni armateurs, ni négociauts exportateurs; elle a des frais de 
transport considérables à supporter, et cependant elle lutte avec avantage. 

En Angletene et en France, ce sont principalement les fabricants qui expé 
dient pour propre compte, moyennant des avances sur consignation. 

Le projet d'une société d'exportation est le résultat d'une fausse appréciation 
des choses. 

,Le projet lui-même est inexécutable; il serait nuisible à l'industrie, et surtout 
aux particuliers ou maisons de corumerce , qui 1 au moyen de leurs propres 
ressources: se livrent aux mêmes opérations. 

Chambre de commerce de Bruges. 

Tout fabricant, pour donner du développement à son industrie, doit se faire 
aujourd'hui néffociant et expéditeur, temoin ce qui se passe en Angleterre. 

Le vice radical qui ruine notre industrie et notre commerce: c'est le défaut de 
protection , il nous faut des droits dilfér-entiels ; toute autre mesure ne serait 
qu'un vain palliatif. 

Le projet en question est irréalisable ; 011 ne trouverait pas d'actionnaires, 
même avec la garantie du Gouvernement. 
La Belgique ne possède pas les mêmes éléments que la Hollande. 
Si le Gouvernement change son système commercial, les sociétés existantes) 

ainsi que les maisons de commission, suffiront aux besoins de notre industrie. 
Le seul intermédiaire qui nous manque, ce sont de bonnes maisons belges 

sur les divers points du globe; voilà ce qu'i! faut favoriser. 

Ühombre de commerce de Charleroy. 

L'intervention du Gouvernement dans la solution de cette question est une 
suite nécessaire de toutes les mesures déjà prises en faveur de notre commerce 
extérieur. 

Le capital d'une société ayant pour but exclusif l'exportation de tous nos pro 
duits, devrait être au moins de vingt millions. 

Il faut une garantie entière de l'Etat pour le payement des intérêts annuels, 
à fixer à 4 p. 0/o; le siége de la société serait à Anvers; le concours du Gouver 
nement, dans le cas où les souscriptions particulières ne parviendraient pas à 
fournir le capital nécessaire, devrait être assuré. De celte manière les intérêts 
seraient couverts el il pourrait y avoir bénéfice. 



( !99 ) 

Chambre de commerce de Courtrai'. 

L'utilité de l'institution est très-contestable. Elle pourrait conduire à un mo 
nopole dont l'industrie serait victime. Mieux vaut amener les armateurs à ex 
porter pour leur propre compte; on parviendra à ce but si l'on adopte un meilleur 
système commercial; les débats de l'enquête produiront peut-être ce résultat. 

Chambre de commerce de Gand. 

Une société à l'instar de la 11'/aatschappij serait le meilleur moyen de remédier 
au mal existant, mais ce projet est inexécutable; 

Nous n'avons point de colonies. En Hollande , l'intérêt était garanti par le Roi, 
en Belgique ce serait par l'État, ce qui constituerait une charge pom· la nation. 

Sans des avantages très-considérables, la société ne pourrait pas marcher; 
elle entraînerait donc à des pertes énormes pour les actionnaires. 

Avec de très-grands avanlaffes, elle constituerait une sorte de monopole pri 
vilégié à charge de l'État. 

La Chambre insiste sur la nécessité d'adopter des droits différentiels. 

Chambre de commerce <le Li'ége (1 ). 

La Belgique ne se trouve pas dans les mêmes conditions que la Hollande. La 
l'ilaatschappij avait pour but d'établir <les relations intimes et multipliées entre 
la mère-patrie et ses colonies. dans l'intérêt politique aussi bien que dans l'in 
térêt commercial des deux pays. Nous n'avons pas <le colonies. La société ne 
pourra donc se livrer qu'à des opérations à la portée de tous les négociant:-,, 
avec lesquels elle soutiendra une concurrence (l'abord nuisible à ces derniers , 
mais dont, en dernière analyse, elle deviendra elle-même la victime. On sait 
qu'une telle société éprouverait des pertes 1 et c'est pour combler uo déficit no 
toire que ses défenseurs demandent l'intervention du Gouvernement. 

Le Gouvernement ne doit intervenir que par <les mesures générales t en pro 
curant des moyens de communication nouveaux ou perfectionnés, par des me 
sures de douane, par des traités de commerce, etc., etc. 
Il serait plutôt nécessaire de modérer la production que de la surexciter. 

(lhambre de commerce de Louvain. 

Une telle société serait le meilleur moyen de nous procurer des débouchés Le 
concours du Gouvernement est indispensable. 
Il importe de ne pas limiter les objets d'exportation aux seuls produits 

dL1 pays. 

(1) Ce rapport est reproduit in extenso sous l'annexe C, soir page 23. 
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Le mieux serait Je prendre pour base les statuts de la société des Pays-Bas , 
sauf les changements devenus nécessaires. 

La chambre de commerce propose de porter le capital à vingt-cinq millions 
de francs, et la 6a1·antie d'intérêts au taux de 4 ou même de a p. 0/o. 

Cluimbre de commerce de Narnwr. 

Les sociétés d'exportation existantes n'ont pas produit d'heureux résultats. 
Un établissement à l'instar de la Maatsolrnppi,j serait un bon moyen de venir en 
aide à nos producteurs , mais il faudrait surtout qu'elle fût bien dirigée , qu'elle 
inspirât de la confiance à nos capitalistes, et que l'État garantît un intérêt d'au 
moins 4 p. 0/o. Elle devrait se berner à la seule exportation des marchandises 
indigènes. 

Ühambre de commerce d'Ostende. 

La commission d'enquète parlementaire s'occupant de la question , il con 
vient d'attendre la solution qu'elle lui donnera. 

Toutefois, si cette solution n'était pas un changement au régime commercial 
actuel 1 il serait bon d'essayer, ù défaut de tout autre moyen , d'une pareille 
société. Elle peut être utile ; mais une chose serait à craindre : la nécessité de 
lui accorder des priviléges dont la spéculation privée se trouverait exclue. 

Ghambre de commerce de St-Nicolas. 

Une société de cette nature produirait les pins heureux résultats; notre in 
dustrie en a besoin; les sociétés de commission actuelles ne suffisent pas et ne 
remédient point au mal. 

On propose un capital de douze millions et une garantie de l'intérêt à 
-4 1/2 p. Ofo. On pourrait prendre pour hases les statuts de la 111aatschappfj, sauf 
à y apporter les modifications jugées nécessaires aujourd'hui. 

Le concours du Gouvernement est indispensable, non comme actionnaire 
direct 1 mais à titre de protecteur . 

Chambre de commerce de Verviers (1). 

L'élément qui nous manque pour le développement de notre commerce d'ex 
portation, c'est l'intermédiaire entre le producteur belge et les consommateurs 
étrangers; cela est incontestable; en conséquence, on émet un avis favorable à 
I'institution projetée, et l'on joint un projet de statuts, d'après lequel le siége 
principal de la société serait à Bruxelles, avec succursale dans les principales 

(1) Le rapport de celle chambre de commerce se trouve reproduit in extenso sous l'annexe C; 
voir page 08. 
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villes du Royaume; le capital social serait fixé à 10 millions; le Gouvernement 
souscrirait pour un million et 13arantirait l'intérêt au taux de -4 p. 0/o. 

Chambre de commerce d'Ypres. 

Le fabricant a besoin d'un intermédiaire pom l'exportation de ses produits; 
mais cela ne suffit pas; la Belgique ne peut pas lutter avec ses voisins, protégés 
au moyen de barrières prohibitives; il lui faut des droits différentiels et des re 
tours des pays de pl'oveoance. 

Le capital social de l'institution projetée pourrait être de 50 à 60 millions, 
avec un intérêt <le -4 °/o et la rrarantie du capital. 

Le siége Je la société serait à An vers i avec succursale à Ostende. 

Deputation. permanente du conseil prot,incial du Luœembourq, 

Il ne peut résulter pour notre industrie qu'un bien-être factice et momentané 
d'une institution consacrant le système des primes sur la plus vaste échelle, 
quoique d'une manière détournée. 

Cette société ne pourrait opérer qu'avec perte 1 sur quelque base qu'on l'éta 
blisse. 

Sans rrarantie, les capitaux ne s'y aventureront point. 
Avec {:{arantie, ce n'est qu'au moyen des deniers du contribuable crue l'on 

couvrirait les déficits. 

Députation permanente du conseîl provt"-ncial du Limbowry. 

Cet établissement offrirait peu de chances de succès. li nécessiterait le con 
cours du Gouvernement, qui devrait assurer aux actionnaires un intérêt de 
4 à 5 0/o. 

Cela constituerait une trop lourde charge pour le pays. 
Cette entreprise distrairait de l'industrie des capitaux considérables. et toutes 

les branches de l'industrie n'en profiteraient pas. 
Elle ne pourrait pas lutter contre les opérations privées. ferait de mauvaises 

affaires , el, en définitive. c'est le pays qui supporterait toutes les charges. 
Nous obtiendrons de meilleurs résultats une fois que les bateaux à vapeui 

transatlantiques auront ouvert à notre industrie l'immense marché du Nouveau 
Monde; alors si nos produits ont pour eU1. la bonne qualité et le bon rnarché , 
nous pourrons lutter avec avantage contre les produits étrangers , et nos expor 
tations augmenteront en proportion des occasions d'écoulement qui leur seront 
offertes. 

Nota. A l'époque où cette enquête a eu lieu, les chambres de commerce d'Alost et de Ter 
monde n'étaient pas encore instituées. 

Les avis des chambres de commerce de Bruxelles, de Mons et de Tournay ne sont point. par 
venus. 
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ANNEXE S. 

ENQUI1TE ADMlNISTllATI\'E DE t84a 

Sur les amendements formulës , pendant: la dtisoussion de la, loi des droits difl'é 
renueù , par .fff M. De Haerne et Elof de Burdinne, et sur les conclusions 
du rapport présenté à ce su.fet pa1· JJ[, Desmaùieres, a" nom de la commission. 
d'enquête parlementaire. 

Sous la date du 20 février 184a 1 M. Nothomb 1 alors Ministre de l'Intérieur 
ayant les affaires commerciales dans ses attrihutions , adressa la circulaire sui 
vante aux chambres de commerce du pays, ainsi qu'aux députations perma 
nentes des conseils provinciaux du Limbourg et du Luxembourg , remplissant 
respectivement pour ces deux provinces, les fonctions de chambres de com 
merce. 

llllNISTÈR.E DE I,'INTÉllIEUR. 
( 3• division , n •.• 5882-5924. ) 

Bruxelles, le 20 février 1845. 

~hssIEuRs, 

Lors de la discussion de la loi des ,hoits dzffé-rmtti"els, à la Chambre des Repré 
sentants, en mai et juin 1844, deux membres de cette Chambre, préoccupés des 
moyens d'encourager l'exportation des produits indigènes, formulèrent respec 
tivement un amendement dans cet esprit. Le premier de ces amendements est 
reproduit page 507 du recueil publi'.i:tfPllS le titre <le : Discuesion de la loi des 
droit» différenti'els dtt 21 Juillet 1844', etc. Le deuxième est reproduit paffe 612 
du même recueil. 

Ces deux amendements furent renvoyés à la commission d'enquête parlemen 
taire pour rapport. 

Le rapport de celle commission est reproduit pages 979 et suivantes dudit 
recueil. 

Les deux amendements tendaient, comme on peut le voir, à faire servit· les 
dispositions du tarif des droits différentiels à déterminer l'exportation des pro 
duits belges; ils subordonnaient à certains é(ral'Cls, la jouissance des faveurs dif 
férentielles de tarif, à la condition d'exporter ces produits. 
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La commission d'enquête, tout en admettant le principe d'encouragements en 
faveur de cette exportation, a trouvé préférable de les allouer dtreotement , c'est 
à-dire 1 sans les lier à l'application des droits différentiels et subordonnant celle 
application à la condition d'exporter . 

En d'autres termes, laissant à part le tarif des droits différentiels, spécialement 
affecté à l'importation des produits étrangers selon leur provenance et selon 
leur mode d'importation. la commission crée, au moyen de l5 centimes addition 
nels aux droits de douane, un fouds (de 5 à 600,000 francs) à appliquer pendant 
cinq ans : l O à l'extension des services 1'é3,1liers de navigation ù voiles; 2° à for 
mer des comptoirs belges cl à allouer des encouragements pécuniaires poul' 
l'exportation des produits indigènes dans les pays transatlantiq ues et le Levant, 
le tout pa1· des arrêtés royaux. (Voir pages 984 et suivantes du recueil, la te 
neur du projet de la commission d'enquête el la discussion qu'il a soulevée dans 
la Chambre.) 

Sur la proposition <le M. le président de la commission d'enquête parlemen 
taire , la proposition ou le projet de la commission a été renvoyé au Gouverne 
ment, dans la séance du 11 juin, avec mission d'instruire celle proposition et de 
présenter des conclusions motivées à la. Législature. 

C'est afin de procéder à cette instruction que je m'adresse aujourd'hui à vous, 
Messieurs. 
Je vous prie d'examiner attentivement les diverses propositions qui ont eu 

pour but de déterminer l'extension de l'exportation des produits du sol et de l'in 
dustrie, soit en général, soit vers les contrées transatlantiques et du Levant. 

Si vous admettez le principe de tels encouragements 1 veuillez en formuler vos 
propositions d'une manière précise et explicite. 

Le L1lùu,'stre de l'Lnterieu», 

NOTHOMB. 

Chambre de commerce d'Alost. 

Elle adhère aux propositions de la commission d'enquête. 
L'extension <le la navigation à 'Voiles ne peut produire que de bons résultats. 
Quant à créer des comptoirs belges à i'étranGer et à accorder des primes à 

l'exportation , la chambre de commerce approuve ces mesures comme utiles , 
mais est d'avis qu'il serait beaucoup plus avantageux d'aider par ces fonds à la 
création <l'une société de commerce pour l'exportation. 

Chambre de commerce d'Anoers. 

Le système, assez rationnel en apparence~ tendant à n'accorder les faveurs 
établies par le rérrime différentiel qu'aux navires qui exporteront des produits 
nationaux, est inadmissible dans la pratique; il entraverait, au lieu de favo 
riser, le développement de notre commerce maritime avec les pays lointains; en 
un mot, il ne conduirait pas au but que ses au leurs se sont proposé. 
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La création de services rérruliers de navigation à voiles est un moyen très 
utile d'encourager les exportations ; mais <le pareils services sont déjà organisée, 
et en nombre suffisant. pou,· nos besoins actuels. 

Des comptoirs IJelues à l'étranger seraient égalemeut très-utiles pour le déve 
loppement de nos exportations, mais ce n'est que dam la bonne composition 
du personnel de ces comptoirs t{Ue réside le succès qu'on peut en attendre. 

Le choix de ce personnel ne devrait pas être fait par le Gouvernement. 
Le système de primes à accorder directement ù l'exportateur ne peut être que 

déconseillé. 
Les nations qui onl essayé de ce système l'ont presque 5énéralement con 

damné, à cause des abus el des préjudices qu'il entraîne. 
Le meilleur et le seul moyen de venir efficacement eu aide à nos exportations 

consisterait dans l'établissement d'une association: ayant pour objet l'exporta 
tion vers les pays lointains, et les affaires qui en sont la stricte conséquence, 
c'est-à-dire, entre autres, l'affrétement des navires nécessaires à ces exportations 
et la combinaison des retours à opérer. 
Pour que les faveurs accordées à l'exportation atteignent d'une manière effi 

cace et permanente le but qu'on a en vue, il faut qu'elles soient accordées à des 
associations , parce- que les opérations des particuliers ne réussissant pas 1 ne se 
renouvellent plus, tandis que les associations constituées disposant de 3-rand11. 
capitaux, ayant un système arrêté pour toute la durée de l'association, sont fo1· 
cées de donner de la suite à leurs opérations et, au moyen des ruodications et 
perfectionnements que l'expérience leur Sllffffère sans cesse, ils doivent trouver 
dans un ensemble d'affaires des compensations aux résultats onéreux qui attei 
gnt!Ul souvent les opérations isolées , surtout les opérations d'essai. 

Une telle association ferait préparer les cargaisons de sortie; elle entretien 
drait l'occupation dans les fabriques pendant le temps de calme. 

Le paupérisme, CP fléau <le l'époque 1 n'envahirait p;uèr-e nos distr·icts manu 
facturiers. 

Nul n'est mieux à même d'établir des comptoirs et de leur imprimer la marche 
que réclament nos intérêts nationaux, qu'une association dirigée par plusieurs 
négociants éclairés el jouissant de la confiance générale du commerce et de l'in 
dustrie. 

Chambre de commerce de Bruges. 

Les propositions faites ont été sagement écartées par la commission d'enquête 
parleroeutaire. Leur inapplicabilité était frappante pour tous les hommes ha 
bitués à l'exécution des lois maritimes. 

La chambre de commerce de Bruges n'admet pas comme utile la première 
proposition de la commission d'enquête. Les besoins actuels du commerce ne 
réclament pas une extension plus grantle du service régulier de navigation {l 

voiles; et déjà la navigation libre souffre de cette concurrence. 
La deuxième proposition lui paraît opportune. La création de comptoirs 

belges sur les principaux marchés lointains est depuis longtemps vivement dé 
sirée. Il serait bon d'interdire le commerce pour leur propre compte aux agents 
q•IÏ y seraient placés. 

Quant à la troisième proposition de la commission d'enquête, elle présente 
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de nombreuses dillicultés ; c'est au fond le système des primes dont les incon 
vénients nous sont connus comme les avantaaes, et dont l'application demande 
un rrrand tact. Cependant celte mesure n'étant que provisoire, on peut utile 
ment la tenter. 

Cliambre de commerce de Charlwroy. 

La chambre de commerce de Charleroy rcpous~e les propositions de la com 
mission d'enquête, Elle trouve les n10ycns insuffisants pour la réalisation des 
grands projets qu'elle met en avant. 

Comment distribuera-t-on ces 5 à 600.000 francs? Comment donner à un 
homme inconnu dans le commerce assez de consistance pour que les négociauts 
belges se permettent de lui accorder une confiance illimitée; lui suffirait-il 
d'être a3cnt du Gouvernement pou!' donner la conviction de son aptitude à di 
riger un comptoir à l'étranger? Le système des primes, à moins d'être établi sur 
une vaste échelle, ne peut être qu'ineflicace , si pas nuisible. Comment seront 
elles distribuées i à qui les accordera-t-on? 
li ne faut point accorder de faveurs spéciales ou particulières, mais bien une 

faveur généra le pour tous, industrie et commerce; de bons tarifs de péages sur 
les canaux et chemins de fer; des communications faciles, des traités basés sur 
l'équité, 

L'extension (le la navigation à voiles subsidiée , est la seule chose que la cham 
bre de commerce de Charleroy approuve dans le projet; mais mieux vaudrait 
cent fois l'établissement d'une vaste compagnie destinée à l'exportation des pro 
duits belges , et là I'intervention du Gouvernement serait plus nuisible qu'utile , 

Cha,mhre de commerce de Courtra«. 

Quelle que- soit la difficulté pratique qui se rattache à: chacun <les systèmes 
proposés. la chambre de commerce estime que les avanlafjeS les plus certains dé 
couleront de l'admission des amendements de MM. Éloy et Je Haerne , et, en 
conséquence 1 elle est d'avis qu'il vaut mieux donner la préférence au système 
<leveloppé dans ces deux amendements, saBement appliqués aux droits différen 
tiels. 

Elle aurait cependant préféré avant tout uo système plus fortement établi sur 
le principe des. droits différentiels qui existe en France et en Angleterre,. ou 
mesuré sur ce principe. 

Si, d'une part , les amendements <le i\JM. Éloy et de Haerne semblent être un 
renforcement des droits différentiels, on ne peul méconnaître, d'autre part , 
que ces amendements peuvent devenir dangereux, et l'on peut craindre qu'ils ne 
reproduisent, par les abus qu'on pourrait en faire, le système des licences de 
l'empire français, qui ne convient aucunement à notre époque. 

La chambre de commerce s'est toujours exprimée contre le système des 
primes, et toujours elle aurait désiré un système de droits différentiels plus en 
courageant et plus protecteur pour toutes nos industries. 
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Chamh'l'e de commerce de Gand. 

L'adoption d'un système de réduction des droits de douane à tous les pm 
duits du sol venant de l'étranger , n'importe sous quel pavillon. serait favorable 
aux Belges, pourvu que l'on exigeât en retour l'exportation de fabricats et de 
produits nationaux pour une valeur érrale. En ajoutant aussi aux faveurs déjà. 
accordées celle de primes ù l'exportation , l'on exciterait, par leur intérêt 1 
même, les étrangers ù procurer des débouchés pour nos produits. 

L'installation de comptoirs belges serait une mesure d'une haute importance. 
Obligés de confier leurs marchandises à des maisons étrangères. nos comrner 
çants trouvent si peu de stabilité el <le chances a vantarreuses dans ces relations, 
qu'ils n'expédient que des produits dont la veule est assurée; ils ne veulent , 
ni ne peuvent rien laisser au hasard 1 parce qu'alors tout est contre eux. 

Chambre de commerce de Lù!ge. 

La chambre de commerce Je Liégé ne s'est occupée que de la proposition de 
la commission d'enquête , sans étra,·<l pour les amendements écartés par elle. 

Les trois propositions de la commission ont été résolues négativement. 
Selon elle 1 l'allocation au Budget pou,· le service régulier de la navigation à 

voiles est plus que suffisante. 
La chambre de commerce de Liégé considère le Gouvernement comme peu 

propre à intervenir dans les trausactïoos qui relèvent exclusivement du négoce 
privé.; c'est pourquoi elle émet un avis défavorable à la création des comptoirs 
bel3es dirigés par <les agents du Gouvememeut. 

L'inanité de Ia prétendue faveur de l'allocation des primes est 'démontrée 
par l'incertitude où l'on est de savoir comment: quand et à qui octroyer celte 
protection. 

L'État ne doit d'autres protections à l'industrie et au commerce que celles 
qui profitent généralement à toutes les branches de la richesse nationale 

Chambre de commerce de Louvoin, 

La chambre de commerce de Louvain pariage l'opinion de la commission 
d'enquête parlementaire sur le; amendements proposés. 

Elle adopte comme utile le principe d'un fonds d'encouragement constitué 
comme cette dernière le propose. 

La chambre de commerce ne se prononce pas sur la première des proposi 
tions de la commission d'enquête. Quant à accorder des encouragements pécu 
niaires , elle trouve qu'il serait bon de ne les accorder qu'aux produits manufac 
turés et non aux- matières premières, telles que le lin 1 les écorces de chêne, etc. 

La formation <le comptoirs belges 11e lui semble avantarreuse que sous la cou 
dition de soumettre leur direction au contrôle d'une société de commerce pour 
l'exportation, près de laquelle le Gouvernement nommerait des commissaires 
surveillants. 
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Ühambre de commerce de .fflon.1?. 

Ce serait agir prématurément que d'augmenter immédiatement la protection 
qu'assure la loi sur les droits différentiels, sans a voir ac-quis: par quelques 
années d'expérience, la certitude que celle protection est ou non suffisante. Il 
serait sage de laisser à la loi du 21 juillet 18lf4 le temps de porter ses fruits: et 
de ne recourir à de nouveaux moyens d'encourager l'exportation <les matières 
premières et des marchandises indigènes, que quand la nécessité d'accroître la 
puissance des moyens offerts aujourd'hui au commerce , aura été démon 
trée. 

Chambre de commerce de JYa.mur. 

La chambre <le commerce de Namur, quoique admettant eu principe qu'il 
faut eucouraget· par tous les moyens possibles l'exportation de nos produits , 
repousse les Jeux amendements comme difficiles à mettre en exécution sans 
violer la loi des droits différentiels. 

Elle approuve la création d'un fonds spécial et destiné à encourager l'expor 
tation des produits belges par des primes. L'extension du service régulier des 
navires à voiles ne peut être que d'une grande utilité. 

Chambre de commerce d'Ostende. 

La chambre de commerce d'Ostende ne s'occupe pas des amendements et 
passe immédiatement à la proposition de la commission d'enquête parlemen 
taire. 
li ne semble pas nécessaire à la chambre de commerce d'augmenter la navi 

gation rés-ulière à voiles. Les départs du service actuel sont suffisants. 
La formation de comptoirs belges à l'étranger serait d'une uraode utilité pour 

notre commerce; mais il serait impossible aux actionnaires de tirer quelques 
bénéfices d'une pareille institution, même avec le secours d'un subside du Gou 
vernement; ses aGents consulaires , du reste , tiennent suffisamment lieu de 
comptoirs. Le système des primes ne doit être employé que dans le cas où tout 
autre système d'encouragement serait impraticable. 

La chambre de commerce d'Ostende demande si l'on n~ pour-l'ait pas plutôt 
allouer une indemnité à des commis-voyageurs qui foraient de l003s voya3es 
dans les pays transatlantiques et les échelles du Levant, dans l'intérêt du com 
merce bel5e? 

Chambre de commerce de St-Nicolas. 

La chambre de commerce de St-Nicolas se prononce pour les propositions de 
la commission d'enquête et repousse les amendements de 1':IM. de Haerne et 
Éloy de Burdinne. Elle n'énonce aucune considération à l'appui de celte opinion. 
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Chambre de commerce de Termonde. 

Les amendements de MM. Éloy de Burdinne et de Haerue ne peuvent être 
admis. 

Pour encoura3er l'exportation des produits manufacturés , l'établissement 
<l'un draiobaok paraît préférable à la restitution <le droits sui· des marchandises 
importées. 

Quant à la proposition de la commission d'enquête parlementaire, la cham 
bre de commerce avise : 

1° Nés:ativement quant à la création du fonds spécial au moyeu de centimes 
additionnels à ajouter aux droits de douane ; 

:2° Affirmativement quant au sixième à accorder à la navigation ; 
3° NéB·ativement quant aux subsides à accorder à la formation de comptoirs 

belges dans les pays transatlantiques et _au Levant; 
Et 4° Affirmalivement quant à la faveur à accorder aux exportations <le pro 

duits fabriqués vers ces réaiom;, en les subordonnant toutefois aux mesures de 
prudence à prendre dans l'intérêt du commerce et de l'industrie en gênéral. 

L'établissement dans les pays transatlantiques de comptoirs belges, qui ne 
seraient que l'agent-cornmissionuaire pour le placement des produits consignés, 
n'atteindrait pas le but , celui de faciliter- l'exportation de nos produits. 

Pour faciliter l'exportation directe de nos produits, il semble qu'il faudrait 
commencer par trouver l'expéditeur qui veuille opérer pour son propre compte 
et à ses risques. 

A défaut de cet intermédiaire, il paralt que le Gouvernement devrait protéger 
une société de commerce et d'exportation qui établisse des comptoirs dans les 
différents littoraux où nous pouvons commercer; qui fasse étudier les besoins 
de chaque peuple et de chaque nation; qui soit assez certaine de ses agents pour 
oser faire des commandes directes à la fabrication et exporter divers produits à 
ses pmpres compte et péril; qui, à côté de son bureau, ériaerait une banque 
où, moyennant un escompte peu élevé, elle échangerait contre du numéraire 
les engauements à terme qu'elle aurait cru devoir prendre , pour se couvrir des 
pertes d'intérêt. 

A une telle société devrait revenir la faveur l{Ue le Gouvernement croirait 
devoir accorder aux exportations. 

Afin de rendre l'exportation plus facile et d'encourager ces sortes d'affaires, 
on accorderait à toute exportation faite au Levant et au delà <lu cap de Bonne 
Espérance, en marchandises Fabriquées , une prime variant entre 10 et 20 p. 0/o, 
selon la destination el le pavillon du navire. 

Les fonds destinés à couvrir ces primes seraient pris sur les recettes de la 
douane ou sur un fonds spécialement porté au Budget du Ministère ayant le 
commerce dans ses attributions. 

Pour ce qui regarde l'exportation dans les pays continentaux en général 1 on 
croit qu'il serait dangereux d'accorder un drawback, à cause des mesures de 
représailles qui viendraient , au détriment de notre industrie, neutraliser l'effet 
de la protection que l'on voudrait assurer à cette dernière. 
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Chambre de commerce de Tournay. 

Aux amendements de MM. de Haerne et Éloy de Burdinne, la chambre de 
commerce de Tournay est heureuse d'avoir vu succéder les propositions de 
la commission d'enquête. Elle ne trouve qu'un avis favorable à émettre au 
sujet des deux premières de ces propositions. Quant à la troisièrne , il dé 
pend de l'opinion que l'on a du système des primes ; on pourrait toujours en 
essayer. 

Cette chambre de commerce témoigne le regret de voir combien il manque en 
Belgique de négooiants ; on ne peut exiger de l'industriel qu'il soit à la fois et 
producteur et exportateur. 

La création d'une grande société de commerce pour l'exportation aurait un 
résultat des plus favorables. 

Chambre de commerce de Vm·vt"ers. 

Ce corps repousse les propositions des deux Représentants. 
Quant à la proposition de la commission d'enquête parlementaire 1 la chambre 

de commerce n'aurait rien à objecter contre le Ie1• moyen (subside à la naviga 
tion transatlantique à voiles) si les encouragements ne devaient se borner qu'aux 
navires à voiles. Une ligne d'Anvers à New-York ou à Boston de bateaux à va 
peur d'un tonnaffe moyen rendrait de grands services au commerce d'expor 
tation. 
Le 2me moyen de la commission d'enquête (formation de comptoirs belges 

dans les pays transatlantiques et le Levant paraît également mériter d'être re 
commandé comme moyen de sécurité pour le spéculateur, comme fondement des 
relations à établir et des renseignements à recevoir; ce projet doit éveiller toute 
la sollicitude du Gouvernement. 

La chambre de commerce se déclare donc d'avis que cette partie du fonds spé 
cial qu'on voudrait appliquer à des subsides directs fût appliquée aux deux 
moyens ci-dessus, parce qu'ils semblent les plus efficaces, et parce que 1 dans l'ap 
plication , il se trouverait trop de chances d'erreur ou plutôt d'abus. 
Toutefois . le résultat d'encouragements par des comptoirs ou par <les sociétés 

dépendant entièrement de leur organisation , la chambre de commerce déclare 
ne pouvoir, dans son travail, qu'indiquer très-superficiellement ce moyen 
comme préférable aux systèmes de MM. de Haerne et Éloy, sans s'ensager 
à quoi que ce soit pour l'examen ultérieur C[UÏ serait à faire de cette question. 

Chambre de commerce d'Ypres. 

Celle chambre de commerce se rallie à l'opinion émise par la commission 
d'enquête parlementaire 1 c'est-à-dire d'encourager d'une manière directe l'expor 
tation de nos produits indigènes, quelle que soit d'ailleurs la voie par laquelle 
elle s'opère. Contrairement à l'avis de cette commission 1 elle demande néanmoins 
que les faveurs des encourarrements, au lieu d'être accordées aux produits du sol 
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et à ceux de l'industrie , ne soient réservées qu'aux seuls produits de l'industeia, 
sauf à étendre plus lard ces primes à quelques productions du sol, si cela était 
reconnu indispensable. Comme corollaire <le ces encouragements, la chambre de 
commerce demande la création d'une société générale de commerce présentant 
avec les garanties nécessaires, la certitude morale que les intérêts des expédi 
teurs seraient suffisamment sauvegardée. 

Entre les mains et à la disposition de celle association nationale seraient pla 
cées les ressources provenant des prélèvements mentionnés plus haut, et dont 
l'emploi principal serait affecté à assurer les expéditeurs contre les pertes éven 
tuelles qu'éprouverait le placement de l'un ou de l'autre de leurs colis , dont 
toutefois, au préable , el avant l'embarquement, la valeur marchande aurait été 
constatée par les agents de la compagnie. 

Dép1ttation. permomente du Lu:rembou,,'!J, fm:sant foru:tùm,s de chambre 
de comme-rce. 

Tout en applaudissant à toutes les mesures qui tendent à développer les rela 
tions commerciales de la Belgique, la députation permanente se déclare incom 
pétente dans l'espèce. 

Dépt.ttation perrnanente du Lùn.bour9, fa·i'sant fônct•,:oni de chambre 
de commerce. 

La députation permanente ne trouve aucune objection à faire aux propo 
sitions de la commission d'enquête ; elle approuve sans restriction aucune son 
projet. 
L'extension de la navigation à -voile~ subsidiée par le Gouvernement, est une 

mesure utile, sinon nécessaire. 
L'installation de comptoirs belges clans les pays'transatlantiques et dans les 

échelles du Levant serait d'une haute importance pour le commerce belge. Les 
plus ffl'andes nations commerçantes ne doivent leurs progrès et leur puissance 
qu'à ce système suivi avec persévéranee. 
En appliquant le système des primes, il serait bon d'encourager- surtout les 

tentatives d'importations nouvelles; des relations à établir sont toujours chan 
ceuses, et le Gouvernement favoriserait d'une manière efficace l'exportation 
belge en assurant les exportateurs contre des pertes presqu'inévitables , et dont 
le commerce ne peut courir le risque qu'en comptant sur une réussite lointaine 
et peu sûre. 

Nota. L'avis de la chambre dl" commerce de Bruxelles n'est pas parvenu. 
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RE.lEVÉ des quantités de toiles eœportëes de Belgique, 

l 
DÉSIGNATION DES l'IIARCIIANDISES 

,t i857. 1858. t859. 1840. 
PAYS DE DESTINATlON, 

1 
1 

lulogr. luloi;r ! k1logr. k1logr, 

Danemarck • • ,, N 90 

Suède el NorwèiJe . . ~!10 • 381 502 
1 44,022 ; Pl'USSO. . . . . 46,680 45,400 51,023 

/ Villes anséatiques . , . . . 65,748 15,333 4,063 19,612 

1 Hanovre . 7,524 1,251 1,504 • 
1 Pays-Bas . . . . 81,620 64,601 110,885 100,483 

Grand-Duché de Luxembourg. . . " » . 44 

Angleterre . . 4,488 1,004 3,519 13,004 

France. . . o,164,655 3,920,289 2,200,405 2,311,034 

Portugal , . . . . . . . . . ' • 85 100 150 

Espacoe ~~ . . . . • 4,961 366 • 
Suisse . . . . . . • • • • 
Russie. . . . • • • • . . 
l\lecklembourg-Schwérin • . . • • • . 
Humbourg • . • • . . . . . . . 
Brême. . . . . . . • . " • 

{ Sardaigne . . . . . . . . . • • . .• . 
Deux-Siciles . . . . . . . 149 ~ . • 

, Turquie • • . . • . . 1,28'.:! . . 
Singapore. . . . . . . • » ~ 3,088 . 
États-Unis . . • 1,228 17,170 16,770 . . . . . 
l\lexic1ue • . . . . . . . 204 2,620 36,639 15,452 

Cuba el Porto-Rico . - -e&,'TOt .•.. 61,925 •.•• 127,708 • •• 250,088 . . . . . . . 
Brésil • - . . . . . . . . . . 763 5,570 10,153 748 

Rio de la Plata • . . . . • • ,. 2.111 

Chili . . . . . . . . . 2,318 . ~ . 
Guatemala . . . . . . • . • . 
Haïti . . . . . . • 840 8,855 . 
Texas. . . . . . . • . . . 
Sumatra . . . . . . • • .. ... 5,530 . . 
Algérie. . . . . . . . • 270 . . 
Êflypte . , . . . . . • . 1,01~ . 
l\laroc. . . . . . . . . • ,. • . 
Gibraltar • . . . . . . . . • ~ • . 
Autriche . . . . . . • . • ,. 

\ A. l'aventu;e : . . . . ,. . . ,. 
--- 

Tonox. . . 3,4.U,511 4,124,837 2,664,579 2,832,5it 
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pendant les années 1837 ci 1845 ( MA.RCUA.NDISES DELGES). 

1841. 184,2. 1845. 184/i. 1845. Obseroatious. 

ki,ogr. kllogr. k,loi;1. ktlog1·. kilo gr. . 
• • " 331 1,0;'58 
110 4,080 1,051 300 ., 

54,866 59,003 48,501 03,98!) 06,224 
:H,985 603 . • . • Voir U:rêoaa- el fl,llubourg • 

" . 25 40 " 
105,717 216,7Gl 281,120 237,181 502,650 

028 5û4 864 1,323 3,094 
6,520 5,877 5,561 510 6,712 

2,647,031 2,161,-ifüi 2,062,865 2,277,715 2,201,785 . • ,, 143 450 

• 357 6,077 56 58,030 .,. Lu exportatlons vcrs.116:spttgn~ out lieu 
» • 100 " 244 pa.- •oie di, Frauce. Elles sont compr1- 

210 
••• dans Io chillèc des espo•t•lioiu ,.,, 

u . • ,, ce deruler po.ys . 
» . . 60 " . . 1,115 " 300 . " . 56 7,001 

" . " . . . . . " >) 

1,562 2,113 . . 1,500 
,. . " u >) 

1,562 5,808 1,526 316 262 
4,201 2,668 1,426 2,760 2,300 

-40,937 74,256 .. ,. 00,424 ... 70,845 ... 31,444 -..~ Cuba. seulement. 

3,712 2,233 5,210 1,277 519 

7,258 6,400 • 650 150 
~ . 16 " 1,000 ,. • • 286 400 . " . 155 765 
$ . ' • 700 
.. " " 700 1,100 ••..• El JavJt. 

27,000 !1,507 542 . 1500 . . . " . 
• 1,581 825 1,500 5!70 

• . • D 604 

• . . . ~90 
~ . . " 1,285 

2,081,189 (a 2,549,860 1((, 2,505,136 (c 2,600,170 !(d 2,701,581 

,-) Dont 38,319.lr.rl. to1le,,vo1les, 
et 27,145 ,d. ,\ ••<•. 

b) Dont 2t,392Iul. toile à voiles, 
et 22,i76 1d. a sacs. 

c) Dont U,124 kH. lorle:l.voiles, 
et 20,161 1d. .\ sacs, 

d) Dont 21,464 k,J. toile l •orles, 
•t 90,546 id. l sacs, 
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i 

- 
DÉSIG!'(A TION DES lUARCllANDISES 

cl 1857. 18'58. i859. 181!0. 

PAYS DE DESTINATION, 

kiloKr, kllosr, kolqgr, l<ilogr. 

Danemarck . . " " 

Russie, • • . IJ2 

Suède el Nol'Wègt: , 38 80 100 ()0 

Pl'USSO., 1,831 ~.593 1,427 ti65 

l\lecklembourg • . " 138 

Villes anséatiques 78,071 4,615 102 1,050 

Pays-Bas • 110,178 10~.303 103,064 208,847 

Grand-Duché de Lusembourg . ' • . ;540 

Anglelerre - 4,888 206 li,501 4,861 

France. ~04,800 523,001 103,813 224,071 

Suisse . . . . S,634 

.Hambourg- . . . " 
Portugal . . 152 . . . 
Toscane . . . . 
Sardaigne. . . . 
Ve11ise. . . . . . 

1 

Autriche . . . . " 

Francfort 5/M . . . 
1 

Espagne '" - . 3,680 . . 
1 

Gibraltar • . . . ' 
1 Algérie. . . . . 

Égypte. . . . ' 
Cbili . . . . . ' 
Guatemab. . . . . 
Uaiti . . . . . . . 
Élau-Unis . - 004 • 50 [97 
Mei:ique . . . . 8,828 6,026 5,6ï8 

\ Cuba et Porto-Rico . . . ... ~00 .... 2,760 "" 385 ... 18,095 

1 Brésil • . . . - . 1,040 1,470 4,409 
Rio de la Plata . . . 185 

1 Turquie • . . • . . 161 
1
1 Uanone . 1,656 . 02 . 

Touu:. -1 46'il,':t48 
1 

050,'.114 403,8:SO 473,399 
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i84t. 1842. 1845. 1844. 1845. Ohseroation», 

ldlogt. kiloi:r. k,logr. lulogr. kilosr, 

• u . . 83 

• 5!8 • " . 
Hi 30 37 23 1 

405 497 480 7,007 6,515 

" ' • • • . 
3,106 419 . . . • Voir 1(4111Lo1ug. 

200,017 158,41~ 54,H.O 45,738 41,820 
36 06 130 122 263 

2,570 3,212 . 737 205 
187,854 74,102 77,658 110,150 68,672 

•• 482 . 507 t,808 . . 1,205 615 so, . . • 5 li 
.. • .. 40 . 
" . . 7 74 

" " 95 • . . 17 . • 48 
,. . " . 28 
~ •> . n 3,570 •• Les c1portatiou ,er, l'E•p•gne ont lieu . " . • 100 p•r vol• d~ FraQce. Elle• sont comprise• 

184 
dans le chUfre des e1portatio11s Ters cc .. • . . ckrnier p1y1. 

52 .. n . • 
1,108 .. 213 1,116 9,606 
.. • • 175 . 
" . . • 239 

16 tO . 203 496 
2,5~ 2,970 ?i30 1,058 629 
2,112 607 ... 4,135 ... 5,557 ... 3,550 ••• Cuba seu.iam.cnt. 

5,524 101 71 50 47 

• 2,116 1,704 828 589 
574 4:i9 109 260 1,Œl4 

• " .. . • 

------- 

l 410,970 243,721 140,941) 183,881 150,008 
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DÉSIGNATION DES 1'1Al\CIIANDISES 
et 1857. t.838. 1859. 18110. 

PAYS DE DESTINA'l'ION. 

kllcgr. kilos•• kilogr. kilogr 
1 Prusse . 8,005 9,1108 9,808 t 1,088 

Geand-Duché de Luvembcurg. ,, . • 1,700 
1 Pays-Bas . 7,155 7,701 10,678 2û,Oû2 

rii F1•a11ce, . 52,548 35,685 33,504 20,720 
~ 
E-4 Suisse . • . . . 
5 Angleterre. . 5,904 032 3,772 546 ~ 
1-ii Piémont . " • . . 
'Il Espague• • " 4,881 >) . ~ 
-l Hanovre • " • 138 • >,t 
0 Cuba et Porto-Rico . " 

.. 0,635 ,. 1,079 !"! . • 
Mexique . ,, 161 . 2,9013 
Brésil • ,, .. " 50 

, Haïti • " . • 

Tonux. . 73,660 56,2613 67,555 65,150 

TOT.1.ll:t. CÉ!lt:RA.UJ.. 5,077,419 4,851,517 5,155,0liS 5,~71,120 
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18/i,1. 18/Ji2. 1845. 18/i!.t-. 1845. Observations. 

1 

kilogr. ktlogr. kilCJgr. kllogr. kilogr. 

5,441 5,572 2,770 12,\JOSl 12,874 
2,506 1,700 5,6=26 0,000 7,005 

59,154 s1,s:.14 23,950 22,5B4 g7,030 
15,~!73 10,241 6,205 5,301 5,677 . 189 340 5,035 û,503 . . I> . " . " " l!:î " ~ Les exporLalions rers l'Espagne ont lieu . ,, " " 300 por voie de Fronce. Elle, sont comprises 

dons le chiffre deuxportotioru ••" c~ . , • " . ~ dernier pays • 
4,023 1,680 " " " 274 .••• Cuba seulement. 

1,035 • " " " ,, " 
,. 

" . . • " » t,002 

67,416 49,021 
1 

36,895 50,027 60,725 

3,519,575 ll,842,60:! 
1 

2,682,917 2,894,681 2,001,314 
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